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Préface

S’engager activement chaque jour pour une association ou une fondation est, tout 

comme le fait d’entreprendre, une passion. Les entrepreneurs se lèvent tôt, courent 

toute la journée et ne sont même pas fatigués le soir.

Il en va de même pour les personnes engagées qui adhèrent à une association ou une 

fondation. Elles écrivent avec beaucoup d’enthousiasme l’histoire de l’asbl ou de la 

fondation.

Les asbl et les fondations créent de la croissance, de l’emploi et du bien-être. C’est la 

raison pour laquelle il est important de leur apporter un soutien adéquat et de les 

accompagner vers l’avenir.

En tant que Ministre de la Justice, j’ai toujours cherché à élaborer un meilleur cadre pour 

les associations et les fondations.

Faisant suite à la loi du 5 mai 2019 visant à assurer la lisibilité du droit en vigueur pour les 

associations et les fondations, une coordination officieuse du droit complet des 

entreprises qui leur est applicable est exposée ci-après. De cette manière, tout le monde 

trouve sa voie dans le nouveau droit.

Koen Geens 

Ministre de la Justice
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I. CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS  

PARTIE 1re. Dispositions générales.

LIVRE 1er. Dispositions introductives.

TITRE 1er. La société, l’association et la fondation. 

Art. 1:1. [...]

Art. 1:2. Une association est constituée par une convention entre deux ou plusieurs personnes, dénommées membres. Elle 

poursuit un but désintéressé dans le cadre de l’exercice d’une ou plusieurs activités déterminées qui constituent son objet. 

Elle ne peut distribuer ni procurer directement ou indirectement un quelconque avantage patrimonial à ses fondateurs, 

ses membres, ses administrateurs ni à toute autre personne sauf dans le but désintéressé déterminé par les statuts. Toute 

opération violant cette interdiction est nulle.

Art. 1:3. Une fondation est une personne morale dépourvue de membres, constituée par une ou plusieurs personnes, 

dénommées fondateurs. Son patrimoine est affecté à la poursuite d’un but désintéressé dans le cadre de l’exercice d’une 

ou plusieurs activités déterminées qui constituent son objet. Elle ne peut distribuer ni procurer, directement ou indirecte-

ment, un quelconque avantage patrimonial à ses fondateurs, ses administrateurs ni à toute autre personne, sauf dans le but 

désintéressé déterminé par les statuts. Toute opération violant cette interdiction est nulle.

Art. 1:4. Aux fins des articles 1:2 et 1:3 est considérée comme distribution indirecte d’un avantage patrimonial toute opéra-

tion par laquelle les actifs de l’association ou de la fondation diminuent ou les passifs augmentent et pour laquelle celle-ci 

soit ne reçoit pas de contrepartie soit reçoit une contrepartie manifestement trop faible par rapport à sa prestation.

L’interdiction visée aux articles 1:2 et 1:3 ne fait pas obstacle à ce que l’association rende gratuitement à ses membres des 

services qui relèvent de son objet et qui s’inscrivent dans le cadre de son but.

Art. 1:5. [...]  

Art. 1:6. § 1er. L’association de fait est une association sans personnalité juridique régie par la convention des parties.

§ 2. Le présent code reconnaît en tant qu’associations dotées de la personnalité juridique:

- l’association sans but lucratif, en abrégé ASBL ;

- l’association internationale sans but lucratif, en abrégé AISBL.

Art. 1:7.  Le présent code reconnaît en tant que fondation dotée de la personnalité juridique:

- la fondation privée, en abrégé FP ;

- la fondation d’utilité publique, en abrégé FUP.

TITRE 9. Interdictions et réhabilitations.  ......................................................................................................................................................  259

TITRE 10. Faillite rapportée.  ..............................................................................................................................................................................  262

TITRE 11. Evaluation des procédures d’insolvabilité.   .............................................................................................................................  262

III – C. ARRÊTÉ ROYAL PORTANT EXÉCUTION DES ARTICLES III.82 À III.95 

DU CODE DE DROIT ÉCONOMIQUE   ...........................................................................................................................................................  263

TITRE 1er. Règles concernant la comptabilité simplifiée des personnes physiques, 

des organisations sans personnalité juridique, des sociétés en nom collectif 

et des sociétés en commandite simple.  .......................................................................................................................................................  263

TITRE 2. Tenue et conservation des livres.  ...................................................................................................................................................  263

TITRE 3. Plan comptable minimum normalisé des entreprises soumises à des obligations comptables autres que des 

associations et des fondations.  .......................................................................................................................................................................  265

TITRE 4. Plan comptable minimum normalisé des associations et des fondations.  .....................................................................  265

TITRE 5. Disposition abrogatoire.  ....................................................................................................................................................................  265

TITRE 6. Entrée en vigueur.  ................................................................................................................................................................................  266

TITRE 7. Disposition d’exécution.  ....................................................................................................................................................................  266



98

TITRE 2. L’apport.

Art. 1:8-1:10. [...]

TITRE 3. Sociétés cotées et entités d’intérêt public.

Art. 1:11-1:13. [...]

TITRE 4. Contrôle, sociétés mère et filiales.

CHAPITRE 1er. Contrôle.

Art. 1:14-1:18. [...] 

CHAPITRE 2. Consortium.

Art. 1:19. [...]

CHAPITRE 3. Sociétés liées et associées.

Art. 1:20-1:21. [...]

CHAPITRE 4. Participation et lien de participation.

Art. 1:22-1:23. [...]

TITRE 5. Dimension des sociétés et des groupes.

CHAPITRE 1er. Petites sociétés.

Art. 1:24-1:25. [...]

CHAPITRE 2. Groupes de taille réduite.

Art. 1:26. [...]

CHAPITRE 3. Personnel.

Art. 1:27. [...]

TITRE 6. Dimension des associations et des fondations.

CHAPITRE 1er. Petites associations.

Art. 1:28. § 1er. Les petites ASBL et AISBL sont les ASBL et AISBL qui, à la date du bilan du dernier exercice clôturé, ne dé-

passent pas plus d’un des critères suivants:

- nombre de travailleurs, en moyenne annuelle: 50 ;

- chiffre d’affaires annuel, hors taxe sur la valeur ajoutée: 9 000 000 euros ;

- total du bilan: 4 500 000 euros.

§ 2. Le fait de dépasser ou de ne plus dépasser plus d’un des critères visés au paragraphe 1er n’a d’incidence que si cette 

circonstance se produit pendant deux exercices consécutifs. Dans ce cas, les conséquences de ce dépassement s’appli-

queront à partir de l’exercice suivant l’exercice au cours duquel, pour la deuxième fois, plus d’un des critères ont été dé-

passés ou ne sont plus dépassés.

§ 3. L’application des critères fixés au paragraphe 1er aux ASBL et AISBL qui commencent leurs activités fait l’objet d’une 

estimation de bonne foi au début de l’exercice. S’il ressort de cette estimation que plus d’un des critères seront dépassés au 

cours du premier exercice, il faut en tenir compte dès ce premier exercice.

§ 4. Lorsque l’exercice a exceptionnellement une durée inférieure ou supérieure à douze mois, cette durée ne pouvant pas 

dépasser vingt-quatre mois moins un jour calendrier, le montant du chiffre d’affaires à l’exclusion de la taxe sur la valeur 

ajoutée, visé au paragraphe 1er, est multiplié par une fraction dont le dénominateur est douze et le numérateur le nombre 

de mois compris dans l’exercice considéré, tout mois commencé étant compté pour un mois complet.

§ 5. Le nombre moyen de travailleurs occupés, visé au paragraphe 1er, est le nombre moyen des travailleurs exprimé en 

équivalents à temps plein inscrits à la banque de données DIMONA conformément à l’arrêté royal du 5 novembre 2002 

instaurant une déclaration immédiate de l’emploi, en application de l’article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant moderni-

sation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions, à la fin de chaque mois de l’exercice, 

ou lorsque l’emploi ne relève pas du champ d’application de cet arrêté royal, le nombre moyen des travailleurs occupés à 

temps plein inscrits au registre général du personnel ou dans un document équivalent à la fin de chaque mois de l’exercice 

considéré.

Le nombre des travailleurs exprimé en équivalents à temps plein est égal au volume de travail exprimé en équivalents oc-

cupés à temps plein, à calculer pour les travailleurs occupés à temps partiel sur la base du nombre conventionnel d’heures 

à prester par rapport à la durée normale de travail d’un travailleur à temps plein comparable.

Lorsque plus de la moitié des produits résultant de l’activité normale d’une ASBL ou AISBL sont des produits non visés par 

la définition du poste “chiffre d’affaires”, il y a lieu, pour l’application du paragraphe 1er, d’entendre par “chiffre d’affaires”, le 

total des produits d’exploitation et financiers à l’exclusion des produits non récurrents.

Le total du bilan visé au paragraphe 1er est la valeur comptable totale de l’actif tel qu’il apparaît au schéma du bilan qui 

est déterminé par arrêté royal pris en exécution de l’article 3:47. Le chiffre d’affaires visé aux paragraphes 1er, 4 et 5 est le 

montant tel que défini par cet arrêté royal.

§ 6. Le Roi peut modifier les chiffres prévus au paragraphe 1er ainsi que les modalités de leur calcul.

Art. 1:29. § 1er. On entend par “micro-ASBL” ou “micro-AISBL” les petites ASBL ou AISBL qui, à la date du bilan du dernier 

exercice clôturé, ne dépassent pas plus d’un des critères suivants:

- nombre de travailleurs, en moyenne annuelle: 10 ;
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- chiffre d’affaires annuel, hors taxe sur la valeur ajoutée: 700 000 euros ;

- total du bilan: 350 000 euros.

§ 2. L’article 1:28, §§ 2 à 6, s’applique par analogie.

CHAPITRE 2. Petites fondations.

Art. 1:30. § 1er. Les petites fondations sont les fondations qui, à la date du bilan du dernier exercice clôturé, ne dépassent 

pas plus d’un des critères suivants:

- nombre de travailleurs, en moyenne annuelle: 50 ;

- chiffre d’affaires annuel, hors taxe sur la valeur ajoutée: 9 000 000 euros ;

- total du bilan: 4 500 000 euros.

§ 2. L’article 1:28, §§ 2 à 6, s’applique par analogie.

Art. 1:31. § 1er. On entend par “microfondations” les petites fondations qui, à la date du bilan du dernier exercice clôturé, 

ne dépassent pas plus d’un des critères suivants:

- nombre de travailleurs, en moyenne annuelle: 10 ;

- chiffre d’affaires annuel, hors taxe sur la valeur ajoutée: 700 000 euros ;

- total du bilan: 350 000 euros.

§ 2. L’article 1:28, §§ 2 à 6, s’applique par analogie.

TITRE 7. Délais.

Art. 1:32. Sauf si le présent code en dispose autrement, les délais qu’il prévoit sont soumis aux règles suivantes.

Le délai se compte de minuit à minuit. Il est calculé depuis le lendemain du jour de l’acte ou de l’événement qui y donne 

cours et comprend tous les jours, même le samedi, le dimanche et les jours fériés légaux.

Le jour de l’échéance est compris dans le délai. Toutefois, lorsque ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, 

le jour de l’échéance est reporté au plus prochain jour ouvrable.

Pour l’application du présent article constitue un “jour ouvrable” chaque jour à l’exception d’un samedi, d’un dimanche ou 

d’un jour férié légal.

TITRE 8. Le bénéficiaire effectif.

Art. 1:33. Ce titre est d’application à toutes les sociétés et personnes morales régies par le présent code, à l’exception des 

partis politiques européens et des fondations politiques européennes.

Art. 1:34. Par “bénéficiaire effectif”, il faut entendre les personnes mentionnées à l’article 4, alinéa 1er, 27°, a) et c), de la loi 

du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et à la limita-

tion de l’utilisation des espèces.

Art. 1:35. Les sociétés et les personnes morales sont tenues de recueillir et de conserver des informations adéquates, ex-

actes et actuelles sur leurs bénéficiaires effectifs. Les informations concernent au moins le nom, la date de naissance, la na-

tionalité et l’adresse du bénéficiaire effectif, ainsi que, s’il s’agit d’une société, la nature et l’étendue de l’intérêt économique 

détenu par lui.

L’organe d’administration transmet, dans le mois et par voie électronique, les données visées à l’alinéa précédent au Reg-

istre des bénéficiaires effectifs (UBO), créé par l’article 73 de la loi précitée, et ce, de la manière prévue par l’article 75 de 

cette même loi.

Outre les informations sur le propriétaire légal, l’information sur le bénéficiaire effectif, visé à l’alinéa 2, est fournie aux en-

tités assujetties, visées à l’article 5, § 1er, de la loi précitée, lorsque celles-ci prennent des mesures de vigilance à l’égard de 

la clientèle, conformément au livre II, titre 3, de cette même loi.

Art. 1:36. Seront punis d’une amende de 50 euros à 5 000 euros, les membres de l’organe d’administration qui omettent de 

procéder aux formalités prévues à l’article 1:35, alinéas 1er et 2, dans le délai fixé dans cet article..

TITRE 9. Disposition pénale générale.

Art. 1:37. Le livre 1er du Code pénal, sans exception du chapitre VII et de l’article 85, est d’application aux infractions 

prévues par le présent code.

LIVRE 2. Dispositions communes aux personnes morales régies par le présent code.

TITRE 1er. Disposition générale.

Art. 2:1. Les dispositions du présent livre s’appliquent à toutes les personnes morales régies par le présent code, pour au-

tant qu’il n’y soit pas dérogé par les livres qui suivent.

TITRE 2. Engagements pris au nom d’une personne morale en formation.

Art. 2:2. A défaut de convention contraire, ceux qui, au nom d’une personne morale en formation, et avant l’acquisition 

par celle-ci de la personnalité juridique, ont pris un engagement à quelque titre que ce soit, en sont personnellement et 

solidairement responsables, sauf si la personnalité juridique a été acquise dans les deux ans de la naissance de l’engage-

ment et si la personne morale a repris ces engagements dans les trois mois de l’acquisition de la personnalité juridique. Les 

engagements repris par la personne morale sont réputés avoir été contractés par celle-ci dès l’origine.
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TITRE 3. La dénomination et le siège d’une personne morale.

Art. 2:3.  § 1er. Chaque personne morale doit être désignée par une dénomination qui diffère de celle de toute autre per-

sonne morale.

Si la dénomination est identique à une autre, ou si la ressemblance peut induire en erreur, tout intéressé peut la faire mod-

ifier et réclamer des dommages-intérêts, s’il y a lieu.

Une personne morale ne peut faire usage dans sa dénomination ni autrement d’une autre forme légale que celle qu’elle 

a valablement adoptée. En cas de non-respect de cette règle, tout intéressé peut demander au tribunal de l’entreprise du 

siège de la personne morale d’ordonner la cessation de cet usage.

§ 2. Nonobstant toute disposition contraire, les fondateurs d’une société, ou en cas de modification ultérieure de la dénom-

ination, les membres de l’organe d’administration sont tenus solidairement envers les intéressés des dommages-intérêts 

visés au paragraphe 1er, alinéa 2.

Art. 2:4. Les statuts doivent indiquer la Région dans laquelle le siège de la personne morale est établi. Ils peuvent aussi 

indiquer l’adresse à laquelle le siège de la personne morale est établi.

L’organe d’administration a le pouvoir de déplacer le siège de la personne morale en Belgique, pour autant que pareil 

déplacement n’impose pas la modification de la langue des statuts en vertu de la règlementation linguistique applicable. 

Cette décision de l’organe d’administration n’impose pas de modification des statuts, à moins que l’adresse de la personne 

morale ne figure dans ceux-ci ou que le siège soit transféré vers une autre Région. Dans ces derniers cas, l’organe d’admin-

istration a le pouvoir de modifier les statuts.

Les statuts peuvent exclure ou limiter le pouvoir de l’organe d’administration prévu à l’alinéa 2.

Si en raison du déplacement du siège la langue des statuts doit être modifiée, seule l’assemblée générale a le pouvoir de 

prendre cette décision moyennant le respect des règles prescrites pour la modification des statuts.

Nonobstant toute disposition contraire, les personnes morales ne sont tenues de procéder à la modification de leurs statuts 

ou à des formalités de publicité suite à la modification administrative d’adresse de leur siège ou succursale qu’à l’occasion 

de la première modification de leurs statuts suivant la publication de la modification d’office visée à l’article III.42/1, alinéa 

2, du Code de droit économique. 

TITRE 4. Constitution et formalités de publicité.

CHAPITRE 1er. Forme de l’acte constitutif.

Art. 2:5. § 1er. [...]  

§ 2. Les ASBL sont, à peine de nullité, constituées par acte authentique ou sous seing privé. Dans ce dernier cas, l’acte doit 

être dressé en deux originaux seulement, par dérogation à l’article 1325 du Code civil.

Les données mentionnées à l’article 2:9, § 2, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9° et 10°, sont reprises dans les statuts de l’ASBL. Les 

données mentionnées à l’article 2:9, § 2, 1°, 11° et 12°, peuvent être reprises dans les autres dispositions de l’acte constitutif.

§ 3. Les AISBL et les fondations sont, à peine de nullité, constituées par acte authentique. Si la constitution de la fondation 

prend la forme d’un testament, la fondation peut recevoir des dons par testament nonobstant l’article 906, alinéa 2, du 

Code civil.

Les données mentionnées à l’article 2:10, § 2, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8° et 9°, sont reprises dans les statuts de l’AISBL. Les données 

mentionnées à l’article 2:10, § 2, 1°, 10° et 11°, peuvent être reprises dans les autres dispositions de l’acte constitutif.

Les données mentionnées à l’article 2:11, § 2, 2° à 6°, sont reprises dans les statuts de la fondation. Les données mention-

nées à l’article 2:11, § 2, 1°, 7° et 8°, peuvent être reprises dans les autres dispositions de l’acte constitutif.

§ 4. Toute modification des statuts doit, à peine de nullité, être faite en la forme requise pour l’acte constitutif.

Par dérogation à l’alinéa 1er:

1° dans le cas d’une AISBL, seule la modification des éléments visés à l’article 2:10, § 2, 6°, 8° et 9°, est constatée par acte 

authentique ;

2° dans le cas d’une fondation, seule la modification des éléments visés à l’article 2:11, § 2, 3° à 6°, est constatée par acte 

authentique.

Dans le cas d’une AISBL et d’une fondation d’utilité publique, toute modification des mentions reprises aux articles 2:10, § 

2, 3°, et 2:11, § 2, 3°, doit être approuvée par le Roi.

CHAPITRE 2. Acquisition de la personnalité juridique.

Art. 2:6 § 1. [...]   

§ 2. Les ASBL acquièrent la personnalité juridique à compter du jour où est effectué le dépôt des documents visés à l’article 

2:9, § 1er, 1°, 3° et 4°.

§ 3. Les AISBL acquièrent la personnalité juridique à la date de l’arrêté royal portant leur reconnaissance. A cette fin, l’acte 

constitutif est communiqué au ministre qui a la Justice dans ses attributions avec la demande d’octroi de la personnalité 

juridique et d’approbation des statuts. La personnalité juridique sera accordée si l’objet de l’AISBL répond aux conditions 

visées à l’article 10:1.

§ 4. Les fondations privées acquièrent la personnalité juridique à compter du jour où est effectué le dépôt des documents 

visés à l’article 2:11, § 1er, 1°, 3° et 4°.

Les fondations d’utilité publique acquièrent la personnalité juridique à la date de l’arrêté royal portant leur reconnaissance. 

A cette fin, l’acte constitutif est communiqué au ministre qui a la Justice dans ses attributions avec la demande d’octroi 

de la personnalité juridique et d’approbation des statuts. La personnalité juridique sera accordée si l’objet de la fondation 

d’utilité publique répond aux conditions visées à l’article 11:1.
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CHAPITRE 3. Formalités de publicité.

Section 1re. Personnes morales belges.

Sous-section 1re. Le dossier de la personne morale.

Art. 2:7. § 1er. Sans préjudice du paragraphe 2 concernant la conservation électronique de la première version et des coor-

dinations ultérieures des statuts, il est tenu, pour chaque personne morale, un dossier au greffe du tribunal de l’entreprise 

du siège de la personne morale.

Le dossier visé à l’alinéa 1er tend à permettre aux tiers avec lesquels toute personne morale traite de vérifier que celle-ci 

est légalement constituée, qu’elle a le droit d’exercer ses activités, que ses organes de représentation ont le pouvoir de l’en-

gager, et, dans une société, si les associés ou actionnaires ont une responsabilité illimitée ou non. Il doit aussi permettre à 

tout intéressé de mettre en cause la responsabilité des membres des organes chargés de l’administration, de la surveillance 

ou du contrôle des personnes morales.

La personne morale est inscrite au registre des personnes morales, répertoire de la Banque-Carrefour des Entreprises.

§ 2. Le texte de la première version des statuts issue de l’acte constitutif et de la version coordonnée des statuts après ch-

aque modification, visé aux articles 2:8, 2:9, 2:10 et 2:11, est conservé dans un système de base de données électronique 

consultable publiquement, qui fait partie du dossier de la personne morale et qui est géré, pour les statuts et leurs mises-

à-jour qui découlent d’actes notariés reçus en Belgique, par la Fédération Royale du Notariat belge et pour les autres par 

une instance à désigner par le Roi.

§ 3. Le Roi détermine les modalités de constitution du dossier et la forme sous laquelle les actes, extraits et décisions 

doivent être déposés, ainsi que le montant de la redevance imputée à l’intéressé. Il détermine également les modalités 

du traitement automatisé des données du dossier, ainsi que de la mise en relation des fichiers de données. Aux conditions 

déterminées par le Roi, les copies font foi comme les documents originaux et peuvent leur être substituées.

Le Roi détermine les modalités d’inscription des personnes morales et d’autres données pertinentes à la Banque-Carrefour 

des Entreprises.

§ 4. Les données à caractère personnel sont conservées pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire aux finalités 

pour lesquelles elles sont enregistrées et selon les modalités déterminées dans le présent code.

§ 5. Chaque fondateur, associé, actionnaire ou membre, et, sans préjudice de l’article 2:54, chaque membre d’un organe 

d’administration, délégué à la gestion journalière, commissaire, liquidateur ou administrateur provisoire peut élire do-

micile au lieu où il poursuit son activité professionnelle. Dans ce cas, seule cette adresse sera communiquée en cas de 

consultation du dossier.

Art. 2:8. [...]  

Art. 2:9. §1er. Afin d’être versés au dossier de l’association, les documents suivants sont déposés pour l’ASBL, dans les 

trente jours à compter de la date de l’acte définitif, du prononcé du jugement exécutoire par provision ou du moment où 

le jugement est passé en force de chose jugée:

1° l’acte constitutif ;

2° la première version du texte des statuts ainsi que l’acte constitutif, et le texte coordonné de ces statuts mis à jour ainsi 

que chaque modification des statuts ;

3° l’extrait de l’acte constitutif visé au paragraphe 2 ;

4° a) l’extrait des actes relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des administrateurs et, le cas échéant, des 

personnes habilitées à représenter l’ASBL ;

b) le cas échéant, l’extrait des actes relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des personnes auxquelles la 

gestion journalière a été déléguée ;

c) le cas échéant, l’extrait des actes relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des commissaires.

5° les décisions relatives à la nullité ou à la dissolution de l’ASBL, à sa liquidation, à la nomination et à la cessation de 

fonctions des liquidateurs, aux conditions de liquidation, à la clôture ou à la réouverture de la liquidation et à la 

destination de l’actif ; les décisions judiciaires ne doivent être déposées au dossier que si elles sont passées en force de 

chose jugée ou exécutoires par provision ;

6° l’extrait des décisions visées au 5°, mentionnant le juge, la date et le dispositif de la décision ;

7° l’extrait des actes et décisions relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs, comportant leurs 

nom, prénom et domicile, ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs dénomination, forme légale, numéro 

d’entreprise et siège ;

8° les comptes annuels, établis conformément à l’article 3:47 ;

9° les décisions prises et les actes passés relatifs à la transformation d’une société ou une AISBL en une ASBL 

conformément au livre 14 ;

10° les modifications aux actes, documents et décisions visés aux 1°, 4°, 7°, 8° et 9°.

Les extraits visés à l’alinéa 1er, 4°, contiennent:

a) leurs nom, prénom, domicile ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs dénomination, forme légale, numéro 

d’entreprise et siège ;

b) le cas échéant, l’étendue de leurs pouvoirs de représentation et les modalités d’exercice de ces derniers soit 

séparément, soit conjointement, soit en collège.

§ 2. L’extrait visé au paragraphe 1er, 3°, contient:

1° les nom, prénom et domicile de chaque fondateur, ou, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination, sa 

forme légale, son numéro d’entreprise et l’adresse de son siège ;

2° la dénomination et l’indication de la région dans laquelle le siège de l’ASBL est établi ;

3° le nombre minimum des membres ;

4° la description précise du but désintéressé qu’elle poursuit et des activités qui constituent son objet ;

5° les conditions et formalités d’admission et de sortie des membres ;
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6° les attributions et le mode de convocation de l’assemblée générale ainsi que la manière dont ses résolutions sont portées 

à la connaissance des membres et des tiers ;

7° a) le mode de nomination et de cessation de fonctions des administrateurs, ainsi que la durée de leur mandat ;

b) le cas échéant, le mode de nomination et de cessation de fonctions des personnes habilitées à représenter l’ASBL 

conformément à l’article 9:7, § 2, l’étendue de leurs pouvoirs de représentation et la manière d’exercer leurs 

pouvoirs, en agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège ;

c) le cas échéant, le mode de nomination et de cessation de fonctions des personnes déléguées à la gestion 

journalière de l’ASBL conformément à l’article 9:10, et la manière d’exercer leurs pouvoirs, en agissant soit 

séparément, soit conjointement, soit en collège ;

8° le montant maximum des cotisations ou des versements à effectuer par les membres ;

9° le but désintéressé auquel l’ASBL doit affecter son patrimoine en cas de dissolution ;

10° la durée de l’ASBL lorsqu’elle n’est pas illimitée ;

11° la désignation précise de l’adresse à laquelle le siège de l’ASBL est établi et, le cas échéant, l’adresse électronique et le 

site internet de l’ASBL ;

12° l’identité des administrateurs et, le cas échéant, des personnes déléguées à la gestion journalière de l’ASBL 

conformément à l’article 9:10, des personnes habilitées à représenter l’ASBL conformément à l’article 9:7, § 2, et du 

commissaire.

Art. 2:10. §1er. Afin d’être versés au dossier de l’association, les documents suivants sont déposés pour l’AISBL dans les 

trente jours, à compter de la date de l’acte définitif, du prononcé du jugement exécutoire par provision ou de la date à 

laquelle le jugement est passé en force de chose jugée:

1° l’acte constitutif ;

2° la première version du texte des statuts ainsi que l’acte constitutif, et le texte coordonné de ces statuts mis à jour ainsi 

que chaque modification des statuts ;

3° l’extrait de l’acte constitutif visé au paragraphe 2 ;

4° a)  l’extrait des actes relatifs à la nomination et à la cessation des fonctions des administrateurs et, le cas échéant, des 

personnes habilitées à représenter l’AISBL ;

b) le cas échéant, l’extrait des actes relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des personnes auxquelles la 

gestion journalière a été déléguée.

c) le cas échéant, l’extrait des actes relatifs à la nomination du commissaire ;

5° les décisions relatives à la nullité ou à la dissolution de l’AISBL, à sa liquidation, à la nomination et à la cessation de 

fonctions des liquidateurs, aux conditions de liquidation, à la clôture ou à la réouverture de la liquidation et à la 

destination de l’actif ; les décisions judiciaires ne doivent être déposées au dossier que si elles sont passées en force de 

chose jugée ou exécutoires par provision ;

6° l’extrait des décisions visées au 5°, mentionnant le juge, la date et le dispositif de la décision

7° l’extrait des actes et décisions relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs, comportant leurs 

nom, prénom et domicile, ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs dénomination, forme légale, numéro 

d’entreprise et siège ;

8° les comptes annuels, établis conformément à l’article 3:47 ;

9° les décisions prises et les actes passés relatifs à la transformation d’une société ou d’une ASBL en une AISBL 

conformément au livre 14 ;

10° les modifications aux actes, documents et décisions visés aux 1°, 4°, 5°, 8° et 9°.

Les extraits visés à l’alinéa 1er, 4°, contiennent:

a) leurs nom, prénom et domicile ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs dénomination, forme légale, numéro 

d’entreprise et siège ;

b) sauf en ce qui concerne les commissaires, l’étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer.

§ 2. L’extrait visé au paragraphe 1er, 3°, contient:

1° les nom, prénom et domicile de chaque fondateur, ou, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination, sa 

forme légale, son numéro d’entreprise et l’adresse de son siège ;

2° la dénomination et l’indication de la région dans laquelle le siège de l’AISBL est établi ;

3° la description précise du but désintéressé qu’elle poursuit et des activités qui constituent son objet ;

4° les conditions et formalités d’admission et de sortie des membres et, s’il y a lieu, des membres des diverses catégories ;

5° les droits et les obligations des membres et, s’il y a lieu, des membres des diverses catégories ;

6° les attributions, le mode de convocation et le mode de décision de l’assemblée générale de l’AISBL, ainsi que les 

conditions dans lesquelles ses résolutions sont portées à la connaissance des membres ;

7° a)  les attributions, le mode de convocation et le mode de décision de l’organe d’administration de l’AISBL ;

b) le mode de nomination, de révocation et de cessation de fonctions des administrateurs, leur nombre minimum, la 

durée de leur mandat, l’étendue de leurs pouvoirs et les modalités de leur exercice ;

c) le mode de désignation des personnes qui ont le pouvoir de représenter l’AISBL vis-à-vis des tiers ;

d) le cas échéant, le mode de nomination et de cessation de fonction des personnes déléguées à la gestion journalière 

de l’AISBL conformément à l’article 10:11, et la manière d’exercer leurs pouvoirs, en agissant soit séparément, soit 

conjointement, soit en collège.

8° les conditions de modification des statuts ;
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9° les conditions de dissolution et de liquidation de l’AISBL et le but désintéressé auquel l’AISBL doit affecter son 

patrimoine en cas de dissolution ;

10° la désignation précise de l’adresse à laquelle le siège de l’AISBL est établi et, le cas échéant, l’adresse électronique et le 

site internet de l’AISBL ;

11° l’identité des administrateurs et des personnes qui ont le pouvoir de représenter l’AISBL vis-à-vis des tiers, et, le cas 

échéant, du commissaire.

Art. 2:11. § 1er. Afin d’être versés au dossier de la fondation, les documents suivants sont déposés pour la fondation dans 

les trente jours, à compter de la date de l’acte définitif, du prononcé du jugement exécutoire par provision ou du moment 

où le jugement est passé en force de chose jugée:

1° l’acte constitutif ;

2° la première version du texte des statuts, ainsi que l’acte constitutif, et le texte coordonné de ces statuts mis à jour ainsi 

que chaque modification des statuts ;

3° l’extrait de l’acte constitutif visé au paragraphe 2 ;

4° a)  l’extrait des actes relatifs à la nomination et à la cessation des fonctions des administrateurs et, le cas échéant, des 

personnes habilitées à représenter la fondation ;

b) le cas échéant, l’extrait des actes relatifs à la nomination des personnes déléguées à la gestion journalière ;

c) le cas échéant, l’extrait des actes relatifs à la nomination des commissaires ;

Ces extraits contiennent les mentions suivantes:

a) leurs nom, prénom et domicile ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs dénomination, forme légale, numéro 

d’entreprise et siège ;

b) le cas échéant, l’étendue de leurs pouvoirs de représentation et la manière de les exercer, soit individuellement, soit 

conjointement, soit en collège ;

5° les décisions relatives à la nullité ou à la dissolution de la fondation, à sa liquidation et à la nomination et à la cessation 

de fonctions des liquidateurs, aux conditions de liquidation, à la clôture ou à la réouverture de la liquidation et à la 

destination de l’actif ; les décisions judiciaires ne doivent être déposées au dossier que si elles sont passées en force de 

chose jugée ou exécutoires par provision ;

6° l’extrait des décisions visées au 5°, mentionnant le juge, la date et le dispositif de la décision ;

7° l’extrait des actes et décisions relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs, comportant leurs 

nom, prénom et domicile, ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs dénomination, forme légale, numéro 

d’entreprise et siège ;

8° les comptes annuels, établis conformément à l’article 3:51 ;

9° les décisions et actes relatifs à la transformation d’une fondation privée en une fondation d’utilité publique pris 

conformément à l’article 14:67 ;

10° les modifications aux actes, documents et décisions visés aux 1°, 4°, 5°, 8° et 9°.

§ 2. L’extrait visé au paragraphe 1er, 3°, contient:

1° les nom, prénom et domicile de chaque fondateur, ou, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination, sa 

forme légale, son numéro d’entreprise et l’adresse de son siège ;

2° la dénomination et l’indication de la région dans laquelle le siège de la fondation est établi ;

3° la description précise du but désintéressé qu’elle poursuit et des activités qui constituent son objet ;

4° a)  le mode de nomination, de révocation et de cessation de fonctions des administrateurs ;

 b) le cas échéant, le mode de nomination, de révocation et de cessation de fonctions des personnes habilitées à 

représenter la fondation conformément à l’article 11:7, § 2, et la manière d’exercer leurs pouvoirs, en agissant soit 

séparément, soit conjointement, soit en collège ;

c) le cas échéant, le mode de nomination, de révocation et de cessation de fonctions des personnes déléguées à la 

gestion journalière de la fondation conformément à l’article 11:14, et les modalités d’exercice de ces derniers soit 

séparément, soit conjointement, soit en collège ;

5° les conditions de modification des statuts ;

6° la destination du patrimoine de la fondation en cas de dissolution, qui doit être affecté à un but désintéressé ;

7° la désignation précise de l’adresse à laquelle le siège de la fondation est établi et, le cas échéant, l’adresse électronique 

et le site internet de la fondation ;

8° l’identité des administrateurs, des délégués à la gestion journalière et des autres personnes qui ont le pouvoir de 

représenter la fondation, et, le cas échéant, du commissaire.

Art. 2:12. §1er. Les dépôts visés aux articles 2:8, 2:9, 2:10 et 2:11 se font par l’intermédiaire du notaire pour les actes au-

thentiques et, pour les actes sous seing privé et les décisions judiciaires, par l’intermédiaire d’un notaire ou d’un guichet 

d’entreprise ou par tous les associés solidaires, l’organe de représentation ou leur mandataire.

Le Roi peut prévoir que ces dépôts doivent être effectués à un guichet digital unique, sauf force majeure ou indisponibilité 

du système, auquel cas le dépôt peut avoir lieu sous une forme papier au greffe compétent.

Le Roi peut également prévoir les dépôts d’actes sous seing privé et de décisions judiciaires qui peuvent, le cas échéant, 

uniquement être déposés par l’intermédiaire d’un notaire ou d’un guichet d’entreprise.

§ 2. Toute personne peut prendre connaissance gratuitement des documents déposés relatifs à une personne morale dé-

terminée et en obtenir, sur demande écrite ou verbale, copie intégrale ou partielle, sans autre paiement que celui des droits 

de greffe. Ces copies sont certifiées conformes à l’original, à moins que le demandeur ne renonce à cette formalité.
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Sous-section 2. Obligations de publication.

Art. 2:13. La publication a lieu dans les Annexes du Moniteur belge dans les dix jours du dépôt, à peine de dommages-in-

térêts contre les fonctionnaires auxquels l’omission ou le retard serait imputable.

Le Roi désigne les fonctionnaires ou systèmes électroniques qui recevront les actes, les parties d’actes, les extraits et les dé-

cisions et détermine la forme et les conditions de la publication, ainsi que le montant de la redevance imputée à l’intéressé. 

Cette redevance reste due même si finalement aucun dossier n’est constitué et aucune publication n’est faite.

Art. 2:14. [...]  

Art. 2:15. Sont publiés, pour les ASBL, les documents visés à l’article 2:9, § 1er, 3°, 4°, 6°, 7° et 9°, et leurs modifications.

Art. 2:16. Sont publiés, pour les AISBL, les documents visés à l’article 2:10, § 1er, 1°, 3°, 4°, 6°, 7° et 9°, et leurs modifications.

Art. 2:17. Sont publiés, pour les fondations, les documents visés à l’article 2:11, § 1er, 1°, 3°, 4°, 6°, 7° et 9°, et leurs modifi-

cations.

Sous-section 3. Opposabilité.

Art. 2:18. Les documents dont la publicité est prescrite par le présent chapitre ne sont opposables aux tiers qu’à partir 

du jour de leur dépôt ou, lorsque la publication en est également prescrite par le présent chapitre, à partir du jour de leur 

publication aux Annexes du Moniteur belge, sauf si la personne morale prouve que ces tiers en avaient antérieurement 

connaissance. Les tiers peuvent néanmoins se prévaloir des documents dont le dépôt ou la publication n’ont pas été effec-

tués. En ce qui concerne des opérations intervenues avant le seizième jour qui suit celui de la publication, ces documents 

ne sont pas opposables aux tiers qui prouvent qu’ils ont été dans l’impossibilité d’en avoir connaissance.

En cas de discordance entre le texte déposé et celui qui est publié aux Annexes du Moniteur belge, ce dernier n’est pas 

opposable aux tiers. Ceux-ci peuvent néanmoins s’en prévaloir, à moins que la personne morale ne prouve qu’ils ont eu 

connaissance du texte déposé.

Art. 2:19. L’accomplissement des formalités de publicité relatives aux personnes qui, en qualité d’organe de la personne 

morale, ont le pouvoir de la représenter, rend toute irrégularité dans leur nomination inopposable aux tiers, à moins que la 

personne morale ne prouve que ces tiers en avaient connaissance.

Sous-section 4. De certaines indications à faire dans les actes.

Art. 2:20. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commande, sites internet et autres documents, 

sous forme électronique ou non, émanant d’une personne morale, doivent contenir les indications suivantes:

1° la dénomination de la personne morale ;

2° la forme légale, en entier ou en abrégé ;

3° l’indication précise du siège de la personne morale ;

4° le numéro d’entreprise ;

5° les termes “registre des personnes morales” ou l’abréviation “RPM”, suivis de l’indication du tribunal du siège de la 

personne morale ;

6° le cas échéant, l’adresse électronique et le site internet de la personne morale ;

7° le cas échéant, l’indication que la personne morale est en liquidation.

Art. 2:21. [...]  

Art. 2:22. Toute personne qui interviendra pour une personne morale dans un acte ou sur un site internet qui ne respect-

erait pas les conditions prescrites par l’article 2:20 pourra, suivant les circonstances, être déclarée responsable des engage-

ments qui y sont pris par la personne morale.

Section 2. Personnes morales étrangères disposant en Belgique d’une succursale.

Sous-section 1re. Dossier de la personne morale étrangère disposant en Belgique d’une succursale.

Art. 2:23. § 1er. Pour chaque personne morale étrangère ayant une succursale en Belgique, il est tenu un dossier au tribu-

nal de l’entreprise dans le ressort duquel la succursale est établie. Si la personne morale étrangère a plusieurs succursales 

en Belgique, le dossier est tenu au greffe du tribunal de l’entreprise dans le ressort duquel une des succursales est établie, 

ceci au choix de la personne morale étrangère. Dans ce cas, la personne morale étrangère indique dans ses actes et dans sa 

correspondance le lieu où son dossier est tenu.

Le dossier visé à l’alinéa 1er tend à permettre aux tiers avec lesquels toute personne morale traite de vérifier que celle-ci 

est légalement constituée, qu’elle a le droit d’exercer ses activités, que ses organes de représentation ont le pouvoir de 

l’engager, et, dans une société, si les associés ou actionnaires ont une responsabilité illimitée ou non. Il doit aussi permettre 

à tout intéressé de mettre en cause la responsabilité des personnes qui ont le pouvoir de représenter la personne morale.

La personne morale étrangère est inscrite au registre des personnes morales, répertoire de la Banque-Carrefour des Entre-

prises.

§ 2. Le Roi détermine les modalités de constitution du dossier et la forme sous laquelle les actes, parties d’actes, extraits 

et décisions doivent être déposés, ainsi que le montant de la redevance imputée à l’intéressé. Il détermine également les 

modalités du traitement automatisé des données du dossier, ainsi que de la mise en relation des fichiers de données. Aux 

conditions déterminées par le Roi, les copies font foi comme les documents originaux et peuvent leur être substituées.

Le Roi détermine les modalités d’inscription des personnes morales étrangères et d’autres données pertinentes à la Ban-

que-Carrefour des Entreprises.

§ 3. Les données à caractère personnel sont conservées pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire aux finalités 

pour lesquelles elles sont enregistrées et selon les modalités déterminées dans le présent code.

§ 4. Chaque personne qui a le pouvoir de représenter la personne morale peut élire domicile au lieu où elle poursuit son 

activité professionnelle. Dans ce cas, seule cette adresse sera communiquée en cas de consultation du dossier.

§ 5. Le présent article s’applique également au groupement européen d’intérêt économique étranger.

Art. 2:24.  [...]  

Art. 2:25. §1er. Afin d’être versés au dossier d’une association dotée de la personnalité juridique valablement constituée à 

l’étranger conformément à la loi de l’Etat dont elle relève et qui ouvre une succursale en Belgique, les documents suivants 

sont déposés préalablement à l’ouverture de la succursale:
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1° l’acte constitutif et les statuts si ces derniers font l’objet d’un acte séparé ou le texte intégral de ces documents dans 

une rédaction mise à jour si ceux-ci ont fait l’objet de modifications ;

2° l’adresse du siège de l’association dotée de la personnalité juridique, l’indication des buts et des activités, l’adresse de 

la succursale ainsi que sa dénomination si elle ne correspond pas à celle de l’association ;

3° la nomination et l’identité des personnes qui ont le pouvoir de représenter l’association dotée de la personnalité 

juridique à l’égard des tiers:

a) en tant qu’organe de l’association dotée de la personnalité juridique légalement prévu ou en tant que membres 

d’un tel organe ;

b) en tant que représentants permanents de l’association dotée de la personnalité juridique pour les activités de la 

succursale ;

4° l’étendue des pouvoirs des personnes visées au point 3° et si elles peuvent les exercer séparément ou seulement 

conjointement ;

5° les comptes annuels de l’association.

Les actes visés à l’alinéa 1er, 3°, comportent leurs nom, prénom, domicile ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs 

dénomination, forme légale, numéro d’entreprise et siège.

§ 2. Afin d’être versés au dossier d’une association dotée de la personnalité juridique valablement constituée à l’étranger 

conformément à la loi de l’Etat dont elle relève et qui a une succursale en Belgique, les documents suivants sont déposés:

1° dans les trente jours qui suivent la décision ou l’événement:

a) toute modification aux documents et indications visés au paragraphe 1er, 1°, 2°, 3° et 4° ;

b) la dissolution de l’association, la nomination, l’identité et les pouvoirs des liquidateurs, ainsi que la clôture de la 

liquidation ;

c) toute procédure de faillite, de réorganisation judiciaire ou toute autre procédure analogue dont l’associationdotée 

de la personnalité juridique fait l’objet ;

d) la fermeture de la succursale ;

2° annuellement, dans le mois qui suit l’assemblée générale et au plus tard sept mois après la date de clôture de l’exercice, 

les comptes annuels de l’association.

Les actes visés à l’alinéa 1er, 1°, a) et b), comportent leurs nom, prénom, domicile ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, 

leurs dénomination, forme légale, numéro d’entreprise et siège.

Par dérogation à l’article 2:23, une association dotée de la personnalité juridique étrangère ayant une succursale en Bel-

gique qui à la date du bilan du dernier exercice clôturé dépasse plus d’un des critères visés à l’article 3:47, § 2, dépose les 

comptes annuels visés à l’alinéa 1er, 2°, à la Banque nationale de Belgique.

Art. 2:26. §1er. Afin d’être versés au dossier d’une fondation valablement constituée à l’étranger conformément à la loi 

de l’Etat dont elle relève et qui ouvre une succursale en Belgique, les documents suivants sont déposés préalablement à 

l’ouverture de la succursale:

1° l’acte constitutif et les statuts si ces derniers font l’objet d’un acte séparé ou le texte intégral de ces documents dans 

une rédaction mise à jour si ceux-ci ont fait l’objet de modifications ;

2° l’adresse du siège de la fondation, l’indication des buts et des activités, l’adresse de la succursale ainsi que sa 

dénomination si elle ne correspond pas à celle de la fondation ;

3° la nomination et l’identité des personnes qui ont le pouvoir de représenter la fondation à l’égard des tiers:

a) en tant qu’organe de la fondation légalement prévu ou en tant que membres d’un tel organe ;

b) en tant que représentants permanents de la fondation pour les activités de la succursale ;

4° l’étendue des pouvoirs des personnes visées au point 3° et si elles peuvent les exercer séparément ou seulement 

conjointement ;

5° les comptes annuels de la fondation.

Les actes visés à l’alinéa 1er, 3°, comportent leurs nom, prénom, domicile ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, leurs 

dénomination, forme légale, numéro d’entreprise et siège.

§ 2. Afin d’être versés au dossier d’une fondation valablement constituée à l’étranger conformément à la loi de l’Etat dont 

elle relève et qui a une succursale en Belgique, les documents suivants sont déposés:

1° dans les trente jours qui suivent la décision ou l’événement:

a) toute modification aux documents et indications visés au paragraphe 1er, 1°, 2°, 3° et 4° ;

b) la dissolution de la fondation, la nomination, l’identité et les pouvoirs des liquidateurs, ainsi que la clôture de la 

liquidation ;

c) toute procédure de faillite, de réorganisation judiciaire ou toute autre procédure analogue dont la fondation fait 

l’objet ;

d) la fermeture de la succursale ;

2° annuellement, dans le mois qui suit l’assemblée générale et au plus tard sept mois après la date de clôture de l’exercice, 

les comptes annuels de la fondation.

Par dérogation à l’article 2:23, une fondation étrangère ayant une succursale en Belgique qui à la date du bilan du dernier 

exercice clôturé dépasse plus d’un des critères visés à l’article 3:51, § 2, dépose les comptes annuels visés à l’alinéa 1er, 2°, 

à la Banque nationale de Belgique.

Les actes visés à l’alinéa 1er, 1°, a) et b), comportent leurs nom, prénom, domicile ou, lorsqu’il s’agit de personnes morales, 

leurs dénomination, forme légale, numéro d’entreprise et siège.
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Sous-section 2. Obligation de publication.

Art. 2:27. Conformément à l’article 2:13, l’objet des documents visés aux articles 2:24, 2:25, § 2 et 2:26 est publié par men-

tion aux annexes du Moniteur belge.

Sous-section 3. Opposabilité.

Art. 2:28. Les documents déposés sont opposables aux tiers conformément à l’article 2:18.

Sous-section 4. De certaines indications à faire dans les actes émanant des succursales.

Art. 2:29. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commande, sites internet et autres documents, 

sous forme electronique ou non, émanant de succursales de personnes morales étrangères en Belgique, doivent contenir 

les indications suivantes:

1° la dénomination de la personne morale ;

2° la forme légale ;

3° l’indication précise du siège de la personne morale et de l’adresse de la succursale ;

4° le cas échéant, le registre dans lequel la personne morale est inscrite, suivi de son numéro d’immatriculation dans ce 

registre ;

5° le numéro d’entreprise ;

6° le cas échéant, l’indication que la personne morale est en liquidation.

Si les documents indiqués à l’alinéa 1er mentionnent le capital de la personne morale, celui-ci doit être le capital libéré, tel 

qu’il résulte du dernier bilan. Si celui-ci fait apparaître que le capital libéré n’est plus intact, mention doit être faite de l’actif 

net tel qu’il résulte du dernier bilan

Au cas où est mentionné un montant supérieur au montant déterminé conformément à l’alinéa 2 et où la personne morale 

demeure en défaut de faire face à ses obligations, le tiers concerné aura le droit de réclamer à la personne intervenue pour 

la personne morale dans cet acte ou sur ce site internet la réparation du préjudice qui en résulte.

Toute personne qui interviendra pour une personne morale étrangère dans un acte ou sur un site internet qui ne respect-

erait pas les conditions prescrites par le présent article, pourra, suivant les circonstances, être déclarée responsable des 

engagements qui y sont pris pour la personne morale.

Section 3. La protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Art. 2:30. L’usage abusif des données extraites du dossier visé aux articles 2:7 et 2:23 constitue une violation du Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 

95/46/CE et de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de don-

nées à caractère personnel, et engage la responsabilité de l’utilisateur pour dommage éventuel.

Toute utilisation des données à caractère personnel sujettes à publicité en vertu de ce chapitre à des fins de prospection 

auprès des personnes physiques et de commercialisation d’informations financières sur les personnes physiques y reprises 

est interdite

CHAPITRE 4. Site internet de la personne morale et communications.

Art. 2:31. Une personne morale peut mentionner une adresse électronique dans son acte constitutif. Toute communi-

cation vers cette adresse par les associés ou actionnaires, les membres ou les titulaires de titres émis par la société et les 

titulaires de certificats émis avec la collaboration de la société est réputée être intervenue valablement. Le cas échéant, 

l’adresse électronique peut être remplacée par un autre moyen de communication équivalent.

Une société cotée ou une entité d’intérêt public visée à l’article 1:12, 2°, est obligée de publier une telle adresse électro-

nique.

Une personne morale peut mentionner un site internet dans son acte constitutif.

Une société cotée ou une entité d’intérêt public visée à l’article 1:12, 2°, est obligée de créer et de publier un tel site internet.

L’organe d’administration peut modifier l’adresse du site internet et l’adresse électronique même si elles figurent dans les 

statuts. La modification est communiquée aux associés ou actionnaires, aux membres et aux titulaires de titres, conformé-

ment à l’article 2:32. De la même façon, l’organe d’administration peut à tout moment adopter et publier un site internet 

ou une adresse électronique si cela n’a pas été fait dans l’acte constitutif.

Art. 2:32. L’associé, l’actionnaire, le membre ou le titulaire d’un titre émis par une société ou d’un certificat émis avec la 

collaboration d’une société peut à tout moment communiquer une adresse électronique à la personne morale aux fins 

de communiquer avec elle. Toute communication à cette adresse électronique est réputée être intervenue valablement. 

La personne morale peut utiliser cette adresse jusqu’à ce que le membre concerné, l’associé ou actionnaire ou le titulaire 

de titres communique une autre adresse électronique ou son souhait de ne plus communiquer par courrier électronique.

Les membres de l’organe d’administration et, le cas échéant, le commissaire, peuvent communiquer au début de leur 

mandat une adresse électronique aux fins de communiquer avec la personne morale. Toute communication à cette adres-

se électronique est réputée être intervenue valablement. La personne morale peut utiliser cette adresse jusqu’à ce que le 

mandataire concerné communique une autre adresse électronique ou son souhait de ne plus communiquer par courrier 

électronique.

Le cas échéant, l’adresse électronique peut être remplacée par un autre moyen de communication équivalent.

La personne morale communique par courrier ordinaire, qu’elle envoie le même jour que les communications électro-

niques, avec les associés, les actionnaires, les membres ou les titulaires de titres ainsi que les membres de l’organe d’admin-

istration et, le cas échéant, les commissaires pour lesquels elle ne dispose pas d’une adresse électronique. 

CHAPITRE 5. De la langue.

Art. 2:33. Les sociétés et les ASBL, les AISBL et les fondations soumises à la législation sur l’emploi des langues déposent les 

documents visés au chapitre 3 du présent titre et aux articles 3:10 et 3:12, sous forme électronique ou non, dans la langue 

ou dans une des langues officielles de la région linguistique où le siège de la personne morale est établi.

Les documents visés au chapitre 3 du présent titre et aux articles 3:10 et 3:12 peuvent en outre être traduits et déposés, 

sous forme électronique ou non, dans une ou plusieurs langues officielles de l’Union européenne.
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En cas de discordance entre les documents visés à l’alinéa 1er et la traduction rendue publique volontairement conformé-

ment à l’alinéa 2, cette traduction n’est pas opposable aux tiers. Ceux-ci peuvent néanmoins se prévaloir de la traduction 

rendue publique volontairement, sauf si la personne morale prouve que les tiers avaient connaissance de la version visée 

à l’alinéa 1er.

TITRE 5. Nullité.

CHAPITRE 1er. Procédure et effets de la nullité des personnes morales.

Section 1re. Procédure et effets de la nullité des sociétés et des dispositions des statuts et de l’acte constitutif.

Art. 2:34 – 2:39. [...] 

Section 2. Procédure et effets de la nullité des associations et fondations.

Art. 2:40. § 1er. La nullité d’une association ou d’une fondation doit être prononcée par une décision judiciaire.

Lorsqu’une régularisation de la situation de l’association ou de fondation est possible, le tribunal peut accorder un délai 

permettant de procéder à cette régularisation.

§ 2. Sans préjudice des articles 2:9, 2:10, 2:11 et 2:18, la nullité produit ses effets à dater de la décision qui la prononce.

La décision prononçant la nullité de l’association ou de la fondation entraîne la liquidation de celle-ci conformément aux 

articles 2:109 à 2:133 ou 2:134 à 2:135.

La nullité de l’association ou de la fondation ne porte pas atteinte par elle-même à la validité de ses engagements ni à celle 

des engagements pris envers elle sans préjudice des effets de l’état de liquidation.

CHAPITRE 2. Règles de délibération, de nullité et de suspension des décisions d’organes de personnes morales et 

des décisions de l’assemblée générale des obligataires.

Section 1re. Règles de délibération.

Art. 2:41. A défaut de dispositions contraires des statuts, les règles ordinaires des assemblées délibérantes s’appliquent 

aux collèges et assemblées prévus par le présent code, sauf si celui-ci en dispose autrement.

Section 2. Nullité des décisions des organes, des décisions de l’assemblée générale des obligataires et des votes.

Art. 2:42. Est frappée de nullité, la décision prise par un organe d’une personne morale ou par l’assemblée générale des 

obligataires:

1° lorsque cette décision a été adoptée de manière irrégulière, si le demandeur prouve que cette irrégularité a pu avoir 

une influence sur la délibération ou le vote ou a été commise dans une intention frauduleuse ;

2° en cas d’abus de droit, d’abus, d’excès ou détournement de pouvoir ;

3° lorsque des droits de vote ont été exercés alors qu’ils étaient suspendus en vertu d’une disposition légale non reprise 

dans le présent code et que, sans ces droits de vote illégalement exercés, les conditions de quorum ou de majorité 

requis pour les décisions d’assemblée générale n’auraient pas été réunis ;

4° pour toute autre cause prévue dans le présent code.

Art. 2:43. Les causes de nullité d’un vote sont les mêmes que celles d’un acte juridique. La nullité d’un vote entraîne la 

nullité de la décision prise si le demandeur prouve que le vote nul a pu influencer la délibération ou le vote.

Lorsqu’une minorité des votants abuse de son droit de vote de manière telle qu’une assemblée n’est pas en état de prendre 

une décision à la majorité requise par la loi ou les statuts, le juge peut, à la requête d’un membre de l’assemblée concernée 

ou de la personne morale, donner à sa décision la valeur d’un vote émis par cette minorité.

Section 3. Procédure et effets de la nullité et de la suspension des décisions d’un organe ou de l’assemblée générale 

des obligataires.

Art. 2:44. Le tribunal de l’entreprise prononce la nullité d’une décision à la requête de la personne morale ou d’une per-

sonne qui a intérêt au respect de la règle de droit méconnue.

N’est pas recevable à invoquer la nullité celui qui a voté en faveur de la décision attaquée, à moins que son consentement 

a été vicié, ou celui qui a renoncé, expressément ou tacitement, au droit de s’en prévaloir, à moins que la nullité ne résulte 

d’une règle d’ordre public.

Les actionnaires ne peuvent invoquer la nullité d’une décision de l’assemblée générale des obligataires.

Art. 2:45. L’action en nullité est dirigée contre la personne morale.

Si un représentant des obligataires a été désigné conformément aux articles 5:51, 6:48 et 7:63, l’action en nullité d’une 

décision de l’assemblée des obligataires peut être mue par ce représentant contre la société ou par la société contre ce 

représentant. Un obligataire peut aussi introduire une action en nullité contre la société, auquel cas la société en informe 

les autres obligataires.

Art. 2:46. Dans les cas qu’il estime urgents, le président du tribunal de l’entreprise peut, à la requête de la personne morale 

ou d’une personne qui a intérêt au respect de la règle de droit méconnue, ordonner en référé la suspension d’une décision 

si les moyens invoqués peuvent justifier prima facie l’annulation de la décision attaquée. L’article 2:45, alinéa 2, est d’appli-

cation par analogie.

Art. 2:47. § 1er. Le jugement prononçant la nullité et l’ordonnance de suspension produisent leurs effets à l’égard de tous. 

A l’égard de personnes qui ne sont pas parties à la cause, le jugement prononçant la nullité et l’ordonnance de suspension 

ne produisent d’effet qu’à partir de la publication de la décision selon les modalités fixées aux paragraphes suivants, sans 

préjudice du droit de ces personnes de former une tierce opposition.

§ 2. L’extrait de la décision judiciaire passée en force de chose jugée ou exécutoire par provision prononçant la suspension 

ou la nullité d’une décision, de même que 

l’extrait de la décision judiciaire réformant le jugement exécutoire par provision précité, sont déposés et publiés conformé-

ment aux articles 2:7 et 2:13.

Cet extrait contient:

1° la dénomination et le siège de la personne morale ;

2° la date de la décision et le juge qui l’a prononcée.
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Art. 2:48. Sans préjudice du droit du demandeur à des dommages-intérêts s’il y a lieu, la nullité ne peut être opposée aux 

tiers qui, sur la base de la décision, ont acquis des droits à l’égard de la personne morale sans qu’ils aient eu ou dû avoir 

connaissance du vice dont la décision était entachée. La nullité peut toutefois toujours être opposée aux membres des 

organes d’administration qui, en cette qualité, auraient acquis des droits à l’égard de la personne morale sur la base de la 

décision annulée.

TITRE 6. Administration.

CHAPITRE 1er. Administration et représentation.

Art. 2:49. Les personnes morales agissent par leurs organes dont les pouvoirs sont déterminés par le présent code, l’objet 

et les statuts. Les membres de ces organes ne contractent aucune responsabilité personnelle relative aux engagements de 

la personne morale.

Art. 2:50. Sans préjudice de dispositions légales impératives, et nonobstant toute disposition statutaire qui attribue la 

compétence à un autre organe, l’assemblée générale, l’assemblée des associés ou l’assemblée générale des membres a le 

pouvoir de déterminer les conditions notamment financières auxquelles le mandat d’un membre de l’organe d’administra-

tion est octroyé et exercé, de même que les conditions dans lesquelles il est mis fin à ce mandat.

Art. 2:51. Chaque membre d’un organe d’administration ou délégué à la gestion journalière est tenu à l’égard de la per-

sonne morale de la bonne exécution du mandat qu’il a reçu.

Art. 2:52. Lorsque des faits graves et concordants sont susceptibles de compromettre la continuité de l’entreprise, l’organe 

d’administration est tenu de délibérer sur les mesures qui devraient être prises pour assurer la continuité de l’activité 

économique pendant une période minimale de douze mois.

Art. 2:53. La personne qui représente une personne morale doit, dans tous les actes engageant cette personne morale, 

faire précéder ou suivre immédiatement sa signature de l’indication de la qualité en vertu de laquelle elle agit.

Art. 2:54. Chaque membre d’un organe d’administration ou délégué à la gestion journalière peut élire domicile au siège 

de la personne morale pour toutes les questions qui concernent l’exercice de son mandat. Cette élection de domicile est 

opposable aux tiers aux conditions fixées à l’article 2:18.

Art. 2:55. Lorsqu’une personne morale assume un mandat de membre d’un organe d’administration ou de délégué à la 

gestion journalière, elle désigne une personne physique comme représentant permanent chargé de l’exécution de ce man-

dat au nom et pour le compte de cette personne morale. Ce représentant permanent doit satisfaire aux mêmes conditions 

que la personne morale et encourt solidairement avec elle les mêmes responsabilités civiles et pénales, comme s’il avait 

exercé ce mandat en son nom et pour son compte. Les règles en matière de conflit d’intérêt applicables aux gérants et 

membres de l’organe d’administration s’appliquent le cas échéant au représentant permanent. Le représentant permanent 

ne peut siéger au sein de l’organe concerné ni à titre personnel ni en qualité de représentant d’une autre personne morale 

administrateur. La personne morale ne peut mettre fin à la représentation permanente sans avoir désigné simultanément 

un successeur.

Les règles de publicité en matière de désignation et de cessation du mandat de la personne morale s’appliquent également 

au représentant permanent de celle-ci.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, le représentant permanent d’une personne morale qui est également associée dans une 

société en nom collectif ou une société en commandite ne contracte aucune responsabilité personnelle relative aux en-

gagements de la personne morale en sa qualité d’associé.

A défaut d’autres administrateurs au sein de la personne morale administrée outre la personne morale administrateur, celle-

ci peut désigner, en plus du représentant permanent, un représentant permanent suppléant agissant en cas d’empêche-

ment du représentant permanent. Les dispositions du présent article sont également d’application à ce représentant per-

manent suppléant.

CHAPITRE 2. Responsabilité des administrateurs.

Art. 2:56. Les personnes visées à l’article 2:51 et toutes les autres personnes qui détiennent ou ont détenu le pouvoir de 

gérer effectivement la personne morale sont responsables envers la personne morale des fautes commises dans l’accom-

plissement de leur mission. Il en va de même envers les tiers pour autant que la faute commise présente un caractère 

extracontractuel. Ces personnes ne sont toutefois responsables que des décisions, actes ou comportements qui excèdent 

manifestement la marge dans laquelle des administrateurs normalement prudents et diligents placés dans les mêmes 

circonstances peuvent raisonnablement avoir une opinion divergente.

Lorsque l’organe d’administration forme un collège, elles sont solidairement responsables des décisions et des manque-

ments de ce collège.

Même si l’organe d’administration ne forme pas un collège, ses membres répondent solidairement tant envers la personne 

morale qu’envers les tiers, de tout dommage résultant d’infractions aux dispositions du présent code ou aux statuts de 

cette personne morale.

Elles sont toutefois déchargées de leur responsabilité pour les fautes visées aux alinéas 2 et 3 auxquelles elles n’ont pas 

pris part si elles ont dénoncé la faute alléguée à tous les autres membres de l’organe d’administration, ou, le cas échéant, 

à l’organe d’administration collégial et au conseil de surveillance. Si elle est faite à un organe collégial d’administration ou 

de surveillance, cette dénonciation et les discussions auxquelles elle donne lieu sont mentionnées dans le procès-verbal.

Art. 2:57. § 1er. La responsabilité visée à l’article 2:56, de même que toute autre responsabilité en raison de dommages 

causés découlant du présent code ou d’autres lois ou règlements à charge des personnes mentionnées à l’article 2:51, 

ainsi que la responsabilité pour les dettes de la personne morale visées aux articles XX.225 et XX.227 du Code de droit 

économique sont limitées aux montants suivants:

1° 125 000 euros, dans des personnes morales qui ont réalisé pendant l’exercice précédant l’intentement de l’action en 

responsabilité, ou au cours de la période écoulée depuis la constitution si moins de trois exercices se sont écoulés 

depuis cette constitution un chiffre d’affaires moyen sur base annuelle inférieur à 350 000 euros, hors taxe sur la valeur 

ajoutée, et dont le total du bilan moyen au cours de la même période n’a pas dépassé 175 000 euros ;

2° 250 000 euros, dans les personnes morales qui ne relèvent pas du 1° et qui ont réalisé pendant les trois exercices 

précédant l’intentement de l’action en responsabilité, ou au cours de la période écoulée depuis la constitution si moins 

de trois exercices se sont écoulés depuis cette constitution un chiffre d’affaires moyen sur base annuelle inférieur à 700 

000 euros, hors taxe sur la valeur ajoutée, et dont le total du bilan moyen au cours de la même période n’a pas dépassé 

350 000 euros ;

3° 1 million d’euros, dans les personnes morales qui ne relèvent pas du 1° et 2° et qui, pendant les trois exercices 

précédant l’intentement de l’action en responsabilité, ou au cours de la période écoulée depuis la constitution si moins 

de trois exercices se sont écoulés depuis cette constitution, n’ont pas dépassé plus d’une des limites suivantes:

- chiffre d’affaires moyen hors taxe sur la valeur ajoutée, sur base annuelle: 9 000 000 euros ;

- total du bilan moyen: 4 500 000 euros ;
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4° 3 millions d’euros, dans les personnes morales qui ne relèvent pas du 1°, 2° et 3°, et qui, pendant les trois exercices 

précédant l’intentement de l’action en responsabilité, ou au cours de la période écoulée depuis la constitution si moins 

de trois exercices se sont écoulés depuis cette constitution, ont dépassé les limites mentionnées au 3°, mais n’ont 

atteint ou dépassé aucune des limites mentionnées au 5° ;

5° 12 millions d’euros, dans les entités d’intérêt public et les personnes morales qui ne relèvent pas du 1°, 2°, 3° et 4°, et 

qui, pendant les trois exercices précédant l’intentement de l’action en responsabilité, ou au cours de la période écoulée 

depuis la constitution si moins de trois exercices se sont écoulés depuis cette constitution, ont atteint ou dépassé au 

moins une des limites suivantes:

- total du bilan moyen de 43 millions d’euros ;

- chiffre d’affaires moyen hors taxe sur la valeur ajoutée, sur base annuelle de 50 millions d’euros..

Pour les personnes morales qui tiennent une comptabilité simplifiée en application de l’article III.85 du Code de droit 

économique, il convient d’entendre par chiffre d’affaires, le montant des recettes autres que non récurrentes et par total du 

bilan, le plus grand des deux montants figurant sous les avoirs et les dettes.

Chaque fois que la hausse ou la baisse de l’indice des prix à la consommation entraîne au 1er janvier de l’année suivante 

une hausse ou une baisse de 5 % ou plus, les montants mentionnés ci-dessus relatifs aux total du bilan et chiffre d’affaires 

sont majorés ou minorés du même pourcentage à la même date. Ces adaptations sont publiées par avis au Moniteur belge. 

L’indice de base est celui du mois de décembre 2017.

§ 2. La limitation de la responsabilité visée au paragraphe 1er s’applique tant envers la personne morale qu’envers les tiers 

et ce que le fondement de l’action en responsabilité soit contractuel ou extracontractuel. Les montants maximaux s’appli-

quent à toutes les personnes visées au paragraphe 1er prises dans leur ensemble. Ils s’appliquent par fait ou par ensemble 

de faits pouvant impliquer la responsabilité, quel que soit le nombre de demandeurs ou d’actions.

§ 3. La limitation de la responsabilité visée au paragraphe 1er ne s’applique pas:

1° en cas de faute légère présentant dans leur chef un caractère habituel plutôt qu’accidentel, de faute grave, d’intention 

frauduleuse ou à dessein de nuire dans le chef de la personne responsable ;

2° aux obligations imposées par les articles 5:138, 1° à 3°, 6:111, 1° à 3°, et 7:205, 1° à 3° ;

3° à la responsabilité solidaire visée aux articles 442quater et 458 du Code des impôts sur les revenus 1992 et aux articles 

73sexies et 93undeciesC du Code de la taxe sur la valeur ajoutée ;

4° à la responsabilité solidaire visée à l’article XX.226 du Code de droit économique.

Art. 2:58. La responsabilité d’un membre d’un organe d’administration ou délégué à la gestion journalière ne peut être 

limitée au-delà de ce qui est prévu à l’article 2:57.

La personne morale, ses filiales ou les entités qu’elle contrôle ne peuvent par avance exonérer ou garantir les personnes 

visées à l’alinéa 1er de leur responsabilité envers la société ou les tiers.

Toute disposition résultant des statuts, d’un contrat ou d’un engagement par déclaration unilatérale de volonté contraire 

aux dispositions du présent article est réputée non écrite.

CHAPITRE 3. Règlement d’ordre intérieur.

Art. 2:59. L’organe d’administration peut édicter un règlement d’ordre intérieur moyennant autorisation statutaire. Pareil 

règlement d’ordre intérieur ne peut contenir de dispositions:

1° contraires à des dispositions légales impératives ou aux statuts ;

2° relatives aux matières pour lesquelles le présent code exige une disposition statutaire;

3° touchant aux droits des associés, actionnaires ou membres, aux pouvoirs des organes ou à l’organisation et au mode 

de fonctionnement de l’assemblée générale.

Le règlement d’ordre intérieur et toute modification de celui-ci sont communiqués aux associés, actionnaires ou membres 

conformément à l’article 2:32. Les statuts font référence à la dernière version approuvée du règlement interne. L’organe 

d’administration peut adapter cette référénce dans les statuts et la publier.

TITRE 7. Résolution des conflits internes.

CHAPITRE 1er. Champ d’application et dispositions générales.

Art. 2:60-2:62. [...] 

CHAPITRE 2. De l’exclusion.

Art. 2:63-2:67. [...]

CHAPITRE 3. Du retrait.

Art. 2:68-2:69. [...]

TITRE 8. De la dissolution et de la liquidation.

CHAPITRE 1er. Dissolution et liquidation des sociétés.

Section 1re. Dissolution des sociétés.

Sous-section 1re. Disposition générale.

Art. 2:70. [...] 

Sous-section 2. Dissolution volontaire.

Art. 2:71. [...]

Sous-section 3. Dissolution de plein droit.

Art. 2:72. [...]

Sous-section 4. Dissolution judiciaire.



3332

Art. 2:73-2:75. [...]

Section 2. Liquidation des sociétés.

Sous-section 1re. Dispositions générales.

Art. 2:76-2:79. [...]

Sous-section 2. Clôture immédiate de la liquidation.

Art. 2:80-2:81. [...]

Sous-section 3. Liquidation par un ou plusieurs liquidateurs.

Art. 2:82-2:86. [...]

Sous-section 4. Pouvoirs du liquidateur.

Art. 2:87-2:92. [...]

Sous-section 5. Collège des liquidateurs.

Art. 2:93. [...]

Sous-section 6. Opérations de la liquidation.

Art. 2:94-2:99. [...]

Sous-section 7. Clôture de la liquidation.

Art. 2:100-2:104. [...]

Sous-section 8. Réouverture de la liquidation

Art. 2:105. [...]

Sous-section 9. Responsabilité des liquidateurs.

Art. 2:106-2:107. [...]

Section 3. Disposition pénale.

Art. 2:108. [...]

CHAPITRE 2. Dissolution des associations et des fondations.

Section 1re. Dissolution des ASBL et des AISBL.

Sous-section 1re. Disposition générale.

Art. 2:109. L’ASBL et l’AISBL sont dissoutes:

1° par une décision de l’assemblée générale ;

2° de plein droit, à la suite d’un fait ou événement défini par la loi ou les statuts ;

3° par une décision judiciaire.

Sous-section 2. Dissolution volontaire.

Art. 2:110. §1er. Une ASBL peut à tout moment être dissoute par une délibération de l’assemblée générale prise aux 

mêmes conditions que celles prévues pour la modification de l’objet ou du but désintéressé de l’association.

Une AISBL peut à tout moment être dissoute conformément aux conditions prévues par les statuts.

§ 2. Dans les ASBL et les AISBL qui, conformément à l’article 3:47, § 6, doivent désigner un ou plusieurs commissaires, la 

proposition de dissolution fait l’objet d’un rapport établi par l’organe d’administration et mentionné dans l’ordre du jour de 

l’assemblée appelée à se prononcer sur la dissolution.

A ce rapport est joint un état résumant la situation active et passive de l’association, clôturé à une date ne remontant pas 

à plus de trois mois avant l’assemblée appelée à se prononcer sur la proposition de dissolution. Dans les cas où l’associa-

tion décide de mettre fin à ses activités ou si l’on ne peut plus escompter qu’elle poursuivra son activité, l’état précité, sous 

réserve d’une dérogation motivée, est établi conformément aux règles d’évaluation fixées en exécution de l’article 3:1..

Le commissaire contrôle cet état, en fait rapport et indique spécialement s’il donne une image fidèle de la situation de 

l’association.

§ 3. Une copie des rapports et de l’état résumant la situation active et passive, visés au paragraphe 2, est adressée aux 

membres conformément à l’article 2:32

§ 4. En l’absence des rapports prévus par cet article la décision de l’assemblée générale est nulle.

§ 5. Le procès-verbal de l’assemblée générale qui ordonne la dissolution reproduit les conclusions du rapport établi par le 

commissaire conformément au paragraphe 2.

Sous-section 3. Dissolution de plein droit.

Art. 2:111. L’ASBL et l’AISBL sont dissoutes de plein droit:

1° par l’expiration du terme pour lequel elles ont été conclues ;

2° par la réalisation d’une condition résolutoire expresse dont l’association est assortie en vertu des statuts.

Art. 2:112. La prolongation de la durée d’une ASBL ou d’une AISBL conclue pour une durée déterminée ne peut être étab-

lie que par un écrit rédigé en la forme requise pour l’acte constitutif.

Sous-section 4. Dissolution judiciaire.

Art. 2:113. § 1er. Le tribunal pourra prononcer à la requête soit d’un membre, soit d’un tiers intéressé, soit du ministère 

public, la dissolution d’une ASBL ou d’une AISBL qui:



3534

1° est hors d’état de remplir les engagements qu’elle a contractés ;

2° affecte son patrimoine ou les revenus de celui-ci à un but autre que ceux en vue desquels elle a été constituée ;

3° viole l’interdiction de distribuer ou de procurer un quelconque avantage patrimonial direct ou indirect tel que visé à 

l’article 1:2, ou contrevient au présent code ou à l’ordre public, ou contrevient gravement aux statuts ;

4° n’a pas satisfait à l’obligation de déposer les comptes annuels conformément respectivement à l’article 2:9, § 1er, 8°, ou 

à l’article 2:10, § 1er, 8°, à moins que les comptes annuels manquants ne soient déposés avant la clôture des débats ;

5° compte moins de deux membres.

§ 2. Dans le cas prévu au paragraphe 1er, 4°, le tribunal peut également être saisi après renvoi par la chambre des entrepris-

es en difficulté conformément à l’article XX.29 du Code de droit économique. En pareil cas, le greffe convoque l’association 

par pli judiciaire qui reproduit le texte de cet article.

L’action en dissolution visée au paragraphe 1er, 4°, ne peut être introduite qu’à l’expiration d’un délai de sept mois suivant 

la date de clôture de l’exercice comptable.

§ 3. Le tribunal prononçant la dissolution peut soit ordonner la clôture immédiate de la liquidation, soit désigner un ou 

plusieurs liquidateurs. Dans ce dernier cas, le tribunal détermine les pouvoirs des liquidateurs et le mode de liquidation.

§ 4. Le tribunal pourra prononcer l’annulation de l’opération visée au paragraphe 1er, 3°, même s’il rejette la demande de 

dissolution.

Section 2. Dissolution des fondations.

Art. 2:114. § 1er. Seul le tribunal du ressort dans lequel la fondation a son siège, pourra prononcer, à la requête d’un 

fondateur ou d’un de ses ayants droit, d’un ou de plusieurs administrateurs, d’un tiers intéressé ou du ministère public, la 

dissolution d’une fondation:

1° dont le but ou l’objet a été réalisé ;

2° qui n’est plus en mesure de poursuivre le but ou l’objet en vue duquel elle a été constituée ;

3° qui affecte son patrimoine ou les revenus de celui-ci à des buts autres que celui en vue duquel elle a été constituée ;

4° qui viole l’interdiction de distribuer ou de procurer un quelconque avantage patrimonial direct ou indirect tel que visé 

à l’article 1:3, ou contrevient au présent code ou à l’ordre public, ou contrevient gravement à ses statuts ;

5° qui est restée en défaut de satisfaire à l’obligation de déposer les comptes annuels conformément à l’article 2:11, § 1er, 

8°, pendant trois exercices consécutifs, à moins que les comptes annuels manquants ne soient déposés avant la clôture 

des débats ;

6° dont la durée est venue à échéance ;

7° dont la condition résolutoire expresse prévue dans les statuts est accomplie.

§ 2. Dans le cas prévu au paragraphe 1er, 5°, le tribunal peut également être saisi après renvoi par la chambre des entrepris-

es en difficulté conformément à l’article XX.29 du Code de droit économique. En pareil cas, le greffe convoque la fondation 

par pli judiciaire qui reproduit le texte de cet article.

L’action en dissolution visée au paragraphe 1er, 5°, ne peut être introduite qu’à l’expiration d’un délai de sept mois suivant 

la date de clôture du troisième exercice comptable.

§ 3. Le tribunal prononçant la dissolution peut soit ordonner la clôture immédiate de la liquidation, soit désigner un ou 

plusieurs liquidateurs. Dans ce dernier cas, le tribunal définit les pouvoirs des liquidateurs et le mode de liquidation.

§ 4. Le tribunal pourra prononcer l’annulation de l’opération visée au paragraphe 1er, 3°, même s’il rejette la demande de 

dissolution.

CHAPITRE 3. Liquidation des associations et des fondations.

Section 1re. Dispositions générales.

Art. 2:115. § 1er. Une ASBL, une AISBL ou une fondation est, après sa dissolution, réputée exister pour sa liquidation.

Toutes les pièces émanant d’une association ou d’une fondation dissoute mentionnent qu’elle est en liquidation.

Art. 2:116. Une ASBL en liquidation, une AISBL en liquidation ou une fondation en liquidation ne peut modifier sa dénom-

ination.

Art. 2:117. Une procédure de transfert du siège d’une ASBL en liquidation, d’une AISBL en liquidation ou d’une fondation 

en liquidation ne peut être mise à exécution qu’après homologation par le tribunal du siège de l’association ou de la fon-

dation.

L’homologation est sollicitée sur requête des liquidateurs.

Le tribunal statue toutes affaires cessantes. Le ministère public est entendu. Le tribunal accorde l’homologation lorsqu’il 

estime que le déplacement du siège est utile à la liquidation. Un acte portant transfert du siège d’une ASBL, AISBL ou fon-

dation en liquidation ne peut être valablement déposé et publié conformément aux articles 2:9, 2:10 ou 2:11 et 2:15, 2:16 

ou 2:17 que si une copie de la décision d’homologation du tribunal y est jointe.

Section 2. Liquidation des ASBL et des AISBL.

Sous-section 1re. Désignation des liquidateurs.

Art. 2:118. §1er. L’ASBL et l’AISBL sont liquidées par un ou plusieurs liquidateurs.

§ 2. Sauf en cas de dissolution judiciaire ou sauf disposition statutaire contraire, les liquidateurs d’une ASBL sont nommés 

par l’assemblée générale à la majorité simple.

Sauf en cas de dissolution judiciaire, les liquidateurs d’une AISBL sont nommés conformément aux statuts.

§ 3. Si le liquidateur est une personne morale, l’article 2:55 est d’application par analogie. Toutefois, la désignation de la 

personne physique qui représente la personne morale doit être soumise à l’approbation de l’assemblée générale de l’as-

sociation dissoute.

§ 4. Si aucun liquidateur n’a été désigné conformément au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, le tribunal nomme les liqui-

dateurs sur requête motivée d’un membre, d’un tiers intéressé ou du ministère public.
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Art. 2:119. S’il résulte de l’état résumant la situation active et passive établi conformément à l’article 2:110, § 2, alinéa 2, 

que toutes les créances ne pourront être payées intégralement, la nomination des liquidateurs dans les statuts ou par l’as-

semblée générale ou par l’organe désigné par les statuts doit être soumise au président du tribunal pour confirmation. Le 

tribunal compétent est celui du ressort dans lequel l’ASBL ou l’AISBL a son siège le jour de la décision de dissolution. Si le 

siège de l’association a été déplacé dans les six mois précédant la décision de dissolution, le tribunal compétent est celui 

du ressort dans lequel l’association avait son siège six mois avant la décision de dissolution.

Le président du tribunal ne confirme la nomination qu’après s’être assuré que les liquidateurs offrent toutes les garanties 

de compétence et d’intégrité pour l’exercice de leur mandat.

Le président du tribunal statue également sur les actes que les liquidateurs ont éventuellement accomplis entre leur nom-

ination par l’assemblée générale et la confirmation de cette nomination. Il peut les annuler s’ils constituent une violation 

manifeste des droits de tiers.

Ne peuvent en aucun cas être désignés comme liquidateurs, ni les personnes qui ont été condamnées pour infraction aux 

articles 489 à 490bis du Code pénal ou pour vol, faux, concussion, escroquerie ou abus de confiance, ainsi que tout déposi-

taire, tuteur, administrateur ou comptable, qui n’a pas rendu et soldé son compte en temps utile. Cette interdiction ne vaut 

que pour un délai de dix ans, prenant cours à dater d’une décision définitive de condamnation ou de l’absence de reddition 

et solde de compte en temps utile.

Ne peuvent davantage être nommées comme liquidateur, sauf homologation par le président du tribunal compétent, les 

personnes qui ont été déclarées en faillite sans avoir obtenu la réhabilitation et celles qui ont encouru une peine d’empri-

sonnement, même avec sursis, pour l’une des infractions mentionnées à l’article 1er de l’arrêté royal n° 22 du 24 octobre 

1934 relatif à l’interdiction judiciaire faite à certains condamnés et faillis d’exercer certaines fonctions, professions ou activ-

ités, pour une infraction au Livre III, Titre 3, Chapitre 2 du Code de droit économique ou à ses arrêtés d’exécution, ou pour 

une infraction à la législation fiscale.

La décision de nomination des liquidateurs peut mentionner un ou plusieurs candidats liquidateurs alternatifs, éventuelle-

ment classés par ordre de préférence, pour le cas où la nomination d’un liquidateur n’est pas confirmée ou homologuée par 

le président du tribunal. Si le président du tribunal compétent refuse de procéder à l’homologation ou à la confirmation, il 

désigne un de ces candidats alternatifs comme liquidateur. Si aucun des candidats ne satisfait aux conditions décrites dans 

le présent article, le président du tribunal désigne lui-même un liquidateur.

Le président du tribunal est saisi par requête unilatérale de l’association, déposée conformément aux articles 1025 et suiva-

nts du Code judiciaire. La requête unilatérale est signée par les liquidateurs, par un avocat, par un notaire ou par un admin-

istrateur de l’association. Le président du tribunal statue au plus tard dans les cinq jours ouvrables du dépôt de la requête.

Ce délai est suspendu pour la durée de la remise accordée au requérant ou requise après une réouverture des débats. A 

défaut de décision dans ce délai, la nomination du premier liquidateur désigné est considérée comme confirmée ou ho-

mologuée.

Le président du tribunal peut également être saisi sur requête du ministère public ou de tout tiers intéressé, conformément 

aux articles 1034bis et suivants du Code judiciaire.

Art. 2:120. Le président du tribunal compétent peut, sur requête du ministère public ou de tout tiers intéressé, remplacer 

un ou plusieurs liquidateurs pour de justes motifs, après les avoir entendus.

Sous-section 2. Pouvoirs du liquidateur.

Art. 2:121. §1er. Sauf disposition contraire dans les statuts ou dans l’acte de nomination, les liquidateurs ont le pouvoir 

d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la liquidation de l’ASBL ou de l’AISBL.

Les statuts ou la décision de nomination peuvent limiter les pouvoirs des liquidateurs. Pareille limitation ne peut être op-

posée aux tiers, même si elle est publiée.

§ 2. Les liquidateurs représentent l’ASBL ou l’AISBL à l’égard des tiers, y compris en justice.

Les statuts ou la décision de nomination peuvent apporter des restrictions à ce pouvoir de représentation. Pareilles restric-

tions ne sont pas opposables aux tiers, même si ces restrictions ont été déposées et publiées respectivement conformé-

ment aux articles 2:9 et 2:15 ou 2:10 et 2:16.

§ 3. Les liquidateurs ne peuvent aliéner les immeubles de l’ASBL ou de l’AISBL que s’ils jugent la vente nécessaire au paie-

ment des dettes de l’association. Sans préjudice des dispositions de l’article 2:122, § 1er, 5°, les immeubles sont toujours 

aliénés par adjudication publique.

Art. 2:122. §1er. Par dérogation à l’article 2:119 et nonobstant toute disposition statutaire contraire, les liquidateurs d’une 

ASBL ou d’une AISBL ne peuvent accomplir les actes suivants qu’avec l’autorisation de l’assemblée générale ou de l’organe 

désigné par les statuts conformément à l’article 2:118, § 2:

1° poursuivre les activités jusqu’à leur réalisation éventuelle ;

2° contracter des crédits afin de payer les dettes de l’association ;

3° hypothéquer ou donner en gage les biens de l’association ;

4° aliéner par adjudication publique les immeubles de l’association si les liquidateurs ne les jugent pas nécessaires au 

paiement des dettes de l’association ;

5° vendre de gré à gré les immeubles de l’association indépendamment du fait qu’ils les jugent ou non nécessaires au 

paiement des dettes de l’association ;

L’autorisation visée à l’alinéa 1er peut être accordée tant dans la décision de nomination des liquidateurs que dans une 

décision distincte ultérieure.

§ 2. En cas d’application de l’article 2:118, § 4, l’autorisation visée au paragraphe 1er peut être accordée par le tribunal.

Sous-section 3. Collège des liquidateurs.

Art. 2:123. Si plusieurs liquidateurs sont nommés, ils forment un collège qui délibère et prend des décisions conformé-

ment à l’article 2:41.

Les statuts peuvent toutefois prévoir que chaque liquidateur agissant séparément aura le pouvoir d’accomplir tous les 

actes nécessaires ou utiles à la liquidation de l’ASBL ou de l’AISBL. Dans ce cas, les statuts précisent également si les liqui-

dateurs représentent l’association séparément, conjointement ou collégialement à l’égard des tiers et en justice, soit en 

demandant, soit en défendant. A défaut, le pouvoir de représentation est exercé collégialement. Cette disposition peut 

être opposée aux tiers moyennant dépôt et publication conformément selon le cas aux articles 2:9 et 2:15 ou 2:10 et 2:16.

Les statuts ou la décision de nomination peuvent limiter quantitativement et qualitativement ce pouvoir de représentation 

individuel ou conjoint. Pareilles limitations quantitatives et qualitatives ne sont pas opposables aux tiers, même si elles ont 

été déposées et publiées conformément selon le cas aux articles 2:9 et 2:15 ou 2:10 et 2:16.
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Sous-section 4. Opérations de la liquidation.

Art. 2:124. Les liquidateurs exercent leurs fonctions, soit par l’application des statuts, soit en vertu d’une résolution de 

l’assemblée générale, soit en vertu d’une décision de justice, qui pourra être obtenue à la demande d’un membre, d’un 

tiers intéressé ou du ministère public.

Art. 2:125. Dans les ASBL et les AISBL qui, conformément à l’article 3:47, § 6, doivent désigner un ou plusieurs commis-

saires, au cours des septième et treizième mois de la mise en liquidation, les liquidateurs transmettent un état détaillé de la 

situation de la liquidation, établi à la fin des sixième et douzième mois de la première année de la liquidation, au greffe du 

tribunal de l’entreprise du ressort dans lequel se trouve le siège de l’association.

Cet état détaillé, qui comporte notamment l’indication des recettes et des dépenses ainsi que de ce qu’il reste à liquider, est 

versé au dossier de l’association visé à l’article 2:7.

A partir de la deuxième année de la liquidation, cet état détaillé n’est transmis au greffe et versé au dossier de l’association 

que tous les ans.

Art. 2:126. Chaque année, les liquidateurs de l’ASBL ou de l’AISBL soumettent les comptes annuels à l’assemblée générale 

ou à l’organe désigné par les statuts avec l’indication des causes qui ont empêché la liquidation d’être terminée.

Art. 2:127. Les liquidateurs de l’ASBL ou de l’AISBL doivent convoquer dans les trois semaines l’assemblée générale ou 

l’organe désigné par les statuts si un cinquième des membres en fait la demande. L’assemblée se tient au plus tard le quar-

antième jour suivant cette demande.

Art. 2:128. Sans préjudice des droits des créanciers privilégiés, les liquidateurs de l’ASBL ou de l’AISBL, paient toutes les 

dettes, proportionnellement et sans distinction entre les dettes exigibles et les dettes non exigibles, sous déduction de 

l’escompte pour celles-ci.

Ils peuvent cependant, sous leur garantie personnelle, payer d’abord les créances exigibles, si l’actif dépasse notablement 

le passif ou si les créances à terme ont une garantie suffisante et sauf le droit des créanciers de recourir aux tribunaux.

Art. 2:129. §1er. Lorsqu’il y a plusieurs liquidateurs qui peuvent agir séparément, et qu’ils sont appelés à prendre une déci-

sion ou se prononcer sur une opération relevant de leurs pouvoirs à propos de laquelle un liquidateur a un intérêt direct ou 

indirect de nature patrimoniale qui est opposé à l’intérêt de l’ASBL ou de l’AISBL, ce liquidateur doit en informer les autres 

liquidateurs. Sa déclaration et ses explications sur la nature de cet intérêt opposé doivent figurer dans le procès-verbal 

d’une réunion des autres liquidateurs. Ces autres liquidateurs peuvent eux-mêmes prendre la décision ou réaliser l’opéra-

tion. Dans ce cas, le liquidateur qui a le conflit d’intérêts ne peut pas participer à la réunion des autres liquidateurs concer-

nant cette décision ou opération.

Si tous les liquidateurs ont un conflit d’intérêts, la décision ou l’opération est soumise à l’assemblée générale ; en cas d’ap-

probation par celle-ci, les liquidateurs peuvent l’exécuter.

§ 2. S’il y a un collège de liquidateurs et qu’un membre du collège a un intérêt direct ou indirect de nature patrimoniale 

opposé à une décision ou à une opération qui relève de la compétence du collège, le collège est tenu de se conformer à 

l’article 9:8, applicable par analogie.

§ 3. S’il n’y a qu’un seul liquidateur et qu’il a un conflit d’intérêts, la décision ou l’opération est soumise à l’assemblée 

générale ; en cas d’approbation par celle-ci, le liquidateur peut l’exécuter.

Sous-section 5. Clôture et réouverture de la liquidation.

Art. 2:130. Il ne pourra être procédé à l’affectation de l’actif qu’après l’apurement du passif.

Art. 2:131. L’affectation de l’actif ne peut préjudicier aux droits des tiers.

Art. 2:132. Le solde de la liquidation ne peut être distribué ni directement ni indirectement aux membres ou aux admin-

istrateurs.

A défaut de dispositions statutaires, l’affectation du solde de la liquidation est déterminée par l’assemblée générale de 

l’ASBL ou l’organe désigné par les statuts de l’AISBL.

A défaut de décision de l’assemblée générale ou de l’organe désigné dans les statuts, les liquidateurs donnent au solde 

de la liquidation une affectation qui se rapproche autant que possible du but en vue duquel l’association a été constituée. 

Les membres, les tiers intéressés et le ministère public peuvent se pourvoir devant le tribunal contre la décision des liqui-

dateurs.

Art. 2:133. S’il résulte des comptes visés à l’article 2:134, § 1er, de l’ASBL et de l’AISBL qui, conformément à l’article 3:47, § 6, 

doivent désigner un ou plusieurs commissaires, que toutes les créances ne pourront être payées intégralement, les liquida-

teurs soumettent, avant la clôture de la liquidation, par requête unilatérale conformément aux articles 1025 et suivants du 

Code judiciaire, le plan de répartition de l’actif entre les différentes catégories de créanciers pour approbation au tribunal 

du ressort dans lequel le siège de l’association est établi lors du dépôt de cette requête unilatérale. La requête précitée peut 

être signée par les liquidateurs, par un avocat ou par un notaire.

Le tribunal peut requérir des liquidateurs tous renseignements utiles pour vérifier la validité du plan de répartition.

Art. 2:134. § 1er. Après la liquidation et au moins un mois avant l’assemblée générale de l’ASBL ou la réunion de l’organe 

désigné dans les statuts de l’AISBL, les liquidateurs déposent au siège de l’association un rapport chiffré sur la liquidation 

comportant les comptes de liquidation et pièces à l’appui. Le cas échéant, ces documents sont contrôlés par le commis-

saire. Lorsqu’il n’y a pas de commissaire, les membres disposent d’un droit individuel d’investigation, pour lequel ils peu-

vent se faire assister d’un réviseur d’entreprises ou d’un expert-comptable externe. Il ne peut être renoncé au délai d’un 

mois qu’avec l’accord de tous les membres, donné soit individuellement avant l’assemblée lors de laquelle la clôture sera 

décidée, soit ensemble à l’occasion de cette assemblée, préalablement à l’examen de tout autre point à l’ordre du jour.

Après avoir entendu, le cas échéant, le rapport du commissaire, l’assemblée se prononce sur l’approbation des comptes. 

Elle statue ensuite par un vote spécial sur la décharge des liquidateurs et, le cas échéant, du commissaire ainsi que sur la 

clôture de la liquidation.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, en cas de dissolution judiciaire, les liquidateurs font rapport au tribunal, après la 

liquidation, en lui présentant, le cas échéant, une situation des valeurs de l’association et de leur emploi.

Le tribunal prononce la clôture de la liquidation.

§ 3. En cas de dissolution sur la base de l’article 2:113, § 1er, 4°, le Roi détermine la procédure de consignation des actifs qui 

appartiendraient à l’association et le sort de ces actifs en cas d’apparition de nouveaux passifs.

Art. 2:135. Sans préjudice de l’article 2:110, une dissolution et une liquidation dans un seul acte ne sont possibles que 

moyennant le respect des conditions suivantes:
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1° aucun liquidateur n’est désigné ;

2° toutes les dettes à l’égard de membres ou de tiers mentionnées dans l’état résumant la situation active et passive visé à 

l’article 2:110, § 2, alinéa 2, ont été remboursées ou les sommes nécessaires à leur acquittement ont été consignées ; le 

commissaire, qui fait rapport conformément à l’article 2:110, § 2, alinéa 3, ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un 

réviseur d’entreprises, ou un expert-comptable externe confirme ce paiement ou cette consignation dans les 

conclusions de son rapport ; le remboursement ou la consignation n’est toutefois pas requis pour ce qui concerne les 

dettes à l’égard de membres ou de tiers dont la créance figure dans l’état résumant la situation active et passive visé à 

l’article 2:110, § 2, alinéa 2, et qui ont confirmé par écrit leur accord sur l’application de l’article 2:135 ; le commissaire, 

qui fait rapport conformément à l’article 2:110, § 2, alinéa 3, ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, le réviseur 

d’entreprises ou l’expert-comptable externe, confirme l’existence de cet accord écrit dans les conclusions de son 

rapport ;

3° tous les membres sont présents ou représentés à l’assemblée générale et se prononcent à l’unanimité des voix.

L’actif restant est affecté au but désintéressé à cette fin indiqué dans les statuts, ou, à défaut, au but désintéressé que 

l’assemblée générale indique dans le respect des conditions de quorum et de majorité requises pour la modification des 

statuts.

Art. 2:136. La clôture de la liquidation est publiée conformément aux articles 2:7 et 2:13.

Cette publication contient en outre:

1° l’indication de l’endroit désigné par l’assemblée générale de l’ASBL ou de l’assemblée de l’organe désigné dans les 

statuts de l’AISBL, où les livres et documents sociaux sont déposés et seront conservés pendant cinq ans au moins ;

2° l’indication des mesures prises en vue de la consignation des sommes et valeurs revenant aux créanciers et dont la 

remise n’aurait pu leur être faite.

Art. 2:137. Pour chaque liquidation, les pièces suivantes sont déposées au greffe dans le dossier visé à l’article 2:7:

1° le cas échéant, la copie des rapports visés à l’article 2:110, § 2 ;

2° le cas échéant, une copie des états de liquidation visés à l’article 2:125 ;

3° les extraits des publications prévues aux articles 2:9, § 1er, 7°, 2:10, § 1er, 7°, et 2:136 ;

4° le cas échéant, le plan de répartition de l’actif approuvé et visé à l’article 2:133 ;

5° le cas échéant, la liste des homologations et des confirmations visée à l’article 2:119.

Tout intéressé peut prendre gratuitement connaissance du dossier et en obtenir copie moyennant paiement des frais de 

greffe.

Art. 2:138. §1er. Tout créancier qui n’a pas recouvré l’intégralité de sa créance peut demander la réouverture de la liquida-

tion si la liquidation était déficitaire lors de la clôture et s’il s’avère après celle-ci qu’un ou plusieurs actifs de l’ASBL ou de 

l’AISBL ont été oubliés.

L’action en réouverture de la liquidation est introduite contre le dernier liquidateur en fonction.

Le tribunal n’ordonne la réouverture de la liquidation que si la valeur de l’actif oublié dépasse les frais de réouverture. Le 

tribunal peut remplacer le liquidateur.

§ 2. Sans préjudice des droits des tiers de bonne foi, l’ASBL ou l’AISBL recouvre par la réouverture la personnalité juridique 

et devient de plein droit propriétaire de l’actif oublié. Le dernier liquidateur en fonction recouvre cette qualité.

§ 3. La réouverture produit ses effets entre les parties à compter de la date à laquelle elle a été prononcée. Elle n’est oppos-

able aux tiers qu’à partir de la publication visée au paragraphe 4 et aux articles 2:7 et 2:13.

§ 4. L’extrait de la décision judiciaire passée en force de chose jugée ou exécutoire par provision prononçant la réouverture 

de la liquidation, de même que l’extrait de la décision judiciaire réformant le jugement précité, sont déposés et publiés 

conformément aux articles 2:9 et 2:15 ou 2:10 et 2:16.

Cet extrait contient:

1° la dénomination et le siège de l’ASBL ou de l’AISBL ;

2° la date de la décision et le juge qui l’a prononcée ;

3° les nom, prénom et domicile des liquidateurs et, lorsque le liquidateur est une personne morale, du représentant 

permanent. 

§ 5. Toutes les dispositions du présent chapitre s’appliquent à la liquidation ainsi rouverte.

Sous-section 6. Responsabilité des liquidateurs.

Art. 2:139. Les liquidateurs sont responsables tant envers les tiers qu’envers l’ASBL ou l’AISBL, de l’exécution de leur mandat 

et des fautes commises dans leur gestion.

Section 3. Liquidation des fondations.

Art. 2:140. Lorsque la liquidation est terminée, les liquidateurs font rapport au tribunal et lui soumettent une situation des 

valeurs sociales et de leur emploi ainsi que la proposition d’affectation de l’actif. Le tribunal autorise l’affectation des biens 

dans le respect des statuts.

Le tribunal prononce la clôture de la liquidation.

Art. 2:141. L’affectation de l’actif ne peut préjudicier aux droits des créanciers.
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TITRE 9. Actions et prescriptions.

Art. 2:142. Les actions contre les sociétés, les associations et les fondations se prescrivent par les mêmes délais que les 

actions contre les personnes physiques.

Art. 2:143. § 1er. [...]

§ 2. En ce qui concerne les associations et les fondations, sont prescrites par cinq ans:

- toutes actions contre les administrateurs, délégués à la gestion journalière, commissaires, liquidateurs, contre les 

représentants permanents de personnes morales occupant une des fonctions précitées, ou contre toutes les autres 

personnes qui ont effectivement détenu le pouvoir de gérer l’association ou la fondation, pour des faits de leurs 

fonctions, à partir de ces faits ou, s’ils ont été celés par dol, à partir de la découverte de ces faits ;

- toutes actions contre les liquidateurs en cette qualité, à compter de la publication de la clôture de la liquidation 

prescrite à l’article 2:136 ou 2:17 ;

- les actions des créanciers visées à l’article 2:133, à compter de la publication de la décision relative à l’affectation de 

l’actif.

§ 3. L’action en réouverture de la liquidation se prescrit après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la publication 

de la clôture de la liquidation. Elle ne peut plus être introduite après l’expiration d’un délai d’un an à compter du jour de la 

découverte de l’actif oublié.

§ 4. Les actions en nullité d’une fusion ou d’une scission prévues aux articles 12:19, 12:20 et 13:7, ne peuvent plus être in-

tentées après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle la fusion ou la  scission est opposable à celui 

qui invoque la nullité, ou si la situation a été régularisée.

Les actions en nullité d’une décision d’un organe d’une personne morale prévues par l’article 2:44 ne peuvent plus être 

intentées après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle les décisions prises sont opposables à celui 

qui invoque la nullité ou sont connues de lui.

Art. 2:144 – 2:145. [...]  

TITRE 10. Dispositions de droit international privé.

Art. 2:146. Le présent code est applicable aux personnes morales qui ont leur siège statutaire en Belgique.

Art. 2:147. Les membres de l’organe d’administration, délégués à la gestion journalière, commissaires et liquidateurs, 

domiciliés à l’étranger, sont censés, pendant toute la durée de leurs fonctions, élire domicile au siège statutaire, où toutes 

significations et notifications peuvent leur être données relativement aux affaires de la personne morale et à la respons-

abilité de leur gestion et de leur contrôle.

Art. 2:148. Les personnes morales qui ont leur siège statutaire à l’étranger, peuvent exercer leurs activités, ester en justice 

en Belgique, et y établir une succursale.

Toutefois les actions intentées par les personnes morales étrangères qui ont une succursale en Belgique, 

sont irrecevables si elles n’ont pas déposé leur acte constitutif conformément à l’article 2:24.

Art. 2:149. Ceux qui sont préposés à la gestion de la succursale belge d’une personne morale étrangère sont soumis à la 

même responsabilité envers les tiers que ceux qui gèrent une personne morale belge.

LIVRE 3. Les comptes annuels.

TITRE 1er. Comptes annuels des sociétés dotées de la personnalité juridique.

CHAPITRE 1er. Comptes annuels, rapport de gestion et formalités de publicité.

Section 1er. Les comptes annuels.

Art. 3:1-3:3. [...] 

Section 2. Le rapport de gestion.

Art. 3:4-3:6. [...]

Section 3. Le rapport sur les paiements aux gouvernements.

Art. 3:7-3:8. [...] 

Section 4. Obligations de publicité.

Sous-section 1re. Sociétés belges.

Art. 3:9-3:18. [...]

Sous-section 2. Rectification des comptes annuels.

Art. 3:19. [...]

Sous-section 3. Sociétés étrangères.

Art. 3:20. [...]
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CHAPITRE 2. Les comptes consolidés, le rapport de gestion et les prescriptions en matière de publicité.

Section 1re. Champ d’application.

Art. 3:21. [...]

Section 2. Généralités: l’obligation de consolidation.

Art. 3:22-3:28. [...]

Section 3. Périmètre de consolidation et comptes consolidés.

Art. 3:29-3:31. [...]

Section 4. Rapport de gestion sur les comptes consolidés.

Art. 3:32. [...]

Section 5. Rapport consolidé sur les paiements aux gouvernements.

Art. 3:33-3:34. [...]

Section 6. Prescriptions en matière de publicité.

Art. 3:35-3:36. [...]

CHAPITRE 3. Arrêtés royaux d’exécution du présent titre et exceptions.

Art. 3:37-3:42. [...] 

CHAPITRE 4. Dispositions pénales.

Art. 3:43-3:46. [...]

TITRE 2. Comptes annuels et budgets des associations.

Art. 3:47. §1er. L’organe d’administration établit chaque année des comptes annuels, dont la forme et le contenu sont 

déterminés par le Roi.

Les comptes annuels de l’ASBL ou l’AISBL, ainsi que le budget de l’exercice social qui suit l’exercice social sur lequel portent 

ces comptes annuels, doivent être soumis pour approbation à l’assemblée générale dans les six mois de la date de clôture 

de l’exercice social.

L’organe d’administration dresse chaque année un inventaire suivant les critères d’évaluation fixés par le Roi.

§ 2. Les petites ASBL ou AISBL peuvent établir leurs comptes annuels conformément à un modèle simplifié déterminé par 

le Roi si, à la date du bilan du dernier exercice clôturé, elles ne dépassent pas plus d’un des critères suivants:

1° un nombre de travailleurs en moyenne annuelle de 5, déterminé conformément l’article 1:28, § 5 ;

2° 334 500 euros pour le total des recettes, autres que non récurrentes, hors taxe sur la valeur ajoutée ;

3° 1 337 000 euros pour le total des avoirs ;

4° 1 337 000 euros pour le total des dettes.

Le Roi peut adapter les montants visés à l’alinéa 1er à l’évolution de l’indice des prix à la consommation.

§ 3. Les ASBL ou AISBL peuvent établir leurs comptes annuels suivant un schéma abrégé déterminé par le Roi.

§ 4. Les micro-ASBL ou micro-AISBL peuvent établir leurs comptes annuels suivant un microschéma déterminé par le Roi.

§ 5. Le paragraphe 1er, alinéa 3, et les paragraphes 2 à 3 ne sont pas applicables aux:

1° aux ASBL ou AISBL soumises, en raison de la nature des activités qu’elles exercent à titre principal, à des règles 

particulières, résultant d’une législation ou d’une réglementation publique, relatives à la tenue de leur comptabilité et à 

leurs comptes annuels, pour autant qu’elles soient au moins équivalentes à celles prévues en vertu du présent titre ;

2° aux associations visées à l’article 1er, 1°, de la loi du 14 juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses 

électorales engagées pour les élections des Chambres fédérales, ainsi qu’au financement et à la comptabilité ouverte 

des partis politiques.

§ 6. Les associations autres que les petites ASBL ou AISBL sont tenues de confier à un ou plusieurs commissaires le contrôle 

de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité au regard de la loi et des statuts, des opérations devant 

être constatées dans les comptes annuels.

Les commissaires sont nommés par l’assemblée générale parmi les membres, personnes physiques ou morales, de l’Institut 

des réviseurs d’entreprises.

§ 7. Dans les trente jours de leur approbation par l’assemblée générale, les comptes annuels des ASBL ou AISBL autres que 

celles qui à la date du bilan du dernier exercice clôturé ne dépassent pas plus d’un des critères visés au paragraphe 2 sont 

déposés par les administrateurs à la Banque nationale de Belgique.
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Sont déposés en même temps et conformément à l’alinéa 1er:

1° un document contenant les nom et prénom des administrateurs et, le cas échéant, des commissaires en fonction ;

2° le cas échéant, le rapport du commissaire ;

3° le cas échéant, le rapport de gestion.

Le Roi détermine les modalités et conditions du dépôt des documents visés aux alinéas 1er et 2, ainsi que le montant et le 

mode de paiement des frais de publicité. Le dépôt n’est accepté que si les dispositions arrêtées en exécution du présent 

alinéa sont respectées.

Dans les quinze jours ouvrables qui suivent l’acceptation du dépôt, celui-ci fait l’objet d’une mention dans un recueil établi 

par la Banque nationale de Belgique sur un support et selon les modalités que le Roi détermine. Le texte de cette mention 

est adressé par la Banque nationale de Belgique au greffe du tribunal de l’entreprise où est tenu le dossier de l’ASBL ou 

l’AISBL, prévu à l’article 2:7, pour y être versé.

La Banque nationale de Belgique est chargée de délivrer copie, sous la forme déterminée par le Roi, à ceux qui en font la 

demande, même par correspondance, soit de l’ensemble des documents qui lui ont été transmis en application des alinéas 

1er et 2, soit des documents visés aux alinéas 1er et 2 relatifs à des associations nommément désignées et à des années 

déterminées qui lui ont été transmis. Le Roi détermine le montant des frais à acquitter à la Banque nationale de Belgique 

pour l’obtention des copies visées au présent alinéa.

Les greffes des tribunaux obtiennent sans frais et sans retard de la Banque nationale de Belgique, copie de l’ensemble des 

documents visés aux alinéas 1er et 2, sous la forme déterminée par le Roi.

La Banque nationale de Belgique est habilitée à établir et à publier, selon les modalités déterminées par le Roi, des statis-

tiques globales et anonymes relatives à tout ou partie des éléments contenus dans les documents qui lui sont transmis en 

application des alinéas 1er et 2.

§ 8. Le paragraphe 7, alinéa 1er, n’est pas applicable aux associations visées au paragraphe 5, 2°.

§ 9. Le ministre qui a la Justice dans ses attributions ou son délégué peut autoriser, dans des cas spéciaux et moyennant 

l’avis motivé de la Commission des normes comptables, des dérogations aux arrêtés royaux pris en exécution du présent 

titre.

La Commission des normes comptables est informée de la décision du ministre ou de son délégué.

L’ASBL ou l’AISBL à laquelle la dérogation a été accordée, mentionne cette dérogation parmi les règles d’évaluation dans 

l’annexe aux comptes annuels.

Art. 3:48. § 1er. Les organes d’administration des ASBL ou AISBL autres que les petites ASBL ou AISBL rédigent un rapport 

dans lequel ils rendent compte de leur gestion.

§ 2. Le rapport de gestion visé au paragraphe 1er comporte:

1° au moins un exposé fidèle sur l’évolution et les résultats des activités et sur la situation de l’association, ainsi qu’une 

description des principaux risques et incertitudes auxquels elle est confrontée. Cet exposé consiste en une analyse 

équilibrée et complète de l’évolution et des résultats des activités et de la situation de l’association, en rapport avec le 

volume et la complexité de ces activités.

 Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l’évolution, des résultats ou de la situation de l’association, l’analyse 

comporte des indicateurs clés de performance de nature tant financière que, le cas échéant, non financière ayant trait 

aux activités spécifiques de l’association, notamment des informations relatives aux questions d’environnement et de 

personnel.

 En donnant son analyse, le rapport de gestion contient, le cas échéant, des renvois aux montants indiqués dans les 

comptes annuels et des explications supplémentaires y afférentes ;

2° des données sur les événements importants survenus après la clôture de l’exercice ;

3° des indications sur les circonstances susceptibles d’avoir une influence notable sur le développement de l’association, 

pour autant que ces indications ne soient pas de nature à porter gravement préjudice à l’association ;

4° des indications relatives aux activités en matière de recherche et de développement ;

5° des indications relatives à l’existence de succursales de l’association ;

6° au cas ou le bilan fait apparaître une perte reportée ou le compte de résultats fait apparaître pendant deux exercices 

successifs une perte de l’exercice, une justification de l’application des règles comptables de continuité ;

7° en ce qui concerne l’utilisation des instruments financiers par l’association et lorsque cela est pertinent pour 

l’évaluation de son actif, de son passif, de sa situation financière et de son résultat:

a) les objectifs et la politique de l’association en matière de gestion des risques financiers, y compris sa politique 

concernant la couverture de chaque catégorie principale des transactions prévues pour lesquelles il est fait usage 

de la comptabilité de couverture, et

b) l’exposition de l’association au risque de prix, au risque de crédit, au risque de liquidité et au risque de trésorerie.

Art. 3:49. § 1er. Les comptes annuels, même approuvés par l’assemblée générale et déposés conformément à l’article 

3:47, peuvent être rectifiés non seulement en cas d’erreurs matérielles, faux ou double emploi au sens de l’article 1368 du 

Code judiciaire, mais encore en cas d’erreur de fait ou de droit, y compris d’erreur commise dans l’évaluation d’un poste ou 

d’infraction au droit comptable.

Ils doivent être rectifiés si la comptabilisation opérée implique une infraction au droit comptable d’une nature telle que les 

comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l’ASBL 

ou de l’AISBL.

§ 2. A moins qu’elle ne résulte du redressement par l’organe d’administration de simples erreurs matérielles, la rectification 

doit être soumise à l’approbation de l’assemblée générale lorsque celle-ci est requise par la loi.

Art. 3:50. Toute association étrangère ayant une succursale en Belgique est tenue de déposer ses comptes annuels relatifs 

au dernier exercice clôturé à la Banque nationale de Belgique, sous la forme dans  

laquelle ces comptes ont été établis, contrôlés et rendus publics conformément au droit de l’Etat auquel l’association est 

soumise.

Ce dépôt a lieu annuellement, dans le mois qui suit son approbation et au plus tard sept mois après la date de clôture de 

l’exercice.
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TITRE 3. Comptes annuels et budgets des fondations.

Art. 3:51. § 1er. Chaque année et au plus tard six mois après la date de clôture de l’exercice social, l’organe d’administration 

de la fondation établit les comptes annuels de l’exercice social écoulé, dont la forme et le contenu sont déterminés par le 

Roi, ainsi que le budget de l’exercice qui suit celui auquel ces comptes annuels se rapportent.

L’organe d’administration dresse chaque année un inventaire suivant les critères d’évaluation fixés par le Roi.

§ 2. Les petites fondations peuvent établir leurs comptes annuels conformément à un modèle simplifié déterminé par le 

Roi si à la date du bilan du dernier exercice clôturé, elles ne dépassent pas plus d’un des critères suivants:

1° un nombre de travailleurs en moyenne annuelle de 5, déterminé conformément l’article 1:28, § 5 ;

2° 334 500 euros pour le total des recettes, autres que non récurrentes, hors taxe sur la valeur ajoutée ; 

3° 1 337 000 euros pour le total des avoirs ;

4° 1 337 000 euros pour le total des dettes.

Le Roi peut adapter les montants visés à l’alinéa 1er à l’évolution de l’indice des prix à la consommation.

§ 3. Les petites fondations peuvent établir leurs comptes annuels suivant un schéma abrégé déterminé par le Roi.

§ 4. Les microfondations peuvent établir leurs comptes annuels suivant un microschéma déterminé par le Roi.

§ 5. Le paragraphe 1er, dernier alinéa, et les paragraphes 2 à 3, ne sont pas applicables aux fondations soumises, en raison 

de la nature des activités qu’elles exercent à titre principal, à des règles particulières, résultant d’une législation ou d’une 

réglementation publique, relatives à la tenue de leur comptabilité et à leurs comptes annuels, pour autant qu’elles soient 

au moins équivalentes à celles prévues en vertu du présent titre.

§ 6. Les fondations autres que les petites fondations sont tenues de confier à un ou plusieurs commissaires le contrôle de 

la situation financière, des comptes annuels et de la régularité au regard de la loi et des statuts, des opérations devant être 

constatées dans les comptes annuels.

Le commissaire est nommé par le conseil d’administration parmi les membres, personnes physiques ou morales, de l’Insti-

tut des réviseurs d’entreprises.

§ 7. Dans les trente jours de leur approbation par l’organe d’administration, les comptes annuels des fondations autres que 

celles qui à la date du bilan du dernier exercice clôturé ne dépassent pas plus d’un des critères visés au paragraphe 2 sont 

déposés par les administrateurs à la Banque nationale de Belgique.

Sont déposés en même temps et conformément à l’alinéa 1er:

1° un document contenant les nom et prénom des administrateurs et, le cas échéant, des commissaires en fonction ;

2° le cas échéant, le rapport du commissaire ;

3° le cas échéant, le rapport de gestion.

Le Roi détermine les modalités et conditions du dépôt des documents visés aux alinéas 1er et 2, ainsi que le montant et le 

mode de paiement des frais de publicité. Le dépôt n’est accepté que si les dispositions arrêtées en exécution du présent 

alinéa sont respectées.

Dans les quinze jours ouvrables qui suivent l’acceptation du dépôt, celui-ci fait l’objet d’une mention dans un recueil établi 

par la Banque nationale de Belgique sur un support et selon les modalités que le Roi détermine. Le texte de cette mention 

est adressé par la Banque nationale de Belgique au greffe du tribunal de l’entreprise où est tenu le dossier de la fondation, 

prévu à l’article 2:7, pour y être versé.

La Banque nationale de Belgique est chargée de délivrer copie, sous la forme déterminée par le Roi, à ceux qui en font la 

demande, même par correspondance, soit de l’ensemble des documents qui lui ont été transmis en application des alinéas 

1er et 2, soit des documents visés aux alinéas 1er et 2 relatifs à des fondations nommément désignées et à des années 

déterminées qui lui ont été transmis. Le Roi détermine le montant des frais à acquitter à la Banque nationale de Belgique 

pour l’obtention des copies visées au présent alinéa.

Les greffes des tribunaux obtiennent sans frais et sans retard de la Banque nationale de Belgique, copie de l’ensemble des 

documents visés aux alinéas 1er et 2, sous la forme déterminée par le Roi.

La Banque nationale de Belgique est habilitée à établir et à publier, selon les modalités déterminées par le Roi, des statis-

tiques globales et anonymes relatives à tout ou partie des éléments contenus dans les documents qui lui sont transmis en 

application des alinéas 1er et 2.

§ 8. Le ministre qui a la Justice dans ses attributions ou son délégué peut autoriser, dans des cas spéciaux et moyennant 

l’avis motivé de la Commission des normes comptables, des dérogations aux arrêtés royaux pris en exécution du présent 

titre.

La Commission des normes comptables est informée de la décision du ministre ou de son délégué.

La fondation à laquelle la dérogation a été accordée, mentionne cette dérogation parmi les règles d’évaluation dans l’an-

nexe aux comptes annuels.

Art. 3:52. L’organe d’administration des fondations autres que les petites fondations rédige un rapport dans lequel il rend 

compte de sa gestion.

Ce rapport comporte au moins les indications visées à l’article 3:48, § 2.

Art. 3:53. Les comptes annuels, même approuvés par l’organe d’administration et déposés conformément à l’article 3:51, 

peuvent être rectifiés non seulement en cas d’erreurs matérielles, faux ou double emploi au sens de l’article 1368 du Code 

judiciaire, mais encore en cas d’erreur de fait ou de droit, y compris d’erreur commise dans l’évaluation d’un poste ou d’in-

fraction au droit comptable.

Ils doivent être rectifiés si la comptabilisation opérée implique une infraction au droit comptable d’une nature telle que 

les comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de la 

fondation.

Art. 3:54. Toute fondation étrangère ayant une succursale en Belgique est tenue de déposer ses comptes annuels relatifs 

au dernier exercice clôturé à la Banque nationale de Belgique, sous la forme dans laquelle ces comptes ont été établis, 

contrôlés et rendus publics conformément au droit de l’Etat auquel la fondation est soumise.

Ce dépôt a lieu annuellement, dans le mois qui suit son approbation et au plus tard sept mois après la date de clôture de 

l’exercice.
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TITRE 4. Le contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés des 
sociétés dotées de la personnalité juridique.

CHAPITRE 1er. Dispositions générales en matière de contrôle légal.

Section 1re. Définitions.

Art. 3:55-3:57. [...] 

Section 2. Nomination.

Art. 3:58-3:60. [...]

Section 3. Durée du mandat et nombre de mandats successifs.

Art. 3:61. [...] 

Section 4. Obligations.

Sous-section 1re. Principes d’indépendance.

Art. 3:62. [...]

Sous-section 2. Services non-audit.

Art. 3:63. [...]

Sous-section 3. Rapport entre les honoraires relatifs au contrôle des comptes et les autres honoraires.

Art. 3:64. [...]

Section 5. Honoraires.

Art. 3:65. [...]

Section 6. Démission et révocation.

Art. 3:66-3:67. [...]

Section 7. Compétences.

Art. 3:68-3:70. [...]

Section 8. Responsabilité.

Art. 3:71. [...]

CHAPITRE 2. Contrôle légal des comptes annuels.

Art. 3:72-3:75. [...]

CHAPITRE 3. Contrôle légal des comptes consolidés.

Section 1re. Régime général.

Art. 3:76-3:80. [...]

Section 2. Arrêtés royaux relatifs au contrôle des comptes consolidés.

Art. 3:81-3:82. [...] 

CHAPITRE 4. Contrôle dans les sociétés où il existe un conseil d’entreprise.

Section 1re. Nature du contrôle.

Art. 3:83-3:86. [...]

Section 2. Sociétés où un commissaire est nommé.

Art. 3:87-3:92. [...]

Section 3. Sociétés où aucun commissaire n’a été nommé.

Art. 3:93-3:94. [...]

Section 4. Arrêtés royaux relatifs au contrôle dans les sociétés où il existe un conseil d’entreprise.

Art. 3:95. [...] 

CHAPITRE 5. Dispositions pénales.

Art. 3:96-3:97. [...]
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TITRE 5. Le contrôle légal des comptes annuels des associations.

Art. 3:98. §1er. Par “contrôle légal des comptes”, il faut entendre un contrôle des comptes annuels, dans la mesure où ce 

contrôle est:

1° requis par le droit belge en ce qui concerne les associations visées à l’article 3:47, § 6, applicable par analogie en vertu 

du paragraphe 2 ;

2° volontairement effectué à la demande de petites associations, lorsque cette mission est assortie de la publication du 

rapport visé à l’article 3:74.

§ 2. Les articles 3:56 à 3:64, 3:65, §§ 1er à 6, 3:66 à 3:71, 3:73 à 3:75, à l’exception des articles 3:61, §§ 2 et 3, 3:63, § 3 et de 

l’article 3:75, § 1er, alinéa 1er, 6° et 8°, sont applicables par analogie aux ASBL et AISBL qui ont nommé un commissaire. Pour 

les besoins du présent article, le terme “société” utilisé dans les articles précités doit s’entendre comme étant “association”.

TITRE 6. Le contrôle légal des comptes annuels des fondations.

Art. 3:99. §1er. Par “contrôle légal des comptes”, il faut entendre un contrôle des comptes annuels, dans la mesure où ce 

contrôle est:

1° requis par le droit belge en ce qui concerne les fondations visés à l’article 3:51, § 6, applicable par analogie en vertu du 

paragraphe 2 ou ;

2° volontairement effectué à la demande de petites fondations, lorsque cette mission est assortie de la publication du 

rapport visé à l’article 3:74. 

§ 2. Les articles 3:56 à 3:64, 3:65, §§ 1er à 6, 3:66 à 3:71, 3:73 à 3:75, à l’exception des articles 3:61, §§ 2 et 3, 3:63, § 3 et de 

l’article 3:75, § 1er, alinéa 1er, 6° et 8°, sont applicables par analogie aux fondations qui ont nommé un commissaire. Pour les 

besoins du présent article, les termes “société” et “assemblée générale” utilisés dans les articles précités doivent s’entendre 

comme étant respectivement “fondation” et “organe d’administration”.

TITRE 7. Pouvoir individuel d’investigation et de contrôle des associés, des action-

naires et des membres.

Art. 3:100. Au cas où, en application de l’article 3:72, aucun commissaire ne doit être nommé, l’organe d’administration est 

néanmoins tenu de soumettre à l’organe compétent la demande d’un ou de plusieurs associés ou actionnaires visant à la 

nomination d’un commissaire, chargé des fonctions visées à l’article 3:73.

Art. 3:101. Au cas où aucun commissaire n’est nommé, chaque associé ou actionnaire a, nonobstant toute disposition 

statutaire contraire, individuellement les pouvoirs d’investigation et de contrôle d’un commissaire. Il peut se faire représent-

er ou se faire assister par un expert-comptable externe.

Art. 3:102. La rémunération de l’expert-comptable externe visé à l’article 3:101 incombe à la société s’il a été désigné avec 

son accord ou si cette rémunération a été mise à sa charge par décision judiciaire. Dans ces cas, les observations de l’ex-

pert-comptable externe sont communiquées à la société.

 

Art. 3:103. Au cas où aucun commissaire n’est nommé, tous les membres peuvent consulter au siège de l’ASBL ou AISBL 

tous les procès-verbaux et décisions de l’assemblée générale, de l’organe d’administration ou des personnes, occupant 

ou non une fonction de direction, qui sont investies d’un mandat au sein ou pour le compte de l’association, de même 

que tous les documents comptables de l’association. A cette fin, ils adressent une demande écrite au conseil d’administra-

tion avec lequel ils conviendront d’une date et heure de consultation des documents et pièces. Ceux-ci ne pourront être 

déplacés. Les copies à délivrer aux tiers sont signées par un ou plusieurs membres de l’organe d’administration ayant le 

pouvoir de représentation.

PARTIE 2. Les sociétés.

LIVRE 4. La société simple, la société en nom collectif et la société en commandite.

[...]

LIVRE 5. La société à responsabilité limitée.

[...]

LIVRE 6. La société coopérative.

[...]

LIVRE 7. La société anonyme.

[...]

LIVRE 8. Agrément de sociétés.

[...]
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PARTIE 3. Les associations et les fondations.

LIVRE 9. ASBL.

TITRE 1er. Dispositions générales.

CHAPITRE 1er. Dispositions introductives.

Art. 9:1. L’ASBL est une association dotée de la personnalité juridique dont les membres ne sont en cette qualité pas re-

sponsables pour les engagements conclus par l’association.

Art. 9:2. L’acte constitutif contient au moins les données mentionnées dans l’extrait visé à l’article 2:9, § 2.

CHAPITRE 2. Membres et registre des membres.

Art. 9:3. §1er. L’organe d’administration tient au siège de l’association un registre des membres. Ce registre reprend les 

nom, prénom et domicile des membres, ou lorsqu’il s’agit d’une personne morale, la dénomination, la forme légale et 

l’adresse du siège. L’organe d’administration inscrit toutes les décisions d’admission, de démission ou d’exclusion des mem-

bres dans ce registre endéans les huit jours de la connaissance qu’il a eu de la décision. L’organe d’administration peut 

décider que le registre sera tenu sous la forme électronique. Le Roi peut déterminer les conditions auxquelles le registre 

électronique doit satisfaire.

Tous les membres peuvent consulter au siège de l’association le registre des membres. A cette fin, ils adressent une de-

mande écrite à l’organe d’administration, avec lequel ils conviennent d’une date et d’une heure de consultation du registre. 

Ce registre ne peut être déplacé.

L’association doit, en cas de requête orale ou écrite, accorder sans délai l’accès au registre des membres aux autorités, 

administrations et services, en ce compris les parquets, les greffes et les cours, les tribunaux et toutes les juridictions et les 

fonctionnaires légalement habilités à cet effet et doit en outre fournir à ces instances les copies ou extraits de ce registre 

que ces dernières estiment nécessaires.

§ 2. Les statuts de l’association fixent les conditions auxquelles des tiers qui ont un lien avec l’association peuvent être con-

sidérés comme membres adhérents de l’association. Les droits et obligations des membres adhérents sont exclusivement 

déterminés par les statuts.

CHAPITRE 3. Nullité.

Art. 9:4. La nullité de l’association ne peut être prononcée que dans les cas suivants:

1° lorsque le nombre de fondateurs valablement engagés est inférieur à deux ;

2° lorsque la constitution n’a pas eu lieu par acte authentique ou par acte sous seing privé ;

3° lorsque les statuts ne contiennent pas les mentions visées à l’article 2:9, § 2, 2° et 4° ;

4° lorsque le but ou l’objet en vue duquel elle est constituée, ou son but ou objet réel, contrevient à la loi ou à l’ordre public ;

5° lorsqu’elle a été constituée dans le but de fournir à ses membres, à ses membres adhérents, aux membres de son organe 

d’administration ou à toute autre personne, sauf dans le but désintéressé déterminé par les statuts, des avantages patrimo-

niaux directs ou indirects tels que visés à l’article 1:4.

TITRE 2. Organes.

CHAPITRE 1er. Administration.

Section 1re. Composition.

Art. 9:5. L’association est administrée par un organe d’administration collégial qui compte au moins trois administrateurs, 

qui sont des personnes physiques ou morales.

Si et aussi longtemps que l’association compte moins de trois membres, l’organe d’administration peut être constitué de 

deux administrateurs. Tant que l’organe d’administration ne compte que deux membres, toute disposition qui octroie à un 

membre de l’organe d’administration une voix prépondérante perd de plein droit ses effets.

Art. 9:6. § 1er. Les administrateurs sont nommés par l’assemblée générale des membres, soit pour une durée déterminée, 

soit pour une durée indéterminée ; ils peuvent être désignés pour la première fois dans l’acte constitutif.

§ 2. En cas de vacance de la place d’un administrateur avant la fin de son mandat, les administrateurs restants ont le droit 

de coopter un nouvel administrateur, sauf si les statuts l’excluent.

La première assemblée générale qui suit doit confirmer le mandat de l’administrateur coopté ; en cas de confirmation, 

l’administrateur coopté termine le mandat de son prédécesseur, sauf si l’assemblée générale en décide autrement. S’il n’y a 

pas de confirmation, le mandat de l’administrateur coopté prend fin à l’issue de l’assemblée générale, sans porter préjudice 

à la régularité de la composition de l’organe d’administration jusqu’à ce moment.

Section 2. Pouvoirs et fonctionnement.

Art. 9:7. § 1er. L’organe d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de 

l’objet de l’association, à l’exception de ceux que la loi réserve à l’assemblée générale.

Les statuts peuvent apporter des restrictions aux pouvoirs de l’organe d’administration. Une telle limitation n’est pas op-

posable aux tiers, même si elle est publiée. Il en va de même pour une répartition des tâches entre les administrateurs.

§ 2. L’organe d’administration représente l’association, en ce compris la représentation en justice. Sans préjudice de l’article 

9:5, alinéa 1er, les statuts peuvent octroyer le pouvoir de représentation à un ou plusieurs administrateurs pour représenter 

l’association individuellement ou conjointement. Une telle clause de représentation est opposable aux tiers aux conditions 

fixées à l’article 2:18.

Les statuts peuvent apporter des restrictions à ce pouvoir de représentation. Une telle limitation n’est pas opposable aux 

tiers, même si elle est publiée. Il en va de même pour une répartition des tâches entre les administrateurs ayant le pouvoir 

de représentation.

Art. 9:8. § 1er. Lorsque l’organe d’administration est appelé à prendre une décision ou à se prononcer sur une opération 

relevant de sa compétence à propos de laquelle un administrateur a un intérêt direct ou indirect de nature patrimoniale 

qui est opposé à l’intérêt de l’association, cet administrateur doit en informer les autres administrateurs avant que l’organe 

d’administration ne prenne une décision. Sa déclaration et ses explications sur la nature de cet intérêt opposé doivent 
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figurer dans le procès-verbal de la réunion de l’organe d’administration qui doit prendre cette décision. Il n’est pas permis 

à l’organe d’administration de déléguer cette décision.

Dans l’association qui à la date du bilan du dernier exercice clôturé dépasse plus d’un des critères visés à l’article 3:47, § 

2, l’organe d’administration décrit dans le procès-verbal la nature de la décision ou de l’opération visée à l’alinéa 1er et les 

conséquences patrimoniales de celle-ci pour l’association et justifie la décision qui a été prise. Cette partie du procès-verbal 

est reprise dans son intégralité dans le rapport de gestion ou dans le document déposé en même temps que les comptes 

annuels.

Si l’association a nommé un commissaire, le procès-verbal de la réunion lui est communiqué. Dans son rapport visé à l’arti-

cle 3:74, le commissaire évalue dans une section séparée, les conséquences patrimoniales pour l’association des décisions 

de l’organe d’administration pour lesquelles il existe un intérêt opposé visé à l’alinéa 1er.

Dans aucune association, l’administrateur ayant un conflit d’intérêts visé à l’alinéa 1er ne peut prendre part aux délibéra-

tions de l’organe d’administration concernant ces décisions ou ces opérations, ni prendre part au vote sur ce point. Si 

la majorité des administrateurs présents ou représentés a un conflit d’intérêts, la décision ou l’opération est soumise à 

l’assemblée générale ; en cas d’approbation de la décision ou de l’opération par celle-ci, l’organe d’administration peut les 

exécuter.

§ 2. Sans préjudice du droit des personnes mentionnées aux articles 2:44 et 2:46 de demander la nullité ou la suspension 

de la décision de l’organe d’administration, l’association peut demander la nullité des décisions prises ou des opérations 

accomplies en violation des règles prévues au présent article, si l’autre partie à ces décisions ou opérations avait ou devait 

avoir connaissance de cette violation.

§ 3. Le paragraphe 1er n’est pas applicable lorsque les décisions de l’organe d’administration concernent des opérations 

habituelles conclues dans des conditions et sous les garanties normales du marché pour des opérations de même nature.

Art. 9:9. Les décisions de l’organe d’administration peuvent être prises par décision unanime de tous les administrateurs, 

exprimée par écrit, à l’exception des décisions pour lesquelles les statuts excluent cette possibilité.

Les statuts peuvent prévoir qu’un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur à une réunion de 

l’organe d’administration.

Le procès-verbal des réunions de l’organe d’administration est signé par le président et les administrateurs qui le souhait-

ent ; les copies à délivrer aux tiers sont signées par un ou plusieurs membres de l’organe d’administration ayant le pouvoir 

de représentation.

Section 3. Gestion journalière.

Art. 9:10. Les statuts peuvent prévoir que l’organe d’administration peut charger une ou plusieurs personnes, qui agis-

sent chacune individuellement, conjointement ou collégialement, de la gestion journalière de l’association, ainsi que de 

la représentation de l’association en ce qui concerne cette gestion. L’organe d’administration qui a désigné l’organe de 

gestion journalière est chargé de la surveillance de celui-ci.

La gestion journalière comprend aussi bien les actes et les décisions qui n’excèdent pas les besoins de la vie quotidienne 

de l’association que les actes et les décisions qui, soit en raison de l’intérêt mineur qu’ils représentent, soit en raison de leur 

caractère urgent, ne justifient pas l’intervention de l’organe d’administration.

La disposition selon laquelle la gestion journalière est confiée à une ou plusieurs personnes qui agissent chacune indivi-

duellement, conjointement ou collégialement, est opposable aux tiers aux conditions fixées à l’article 2:18. Les limitations 

au pouvoir de représentation de l’organe de gestion journalière ne sont toutefois pas opposables aux tiers, même si elles 

sont publiées.

Section 4. Dépassement de l’objet.

Art. 9:11. L’association est liée par les actes accomplis par l’organe de l’administration, par les délégués à la gestion jour-

nalière et par les administrateurs qui, conformément à l’article 9:7, § 2, ont le pouvoir de la représenter, même si ces actes 

excèdent son objet, sauf si l’association prouve que le tiers en avait connaissance ou qu’il ne pouvait l’ignorer, compte tenu 

des circonstances, sans que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

CHAPITRE 2. L’assemblée générale des membres.

Section 1re. Dispositions communes.

Sous-section 1re. Compétences.

Art. 9:12. Une décision de l’assemblée générale est exigée pour:

1° la modification des statuts ;

2° la nomination et la révocation des administrateurs et la fixation de leur rémunération dans les cas où une rémunération 

leur est attribuée ;

3° la nomination et la révocation du commissaire et la fixation de sa rémunération ;

4° la décharge à octroyer aux administrateurs et au commissaire, ainsi que, le cas échéant, l’introduction d’une action de 

l’association contre les administrateurs et les commissaires ;

5° l’approbation des comptes annuels et du budget ;

6° la dissolution de l’association ;

7° l’exclusion d’un membre ;

8° la transformation de l’ASBL en AISBL, en société coopérative agréée comme entreprise sociale et en société coopérative 

entreprise sociale agréée ;

9° effectuer ou accepter l’apport à titre gratuit d’une universalité ;

10° tous les autres cas où la loi ou les statuts l’exigent.

Sous-section 2. Convocation de l’assemblée générale.

Art. 9:13. L’organe d’administration convoque l’assemblée générale dans les cas prévus par la loi ou les statuts ou lorsqu’au 

moins un cinquième des membres en fait la demande.

Le cas échéant, le commissaire peut convoquer l’assemblée générale. Il doit la convoquer lorsqu’un cinquième des mem-

bres de l’association le demande.
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L’organe d’administration ou, le cas échéant, le commissaire, convoque l’assemblée générale dans les vingt et un jours de 

la demande de convocation, et l’assemblée générale se tient au plus tard le quarantième jour suivant cette demande, sauf 

disposition statutaire contraire.

Art. 9:14. Tous les membres, administrateurs et commissaires sont convoqués à l’assemblée générale au moins quinze 

jours avant celle-ci. L’ordre du jour est joint à la convocation. Toute proposition signée par au moins un vingtième des 

membres est portée à l’ordre du jour.

Une copie des documents qui doivent être transmis à l’assemblée générale en vertu du présent code est envoyée sans délai 

et gratuitement aux membres, aux administrateurs et aux commissaires qui en font la demande.

Sous-section 3. Participation à l’assemblée générale.

Art. 9:15. Les membres peuvent se faire représenter à l’assemblée générale par un autre membre ou, si les statuts l’autoris-

ent, par une personne qui n’est pas un membre.

Art. 9:16. Lorsque l’assemblée générale délibère sur la base d’un rapport rédigé par le commissaire, celui-ci prend part à 

l’assemblée.

Sous-section 4. Tenue de l’assemblée générale.

Art. 9:17. Sauf disposition statutaire contraire, chaque membre a un droit de vote égal à l’assemblée générale.

Art. 9:18. Les administrateurs répondent aux questions qui leur sont posées par les membres, oralement ou par écrit, avant 

ou pendant l’assemblée générale, et qui sont en lien avec les points de l’ordre du jour. Ils peuvent, dans l’intérêt de l’associ-

ation, refuser de répondre aux questions lorsque la communication de certaines données ou de certains faits peut porter 

préjudice à l’association ou est contraire aux clauses de confidentialité contractées par l’association.

Le commissaire répond aux questions qui lui sont posées par les membres, oralement ou par écrit, avant ou pendant l’as-

semblée générale, et qui sont en lien avec les points de l’ordre du jour à propos desquels il fait rapport. Il peut, dans l’intérêt 

de l’association, refuser de répondre aux questions lorsque la communication de certaines données ou de certains faits 

peut porter préjudice à l’association ou est contraire au secret professionnel auquel il est tenu ou aux clauses de confiden-

tialité contractées par l’association. Il a le droit de prendre la parole à l’assemblée générale en relation avec l’accomplisse-

ment de sa mission.

Les administrateurs et le commissaire peuvent donner une réponse groupée à différentes questions portant sur le même 

sujet.

Section 2. L’assemblée générale ordinaire.

Art. 9:19. L’organe d’administration expose la situation financière et l’exécution du budget.

Art. 9:20. Après l’approbation des comptes annuels, l’assemblée générale se prononce par un vote spécial sur la décharge 

des administrateurs et du commissaire. Cette décharge n’est valable que si les comptes annuels ne contiennent ni omis-

sion, ni indication fausse dissimulant la situation réelle de l’association et, quant aux actes faits en dehors des statuts ou en 

contravention du présent code, que s’ils ont été spécialement indiqués dans la convocation.

Section 3. L’assemblée générale extraordinaire.

Art. 9:21. L’assemblée générale ne peut valablement délibérer et statuer sur les modifications statutaires que si les modifi-

cations proposées sont indiquées avec précision dans la convocation et si au moins deux tiers des membres sont présents 

ou représentés à l’assemblée.

Si cette dernière condition n’est pas remplie, une seconde convocation sera nécessaire et la nouvelle assemblée délibérera 

et statuera valablement, quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. La seconde assemblée ne peut être 

tenue dans les quinze jours après la première assemblée.

Aucune modification n’est admise que si elle a réuni les deux tiers des voix exprimées sans qu’il soit tenu compte des ab-

stentions au numérateur ni au dénominateur.

Toutefois, la modification qui porte sur l’objet ou le but désintéressé de l’association, peut seulement être  

adoptée à la majorité des quatre cinquièmes des voix des membres présents ou représentés, sans qu’il soit tenu compte 

des abstentions au numérateur ni au dénominateur.

TITRE 3. Libéralités.

Art. 9:22. A l’exception des dons manuels, toute libération entre vifs au profit de l’association dont la valeur excède 100 000 

euro doit être autorisée par le ministre de la Justice ou son délégué.

La libéralité est réputée autorisée si le ministre de la Justice ou son délégué n’a pas réagi dans un délai de trois mois à dater 

de la demande d’autorisation qui lui est adressée.

Le ministre de la Justice détermine les pièces qui doivent être jointes à la demande.

Si le dossier communiqué par l’association est incomplet, le ministre de la Justice ou son délégué en informe l’association 

par lettre recommandée en indiquant les pièces manquantes. Le délai de trois mois est suspendu à la date de cet envoi 

jusqu’à la communication de l’ensemble des pièces sollicitées.

L’autorisation peut seulement être accordée si l’association s’est conformée aux dispositions de l’article 2:9.

Le montant visé à l’alinéa 1er peut être modifié par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. 

TITRE 4. Démission et exclusion de membres.

Art. 9:23. Tout membre de l’association est libre de se retirer de celle-ci en adressant sa démission à l’organe d’adminis-

tration. Sans préjudice de l’article 2:9, § 2, 5°, un membre qui ne paie pas les cotisations peut être réputé démissionnaire.

L’exclusion d’un membre doit être indiquée dans la convocation. Le membre doit être entendu. L’exclusion ne peut être 

prononcée que par l’assemblée générale, dans le respect des conditions de quorum et de majorité requises pour la mod-

ification des statuts.

Un membre démissionnaire ou exclu ne peut prétendre aux avoirs de l’association et ne peut réclamer le remboursement 

des cotisations qu’il a versées. Les statuts peuvent néanmoins prévoir que les membres ont un droit de reprise de leur 

apport.

TITRE 5. Agrément de l’ASBL comme union professionnelle.

Art. 9:24.  1er. Une ASBL qui est exclusivement créée pour l’étude, la protection et le développement des intérêts pro-

fessionnels de ses membres peut être agréée par le ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions en qualité 

d’”union professionnelle” ou de “fédération d’unions professionnelles”. 
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§ 2. L’agrément est seulement accordé à une ASBL dont l’objet est conforme au paragraphe 1er et qui n’exerce, elle-même, 

aucune profession ni aucun métier.

Lui sont toutefois autorisés:

1° les conventions, et notamment les achats et les ventes, nécessaires au fonctionnement de ses ateliers d’apprentissage ;

2° les achats, pour la revente à ses membres, de matières premières, semences, engrais, bestiaux, machines et autres 

outils, et, généralement, de tous objets propres à l’exercice de la profession ou du métier de ces membres ;

3° les achats de produits de la profession ou du métier de ses membres et leur revente ;

4° toutes opérations de commission, pour ses membres, relatives aux actes prévus au présent alinéa, 2° et 3°  ;

5° les achats de bestiaux, machines et autres outils et généralement de tous objets destinés à rester la propriété de 

l’association pour être mis à l’usage de ses membres, par location ou autrement, en vue de l’exercice de leur profession 

ou de leur métier.

Pour être agréée, les statuts de l’association doivent en outre mentionner:

1° les conditions mises à l’entrée et à la sortie des diverses catégories de membres reconnues par les statuts ; chaque 

membre a le droit de se retirer à tout moment de l’association ; celle-ci ne peut, le cas échéant, lui réclamer que la 

cotisation échue et la cotisation courante ;

2° les conditions auxquelles devront répondre les membres de l’organe d’administration et la durée de leur mandat, qui 

ne pourra excéder quatre ans et est toujours révocable par l’assemblée générale ;

3° les sanctions que l’association édictera, le cas échéant, pour non-observation de ses règlements ;

4° l’engagement de rechercher, de commun accord avec la partie adverse, les moyens de régler, soit par la conciliation, 

soit par l’arbitrage, tout différend intéressant l’association et portant sur les conditions de travail.

Les sanctions visées à l’alinéa 3, 3°, ne peuvent se rapporter à à des dispositions ou à des faits qui seraient de nature à porter 

atteinte aux droits des personnes étrangères à l’association.

Si l’agrément est demandé comme fédération d’unions professionnelles, les statuts devront prévoir, par ailleurs, que les 

associations fédérées pourront à tout moment se retirer de la fédération moyennant un préavis de trois mois, ainsi que le 

mode de règlement de leur retrait.

§ 3. La procédure d’agrément est arrêtée par le Roi.

Art. 9:25. L’association agréée comme union professionnelle ou fédération d’unions professionnelles peut ester en justice, 

soit en demandant, soit en défendant, pour la défense des droits individuels que ses membres tiennent en cette qualité, 

sans préjudice au droit de ces membres d’agir directement, de se joindre à l’action ou d’intervenir en cours d’instance. 

Il en est ainsi notamment des actions en exécution des contrats conclus par l’union pour ses membres et des actions en 

réparation du dommage causé par leur inexécution.

Art. 9:26. Tous les actes ou documents émanant de l’association agréée comme union professionnelle ou d’une fédération 

d’associations agréée comme union professionnelle portent la mention d’ASBL reconnue comme union professionnelle ou 

comme fédération d’unions professionnelles.

TITRE 6. Associations étrangères.

Art. 9:27. A la requête du ministère public ou de tout intéressé, le tribunal de l’entreprise peut ordonner la fermeture de 

la succursale belge d’une association étrangère dotée de la personnalité juridique dont les activités contreviennent grave-

ment aux statuts de l’association dont elle dépend, ou à la loi ou à l’ordre public. La décision judiciaire passée en force de 

chose jugée de fermeture de la succursale est déposée dans le mois par l’association, le ministère public ou tout intéressé, 

au greffe du tribunal de l’entreprise où est tenu le dossier visé à l’article 2:23.

Toute action intentée par une succursale ou par l’association dont la succursale dépend, est suspendue si la succursale ou 

l’association n’a pas respecté les formalités prévues à l’article 2:25. Avant de déclarer l’action irrecevable, le juge fixe un 

délai endéans lequel la succursale ou l’association peut encore satisfaire à ces formalités.

Artikel 9:22 est applicable par analogie aux libéralités au profit des associations étrangères.

LIVRE 10. AISBL.

TITRE 1er. Dispositions générales.

CHAPITRE 1er. Dispositions introductives.

Art. 10:1. L’AISBL est une association dont la personnalité juridique est reconnue par le Roi et qui poursuit un but d’utilité 

internationale. Ses membres ne sont en cette qualité pas responsables pour les engagements contractés par l’association.

Art. 10:2. L’acte constitutif contient au moins les données mentionnées dans l’extrait visé à l’article 2:10, § 2.

Art. 10:3. Toute action intentée par l’association n’ayant pas respecté les formalités prévues à l’article 2:10 est suspendue. 

Avant de déclarer l’action irrecevable, le juge fixe un délai endéans lequel l’association peut encore satisfaire à ces formal-

ités.

CHAPITRE 2. Nullité.

Art. 10:4. La nullité de l’association ne peut être prononcée que dans les cas suivants:

1° lorsque le nombre de fondateurs valablement engagés est inférieur à deux ;

2° lorsque l’acte constitutif n’est pas établi en la forme requise ;

3° lorsque les statuts ne contiennent pas les mentions visées à l’article 2:10, § 2, 2° et 3° ;

4° lorsque le but ou l’objet en vue duquel elle est constituée, ou son but ou objet réel, contrevient à la loi ou à l’ordre 

public ;

5° lorsqu’elle a été constituée dans le but de fournir à ses membres, à ses membres adhérents, aux membres de son 
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organe d’administration ou à toute autre personne, sauf dans le but désintéressé déterminé par les statuts, des 

avantages patrimoniaux directs ou indirects tels que visés à l’article 1:4.

TITRE 2. Organes.

CHAPITRE 1er. L’assemblée générale des membres.

Section 1re. Dispositions communes.

Sous-section 1re. Compétences.

Art. 10:5. Une décision de l’assemblée générale est exigée pour:

1° la nomination et la révocation de fonctions du commissaire et la fixation de sa rémunération ;

2° l’approbation des comptes annuels ;

3° tous les autres cas où la loi ou les statuts l’exigent.

Sous-section 2. Convocation de l’assemblée générale.

Art. 10:6. Sans préjudice du mode de convocation déterminé par les statuts, le commissaire peut, le cas échéant, convo-

quer l’assemblée générale. 

Il doit la convoquer lorsqu’un cinquième des membres de l’association le demande.

Sous-section 3. Participation à l’assemblée générale.

Art. 10:7. Lorsque l’assemblée générale délibère sur la base d’un rapport rédigé par le commissaire, celui-ci prend part à 

l’assemblée.

Section 2. L’assemblée générale ordinaire.

Art. 10:8. Chaque année, l’organe d’administration établit le budget de l’exercice suivant. L’assemblée générale approuve 

le budget lors de son assemblée suivante.

CHAPITRE 2. Administration.

Section 1re. Administration et représentation.

Art. 10:9. Les statuts déterminent la forme, la composition, le fonctionnement et les pouvoirs de l’organe d’administration.

Les statuts déterminent le mode de désignation des personnes qui ont le pouvoir de représenter l’AISBL vis-à-vis des tiers.

Section 2. Gestion journalière.

Art. 10:10. Les statuts peuvent prévoir que l’organe d’administration peut charger une ou plusieurs personnes, qui agis-

sent chacune individuellement, conjointement ou collégialement, de la gestion journalière de l’association, ainsi que de 

la représentation de l’association en ce qui concerne cette gestion. L’organe d’administration qui a désigné le délégué à la 

gestion journalière est chargé de la surveillance de celui-ci.

La gestion journalière comprend aussi bien les actes et les décisions qui n’excèdent pas les besoins de la vie quotidienne 

de l’association que les actes et les décisions qui, soit en raison de l’intérêt mineur qu’ils représentent, soit en raison de leur 

caractère urgent, ne justifient pas l’intervention de l’organe d’administration.

La disposition selon laquelle la gestion journalière est confiée à une ou plusieurs personnes agissant chacune individuel-

lement, conjointement ou collégialement, est  opposable aux tiers aux conditions fixées à l’article 2:18. Les limitations au 

pouvoir de représentation de l’organe de gestion journalière ne sont toutefois pas opposables aux tiers, même si elles sont 

publiées.

TITRE 3. Libéralités.

Art. 10:11. A l’exception des dons manuels, toute libération entre vifs au profit de l’association dont la valeur excède 100 

000 euro doit être autorisée par le ministre de la Justice ou son délégué.

La libéralité est réputée autorisée si le ministre de la Justice ou son délégué n’a pas réagi dans un délai de trois mois à dater 

de la demande d’autorisation qui lui est adressée.

Le ministre de la Justice détermine les pièces qui doivent être jointes à la demande.

Si le dossier communiqué par l’association est incomplet, le ministre de la Justice ou son délégué en informe l’association 

par lettre recommandée en indiquant les pièces manquantes. Le délai de trois mois est suspendu à la date de cet envoi 

jusqu’à la communication de l’ensemble des pièces sollicitées.

L’autorisation peut seulement être accordée si l’association s’est conformée aux dispositions de l’article 2:10.

Le montant visé à l’alinéa 1er peut être modifié par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. 

LIVRE 11. Fondations.

TITRE 1er. Dispositions générales.

CHAPITRE 1er. Dispositions introductives.

Art. 11:1. La fondation peut être reconnue d’utilité publique si elle tend à la réalisation d’une oeuvre à caractère philan-

thropique, philosophique, religieux, scientifique, artistique, pédagogique ou culturel.

Les fondations reconnues d’utilité publique portent l’appellation de “fondation d’utilité publique”. Les autres fondations 

portent l’appellation de “fondation privée”.

Art. 11:2. L’acte constitutif contient au moins les données mentionnées dans l’extrait visé à l’article 2:11, § 2.

Les statuts peuvent prévoir que, lorsque le but désintéressé de la fondation est réalisé, le fondateur ou ses ayants droit peu-

vent reprendre une somme égale à la valeur des biens ou les biens eux-mêmes que le fondateur a affectés à la réalisation 

de ce but.
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Art. 11:3. Toute action intentée par une fondation n’ayant pas respecté les formalités prévues à l’article 2:11 est suspen-

due. Avant de déclarer l’action irrecevable, le juge fixe un délai endéans lequel la fondation peut encore satisfaire à ces 

formalités.

Art. 11:4. Si le maintien des statuts sans modification aurait des conséquences que le fondateur n’a raisonnablement pas 

pu vouloir au moment de la création, et que les personnes habilitées à les modifier négligent de le faire, le tribunal de l’en-

treprise peut, à la demande d’un administrateur au moins ou à la requête du ministère public, modifier les statuts. Dans ce 

cadre, il veille à s’écarter le moins possible des statuts existants.

CHAPITRE 2. Nullité.

Art. 11:5. La nullité d’une fondation ne peut être prononcée que dans les cas suivants:

1° lorsque l’acte constitutif n’est pas établi en la forme requise ;

2° lorsque les statuts ne contiennent pas les mentions visées à l’article 2:11, § 2, 2° et 3° ;

3° lorsque le but ou l’objet en vue duquel elle est constituée, ou son but ou objet réel, contrevient à la loi ou à l’ordre 

public ;

4° lorsqu’elle a été constituée dans le but de fournir à ses fondateurs, aux membres de son organe d’administration ou à 

toute autre personne, sauf dans le but désintéressé déterminé par les statuts, des avantages patrimoniaux directs ou 

indirects tels que visés à l’article 1:4. 

TITRE 2. Organes.

CHAPITRE 1er. Administration.

Section 1re. Composition.

Art. 11:6. La fondation est administrée par un ou plusieurs administrateurs, qui sont des personnes physiques ou morales.

S’il y a plusieurs administrateurs, ils exercent leur mandat de manière collégiale.

Section 2. Pouvoirs et fonctionnement.

Art. 11:7. § 1er. L’organe d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de 

l’objet de la fondation.

Les administrateurs peuvent convenir de la répartition des tâches entre eux. Une telle répartition des tâches n’est pas op-

posable aux tiers, même si elle est publiée.

§ 2. L’organe d’administration représente la fondation, en ce compris la représentation en justice. Sans préjudice de l’article 

11:6, les statuts peuvent octroyer le pouvoir de représentation à un ou plusieurs administrateurs pour représenter la fon-

dation individuellement, conjointement ou collégialement. Une telle clause de représentation est opposable aux tiers aux 

conditions fixées à l’article 2:18.

Les statuts peuvent apporter des restrictions à ce pouvoir de représentation. Une telle limitation n’est pas opposable aux 

tiers, même si elle est publiée. Il en va de même pour une répartition des tâches entre les administrateurs ayant le pouvoir 

de représentation.

Art. 11:8. § 1er. Lorsque l’organe d’administration est appelé à prendre une décision ou à se prononcer sur une opération 

relevant de sa compétence à propos de laquelle un administrateur a un intérêt direct ou indirect de nature patrimoniale 

qui est opposé à l’intérêt de la fondation, cet administrateur doit en informer les autres administrateurs avant que l’organe 

d’administration ne prenne une décision. Sa déclaration et ses explications sur la nature de cet intérêt opposé doivent 

figurer dans le procès-verbal de la réunion de l’organe d’administration qui doit prendre cette décision. Il n’est pas permis 

à l’organe d’administration de déléguer cette décision.

L’administrateur ayant un conflit d’intérêts au sens du premier alinéa ne peut prendre part aux délibérations de l’organe 

d’administration concernant ces décisions ou ces opérations, ni prendre part au vote sur ce point.

§ 2. Lorsqu’il n’y a qu’un administrateur et que celui-ci a un conflit d’intérêts, ou si tous les administrateurs ont un conflit 

d’intérêts, ils peuvent eux-mêmes prendre la décision ou accomplir l’opération.

§ 3. Les paragraphes précédents ne s’appliquent pas lorsque les décisions de l’organe d’administration concernent des 

opérations habituelles conclues dans des conditions et sous les garanties normales du marché pour des opérations de 

même nature.

Art. 11:9. § 1er. Les autres administrateurs décrivent dans le procès-verbal, ou l’administrateur unique dans un rapport 

spécial, la nature de la décision ou de l’opération visée à l’article 11:8 ainsi que les conséquences patrimoniales de celle-ci 

pour la fondation et justifie la décision qui a été prise. Cette partie du procès-verbal ou ce rapport est repris dans son in-

tégralité dans le rapport de gestion ou dans le document déposé en même temps que les comptes annuels.

Si la fondation a nommé un commissaire, le procès-verbal ou le rapport lui est communiqué. Dans son rapport visé à l’arti-

cle 3:74 le commissaire évalue, dans une section séparée, les conséquences patrimoniales pour la fondation des décisions 

de l’organe d’administration pour lesquelles il existe un intérêt opposé visé à l’article 11:8, § 1er.

§ 2. Sans préjudice du droit des personnes mentionnées aux articles 2:44 et 2:46 de demander la nullité ou la suspension 

de la décision de l’organe d’administration, la fondation peut demander la nullité des décisions prises ou des opérations 

accomplies en violation des règles prévues au présent article ou à l’article 11:8, § 1er, si l’autre partie à ces décisions ou 

opérations avait ou devait avoir connaissance de cette violation.

Art. 11:10. Les décisions de l’organe d’administration peuvent être prises par décision unanime de tous les administra-

teurs, exprimée par écrit, à l’exception des décisions pour lesquelles les statuts excluent cette possibilité.

Les statuts peuvent prévoir qu’un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur à une réunion de 

l’organe d’administration.

Art. 11:11. L’organe d’administration est compétent pour la nomination et la cessation des fonctions du commissaire.

Le cas échéant, le commissaire peut convoquer l’organe d’administration. Il doit la convoquer lorsque le fondateur ou un 

cinquième des administrateurs le demandent.

Le commissaire assiste à la réunion de l’organe d’administration lorsque ce dernier doit délibérer sur la base d’un rapport 

établi par lui.

Art. 11:12. Chaque année et au plus tard six mois après la date de clôture de l’exercice social, l’organe d’administration 

établit le budget de l’exercice suivant.

Art. 11:13. Le tribunal de l’entreprise dans le ressort duquel la fondation a son siège peut prononcer la révocation des 

administrateurs qui auront fait preuve de négligence manifeste, qui ne remplissent pas leurs obligations légales ou statut-
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aires, ou qui disposent des biens de la fondation contrairement à leur destination ou à des fins contraires aux statuts, à la 

loi ou à l’ordre public.

Dans ce cas, les nouveaux administrateurs seront nommés par le tribunal en conformité avec les statuts.

Section 3. Gestion journalière.

Art. 11:14. Les statuts peuvent prévoir que l’organe d’administration peut charger une ou plusieurs personnes, qui agis-

sent chacune individuellement, conjointement ou collégialement, de la gestion journalière de la fondation, ainsi que de la 

représentation de la fondation en ce qui concerne cette administration. L’organe d’administration qui a désigné l’organe de 

gestion journalière est chargé de la surveillance de celui-ci.

La gestion journalière comprend aussi bien les actes et les décisions qui n’excèdent pas les besoins de la vie quotidienne 

de la fondation que les actes et les décisions qui, soit en raison de l’intérêt mineur qu’ils représentent, soit en raison de leur 

caractère urgent, ne justifient pas l’intervention de l’organe d’administration.

La disposition selon laquelle la gestion journalière est confiée à une ou plusieurs personnes qui agissent chacune indivi-

duellement, conjointement ou collégialement, est opposable aux tiers aux conditions fixées à l’article 2:18. Les limitations 

au pouvoir de représentation de l’organe de gestion journalière ne sont toutefois pas opposables aux tiers, même si elles 

sont publiées.

TITRE 3. Libéralités.

Art. 11:15. A l’exception des dons manuels, toute libération entre vifs au profit de la fondation dont la valeur excède 100 

000 euro doit être autorisée par le ministre de la Justice ou son délégué.

La libéralité est réputée autorisée si le ministre de la Justice ou son délégué n’a pas réagi dans un délai de trois mois à dater 

de la demande d’autorisation qui lui est adressée.

Le ministre de la Justice détermine les pièces qui doivent être jointes à la demande.

Si le dossier communiqué par la fondation est incomplet, le ministre de la Justice ou son délégué en informe la fondation 

par lettre recommandée en indiquant les pièces manquantes. Le délai de trois mois est suspendu à la date de cet envoi 

jusqu’à la communication de l’ensemble des pièces sollicitées.

L’autorisation peut seulement être accordée si la fondation s’est conformée aux dispositions de l’article 2:11.

Le montant visé à l’alinéa 1er peut être modifié par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. 

TITRE 4. Fondations étrangères.

Art. 11:16. A la requête du ministère public ou de tout intéressé, le tribunal de l’entreprise peut ordonner la fermeture 

d’une succursale belge d’une fondation étrangère dont les activités contreviennent gravement aux statuts de la fondation 

dont elle dépend, ou contreviennent à la loi ou à l’ordre public. La décision judiciaire passée en force de chose jugée de 

fermeture de la succursale est déposée dans le mois par la fondation, le ministère public ou tout intéressé, au greffe du 

tribunal de l’entreprise où est tenu le dossier visé à l’article 2:23.

Toute action intentée par une succursale ou par la fondation dont la succursale dépend, est suspendue si la succursale ou 

la fondation n’a pas respecté les formalités prévues aux articles 2:26 et 3:54. Avant de déclarer l’action irrecevable, le juge 

fixe un délai endéans lequel la succursale ou la fondation peut encore satisfaire à ces formalités.

L’article 11:15 est applicable aux libéralités au profit des fondations étrangères. 

PARTIE 4. Restructuration et transformation.

LIVRE 12. Restructuration de sociétés.
[...]

LIVRE 13. Restructuration d’associations et de fondations.

TITRE 1er. La réglementation des fusions et scissions.

CHAPITRE 1er. Dispositions générales.

Art. 13:1. § 1er. Par dérogation aux dispositions du livre 2, titre 8, chapitre 2, les ASBL, les AISBL et les fondations peuvent - 

dans les conditions prévues par le présent titre - décider de se dissoudre sans liquidation en vue d’apporter l’intégralité de 

leur patrimoine à une ou plusieurs personnes morales poursuivant leur but désintéressé.

§ 2. Lorsque l’opération produit régulièrement ses effets:

- l’ensemble du patrimoine actif et passif de la personne morale dissoute est transféré à la ou aux personne(s) morale(s) 

bénéficiaire(s) conformément, le cas échéant, à la répartition prévue dans le projet d’opération visé à l’article 13:3 ;

- les personnes morales dissoutes cessent d’exister de plein droit ; toutefois elles sont réputées exister durant le délai 

de six mois prévu par l’article 2:143, § 4, et, si une action en nullité est intentée, pendant la durée de l’instance 

jusqu’au moment où il sera statué sur cette action en nullité par une décision coulée en force de chose jugée ;

- les membres de l’association dissoute perdent leur qualité à moins que le projet d’opération ne prévoie qu’ils 

deviennent membres de plein droit de l’ASBL ou de l’AISBL bénéficiaire.

Si l’opération revêt le caractère d’une scission, les articles 12:17 et 12:60 sont applicables par analogie.

CHAPITRE 2. Conditions et procédures à suivre.

Art. 13:2. §1er. Une ASBL ou une AISBL peut à tout moment être dissoute par une décision de son assemblée générale 

prise aux conditions requises pour la modification de son but ou de son objet en vue de faire apport de l’intégralité de son 

patrimoine à une ou plusieurs autres ASBL ou AISBL, ou à une ou plusieurs fondations, universités ou personnes morales de 

droit public appelées à poursuivre son but désintéressé ou un but le plus proche possible de celui-ci.

§ 2. Une fondation privée peut à tout moment être dissoute par une décision de son organe d’administration statuant à 

l’unanimité de ses membres en vue de faire apport de l’intégralité de son patrimoine à une ou plusieurs autres fondations 

privées ou à une ou plusieurs autres fondations d’utilité publique, universités ou personnes morales de droit public aux fins 

de créer en leur sein un fonds non personnalisé destiné à poursuivre son but désintéressé.
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Une fondation d’utilité publique peut à tout moment être dissoute par une décision de son organe d’administration stat-

uant à l’unanimité de ses membres en vue de faire apport de l’intégralité de son patrimoine à une ou plusieurs autre(s) 

fondation(s) d’utilité publique ou à une ou plusieurs universités ou personnes morales de droit public aux fins de créer en 

leur sein un fonds non personnalisé destiné à poursuivre son but désintéressé.

§ 3. La dissolution sans liquidation aux fins précitées ci-dessus ne peut être décidée que moyennant le respect des articles 

13:3 et 13:4.

Art. 13:3. § 1er. Les organes d’administration des personnes morales parties à l’opération établissent conjointement un 

projet d’opération.

Le projet d’opération décrit les motifs de cette opération ainsi que l’ensemble de ses modalités et, si le patrimoine de la 

personne morale dissoute est apporté à plusieurs bénéficiaires, la manière dont il est réparti.

A ce projet est joint un état résumant la situation active et passive de la personne morale appelée à se dissoudre clôturé 

à une date ne remontant pas à plus de trois mois avant celle à laquelle les organes compétents des personnes morales 

concernées doivent se prononcer et, si la personne morale appelée à bénéficier de l’apport est une ASBL, une AISBL ou une 

fondation, un état résumant la situation active et passive de celle-ci.

§ 2. Le commissaire ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un réviseur d’entreprises ou un expert-comptable externe 

désigné par l’organe d’administration, établit un rapport sur le projet d’opération et l’état résumant la situation active et 

passive qui y est jointe.

Si aucune des personnes morales concernées par l’opération n’a de commissaire, un réviseur d’entreprises ou un ex-

pert-comptable externe peut être désigné de commun accord entre elles.

Les rapports prévus au présent paragraphe indiquent notamment si les états auxquels ils ont trait traduisent d’une manière 

complète, fidèle et exacte la situation de la personne morale concernée.

§ 3. Le projet d’opération, l’état résumant la situation active et passive des parties ainsi que le rapport du commissaire ou 

du réviseur d’entreprises ou de l’expert-comptable externe sur ces états sont transmis aux membres des associations con-

cernées ou aux membres des organes des autres personnes morales appelées à délibérer sur l’opération en même temps 

que l’ordre du jour de ces organes.

Art. 13:4. § 1er. Les décisions des organes visés à l’article 13:2, §§ 1er et 2, ne produisent leurs effets que si la ou les person-

ne(s) morale(s) bénéficiaire(s) de l’apport accepte(nt) l’apport.

S’il s’agit d’une ASBL ou d’une AISBL, la décision doit être prise aux conditions requises à l’article 13:2, § 1er, s’il s’agit d’une 

fondation aux conditions requises au paragraphe 2 du même article et, s’il s’agit d’une autre personne morale, par l’organe 

compétent aux conditions requises par les dispositions légales, réglementaires ou statutaires qui lui sont applicables.

§ 2. Les procès-verbaux des organes des parties à l’opération sont établis en la forme authentique à moins qu’il ne s’agisse 

d’une université ou d’une personne morale de droit public.

§ 3. Ces proces-verbaux sont déposés et publiés par extraits conformément aux articles 2:9, 2:10, 2:11, 2:15, 2:16 ou 2:17 

selon qu’il s’agit d’une ASBL, d’une AISBL ou d’une fondation et, le cas échéant, conformément aux règles applicables à la 

personne morale bénéficiaire de l’apport si elle a une autre forme légale.

CHAPITRE 3. Opposabilité aux tiers.

Art. 13:5. L’apport de l’intégralité du patrimoine d’une ASBL, d’une AISBL ou d’une fondation n’est opposable aux tiers 

qu’aux conditions prescrites par l’article 2:18.

Les actes visés par l’article 1er de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 ne sont opposables aux tiers que conformément 

à cette loi. Doivent à cet effet être soumis aux formalités de transcription ou d’inscription les procès-verbaux des assem-

blées générales de toutes les personnes morales ayant décidé la fusion ou la scission.

Le transfert des droits de propriété intellectuelle et industrielle n’est opposable aux tiers que conformément aux conditions 

prévues par les lois spéciales qui régissent ces opérations.

CHAPITRE 4. Fixation des sûretés.

Art. 13:6. § 1er. Au plus tard dans les deux mois de la publication aux Annexes du Moniteur belge des actes constatant 

l’opération, les créanciers de chacune des personnes morales qui participent à l’opération dont la créance est certaine 

avant cette publication mais n’est pas encore exigible ou dont la créance a fait l’objet d’une action introduite en justice ou 

par voie d’arbitrage avant l’acte constatant l’opération, peuvent exiger une sûreté, nonobstant toute disposition contraire.

La personne morale bénéficiaire à laquelle cette obligation a été transférée et, le cas échéant, la personne morale dissoute 

peuvent chacune écarter cette demande en payant la créance à sa valeur, après déduction de l’escompte.

A défaut d’accord ou si le créancier n’a pas reçu satisfaction, la partie la plus diligente soumet la contestation au président 

du tribunal de l’entreprise du siège de la personne morale débitrice, siégeant en référé.

Tous droits saufs au fond, le président détermine la sûreté à fournir par la personne morale et fixe le délai dans lequel elle 

doit être constituée, à moins qu’il ne décide qu’aucune sûreté ne doit être fournie, eu égard soit aux garanties et privilèges 

dont jouit le créancier, soit à la solvabilité de la personne morale bénéficiaire.

Si la sûreté n’est pas fournie dans le délai fixé, la créance devient immédiatement exigible et les personnes morales bénéfi-

ciaires sont solidairement tenues de cette obligation.

CHAPITRE 5. Nullité de l’opération.

Art. 13:7. Le tribunal de l’entreprise peut, à la requête de tout intéressé, prononcer la nullité de l’opération si les décisions 

des assemblées générales qui l’ont approuvée n’ont pas été constatées en la forme requise ou si ces décisions ont été prises 

en l’absence du projet d’opération ou du rapport des commissaires ou des réviseurs d’entreprises ou experts-comptables 

externes prévus par le présent titre.

Lorsqu’il est possible de porter remède à l’irrégularité susceptible d’entraîner la nullité de l’opération, le tribunal accorde 

aux personnes morales concernées un délai pour régulariser la situation.

Art. 13:8. L’extrait de la décision judiciaire passée en force de chose jugée ou exécutoire par provision prononçant la nullité 

de l’opération, de même que  l’extrait de la décision judiciaire réformant le jugement exécutoire par provision précité, sont 

déposés et publiés conformément aux articles 2:9, 2:10, 2:11, 2:15, 2:16 et 2:17 selon qu’il s’agisse d’une ASBL, d’une AISBL 

ou d’une fondation.

Cet extrait contient:

1° la dénomination de chacune des personnes morales ayant participé à l’opération ;

2° la date de la décision et le juge qui l’a prononcée.
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Art. 13:9. La nullité ne porte pas atteinte par elle-même à la validité des obligations nées à la charge ou au profit des per-

sonnes morales bénéficiaires entre le moment où l’opération a sorti ses effets et la date à laquelle la décision prononçant 

la nullité est publiée.

Les personnes morales concernées répondent solidairement de ces obligations nées à charge des personnes morales 

bénéficiaires.

TITRE 2. Apports à titre gratuit d’universalité ou de branche d’activité.

Art. 13:10. En cas de recours à la faculté prévue par l’article 12:1, § 1er, alinéa 2, l’article 12:103 et les articles auxquels il 

renvoie sont applicables par analogie aux apports à titre gratuit d’universalité ou de branche d’activité effectués par une 

ASBL, une AISBL, une fondation d’utilité publique ou une fondation privée, au profit d’une personne morale appartenant 

à l’une des catégories précitées.

Pour les besoins de cette application par analogie, les articles précités doivent s’entendre avec les modifications suivantes:

1° le mot “société” ou le mot “sociétés” sont remplacés partout par les mots “personne morale” ou les mots “personnes 

morales” ;

2° dans l’article 12:93, § 2, les 2° et 4°, sont abrogés ;

3° dans l’article 12:93, § 3, les mots “ou, pour les personnes morales qui n’ont pas d’assemblée générale, de l’organe 

d’administration” sont insérés entre les mots “assemblée générale” et les mots “de la société apporteuse appelée”; ce 

dernier mot est lui-même remplacé par le mot “appelé” ;

4° dans l’article 12:94, § 1er, les mots “ou, pour les personnes morales qui n’ont pas d’assemblée générale, l’organe 

d’administration” sont insérés entre les mots “société apporteuse” et les mots “doit décider” ;

5° dans l’article 12:94, § 2, alinéa 1er, les mots “ainsi qu’au regard de l’objet poursuivi par les personnes morales 

concernées” sont insérés entre le mot “économique” et le mot “l’opportunité” ;

6° dans l’article 12:94, § 2, alinéa 2, la première phrase est remplacée par la phrase suivante:

 “Lorsqu’une personne morale compte des membres, une copie du projet et de ce rapport leur est adressée un mois au 

moins avant la réunion de l’assemblée générale.” ; 

7° dans l’article 12:94, § 3, l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit:

 “Si la décision de procéder à l’apport est prise par l’assemblée générale, cette décision est prise dans le respect des 

conditions de quorum et de majorité requises pour la modification des statuts, soit par l’article 9:21, sous réserve de 

dispositions statutaires plus rigoureuses, soit par les statuts en application de l’article 2:10, § 2, 8°. “ ;

8° l’article 12:95 est remplacé par ce qui suit:

“Art. 12:95. L’acte constatant l’apport d’universalité ou l’apport de branche d’activité est établi en la forme authentique.

Il est déposé par extraits conformément aux articles 2:9, 2:10 ou 2:11. Il est publié par extraits conformément aux articles 

2:15, 2:16 ou 2:17.”.

LIVRE 14. Transformation des sociétés, des associations et des fondations.

TITRE 1er. Transformation des sociétés.

CHAPITRE 1er. Disposition générale.

Art. 14:1. [...] 

CHAPITRE 2. Transformation nationale.

Section 1re. Disposition introductive.

Art. 14:2. [...]

Section 2. Formalités précédant la décision de transformation d’une société.

Art. 14:3-14:7. [...]

Section 3. Décision de transformation.

Art. 14:8-14:11. [...]

Section 4. Responsabilités à l’occasion de la transformation.

Art. 14:12-14:13. [...]

Section 5. Disposition propre à la société en nom collectif.

Art. 14:14. [...]

CHAPITRE 3. Transformation transfrontalière.

Section 1re. Dispositions introductives.

Art. 14:15-14:17. [...]

Section 2. Emigration.

Sous-section 1re. Formalités précédant la décision de transformation transfrontalière.

Art. 14:18-14:22. [...]

Sous-section 2. Décision de transformation transfrontalière.

Art. 14:23-14:27. [...]

Section 3. Immigration.
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Art. 14:28-14:30. [...]

TITRE 2. Transformation d’une société en ASBL ou en AISBL.

Art. 14:31. Une société dotée de la personnalité juridique peut se transformer en ASBL ou AISBL.

Cette transformation n’entraîne aucun changement dans la personnalité juridique de la société qui subsiste sous la forme 

d’une ASBL ou AISBL.

Art. 14:32. L’organe d’administration établit un rapport justifiant le projet de transformation, ses raisons et ses conséquenc-

es pour les droits des associés ou actionnaires, qui est annoncé dans l’ordre du jour de l’assemblée générale.

A ce rapport sont joints les documents suivants:

1° le projet de statuts de l’ASBL ou AISBL en laquelle la société sera transformée ;

2° un état résumant la situation active et passive de la société, clôturé à une date ne remontant pas à plus de trois mois 

avant l’assemblée générale appelée à statuer sur la transformation ;

3° le rapport du commissaire de la société ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, d’un réviseur d’entreprises ou de 

l’expert-comptable externe désigné par l’organe d’administration sur cet état, qui indique notamment s’il y a eu 

surestimation de l’actif net.

Art. 14:33. Une copie du rapport de l’organe d’administration et de ses annexes est communiquée aux associés ou ac-

tionnaires en même temps que la convocation à l’assemblée générale conformément aux articles 5:83, 6:70, § 1er, 7:128 

et 7:129. Dans les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite, elle est annexée à la convocation à l’assemblée 

générale.

Ces documents sont également transmis conformément à l’article 2:32 sans délai aux personnes qui ont accompli les for-

malités requises par les statuts pour être admises à l’assemblée.

Tout associé ou actionnaire ou titulaire de titres autres que des parts et des actions a, par ailleurs, le droit d’obtenir sans 

frais, sur production de son titre ou de l’attestation visée à l’article 7:41, quinze jours avant l’assemblée, au siège de la so-

ciété un exemplaire de ces mêmes documents.

Art. 14:34. § 1er. La décision de transformation est seulement valablement adoptée moyennant l’accord unanime de l’en-

semble des associés ou actionnaires de la société.

§ 2. Immédiatement après la décision de transformation, les statuts de l’association issue de cette transformation, y com-

pris les dispositions qui modifieraient son objet, sont arrêtés moyennant le même accord unanime de l’ensemble des asso-

ciés ou actionnaires de la société.

A défaut, la décision de transformation reste sans effet.

Art. 14:35. La transformation est, à peine de nullité, constatée par un acte authentique.

Cet acte reproduit les conclusions du rapport établi par le commissaire, le réviseur d’entreprises ou l’expert-comptable 

externe.

L’acte de transformation et les statuts sont déposés et publiés simultanément conformément aux articles 2:8 et 2:14, 1°. 

L’acte de transformation est publié en entier ; les statuts le sont par extrait seulement.

Les mandats authentiques ou sous seing privés sont, ainsi que le rapport du commissaire, du réviseur d’entreprise ou de 

l’expert-comptable externe, déposés en expédition ou en original en même temps que l’acte auquel ils se rapportent.

En cas de transformation d’une société en AISBL, l’acte de transformation ne produit ses effets qu’après l’approbation du Roi.

La transformation n’est opposable aux tiers que conformément aux conditions prévues à l’article 2:18.

Art. 14:36. En cas de transformation d’une société en nom collectif ou d’une société en commandite, les associés en nom 

collectif ou les associés commandités restent tenus solidairement et indéfiniment à l’égard des tiers, des engagements de 

la société antérieurs au jour où l’acte de transformation peut être opposé aux tiers conformément à l’article 2:18.

TITRE 3. Transformation d’une ASBL en SCES agréée ou en SC agréée comme ES.

Art. 14:37. L’ASBL peut se transformer en une SCES agréée ou une SC agréée comme ES.

Cette transformation n’entraîne aucun changement dans la personnalité juridique de l’ASBL qui subsiste sous la forme 

d’une société coopérative.

Art. 14:38. Le projet de transformation fait l’objet d’un rapport justificatif établi par l’organe d’administration et annoncé 

dans l’ordre du jour de l’assemblée générale.

A ce rapport sont joints les documents suivants:

1° le projet de statuts de la société coopérative en laquelle l’ASBL sera transformée ;

2° un état résumant la situation active et passive de l’ASBL, clôturé à une date ne remontant pas à plus de trois mois avant 

l’assemblée générale appelée à statuer sur le projet de transformation et dans lequel les actifs et les passifs sont 

évalués à la juste valeur ;

3° le rapport du commissaire de l’ASBL, ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, d’un réviseur d’entreprises ou de l’expert-

comptable externe désigné par l’organe d’administration sur cet état qui indique notamment s’il y a eu surestimation 

de l’actif net.

Une copie du rapport de l’organe d’administration et de ses annexes est adressée conformément à l’article 2:32 aux mem-

bres en même temps que la convocation à l’assemblée générale appelée à statuer sur la transformation.

Art. 14:39. La décision de transformation est soumise aux conditions de l’article 9:21, alinéas 3 et 4.

Immédiatement après la décision de transformation, les statuts de la société coopérative issue de cette transformation sont 

arrêtés aux mêmes conditions. A défaut, la décision de transformation reste sans effet.

Les convocations à l’assemblée générale reproduisent le texte des alinéas 1er et 2.

Art. 14:40. La transformation est, à peine de nullité, constatée par un acte authentique.

Cet acte reproduit les conclusions du rapport établi par le commissaire ou par le réviseur d’entreprises ou l’expert-compt-

able externe.

L’acte de transformation et les statuts sont déposés et publiés simultanément conformément aux articles 2:8 et 2:14, 1°. 
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L’acte de transformation est publié en entier ; les statuts le sont par extrait seulement.

Les mandats authentiques ou sous seing privés sont, ainsi que le rapport du commissaire ou du réviseur d’entreprises ou 

de l’expert-comptable externe, déposés en expédition ou en original en même temps que l’acte auquel ils se rapportent.

La transformation est opposable aux tiers aux conditions prévues à l’article 2:18.

Art. 14:41. Les articles 6:8, 6:10, 6:12, 6:13, alinéa 1er, 2°, 5° et 8°, 6:16, 6:17, 6:18, 6:111, 6:112 et 6:113 ne sont pas applica-

bles en cas de transformation d’une ASBL en une SCES agréée ou en SC agréee comme ES.

Art. 14:42. L’actif net de l’ASBL tel qu’il résulte de l’état visé à l’article 14:38 doit être identifié dans les comptes annuels de 

la société coopérative et versé sur un compte de réserve indisponible, auquel s’applique l’article 8:5, § 1er, 3 °.

Art. 14:43. Le montant visé à l’article 14:42 ne peut faire l’objet, sous quelque forme que ce soit, d’un remboursement aux 

actionnaires ou d’une distribution.

Après le règlement de tous les créanciers de la société coopérative à l’occasion de la liquidation, le liquidateur ou, le cas 

échéant, le curateur donne à ce montant une affectation qui se rapproche autant que possible du but assigné à la société 

conformément à l’article 8:5, § 1er.

A défaut, le tribunal condamne solidairement, à la requête d’un actionnaire, d’un tiers intéressé ou du ministère public, les 

membres de l’organe d’administration au paiement des sommes distribuées ou à la réparation de toutes les conséquences 

résultant de la méconnaissance des exigences prévues ci-dessus à propos de l’affectation du montant visé à l’article 14:42.

Art. 14:44. A la requête soit d’un actionnaire, soit d’un tiers intéressé, soit du ministère public, le tribunal condamne sol-

idairement les membres de l’organe d’administration, le(s) liquidateur(s), ou le(s) curateur(s) au paiement des sommes qui 

auraient été remboursées ou distribuées en contrariété avec l’article 14:43, alinéa 1er. Les sommes ainsi récupérées sont 

soit versées à un compte de réserve indisponible, soit affectées par le tribunal conformément à l’article 14:43, alinéa 2.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent aussi agir contre les bénéficiaires si elles prouvent que ceux-ci connaissaient l’ir-

régularité du remboursement ou de la distribution en leur faveur ou ne pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances.

Art. 14:45. Nonobstant toute disposition contraire, les membres de l’organe d’administration de l’ASBL qui se transforme, 

sont tenus solidairement envers les intéressés envers les intéressés à la réparation du préjudice qui est une suite immédiate 

et directe:

1° de la surévaluation de l’actif net apparaissant à l’état prévu à l’article 14:38 ;

2° soit de la nullité de l’opération de transformation en raison de la violation des règles prévues à l’article 2:8, § 2, 1°, 4° et 

12°, l’article 6:14, 2° à 4°, appliquées par analogie, ou l’article 14:10, alinéa 1er, soit de l’absence ou de la fausseté des 

énonciations prescrites par l’article 6:13, alinéa 1er, à l’exception du 5°, et 8° et l’article 14:10, alinéa 2.

TITRE 4. Transformation des associations. 

CHAPITRE 1er. Transformation nationale.

Art. 14:46. Une ASBL peut se transformer en AISBL. Une AISBL peut se transformer en ASBL.

Cette transformation n’entraîne aucun changement dans la personnalité juridique de l’association qui subsiste sous une 

autre forme.

Art. 14:47. Le projet de transformation fait l’objet d’un rapport justificatif établi par l’organe d’administration et annoncé 

dans l’ordre du jour de l’assemblée.

A ce rapport sont joints les documents suivants:

1° le projet de statuts de l’AISBL ou de l’ASBL en laquelle l’association sera transformée ;

2° un état résumant la situation active et passive de l’association, clôturé à une date ne remontant pas à plus de trois mois 

avant l’assemblée générale appelée à statuer sur le projet de transformation ;

3° le rapport du commissaire de l’A(I)SBL, ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, d’un réviseur d’entreprises ou d’un 

expert-comptable externe désigné par l’organe d’administration sur cet état qui indique notamment s’il y a eu 

surestimation de l’actif net.

Une copie du rapport de l’organe d’administration et de ses annexes est adressée conformément à l’article 2:32 aux mem-

bres en même temps que la convocation à l’assemblée générale appelée à statuer sur la transformation.

Art. 14:48. La décision de transformation est soumise aux conditions de quorum et de majorité requises pour la modifica-

tion de l’objet.

Immédiatement après la décision de transformation, les statuts de l’association issue de cette transformation sont arrêtés 

aux mêmes conditions. A défaut, la décision de transformation reste sans effet.

Les convocations à l’assemblée générale reproduisent le texte des alinéas 1er et 2.

Art. 14:49. La transformation est, à peine de nullité, constatée par un acte authentique.

Cet acte reproduit les conclusions du rapport établi par le commissaire, le réviseur d’entreprises ou l’expert-comptable.

L’acte de transformation et les statuts sont déposés et publiés simultanément conformément aux articles 2:9, 2:10, 2:15 et 

2:16. L’acte de transformation est publié en entier ; les statuts le sont par extrait seulement.

Les mandats authentiques ou sous seing privé sont, ainsi que le rapport du commissaire ou du réviseur d’entreprises ou de 

l’expert-comptable, déposés en expédition ou en original en même temps que l’acte auquel ils se rapportent.

En cas de transformation d’une ASBL en AISBL, l’acte de transformation ne produit ses effets qu’après l’approbation du Roi.

La transformation est opposable aux tiers aux conditions prévues à l’article 2:18.

Art. 14:50. Nonobstant toute disposition contraire, les membres de l’organe d’administration de l’ASBL qui se transforme, 

sont tenus solidairement envers les intéressés à la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe:

1° de la surévaluation de l’actif net apparaissant à l’état prévu à l’article 14:47 ;

2° de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe, de la nullité.

CHAPITRE 2. Transformation transfrontalière.

Section 1er. Dispositions introductives.
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Art. 14:51. La section 2 du présent chapitre s’applique à toutes les associations dotées de la personnalité juridique régies 

par le présent code qui veulent transférer leur siège à l’étranger (émigration), à l’exception du PPEU et de la FPEU.

La section 3 du présent chapitre est applicable à toutes les personnes morales régies par un droit étranger qui veulent 

transférer leur siège en Belgique (immigration), à l’exception du PPEU et de la FPEU.

Art. 14:52. Lorsqu’une personne morale transfère son siège statutaire à l’étranger, elle se transforme en une forme légale 

de la juridiction vers laquelle elle déplace son siège, en préservant la continuité de sa personnalité juridique.

Art. 14:53. La transformation transfrontalière n’est pas autorisée tant que la personne morale à transformer est soumise à 

une procédure d’insolvabilité.

Section 2. Emigration.

Sous-section 1re. - Formalités précédant la décision de transformation transfrontalière.

Art. 14:54. L’organe d’administration établit le projet de transformation transfrontalière. Ce projet mentionne au moins la 

forme légale, la dénomination et le siège de l’association après la transformation ainsi que le nom et la résidence du notaire 

devant lequel la transformation transfrontalière sera passée.

Ce projet est déposé et publié conformément aux articles 2:9 ou 2:10 et 2:15 ou 2:16.

Art. 14:55. Au plus tard dans les deux mois de la publication aux Annexes du Moniteur belge du projet de transformation, 

les créanciers ont, nonobstant toute disposition contraire, le droit d’exiger de l’association une sûreté ou toute autre ga-

rantie pour leurs créances certaines mais non encore exigibles au moment de la publication et, pour les créances faisant 

l’objet d’une action introduite en justice ou par voie d’arbitrage contre l’association, avant la publication du projet de 

transformation.

A cet effet et sous peine d’irrecevabilité de la requête, le créancier adresse en même temps une demande écrite à l’associ-

ation et au notaire mentionné dans le projet de transformation.

L’association peut écarter cette demande en payant la créance à sa valeur, après déduction de l’escompte.

A défaut d’accord ou si le créancier n’a pas reçu satisfaction, la partie la plus diligente soumet la contestation au président 

du tribunal de l’entreprise du siège de l’association débitrice, siégeant en référé.

Tous droits saufs au fond, le président détermine la sûreté à fournir par l’association et fixe le délai dans lequel elle doit être 

constituée, à moins qu’il ne décide qu’aucune sûreté n’est requise, eu égard soit aux garanties et privilèges dont jouit le 

créancier, soit à la solvabilité de l’association.

Art. 14:56. L’organe d’administration expose le projet de transformation transfrontalière, ses motifs et conséquences ju-

ridiques et économiques, et ses conséquences pour les membres, les créanciers et les travailleurs dans un rapport inscrit à 

l’ordre du jour de l’assemblée générale pour l’ASBL ou de la réunion de l’organe désigné par les statuts pour l’AISBL appelée 

à statuer sur la décision de transformation.

Art. 14:57. L’organe d’administration joint au rapport visé à l’article 14:56 un état résumant la situation active et passive, 

clôturé à une date ne remontant pas à plus de quatre mois avant l’assemblée générale pour l’ASBL ou la réunion de l’organe 

désigné par les statuts pour l’AISBL appelée à se prononcer sur la proposition de transformation transfrontalière.

Le commissaire ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un réviseur d’entreprises ou un expert-comptable externe désigné 

par l’organe d’administration, fait rapport sur cet état et indique notamment si l’actif net est surévalué.

Art. 14:58. Une copie du rapport de l’organe d’administration et du rapport du commissaire ou du réviseur d’entreprises 

ou de l’expert-comptable externe ainsi que le projet de modification statutaire sont communiqués aux membres en même 

temps que la convocation à l’assemblée générale pour l’ASBL ou à la réunion de l’organe désigné par les statuts pour l’AISBL 

conformément à l’article 2:32.

Tout créancier qui dispose d’un droit d’opposition sur la base de l’article 14:55 peut obtenir sans frais au siège de l’associ-

ation une copie des documents visés à l’alinéa 1er dès la publication de la proposition de transformation conformément 

à l’article 14:54.

Sous-section 2. Décision de transformation transfrontalière.

Art. 14:59. Après l’expiration du délai visé à l’article 14:55, l’assemblée générale pour l’ASBL ou l’organe désigné par les 

statuts pour l’AISBL décide de la transformation transfrontalière conformément aux dispositions de la présente sous-sec-

tion.

Art. 14:60. § 1er. Sous réserve des dispositions particulières énoncées dans le présent article et de dispositions statutaires 

plus rigoureuses, l’assemblée générale pour l’ASBL ou l’organe désigné par les statuts pour l’AISBL décide de la transforma-

tion transfrontalière dans le respect des règles de présence et de majorité suivantes:

1° au moins deux tiers des membres de l’organe compétent doivent être présents ou représentés à l’assemblée ;

2° une proposition de transformation transfrontalière est seulement acceptée si elle réunit les quatre cinquièmes des voix.

§ 2. Lorsque le quorum de présence visé au paragraphe 1er n’est pas atteint, une deuxième assemblée générale pour l’AS-

BL ou une deuxième réunion de l’organe désigné par les statuts pour l’AISBL peut être convoquée. Respectivement cette 

assemblée ou réunion peut valablement délibérer et statuer sur la transformation transfrontalière avec les majorités visées 

au présent article quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

§ 3. Par dérogation au paragraphes 1er à 2, l’accord de tous les membres est requis:

1° pour la décision de transformation transfrontalière en une association ou les membres répondent de manière illimitée 

des dettes de l’association ;

2° si l’association n’existe pas depuis deux ans au moins ;

3° si les statuts prévoient qu’elle ne pourra adopter une autre forme légale. Cette clause des statuts ne peut être modifiée 

qu’avec l’accord de tous les membres.

Art. 14:61. La transformation transfrontalière est, à peine de nullité, constatée par un acte authentique dressé par le no-

taire désigné dans la proposition de transformation visée à l’article 14:54. L’acte authentique reproduit les conclusions du 

rapport établi par le commissaire ou par le réviseur d’entreprises ou l’expert-comptable externe. L’état résumant la situation 

active et passive y est joint.

Art. 14:62. A la demande de l’association, le notaire visé à l’article 14:61 délivre un certificat attestant l’accomplissement 

des actes et des formalités préalables à la décision de transformation transfrontalière. Ce notaire ne délivre pas le certificat 

aussi longtemps que les créanciers ayant fait valoir leurs droits dans le délai de deux mois visé à l’article 14:55 n’auront pas 

obtenu satisfaction, à moins qu’une décision judiciaire exécutoire n’ait rejeté leurs prétentions.
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Art. 14:63. L’association peut seulement être radiée du registre belge des personnes morales si elle peut apporter la preuve 

de son immatriculation au registre pertinent du pays dans lequel elle transfère son siège et sur présentation du certificat 

délivré par le notaire conformément à l’article 14:62. Le registre belge des personnes morales mentionne l’immatriculation 

de l’association dans le registre étranger.

La transformation transfrontalière et la modification des statuts qui en résulte prennent seulement effet à dater de la radi-

ation de l’immatriculation dans le registre belge des personnes morales.

Cette radiation est publiée conformément à l’article 2:15 ou 2:16.

Section 3. Immigration.

Art. 14:64. La transformation transfrontalière d’une personne morale étrangère en une association dotée de la personalité 

juridique régie par le présent code est constatée dans un acte authentique, sur présentation par la personne morale qui se 

transforme de pièces attestant que celle-ci a respecté les prescriptions étrangères applicables en la matière.

Cet acte est déposé et publié en entier ; les statuts sont déposés et publiés conformément aux articles 2:9 ou 2:10 et 2:15 

ou 2:16.

Art. 14:65. La transformation transfrontalière et la modification statutaire qui en résulte prennent effet à dater de l’imma-

triculation de l’association dans le registre belge des personnes morales, laquelle ne peut se faire dans le cas d’une trans-

formation en une AISBL qu’après l’approbation du Roi.

Art. 14:66. La personne morale qui se transforme dépose à la Banque nationale de Belgique, par le biais de son organe 

d’administration, un état résumant sa situation active et passive qui reflète sa situation patrimoniale au moment de la 

transformation.

Ce dépôt a lieu dans les trente jours qui suivent la réception de l’acte authentique de transformation.

Si l’état résumant la situation active et passive n’a pas été déposé conformément aux dispositions de l’alinéa 2, le dommage 

subi par les tiers est, sauf preuve contraire, présumé résulter de cette omission.

Le Roi peut déterminer le modèle de l’état résumant la situation active et passive.

TITRE 5. Transformation de fondations.

CHAPITRE 1er. Transformation nationale.

Art. 14:67. § 11er. Par acte authentique et moyennant l’approbation du Roi, toute fondation privée peut, en se confor-

mant aux dispositions du livre 11, être transformée en fondation d’utilité publique. Cette transformation n’entraîne aucun 

changement dans la personnalité juridique de la fondation.

§ 2. A l’acte sont joints:

1° un rapport justificatif établi par l’organe d’administration ;

2° un état résumant la situation active et passive de la fondation, clôturé à une date ne remontant pas à plus de trois mois 

avant la réunion de l’organe d’administration appelée à se prononcer sur le projet ;

3° un rapport de contrôle sur cet état indiquant spécialement s’il donne une image fidèle de la situation de la fondation, 

établi par le commissaire de la fondation ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, par un réviseur d’entreprises ou un 

expert-comptable externe désigné par l’organe d’administration.

L’acte est déposé au dossier visé à l’article 2:11, et publié conformément à l’article 2:17.

CHAPITRE 2. Transformation transfrontalière. 

Section 1re. Dispositions introductives.

Art. 14:68. La section 2 du présent chapitre s’applique à toutes les fondations régies par le présent code qui veulent trans-

férer leur siège à l’étranger (émigration), à l’exception du PPEU et de la FPEU.

La section 3 du présent chapitre est applicable à toutes les personnes morales régies par un droit étranger qui veulent 

transférer leur siège en Belgique (immigration), à l’exception du PPEU et de la FPEU.

Art. 14:69. Lorsqu’une personne morale transfère son siège statutaire à l’étranger, elle se transforme en une forme légale 

de la juridiction vers laquelle elle déplace son siège, en préservant la continuité de sa personnalité juridique.

Art. 14:70. La transformation transfrontalière n’est pas autorisée tant que la personne morale à transformer est soumise à 

une procédure d’insolvabilité.

Section 2. Emigration.

Sous-section 1re. Formalités précédant la décision de transformation transfrontalière.

Art. 14:71. L’organe d’administration établit le projet de transformation transfrontalière. Ce projet mentionne au moins la 

forme légale, la dénomination et le siège de la fondation après la transformation ainsi que le nom et la résidence du notaire 

devant lequel la transformation transfrontalière sera passée.

Ce projet est déposé et publié conformément aux articles 2:11 et 2:17.

Art. 14:72. Au plus tard dans les deux mois de la publication aux Annexes du Moniteur belge du projet de transformation, 

les créanciers ont, nonobstant toute disposition contraire, le droit d’exiger une sûreté ou toute autre garantie de la fon-

dation pour leurs créances certaines mais non encore exigibles au moment de la publication et, pour les créances faisant 

l’objet d’une action introduite en justice ou par voie d’arbitrage contre la fondation, avant la publication du projet de 

transformation.

A cet effet et sous peine d’irrecevabilité de la requête, le créancier adresse en même temps une demande écrite à la fonda-

tion et au notaire mentionné dans le projet de transformation.

La fondation peut écarter cette demande en payant la créance à sa valeur, après déduction de l’escompte.

A défaut d’accord ou si le créancier n’a pas reçu satisfaction, la partie la plus diligente soumet la contestation au président 

du tribunal de l’entreprise du siège de la fondation débitrice, siégeant en référé.

Tous droits saufs au fond, le président détermine la sûreté à fournir par la fondation et fixe le délai dans lequel elle doit être 

constituée, à moins qu’il ne décide qu’aucune sûreté n’est requise, eu égard soit aux garanties et privilèges dont jouit le 

créancier, soit à la solvabilité de la fondation.

Art. 14:73 . L’organe d’administration expose le projet de transformation transfrontalière, ses motifs et conséquences ju-

ridiques et économiques, et ses conséquences pour les créanciers et les travailleurs dans un rapport.

Art. 14:74. L’organe d’administration joint au rapport visé à l’article 14:73 un état résumant la situation active et passive, 

clôturé à une date ne remontant pas à plus de quatre mois avant la réunion de l’organe d’administration appelé à se pro-

noncer sur la proposition de transformation transfrontalière.
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Le commissaire ou, lorsqu’il n’y a pas de commissaire, un réviseur d’entreprises ou un expert-comptable externe désigné 

par l’organe d’administration, fait rapport sur cet état et indique notamment si l’actif net est surévalué.

Art. 14:75. Tout créancier qui dispose d’un droit d’opposition sur la base de l’article 14:72 peut obtenir sans frais au siège 

de la fondation une copie des documents visés à l’alinéa 1er dès la publication de la proposition de transformation con-

formément à l’article 14:71.

Sous-section 2. Décision de transformation transfrontalière.

Art. 14:76. Après l’expiration du délai visé à l’article 14:72, l’organe d’administration décide de la transformation transfron-

talière conformément aux dispositions de la présente sous-section.

Art. 14:77. § 1er. Sous réserve des dispositions particulières énoncées dans le présent article et de dispositions statut-

aires plus rigoureuses, l’organe d’administration décide de la transformation transfrontalière dans le respect des règles de 

présence et de majorité suivantes:

1° au moins deux tiers des administrateurs doivent être présents ou représentés à la réunion ;

2° une proposition de transformation transfrontalière est seulement acceptée si elle réunit les quatre cinquièmes des voix.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, l’accord de tous les administrateurs est requis:

1° pour la décision de transformation transfrontalière en une fondation ou les administrateurs répondent de manière 

illimitée des dettes de la fondation ;

2° si la fondation n’existe pas depuis deux ans au moins ;

3° si les statuts prévoient qu’elle ne peut adopter une autre forme légale. Cette clause des statuts ne peut être modifiée 

qu’avec l’accord de tous les administrateurs.

Art. 14:78. La transformation transfrontalière est, à peine de nullité, constatée par un acte authentique dressé par le no-

taire désigné dans la proposition de transformation visée à l’article 14:71. L’acte authentique reproduit les conclusions du 

rapport établi par le commissaire ou par le réviseur d’entreprises ou expert-comptable externe. L’état résumant la situation 

active et passive y est joint.

Art. 14:79. A la demande de la fondation, le notaire visé à l’article 14:78 délivre un certificat attestant l’accomplissement 

des actes et des formalités préalables à la décision de transformation transfrontalière. Ce notaire ne délivre pas le certificat 

aussi longtemps que les créanciers ayant fait valoir leurs droits dans le délai de deux mois visé à l’article 14:72 n’auront pas 

obtenu satisfaction, à moins qu’une décision judiciaire exécutoire n’ait rejeté leurs prétentions.

Art. 14:80. La fondation peut seulement être radiée du registre belge des personnes morales si elle peut apporter la preuve 

de son immatriculation au registre pertinent du pays dans lequel elle transfère son siège et sur présentation du certificat 

délivré par le notaire conformément à l’article 14:79. Le registre belge des personnes morales mentionne l’immatriculation 

de la fondation dans le registre étranger.

La transformation transfrontalière et la modification des statuts qui en résulte prennent seulement effet à dater de la radi-

ation de l’immatriculation dans le registre belge des personnes morales.

Cette radiation est publiée conformément à l’article 2:17.

Section 3. Immigration.

Art. 14:81. La transformation transfrontalière d’une personne morale étrangère en une fondation régie par le présent code 

est constatée dans un acte authentique, sur présentation par la personne morale qui se transforme de pièces attestant que 

celle-ci a respecté les prescriptions étrangères applicables en la matière.

Cet acte est déposé et publié en entier ; les statuts sont déposés et publiés conformément aux articles 2:11 et 2:17.

Art. 14:82. La transformation transfrontalière et la modification statutaire qui en résulte prennent effet à dater de l’imma-

triculation de la fondation dans le registre belge des personnes morales, laquelle ne peut se faire dans le cas d’une trans-

formation en fondation d’utilité publique qu’après l’approbation du Roi.

Art. 14:83. La personne morale qui se transforme dépose à la Banque nationale de Belgique, par le biais de son organe 

d’administration, un état résumant sa situation active et passive qui reflète sa situation patrimoniale au moment de la 

transformation.

Ce dépôt a lieu dans les trente jours qui suivent la réception de l’acte authentique de transformation.

Si l’état résumant la situation active et passive n’a pas été déposé conformément aux dispositions de l’alinéa 2, le dommage 

subi par les tiers est, sauf preuve contraire, présumé résulter de cette omission.

Le Roi peut déterminer le modèle de l’état résumant la situation active et passive.

PARTIE 5. Les formes légales européennes.

LIVRE 15. La société européenne.
[...]

LIVRE 16. La société coopérative européenne.
[...]

LIVRE 17. Le parti politique européen et la fondation politique européenne.
[...]

LIVRE 18. Le groupement européen d’intérêt économique.
[...]
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II. ARRÊTÉ ROYAL PORTANT EXÉCUTION DU 
CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS 
LIVRE 1er. Constitution et formalités de publicité.

Art. 1:1. Tous les actes, extraits d’actes, décisions et documents dont la publicité est ordonnée par le Code des sociétés 

et des associations, par le Règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la Société eu-

ropéenne (SE) (et par le Règlement (CE) n° 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative 

européenne (SEC) sont déposés dans le dossier visé à l’article 2:7 du Code des sociétés et des associations.

Art. 1:2. Sont tenus conformément à l’article 1:1, les dossiers :

1° des personnes morales régies par le Code des sociétés et des associations qui ont leur siège en Belgique, à l’exception 

des parties politiques européens et des fondations politiques européennes ;

2° des sociétés étrangères qui ont une succursale en Belgique et des groupements européens d’intérêt économique dont 

le siège est situé dans un autre Etat et qui ont une succursale en Belgique.

Le dossier peut être électronique en tout ou partie.

Art. 1:3. Sauf en cas de force majeure ou indisponibilité d’un système électronique, le dépôt visé à l’article 1:1 est effectué 

par voie électronique :

1° pour les actes authentiques, par les notaires conformément aux prescriptions techniques établies par le Ministre de la 

Justice ;

2° pour les actes sous seing privé, par tous les associés solidaires, l’organe de représentation ou leur mandataire ou par les 

notaires conformément aux prescriptions techniques établies par le Ministre de la Justice.

Ce dépôt électronique comprend également un envoi aux services du Moniteur belge.

Art. 1:4. Le dépôt est signé par un ensemble de données électroniques pouvant être imputé à une personne déterminée 

et établissant le maintien de l’intégrité du contenu de l’expédition ou de la copie de l’acte, de l’extrait, de la décision ou du 

document et, le cas échéant, la qualité de notaire, conformément aux prescriptions techniques établies par le Ministre de 

la Justice.

Les rapports ou documents joints à l’acte qui doivent être déposés en même temps que l’acte à publier auquel ils se 

rapportent, en vertu du Code des sociétés et des associations, et qui, pour cause de force majeure ou d’indisponibilité 

du système électronique, ne peuvent pas être déposés par voie électronique avec l’acte, sont déposés en même temps 

séparément par voie papier.

Art. 1:5. Dans le cas d’un dépôt électronique d’un acte ou document sous seing privé, les pièces originales sont conservées 

au siège de la personne morale. Le dépôt s’accompagne d’une déclaration signée électroniquement par tous les associés 

solidaires, l’organe de représentation ou leur mandataire ou par le notaire qui dispose que les pièces originales et les copies 

électroniques déposées sont conformes. Les copies électroniques bénéficient de la même valeur probante que le docu-

ment original sous ces conditions, sans préjudice de la possibilité d’apporter la preuve contraire.
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Art. 1:6. Les consultations en ligne sont effectuées conformément aux prescriptions techniques établies par le Ministre de 

la Justice, sauf en ce qui concerne la partie du système de base de données électronique visé à l’article 2:7, § 2, du Code 

des sociétés et des associations qui est gérée par la Fédération Royale du Notariat belge et qui est consultable librement. 

  

Lorsqu’un document déposé n’est pas disponible par la voie électronique, une demande de scannage du document papier 

demandé peut être introduite via la page Internet prévue par le Ministre de la Justice. Toutefois, les documents demandés 

ne peuvent avoir été déposés avant le 1er janvier 1997.

  

Le greffier dispose d’un délai de 15 jours à dater de la demande pour introduire le document à scanner dans le dossier 

électronique. Le greffier appose sa signature électronique sur le document scanné. Celle-ci n’a toutefois pas valeur de 

certification.

Art. 1:7. § 1er. Lorsqu’une personne morale dépose pour la première fois un acte, un extrait d’acte, une décision ou un doc-

ument destiné à être versé dans le dossier visé à l’article 1:2, alinéa 1er soit elle s’inscrit directement par voie électronique, 

soit elle est inscrite par le notaire instrumentant, soit par le greffe du tribunal de l’entreprise dans le registre des personnes 

morales de la Banque-Carrefour des Entreprises. 

  

Lors de l’inscription, les données suivantes sont mentionnées :

1° la dénomination de la personne morale et son appellation ou son sigle éventuel ;

2° la forme légale de la personne morale écrite en toutes lettres ;

3° l’adresse du siège ; si ce siège n’est pas établi en Belgique, l’adresse du siège à l’étranger et l’adresse d’une succursale 

au choix en Belgique ; le cas échéant, le registre où le dossier de la personne morale étrangère a été constitué et le 

numéro sous lequel cette personne morale a été inscrite dans ce registre ;

4° le cas échéant, le montant du capital ;

5° la date de l’acte constitutif de la personne morale ;

6° le cas échéant, l’adresse électronique et le site internet de la personne morale ;

7° l’identité des personnes habilitées à administrer et à représenter la personne morale et, le cas échéant, des membres 

du conseil de surveillance, ou du liquidateur ;

8° le cas échéant, l’identité  de la ou des personnes déléguées à la gestion journalière ;

9° la date de dissolution si la personne morale a été constituée pour une durée déterminée ;

10°  a fin de l’exercice ;

11° le cas échéant, la date de l’assemblée générale ;

12° en cas d’absorption de la personne morale par fusion ou scission, le nom et le numéro d’entreprise des personnes 

morales absorbantes ;

13° si la constitution résulte d’une fusion ou d’une scission de personnes morales, le nom et le numéro d’entreprise des 

personnes morales objets de la fusion ou de la scission ;

14° la date de la dissolution volontaire ;

15° la date de la clôture de la liquidation ;

16° l’identité du représentant désigné de la personne morale pour les activités de la succursale.

Lors de l’inscription, sous réserve de l’inscription électronique effectuée par tous les associés solidaires, l’organe de 

représentation ou leur mandataire, le greffier ou le notaire indique le numéro d’entreprise reçu de la Banque-Carrefour 

des Entreprises ainsi que la date de dépôt de l’acte, de l’extrait d’acte, de la décision ou du document.

§ 2. Lorsqu’une des mentions de l’inscription ne correspond plus à la situation qu’elle doit décrire, la personne morale a 

l’obligation de demander dans le mois du changement advenu dans sa situation, une inscription modificative.

  

L’inscription en question sera communiquée avec indication du numéro d’entreprise de la personne morale.

§ 3. Les déclarations comportant demande d’inscription ou d’inscription modificative sont établies, sous réserve du dépôt 

électronique effectué par tous les associés solidaires, l’organe de représentation ou leur mandataire, sur les formulaires I et 

II (annexes 1 et 2 au présent arrêté), dont les modèles sont annexés au présent arrêté et qui sont tenus à la disposition des 

intéressés au greffe des tribunaux de l’entreprise ou sur le site Internet du Service public fédéral Justice. L’inscription ou la 

modification par les notaires et par tous les associés solidaires, l’organe de représentation ou leur mandataire est effectuée 

électroniquement selon les modalités fixées par le présent arrêté. En fonction des besoins des évolutions technologiques, 

le Ministre de la Justice peut fixer des autres modalités..

Toute inscription ou inscription modificative est datée et signée par les organes de la personne morale, un mandataire 

muni d’une procuration spéciale ou le notaire.

L’inscription d’un groupement européen d’intérêt économique est signée par ses membres, un mandataire muni d’une 

procuration spéciale ou le notaire.

§ 4. L’inscription ou l’inscription modificative électronique dans le registre des personnes morales de la Banque-Carrefour 

des Entreprises est effectuée par voie électronique par tous les associés solidaires, l’organe de représentation ou leur man-

dataire ou par le notaire instrumentant conformément aux prescriptions techniques établies par le Ministre de l’Economie.

Art. 1:8. Le numéro d’entreprise de la personne morale est indiqué sur tous les documents à verser au dossier.

Le greffier ou son délégué vise, donne un numéro d’ordre et classe chacune des pièces qui doivent être versées dans la 

partie matérielle des dossiers. Le greffier tient à jour un inventaire des pièces. Cet inventaire mentionne le numéro d’ordre, 

l’objet et la date de dépôt de la pièce déposée.

  

Les pièces déposées dans la partie électronique des dossiers reçoivent un numéro d’ordre. Un inventaire des pièces que 

contient cette partie électronique est automatiquement tenu à jour. Cet inventaire mentionne le numéro d’ordre, l’objet et 

la date de dépôt de la pièce déposée.

Sous réserve du dépôt électronique effectué par tous les associés solidaires, l’organe de représentation ou leur mandataire, 

le notaire ou le greffier délivre à la personne morale concernée une copie électronique ou une photocopie de l’immatric-

ulation ou de l’inscription modificative ainsi qu’un accusé de réception de l’acte, de l’extrait d’acte, du procès-verbal ou du 

document déposé.

Art. 1:9. § 1er. Les actes, extraits d’actes, décisions et documents, dont la publication est requise aux Annexes du Moniteur 

belge, sont, sous réserve du dépôt électronique, déposés au greffe accompagnés d’une copie. Si un acte, extrait d’acte, 
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décision ou document porte sur une opération qui doit faire l’objet d’une publication aux Annexes du Moniteur belge de la 

part de plusieurs personnes morales, il doit faire l’objet d’autant de dépôts accompagnés d’une copie qu’il y a de personnes 

morales concernées.

Les actes, décisions et documents qui doivent être publiés aux Annexes du Moniteur belge sous forme d’une mention sont 

déposés en un exemplaire.

Le texte des mentions est déposé en un exemplaire.

§ 2. Tout document de papier déposé doit remplir les conditions suivantes :

1° être rédigé sur papier blanc ou ivoire de bonne qualité ;

2° mesurer 297 millimètres en hauteur et 210 millimètres en largeur (Format A4) ;

3° être couvert d’écriture uniquement au recto ;

4° n’utiliser qu’une seule langue par pièce déposée ;

5° être dactylographié, imprimé ou photocopié exclusivement en caractères noirs assurant un contraste net entre le texte 

et le papier et une parfaite lisibilité ;

6° être signé selon le cas par le notaire instrumentant, par des personnes ayant pouvoir de représenter la personne morale 

à l’égard des tiers ou par le notaire ou le guichet d’entreprise mandaté par la personne morale, en mentionnant le nom 

et la qualité des signataires ;

7° réserver une zone horizontale blanche d’au moins vingt millimètres en haut de chaque page.

  

La condition visée au 3° de l’alinéa précédent ne s’applique ni aux expéditions d’actes authentiques ni pour la mention du 

nom et la signature des signataires.

  

La condition visée au 6° de l’alinéa 1er ne s’applique pas au texte des mentions.

  

Sur tout document déposé sont mentionnés en tête :

1° la dénomination de la personne morale telle qu’elle apparaît (en entier) dans les statuts ;

2° la forme légale ;

3° la désignation précise de l’adresse du siège  (code postal, commune, rue, numéro, éventuellement numéro de boîte) ;

4° le numéro d’entreprise ;

5° l’objet précis de la publication, lorsque la pièce doit faire l’objet d’une publication.

Les dispositions du point 4° ne sont pas d’application aux actes et extraits d’actes de papier relatifs à la constitution de la 

personne morale.

  

§ 3. Les copies destinées au Moniteur belge, des actes, extraits d’actes, documents et décisions visés aux articles 2:8, §§ 1er 

et 2, 2:9, § 1er, 2:10, § 1er, 2:11, § 1er, 2:14 à 2:17, 2:33, 2:35, 2:47, § 2, 2:102, 2:103, 2:105, § 4, 2:136, 2:137, 2:138, § 4, 5:69, 

§ 3, 7:82, § 4, 12:22 et 13:8 du Code des sociétés et des associations ainsi que le texte des mentions sont présentés sans 

correction ni rature.

  

Il doit être fait usage de la formulaire I dont le modèle figure à l’annexe 1er du présent arrêté et qui est tenue à la disposition 

des intéressés sur le site Internet du Moniteur belge ou sous forme imprimée au greffe des tribunaux de l’entreprise.

  

Le dépôt des actes, extraits d’actes,  documents et décisions visés à l’alinéa 1er ne fait pas l’objet d’une mention publiée 

aux Annexes du Moniteur belge lorsque ces actes, extraits d’actes, documents et décisions sont eux-mêmes publiés aux 

Annexes du Moniteur belge.

  

Lorsque plusieurs documents dont le dépôt doit faire l’objet d’une publication par mention aux Annexes du Moniteur 

belge sont déposés simultanément, leur dépôt peut faire l’objet d’une seule mention indiquant l’objet précis de chacun 

d’eux.

La mention du dépôt au greffe de l’expédition ou du double ou de la copie des actes ou décisions visés aux articles 2:8, § 

1er, 2:9, § 1er, 2:10, § 1er, et 2:11, § 1er, du Code des sociétés et des associations ainsi que des mandats authentiques ou 

privés, et des autres documents qui sont déposés en même temps que ces actes en vertu de ces mêmes dispositions et des 

articles 5:7, 5:9, 5:126, 5:130, 5:132, 5:133, 6:8, 6:10, 6:108, 6:110, 7:7, 7:12, 7:179, 7:191, 7:197, 7:198, 14:10, 14:25, 14:35 et 

14:40 du même Code est apposée après la mention du nom et de la qualité des déposants au bas de l’extrait à publier aux 

Annexes du Moniteur belge.

§ 4. Le paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, 2°, 3°, 4° et 7°, ne s’applique pas aux actes, extraits d’actes, documents et décisions visés 

à l’article 1:2, alinéa 1er, déposés par des personnes morales ayant leur siège à l’étranger, sauf dans la mesure où ces docu-

ments sont relatifs aux succursales de ces personnes morales.

§ 5. La rectification d’une erreur commise dans un acte, un extrait d’acte, une décision ou un document publiée aux Annex-

es du Moniteur belge est déposée et publiée conformément aux paragraphes qui précèdent.

La rectification d’une erreur commise dans un document dont le dépôt a été publié par mention aux Annexes du Moniteur 

belge s’opère par dépôt au greffe conformément aux paragraphes qui précèdent, d’une ou plusieurs pages rectifiées ou 

additionnelles, portant la mention “rectification”, jointes à une page comportant les indications prévues au paragraphe 2, 

alinéa 4 et indiquant le document auquel la rectification se rapporte. Les pages rectifiées ou additionnelles sont portées 

au dossier.

Le dépôt de pages rectifiées ou additionnelles donne lieu à publication par extrait aux Annexes du Moniteur belge.

Art. 1:10. § 1er. Sans préjudice du dépôt électronique prévu à l’article 1:3, les dépôts sont effectués par remise au greffe.

Peuvent toutefois être adressés au greffe par lettre ordinaire ou recommandée à la poste :

  

1° les actes, documents et décisions dont le dépôt donne lieu à une publication par mention ;

 

2° le texte des mentions;

3° les actes, extraits d’actes, déclarations, documents et décisions qui doivent être publiés aux Annexes du Moniteur belge

§ 2. Les dépôts au greffe ne sont reçus que moyennant respect des dispositions des articles 1:7 et 1:9, §§ 1er et 2, § 3, alinéa 

2, et règlement des frais de publication conformément aux modalités prévues au § 3.
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§ 3. Les frais de publication aux Annexes du Moniteur belge des actes, extraits d’acte, pièces et mentions sont réglés 

par chèque établi au nom du Moniteur belge, tiré sur un établissement de crédit établi en Belgique, autre qu’une caisse 

d’épargne communale, régi par la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des 

sociétés de bourse, ou par virement ou versement bancaire. Les moyens de paiement sont joints au document destiné au 

Moniteur belge.

Lorsque le paiement a lieu par virement ou versement bancaire, la preuve de celui-ci consiste, soit dans une copie du bul-

letin de virement ou de versement au profit du compte du Moniteur belge sur lequel est apposé le cachet de l’institution 

financière qui a accompli le transfert, soit dans une copie d’extrait de compte attestant que le paiement a bien été effectué.

  

Le paiement par virement ou versement bancaire doit mentionner en communication le numéro d’entreprise s’il s’agit d’un 

acte modificatif ou le nom et l’adresse du siège s’il s’agit d’une constitution.

  

Lorsque le dépôt est effectué par voie électronique, le paiement des frais de publication peut être effectué électronique-

ment conformément aux prescriptions techniques établies par le Ministre de la Justice.

  

En cas de dépôt électronique par les notaires, le paiement des frais de publication aux Annexes du Moniteur belge des 

actes, extraits d’actes, pièces et mentions est réglé par échange électronique de données. Les modalités de cet échange 

sont développées dans un protocole entre le Ministre de la Justice et la Fédération royale du Notariat belge.

Art. 1:11. La publication aux Annexes du Moniteur belge d’un acte, d’un extrait d’acte, d’un document, d’une décision ou 

d’une mention, vaut, pour les documents que cette publication concerne, récépissé de dépôt.

Art. 1:12. Le greffier adresse à la direction du Moniteur belge, au plus tard le deuxième jour ouvrable qui suit celui du 

dépôt, les copies des actes, extraits d’actes, documents, et décisions ainsi que le texte des mentions, qu’il a reçus et qui 

doivent être publiés aux Annexes du Moniteur belge.

Chaque envoi groupe les copies et exemplaires reçus le même jour et les mentions y relatives ; ils sont soit envoyés par 

pli postal recommandé ou remis contre accusé de réception, soit envoyés par télétransmission si ces documents ont été 

déposés par voie électronique.

Art. 1:13. Les greffes et le service désigné par le Ministre de la Justice tiennent, chacun en ce qui le concerne, un relevé 

mentionnant la date d’envoi des pièces envoyées ou remises à la Direction du Moniteur belge.

  

Aussi longtemps que le Ministre de la Justice n’a pas désigné de service visé à l’alinéa 1er, ces tâches sont accomplies par le 

Service d’encadrement ICT du SPF Justice.

Art. 1:14. Lorsqu’il y a lieu à publication, elle se fait par la voie des Annexes du Moniteur belge dans les délais que la loi 

détermine.

Art. 1:15. [...]  

Art. 1:16. Le Ministre de la Justice fixe le tarif des frais de publication des pièces visées à l’article 1:1.

Art. 1:17. Lorsqu’une copie intégrale est demandée au greffe, les extraits des dossiers visés à l’article 1:2 sont délivrés par 

photocopie ou mis à disposition par voie électronique. 

  

Les copies électroniques ne sont pas certifiées conformes, sauf si le requérant en fait expressément la demande. La certifi-

cation est réalisée par un système de signature électronique.

  

Dans la mesure ou la copie électronique a trait à des documents qui sont repris dans la partie du système de base de don-

nées électronique visé à l’article 2:7, § 2, du Code des sociétés et des associations qui est gérée par la Fédération Royale 

du Notariat belge, la certification visée à l’alinéa 2 est réalisée par un système de signature électronique de la Fédération 

Royale du Notariat belge.

  

Le paiement des frais d’authentification par le greffe des pièces déposées par la voie électronique peut être effectué élec-

troniquement conformément aux prescriptions techniques établies par le Ministre de la Justice.

Art. 1:18. Les dispositions du présent livre ne s’appliquent pas aux documents qui, conformément au Code des sociétés 

et des associations, ne doivent pas être déposés au greffe mais néanmoins doivent être publiés dans le Moniteur belge. Ils 

sont adressés par les intéressés directement au Moniteur belge et publiés sous forme d’annonces.

Art. 1:19. Lorsqu’il est procédé, d’un ressort territorial dans un autre, au transfert, soit du siège, soit de la succursale qui a 

déterminé le lieu du dépôt du dossier, le dossier visé à l’article 1:2 est transmis d’un greffe à l’autre, dans le délai de 15 jours 

à dater du dépôt de  l’acte modificatif de la personne morale au greffe du tribunal où se trouve le registre qui la contient. 

Cette transmission matérielle est effectuée à la diligence du greffier du tribunal de l’entreprise dans le ressort territorial 

duquel se trouvait soit le siège, soit la succursale ayant déterminé le lieu du dépôt du dossier.

Art. 1:20 – 1:22. [...] 

LIVRE 2. Procédure de consignation et sort des actifs en cas de dissolution judiciaire.

TITRE 1er. Dissolution judiciaire des sociétés.

Art. 2:1-2:2. [...] 

TITRE 2. Dissolution judiciaire des associations. 

Art. 2:3. Le jugement prononçant la clôture de la liquidation d’une ASBL ou d’une AISBL conformément à l’article 2:134, § 

3, du Code des sociétés et des associations, ordonne le dépôt à la Caisse des dépôts et consignations de toutes les sommes 

et autres valeurs qu’il a accordées aux créanciers ou aux membres et dont la remise ne peut leur être faite.

  

La consignation a lieu conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 24 décembre 1934 relatif à l’application des lois 

sur la dépossession involontaire des titres au porteur.

Art. 2:4. Lorsqu’une action est intentée contre des liquidateurs désignés par le tribunal, celui-ci peut ordonner un prélève-

ment en faveur du demandeur sur les actifs qui seraient encore consignés au profit des membres au jour du prononcé du 

jugement, à concurrence du montant qui reste dû au demandeur au jour de la clôture de la liquidation, afin de les utiliser 

pour régler le solde de sa créance.

  

Si le juge condamne les liquidateurs désignés par le tribunal sur la base de l’article 2:143, § 2, du Code des sociétés et des 

associations, il peut affecter à l’exécution du jugement les actifs qui seraient encore consignés au profit des membres au 

jour du jugement, à concurrence du montant de la condamnation.

LIVRE 3. Comptes annuels, comptes consolidés et formalités de publicité.

TITRE 1er. Règles communes aux sociétés dotées de la personnalité juridique, 
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ASBL, AISBL et fondations.

CHAPITRE 1er. Principes généraux.

Art. 3:1. Les comptes annuels doivent donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résul-

tat de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation. 

  

Si l’application des dispositions du présent titre, du titre 2 et du titre 3 ne suffit pas pour satisfaire à ce prescrit, des informa-

tions complémentaires doivent être fournies dans l’annexe.

Art. 3:2. § 1er. Les comptes annuels doivent être établis avec clarté et indiquer systématiquement d’une part, à la date de 

clôture de l’exercice, la nature et le montant des avoirs et droits de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, de ses 

dettes, obligations et engagements ainsi que de ses moyens propres et, d’autre part, pour l’exercice clôturé à cette date, la 

nature et le montant de ses charges et de ses produits.

§ 2. Toute compensation entre des avoirs et des dettes, entre des droits et des engagements, entre des charges et des pro-

duits est interdite, sauf les cas prévus par le présent titre, le titre 2 ou le titre 3 du présent livre. Dans de tels cas, les montants 

à compenser sont indiqués comme des montants bruts dans l’annexe des comptes annuels.

    

§ 3. Sont mentionnés par catégorie dans l’annexe, les droits et engagements qui ne figurent pas au bilan et qui sont sus-

ceptibles d’avoir une influence importante sur le patrimoine, sur la situation financière ou sur le résultat de la société, de 

l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

  

Les droits et engagements importants qui ne sont pas susceptibles d’être quantifiés, font l’objet de mentions appropriées 

dans l’annexe.

Art. 3:3. § 1er. Le bilan est établi après répartition, c’est-à-dire compte tenu des décisions d’affectation du solde du compte 

de résultats de l’exercice et du résultat reporté.

  

Lorsqu’à défaut de décision prise par l’organe compétent, cette affectation n’est pas définitive, le bilan est établi sous con-

dition suspensive de cette décision.

  

§ 2. Le bilan d’ouverture d’un exercice doit, sans préjudice à l’application de l’article 3:59,alinéa 2, correspondre au bilan de 

clôture de l’exercice précédent.

Art. 3:4. Le plan comptable de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation doit être conçu ou ajusté de manière telle 

que le bilan et le compte de résultats procèdent, sans addition ou omission, des postes correspondants de la balance des 

comptes établie après la mise en concordance visée à l’article III.90, § 1er, du Code de droit économique.

Art. 3:5. Les montants des comptes annuels sont exprimés en euros.

CHAPITRE 2. Règles d’évaluation.

Section 1re. Principes généraux.

Art. 3:6. § 1er. L’organe d’administration de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation détermine les règles applica-

bles à l’évaluation de l’inventaire visé à l’article III.89, § 1er, du Code de droit économique. Ces règles sont déterminées, dans 

le respect des dispositions du présent titre, du titre 2 et du titre 3, en tenant toutefois compte des caractéristiques propres 

à la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

  

Ces règles sont actées dans le livre prévu à l’article III.89, § 1er, du Code de droit économique. Elles sont résumées dans 

l’annexe ; ce résumé doit, conformément à l’article 3:1, alinéa 1er, être suffisamment précis pour permettre d’apprécier les 

méthodes d’évaluation adoptées.

  

Sans préjudice du paragraphe 2, ces règles sont établies et les évaluations sont opérées dans une perspective de continuité 

des activités de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

§ 2. Les dispositions du présent titre, du titre 2 et du titre 3 sont applicables aux sociétés, ASBL, AISBL et fondations en 

liquidation.

Dans les cas où, en exécution ou non d’une décision de mise en liquidation, la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation 

renonce à poursuivre ses activités ou lorsque la perspective de continuité de ses activités, visée au paragraphe 1er, alinéa 

3, ne peut être maintenue, les règles d’évaluation sont adaptées en conséquence et, notamment :

a) les frais d’établissement doivent être complètement amortis ;

b) les immobilisations et les actifs circulants font, le cas échéant, l’objet d’amortissements ou de réduction de valeur 

additionnels pour en ramener la valeur comptable à la valeur probable de réalisation ;

c) des provisions sont formées pour faire face aux charges inhérentes à la cessation des activités, notamment au coût 

des indemnités à verser au personnel.

Il en va de même en cas de fermeture d’une branche d’activité ou d’un établissement de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou 

de la fondation. Dans ce cas, l’alinéa 2 est applicable aux actifs, passifs et engagements relatifs à cette branche d’activité 

ou à cet établissement.

Art. 3:7. Dans le cas exceptionnel où l’application des règles d’évaluation prévues au présent chapitre ne conduirait pas au 

respect du prescrit de l’article 3:1, alinéa 1er, il y a lieu d’y déroger par application dudit article.

  

Une telle dérogation doit être mentionnée et justifiée dans l’annexe parmi les règles d’évaluation.

  

L’estimation de l’influence de cette dérogation sur le patrimoine, la situation financière et le résultat de la société, de l’ASBL, 

de l’AISBL ou de la fondation est indiquée parmi les règles d’évaluation dans l’annexe relative aux comptes de l’exercice au 

cours duquel cette dérogation est introduite pour la première fois.

Art. 3:8. Les règles d’évaluation visées à l’article 3:6, § 1er, alinéa 1er, et leur application doivent être identiques d’un exer-

cice à l’autre.

  

Toutefois, elles sont adaptées au cas où, notamment à la suite d’une modification importante des activités de la société, 

de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, de la structure de son patrimoine ou des circonstances économiques ou tech-

nologiques, les règles d’évaluation antérieurement suivies ne répondent plus au prescrit de l’article 3:1, alinéa 1er.

  

Les alinéas 2 et 3 de l’article 3:7 s’appliquent à ces adaptations.

  

La présente disposition n’est pas applicable aux comptes annuels du premier exercice auquel s’appliquent pour une so-

ciété, ASBL, AISBL ou fondation les dispositions du présent titre, du titre 2 ou du titre 3.

Art. 3:9. Chaque élément du patrimoine fait l’objet d’une évaluation distincte.

Art. 3:10. Les évaluations doivent répondre aux critères de prudence, de sincérité et de bonne foi.
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Art. 3:11. Il doit être tenu compte de tous les risques prévisibles, des pertes éventuelles et des dépréciations qui ont pris 

naissance au cours de l’exercice auquel les comptes annuels se rapportent ou au cours d’exercices antérieurs, même si ces 

risques, pertes ou dépréciations ne sont connus qu’entre la date de clôture des comptes annuels et la date à laquelle ils 

sont arrêtés par l’organe d’administration de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation. Dans les cas où, à défaut 

de critères objectifs d’appréciation, l’estimation des risques prévisibles, des pertes éventuelles et des dépréciations est in-

évitablement aléatoire, il en est fait mention dans l’annexe si les montants en cause sont importants au regard de l’objectif 

visé à l’article 3:1, alinéa 1er.

  

Il doit être tenu compte des charges et produits afférents à l’exercice ou à des exercices antérieurs, sans considération de la 

date de paiement ou d’encaissement de ces charges et produits, sauf si l’encaissement effectif de ces produits est incertain. 

Doivent notamment être mis à charge de l’exercice, les impôts estimés sur le résultat de l’exercice ou sur le résultat d’ex-

ercices antérieurs ainsi que les rémunérations, allocations et autres avantages sociaux qui seront attribués au cours d’un 

exercice ultérieur à raison de prestations effectuées au cours de l’exercice ou d’exercices antérieurs. Si les produits ou les 

charges sont influencés de façon importante par des produits et des charges imputables à un autre exercice, il en est fait 

mention dans l’annexe.

Art. 3:12. Il est fait mention dans l’annexe parmi les règles d’évaluation visées à l’article 3:6, § 1er, des méthodes et bases 

de conversion des avoirs, dettes et engagements libellés en devises étrangères, des méthodes de conversion des situations 

des succursales à l’étranger et du mode de traitement dans les comptes des différences de change et des écarts de conver-

sion des devises.

Section 2. Valeur d’acquisition – Principes.

Art. 3:13. Sans préjudice de l’application des articles 3:7, 3:35, 3:45, 3:47, 3:49, 3:51 et 3:55, les éléments de l’actif sont 

évalués à leur valeur d’acquisition et sont portés au bilan pour cette même valeur, déduction faite des amortissements et 

réductions de valeurs y afférents.

  

Par valeur d’acquisition, il faut entendre soit le prix d’acquisition défini à l’article 3:14, soit le coût de revient défini à l’article 

3:15, soit la valeur d’apport définie à l’article 3:17.

Art. 3:14. Le prix d’acquisition comprend, outre le prix d’achat, les frais accessoires tels que les impôts non récupérables et 

les frais de transport.

Le prix d’acquisition d’un élément d’actif obtenu en échange d’une contrepartie autre qu’en espèces est la valeur de 

marché de cette contrepartie ; si cette valeur n’est pas aisément déterminable, le prix d’acquisition est la valeur de marché 

de l’élément d’actif obtenu. Ces valeurs sont estimées à la date de l’échange.

Art. 3:15. Le coût de revient s’obtient en ajoutant au prix d’acquisition des matières premières, des matières consomma-

bles et des fournitures, les coûts de fabrication directement imputables au produit ou au groupe de produits considéré ain-

si que la quote-part des coûts de production qui ne sont qu’indirectement imputables au produit ou au groupe de produits 

considéré, pour autant que ces frais concernent la période normale de fabrication. Les sociétés, ASBL, AISBL et fondations 

ont toutefois la faculté de ne pas inclure dans le coût de revient tout ou partie de ces frais indirects de production ; en cas 

d’utilisation de cette faculté, mention en est faite dans l’annexe parmi les règles d’évaluation.

Art. 3:16. La valeur d’acquisition des immobilisations incorporelles et corporelles peut inclure les charges d’intérêt af-

férentes aux capitaux empruntés pour les financer, mais uniquement pour autant que ces charges concernent la période 

qui précède la mise en état d’exploitation effective de ces immobilisations.

  

Le coût de revient des stocks et des commandes en cours d’exécution ne peut inclure les charges d’intérêt afférentes aux 

capitaux empruntés pour les financer, que pour autant que ces charges concernent des stocks ou des commandes dont la 

durée de fabrication ou d’exécution est supérieure à un an et qu’elles soient relatives à la période normale de fabrication de 

ces stocks ou d’exécution de ces commandes.

  

L’inclusion des charges d’intérêt dans la valeur d’acquisition d’immobilisations incorporelles ou corporelles ou de stocks ou 

de commandes en cours d’exécution est mentionnée dans l’annexe, parmi les règles d’évaluation.

Art. 3:17. La valeur d’apport correspond à la valeur conventionnelle des apports.

  

En cas d’affectation ou d’apport à une entreprise qui ne constitue ni une société ayant une personnalité juridique distincte, 

ni une ASBL, AISBL ou fondation, il y a lieu d’entendre par valeur d’apport la valeur attribuée à ces biens lors de leur apport 

ou de leur affectation. Cette valeur ne peut excéder la valeur de marché à l’achat des biens en cause, au moment où l’apport 

ou l’affectation a eu lieu.

  

La valeur d’apport ne comprend pas les impôts et les frais relatifs aux apports ; si ceux-ci ne sont pas pris entièrement en 

charge par le compte de résultats de l’exercice au cours duquel l’apport est effectué, ils sont portés sous la rubrique « Frais 

d’établissement ».

Art. 3:18. En ce qui concerne les biens acquis contre paiement d’une rente viagère :

1° la valeur d’acquisition s’entend comme étant le capital nécessaire, au moment de l’acquisition, pour assurer le service 

de la rente, augmenté, le cas échéant, du montant payé au comptant et des frais ;

2° une provision est constituée à concurrence dudit capital nécessaire ; cette provision est ajustée annuellement.

Art. 3:19. § 1er. La valeur d’acquisition des participations, actions ou parts reçues en rémunération d’apports ne consistant 

pas en numéraire ou résultant de la conversion de créances, correspond à la valeur conventionnelle des biens et valeurs 

apportés ou des créances converties. Toutefois, si cette valeur conventionnelle est inférieure à la valeur de marché des bi-

ens et valeurs apportés ou des créances converties, la valeur d’acquisition correspond à cette valeur supérieure de marché.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les participations, actions ou parts d’une société qu’une société, ASBL, AISBL ou fondation 

reçoit en cas de fusion ou de scission visée à l’article 3:56, en échange des participations, actions ou parts qu’elle détenait 

dans la société absorbée ou scindée sont, lors de la fusion ou de la scission, portées dans ses comptes à la valeur pour 

laquelle les participations, actions ou parts de la société absorbée ou scindée y figuraient à cette date. La répartition de la 

valeur comptable des participations, actions ou parts détenues dans la société scindée, entre les différentes participations, 

actions ou parts acquises dans les sociétés bénéficiaires, s’opère au prorata de la valeur réelle des patrimoines transférés.

En cas d’opération assimilée telle que visée à l’article 3:56, les participations, actions et ou parts que la société, l’ASBL, l’AISBL 

ou la fondation reçoit suite à l’opération et les participations, actions et ou parts qu’elle conserve dans la société cédante 

sont portées ensemble dans ses comptes à la valeur pour laquelle les participations, actions et ou parts figuraient dans la 

société cédante à cette date. La valeur comptable des participations, actions ou parts détenues dans la société cédante à 

la date de l’opération est répartie entre les participations, actions ou parts conservées dans la société cédante et les partici-

pations, actions ou parts acquises dans la ou les sociétés bénéficiaires au prorata de la valeur réelle du patrimoine conservé 

par la société cédante et de la ou des valeurs réelles du ou des patrimoines transférés.

  

En cas d’obtention, lors d’une fusion ou d’une scission ou d’opérations assimilées visées à l’article 3:56, d’une soulte en es-

pèces, le montant de celle-ci est déduit de la valeur comptable, et en priorité de la valeur d’acquisition, des participations, 

actions ou parts de la société cédée, scindée ou cédante, dans la mesure où elle est prélevée sur le capital, sur la prime 

d’émission ou, le cas échéant, sur l’apport ; dans les autres cas, son montant est porté en résultat.
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En cas d’apport d’une branche d’activité ou d’une universalité de biens visé à l’article 3:57, les participations, actions ou 

parts reçues en contrepartie sont, lors de l’apport, portées dans les comptes de l’apporteur à la valeur nette pour laquelle 

les biens et valeurs apportés y figuraient à cette date.

   

§ 2. Les frais accessoires relatifs à l’acquisition d’immobilisations financières et de placements de trésorerie peuvent être 

pris en charge par le compte de résultats de l’exercice au cours duquel ils ont été exposés.

Art. 3:20. Par dérogation aux articles 3:9, 3:13, 3:25, 3:30, 3:34, 3:46, 3:47, 3:48, 3:49, 3:50 et 3:52, le petit outillage, ainsi 

que les approvisionnements, qui sont constamment renouvelés et dont la valeur d’acquisition est négligeable par rapport 

à l’ensemble du bilan, peuvent être portés à l’actif pour une valeur fixe si leur quantité, leur valeur et leur composition ne 

varient pas sensiblement d’un exercice à l’autre. Dans ce cas, le prix du renouvellement de ces éléments est porté sous les 

charges d’exploitation.

Art. 3:21. Le prix d’acquisition des avoirs dont les caractéristiques techniques ou juridiques sont identiques est établi par 

une individualisation du prix de chaque élément ou par application soit de la méthode des prix moyens pondérés, soit de 

la méthode « Fifo » (sortie en premier lieu des avoirs les plus anciens), soit de la méthode « Lifo » (sortie en premier lieu des 

avoirs acquis en dernier lieu).

En cas de modification de méthode, le prix d’acquisition des biens censés être entrés en premier lieu ne peut être inférieur 

à la valeur pour laquelle ces biens étaient portés, avant réductions de valeur y afférentes, à l’inventaire établi au terme de 

l’exercice précédent.

  

Lorsque, en particulier par application de la méthode Lifo, la valeur comptable des stocks diffère pour un montant import-

ant d’une évaluation sur la base de la valeur de marché à la date de clôture, le montant de cette différence est indiqué dans 

l’annexe, de manière globale pour chacun des postes de stocks figurant au bilan. Dans les petites sociétés, ASBL, AISBL et 

fondations visées aux articles 1:24, 1:28 et 1:30 du Code des sociétés et des associations, cette différence peut être indiquée 

de manière globale pour l’ensemble des stocks.

Art. 3:22. Si, au début du premier exercice auquel s’appliquent pour une société, ASBL, AISBL ou fondation les dispositions 

du présent titre, la valeur d’acquisition de certains éléments de l’actif ne peut être reconstituée, la valeur d’acquisition de 

chacun de ces éléments est égale à la valeur pour laquelle ils étaient portés, avant amortissements et réductions de valeur 

y afférents, à l’inventaire établi au terme de l’exercice précédent.

La valeur d’acquisition établie par application de l’alinéa précédent :

1° fait l’objet, le cas échéant, d’amortissements et de réductions de valeur conformément à la section 3 du présent 

chapitre ;

2° est considérée comme valeur d’acquisition des biens entrés en premier lieu, pour l’application de l’article 3:21.

  

Les plus-values de réévaluation actées antérieurement au premier exercice auquel s’appliquent pour une société, ASBL, 

AISBL ou fondation les dispositions du présent titre, les subsides en capital obtenus antérieurement à ce même exercice 

ainsi que les primes d’émission perçues par une société ne doivent être mentionnés dans les comptes annuels que dans la 

mesure où ils figuraient encore comme tels dans la comptabilité de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation au 

terme de l’exercice précédent.

Les sociétés ont la faculté de maintenir à la rubrique III « Plus-values de réévaluation », les plus-values actées antérieure-

ment au début de l’exercice prenant cours après le 31 décembre 1983.

Section 3. Amortissements et réductions de valeur.

Art. 3:23. Par « amortissements » on entend les montants pris en charge par le compte de résultats, relatifs aux frais d’étab-

lissement et aux immobilisations incorporelles et corporelles dont l’utilisation est limitée dans le temps, en vue soit de 

répartir le montant de ces frais d’établissement et le coût d’acquisition, éventuellement réévalué, de ces immobilisations 

sur leur durée d’utilité ou d’utilisation probable, soit de prendre en charge ces frais et ces coûts au moment où ils sont 

exposés.

Par « réductions de valeur » on entend les abattements apportés au prix d’acquisition des éléments de l’actif autres que 

ceux visés à l’alinéa précédent, et destinés à tenir compte de la dépréciation, définitive ou non, de ces derniers à la date de 

clôture de l’exercice.

Les amortissements et les réductions de valeur cumulés sont déduits des postes de l’actif auxquels ils sont afférents..

Art. 3:24. Les amortissements et les réductions de valeur doivent répondre aux critères de prudence, de sincérité et de 

bonne foi.

Art. 3:25. Les amortissements et les réductions de valeur sont spécifiques aux éléments de l’actif pour lesquels ils ont été 

constitués ou actés. Les éléments de l’actif dont les caractéristiques techniques ou juridiques sont entièrement identiques 

peuvent toutefois faire globalement l’objet d’amortissements ou de réductions de valeur.

Art. 3:26. Les amortissements et les réductions de valeur doivent être constitués systématiquement sur base des méth-

odes arrêtées par la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation conformément à l’article 3:6, § 1er. Ils ne peuvent dépendre du 

résultat de l’exercice.

Art. 3:27. Les réductions de valeur ne peuvent être maintenues dans la mesure où elles excèdent en fin d’exercice une 

appréciation actuelle, selon les critères prévus à l’article 3:24, des dépréciations en considération desquelles elles ont été 

constituées.

Section 4. Provisions.

Art. 3:28. Les provisions pour risques et charges ont pour objet de couvrir des pertes ou charges nettement circonscrites 

quant à leur nature, mais qui, à la date de clôture de l’exercice, sont probables ou certaines, mais indéterminées quant à 

leur montant.

À la date de clôture du bilan, et sans préjudice de l’application de l’article 3:11, alinéa 1er, une provision représente la 

meilleure estimation des charges qui sont considérées comme probables ou, dans le cas d’une obligation, la meilleure 

estimation du montant nécessaire pour l’honorer à la date de clôture du bilan.

Les provisions pour risques et charges ne peuvent avoir pour objet de corriger la valeur d’éléments portés à l’actif.

Art. 3:29. Les provisions pour risques et charges doivent répondre aux critères de prudence, de sincérité et de bonne foi.

Art. 3:30. Les provisions pour risques et charges sont individualisées en fonction des risques et charges de même nature 

qu’elles sont appelées à couvrir. Par risques et charges de même nature, il faut entendre les catégories de risques et de 

charges mentionnées à titre exemplatif à l’article 3:32.

Art. 3:31. Les provisions pour risques et charges doivent être constituées systématiquement sur base des méthodes ar-

rêtées par la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation conformément à l’article 3:6, § 1er. Elles ne peuvent dépendre du résul-

tat de l’exercice.
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Art. 3:32. Des provisions doivent être constituées pour couvrir notamment :

a) les engagements incombant à la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation en matière de pensions de retraite et de 

survie, de chômage avec complément d’entreprise et d’autres pensions ou rentes similaires ;

b) les charges de grosses réparations et de gros entretien ;

c) les risques de pertes ou de charges découlant pour la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation de sûretés personnelles 

ou réelles constituées en garantie de dettes ou d’engagements de tiers, d’engagements relatifs à l’acquisition ou à 

la cession d’immobilisations, de l’exécution de commandes passées ou reçues, de positions et marchés à terme en 

devises ou de positions et marchés à terme en marchandises, de garanties techniques attachées aux ventes et 

prestations déjà effectuées par la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation, de litiges en cours ;

d)  les charges découlant d’une obligation environnementale.

Art. 3:33. Les provisions pour risques et charges ne peuvent être maintenues dans la mesure où elles excèdent en fin d’ex-

ercice une appréciation actuelle, selon les critères prévus à l’article 3:29, des charges et risques en considération desquels 

elles ont été constituées.

Section 5. Plus-values de réévaluation.

Art. 3:34. Les réévaluations sont spécifiques aux éléments de l’actif pour lesquelles elles ont été constituées ou actées. Les 

éléments de l’actif dont les caractéristiques techniques ou juridiques sont entièrement identiques peuvent toutefois faire 

globalement l’objet de réévaluations.

Art. 3:35. § 1er. Les sociétés, ASBL, AISBL et fondations peuvent procéder à la réévaluation de leurs immobilisations 

corporelles ainsi que des participations, actions et parts figurant sous leurs immobilisations financières, ou de certaines 

catégories de ces immobilisations, lorsque la valeur de celles-ci, déterminée en fonction de leur utilité pour la société, 

l’ASBL, l’AISBL ou la fondation, présente un excédent certain et durable par rapport à leur valeur comptable. Si les actifs en 

cause sont nécessaires à la poursuite de l’activité de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, ou d’une partie de 

ses activités, ils ne peuvent être réévalués que dans la mesure où la plus-value exprimée est justifiée par la rentabilité de 

l’activité de la société ou les activités de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, ou par la partie concernée de ses activités.

La valeur réévaluée retenue pour ces immobilisations est justifiée dans l’annexe des comptes annuels dans lesquels la 

réévaluation est actée pour la première fois.

  

§ 2. Si la réévaluation porte sur des immobilisations corporelles dont l’utilisation est limitée dans le temps, la valeur 

réévaluée fait l’objet d’amortissements calculés selon un plan établi conformément à l’article 3:6, § 1er, aux fins d’en répartir 

la prise en charge sur la durée résiduelle d’utilisation probable de l’immobilisation.

  

§ 3. Les plus-values actées sont imputées directement à la rubrique III du passif « Plus-values de réévaluation » et y sont 

maintenues aussi longtemps que les biens auxquels elles sont afférentes ne sont pas réalisés. Ces plus-values peuvent 

toutefois :

1° être transférées aux réserves à concurrence du montant des amortissements actés sur la plus-value ;

2° en cas de moins-value ultérieure constatée, être annulées à concurrence du montant non encore amorti sur la plus-

value.

Une plus-value de réévaluation ne peut jamais être affectée, directement ou indirectement, à la compensation totale ou 

partielle des pertes reportées à concurrence de la partie de la plus-value de réévaluation qui n’a pas encore fait l’objet d’un 

amortissement.

Section 6. Règles particulières.

Sous-section 1re. Règles particulières aux frais d’établissement.

Art. 3:36. Les frais d’établissement ne sont portés à l’actif que s’ils ne sont pas pris en charge durant l’exercice au cours 

duquel ils sont exposés.

Les charges engagées dans le cadre d’une restructuration ne peuvent être portées à l’actif que pour autant qu’il s’agisse 

de dépenses nettement circonscrites, relatives à une modification substantielle de la structure ou de l’organisation de la 

société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation et que ces dépenses soient destinées à avoir un impact favorable et durable 

sur la rentabilité de la société ou sur les activités de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation. La réalisation de ces conditions doit 

être justifiée dans l’annexe. Dans la mesure où les frais de restructuration consistent en charges qui relèvent des charges 

d’exploitation ou des charges financières, leur transfert à l’actif s’opère par déduction globale explicite respectivement du 

total des charges d’exploitation et des charges financièresparmi les règles d’évaluation.

Art. 3:37. Les frais d’établissement font l’objet d’amortissements appropriés, par tranches annuelles de vingt pour cent au 

moins des sommes réellement dépensées. Toutefois, l’amortissement des frais d’émission d’emprunts peut être réparti sur 

toute la durée de l’emprunt.

Sous-section 2. Règles particulières relatives aux immobilisations incorporelles.

Art. 3:38. Les immobilisations incorporelles autres que celles acquises de tiers ne sont portées à l’actif pour leur coût de 

revient que dans la mesure où celui-ci ne dépasse pas une estimation prudemment établie de la valeur d’utilisation de ces 

immobilisations ou de leur rendement futur pour la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

Les petites sociétés visées à l’article 1:24 du Code des sociétés et des associations, ainsi que les petites ASBL, AISBL et fon-

dations visées aux articles 1:28 et 1:30 du même code, font mention dans l’annexe du montant des frais de développement 

portés à l’actif sous les immobilisations incorporelles.

Art. 3:39. § 1er. Les immobilisations incorporelles dont l’utilisation est limitée dans le temps font l’objet d’amortissements 

calculés selon un plan établi conformément à l’article 3:6, § 1er. Elles peuvent notamment faire l’objet d’un plan d’amor-

tissement accéléré, conformément aux dispositions fiscales en la matière. Si l’application d’un tel plan accéléré conduit à 

anticiper de manière significative, la prise en charge des amortissements par rapport à ce qui est économiquement justifié, 

il est fait mention dans l’annexe de la différence entre le montant cumulé de ces amortissements actés et celui des amor-

tissements économiquement justifiés ainsi que de l’influence sur le montant des amortissements grevant le compte de 

résultats de l’exercice, d’amortissements excédant les amortissements économiquement justifiés, pris en charge au cours 

de l’exercice ou au cours d’exercices antérieurs.

Ces immobilisations font l’objet d’amortissements complémentaires ou non récurrents lorsque, en raison de leur altération 

ou de modifications des circonstances économiques ou technologiques, leur valeur comptable dépasse leur valeur d’utili-

sation par la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

Les amortissements actés en application de l’alinéa 1er sur les immobilisations incorporelles dont l’utilisation est limitée 

dans le temps ne peuvent faire l’objet d’une reprise que si, à raison de modifications des circonstances économiques ou 

technologiques, le plan d’amortissement antérieurement pratiqué s’avère avoir été trop rapide. Les amortissements actés 

en application de l’alinéa 2 qui s’avèrent ne plus être justifiés, font l’objet d’une reprise à concurrence de leur excédent par 

rapport aux amortissements planifiés conformément à l’alinéa 1er.

  



9998

L’amortissement des frais de développement et l’amortissement du goodwill, lorsque la durée d’utilisation ne peut être es-

timée de manière fiable, sont répartis sur une durée de dix ans au plus. La durée d’amortissement du goodwill est justifiée 

dans l’annexe.

  

Les amortissements et réductions de valeur sur goodwill ne peuvent pas faire l’objet d’une reprise.

  

§ 2. Les immobilisations incorporelles dont l’utilisation n’est pas limitée dans le temps ne font l’objet de réductions de val-

eur qu’en cas de moins-value ou de dépréciation durable.

Sous-section 3. Règles particulières relatives aux immobilisations corporelles.

Art. 3:40. Les droits d’usage dont la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation dispose sur des immobilisations corporelles en 

vertu de contrats de location-financement ou de contrats similaires tels que définis respectivement dans les titres 2 et 3 

du présent livre, sont, sans préjudice aux dispositions des articles 3:23 et 3:42, § 1er, portés à l’actif, à concurrence de la 

partie des versements échelonnés prévus au contrat, représentant la reconstitution en capital de la valeur du bien, objet 

du contrat.

Les engagements corrélatifs portés au passif sont évalués chaque année à la fraction des versements échelonnés afférents 

aux exercices ultérieurs, représentant la reconstitution en capital de la valeur du bien, objet du contrat.

Art. 3:41. La plus-value ou la moins-value constatée lors de la cession d’une immobilisation corporelle amortissable assor-

tie de la conclusion par le cédant d’un contrat de location-financement portant sur le même bien, est inscrite en compte 

de régularisation et est portée chaque année au compte de résultats proportionnellement à l’amortissement de cette 

immobilisation détenue en location-financement afférent à l’exercice considéré.

Art. 3:42. §1er. Les immobilisations corporelles dont l’utilisation est limitée dans le temps font l’objet d’amortissements 

calculés selon un plan établi conformément à l’article 3:6, § 1er. Elles peuvent notamment faire l’objet d’un plan d’amor-

tissement accéléré, conformément aux dispositions fiscales en la matière. Si l’application d’un tel plan accéléré conduit à 

anticiper de manière significative, la prise en charge des amortissements par rapport à ce qui est économiquement justifié, 

il est fait mention dans l’annexe de la différence entre le montant cumulé de ces amortissements actés et celui des amor-

tissements économiquement  justifiés ainsi que de l’influence sur le montant des amortissements grevant le compte de 

résultats de l’exercice, d’amortissements excédant les amortissements économiquement justifiés, pris en charge au cours 

de l’exercice ou au cours d’exercices antérieurs.

Ces immobilisations font l’objet d’amortissements complémentaires ou non récurrents lorsque, en raison de leur altération 

ou de modifications des circonstances économiques ou technologiques, leur valeur comptable dépasse leur valeur d’utili-

sation par la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

Les amortissements actés en application de l’alinéa 1er sur les immobilisations corporelles dont l’utilisation est limitée 

dans le temps ne peuvent faire l’objet d’une reprise que si, à raison de modifications des circonstances économiques ou 

technologiques, le plan d’amortissement antérieurement pratiqué s’avère avoir été trop rapide. 

Les amortissements actés en application de l’alinéa 2 qui s’avèrent ne plus être justifiés, font l’objet d’une reprise à concur-

rence de leur excédent par rapport aux amortissements planifiés conformément à l’alinéa 1er.

§ 2. Les immobilisations corporelles dont l’utilisation n’est pas limitée dans le temps ne font l’objet de réductions de valeur 

qu’en cas de moins-value ou de dépréciation durable.

Art. 3:43. Les immobilisations corporelles désaffectées ou qui ont cessé d’être affectées durablement à l’activité de la so-

ciété, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation font, le cas échéant, l’objet d’un amortissement non récurent pour en aligner 

l’évaluation sur leur valeur probable de réalisation..

Sous-section 4. Règles particulières relatives aux immobilisations financières.

Art. 3:44. § 1er. Les montants non appelés sur participations, actions et parts sont mentionnés distinctement dans l’annexe 

et ventilés selon les sous-rubriques dans lesquelles les participations, actions et parts restant à libérer sont portées.

  

§ 2. Les participations et les actions portées sous la rubrique « Immobilisations financières » font l’objet de réductions de 

valeur en cas de moins-value ou de dépréciation durable justifiées par la situation, la rentabilité ou les perspectives de la 

société dans laquelle la participation ou les actions sont détenues.

Les créances, y compris les titres à revenu fixe, portées sous les immobilisations financières font l’objet de réductions de 

valeur si leur remboursement à l’échéance est en tout ou en partie incertain ou compromis.

Sous-section 5. Règles particulières relatives aux créances à plus d’un an et à un an au plus.

Art. 3:45. §1er. Sans préjudice aux dispositions du paragraphe 2 et des articles 3:46 et 3:51, les créances sont portées au 

bilan à leur valeur nominale.

§ 2. L’inscription au bilan des créances à leur valeur nominale s’accompagne de l’inscription en comptes de régularisation 

du passif et de la prise en résultats pro rata temporis sur la base des intérêts composés :

a) des intérêts inclus conventionnellement dans la valeur nominale des créances ;

b) de la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur nominale des créances ;

c) de l’escompte de créances qui ne sont pas productives d’intérêt ou qui sont assorties d’un intérêt anormalement 

faible, lorsque ces créances :

1° sont remboursables à une date éloignée de plus d’un an, à compter de leur entrée dans le patrimoine de la société, de 

l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, et

2° sont afférentes soit à des montants actés en tant que produits au compte de résultats, soit au prix de cession 

d’immobilisations ou de branches d’activités.

L’escompte visé sous c) est calculé au taux du marché applicable à de telles créances au moment de leur entrée dans le 

patrimoine de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

  

Les intérêts ne peuvent être compensés avec les frais, charges et commissions exposés à l’occasion de ces opérations.

Art. 3:46. Les créances à plus d’un an et à un an au plus font l’objet de réductions de valeur si leur remboursement à 

l’échéance est en tout ou en partie incertain ou compromis. Elles peuvent également faire l’objet de réductions de valeur 

lorsque leur valeur de réalisation à la date de clôture de l’exercice est inférieure à leur valeur comptable déterminée con-

formément à l’article 3:45.

Sous-section 6. Règles particulières relatives aux stocks.

Art. 3:47. § 1er. Les approvisionnements, les produits finis, les marchandises et les immeubles destinés à la vente sont 

évalués à leur valeur d’acquisition ou à la valeur de marché à la date de clôture de l’exercice, lorsque cette dernière est 

inférieure.

  

L’évaluation à la valeur inférieure de marché, opérée en application de l’alinéa 1er, ne peut être maintenue si ultérieurement 

la valeur de marché excède la valeur inférieure retenue pour l’évaluation des stocks.
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§ 2. Les en-cours de fabrication sont, sans préjudice à l’application de l’article 3:48, évalués à leur coût de revient.

Art. 3:48. Les en-cours de fabrication font l’objet de réductions de valeur si leur coût de revient, majoré du montant estimé 

des coûts y afférents qui doivent encore être exposés, dépasse leur prix de vente net à la date de clôture de l’exercice.

Des réductions de valeur complémentaires sont actées sur les actifs visés à l’article 3:47 et à l’alinéa 1er du présent article 

pour tenir compte soit de l’évolution de leur valeur de réalisation ou de marché, soit des aléas justifiés par la nature des 

avoirs en cause ou de l’activité exercée.

Sous-section 7. Règles particulières relatives aux commandes en cours d’exécution.

Art. 3:49. Les commandes en cours d’exécution sont évaluées à leur coût de revient majoré, compte tenu du degré 

d’avancement des travaux des fabrications ou des prestations, de l’excédent du prix stipulé au contrat par rapport au coût 

de revient lorsque cet excédent est devenu raisonnablement certain ; une société, ASBL, AISBL ou fondation peut toutefois 

adopter pour règle de maintenir les commandes en cours d’exécution ou certaines catégories d’entre elles au bilan à leur 

coût de revient.

Les commandes en cours d’exécution peuvent faire l’objet d’une compensation directe avec les acomptes reçus par con-

trat, au terme de laquelle soit le solde débiteur est présenté comme commande en cours d’exécution, soit le solde créditeur 

est présenté comme acompte reçu. Au début de chaque exercice, le solde est extourné. Au cas où cette faculté de compen-

sation est utilisée, l’annexe mentionnera les montants avant l’établissement du solde.

Il est fait mention dans l’annexe, parmi les règles d’évaluation, des méthodes et critères adoptés pour l’évaluation des 

commandes en cours d’exécution.

Les risques et charges afférents à la poursuite de l’exécution de ces commandes font l’objet de provisions, conformément 

aux articles 3:11, 3:29, 3:31, 3:32 et 3:33, dans la mesure où ces risques ne sont pas couverts par des réductions de valeur 

actées en exécution de l’article 3:50.

Art. 3:50. Les commandes en cours d’exécution font l’objet de réductions de valeur si leur coût de revient, majoré du mon-

tant estimé des coûts y afférents qui doivent encore être exposés, dépasse le prix prévu au contrat.

Des réductions de valeur complémentaires sont actées sur les commandes en cours d’exécution pour tenir compte soit de 

l’évolution de leur valeur de réalisation ou de marché, soit des aléas justifiés par la nature des avoirs en cause ou de l’activité 

exercée.

Sous-section 8. Règles particulières relatives aux placements de trésorerie et aux valeurs disponibles.

Art. 3:51. Les titres à revenu fixe sont évalués à leur valeur d’acquisition. Toutefois, lorsque leur rendement actuariel calculé 

à l’achat en tenant compte de leur valeur de remboursement à l’échéance, diffère de leur rendement facial, la différence 

entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement est prise en résultat pro rata temporis sur la durée restant à 

courir des titres, comme élément constitutif des intérêts produits par ces titres et est portée, selon le cas, en majoration ou 

en réduction de la valeur d’acquisition des titres.

La prise en résultats de cette différence est effectuée sur base actualisée, compte tenu du rendement actuariel à l’achat.

Les sociétés, ASBL, AISBL et fondations ont toutefois la faculté :

1° de prendre en résultats, pro rata temporis, mais sur une base linéaire, la différence entre la valeur d’acquisition et la 

valeur de remboursement ;

2° de maintenir au bilan les titres à revenu fixe à leur valeur d’acquisition lorsque la prise en résultat du rendement 

actuariel des titres n’aurait qu’un effet négligeable par rapport à la prise en résultat du seul rendement facial

Les alinéas 1er et 2 sont applicables aux titres dont le rendement est constitué exclusivement, d’après les conditions d’émis-

sion, par la différence entre le prix d’émission et la valeur de remboursement.

Art. 3:52. Les placements de trésorerie et les valeurs disponibles font l’objet de réductions de valeur lorsque leur valeur de 

réalisation à la date de clôture de l’exercice est inférieure à leur valeur d’acquisition.

Art. 3:53. Des réductions de valeur complémentaires sont actées sur les placements de trésorerie et les valeurs disponibles 

pour tenir compte soit de l’évolution de leur valeur de réalisation ou de marché, soit des aléas justifiés par la nature des 

avoirs en cause ou de l’activité exercée.

Sous-section 9. Règles particulières relatives aux impôts différés.

Art. 3:54. § 1er. Les impôts différés sur les subsides en capital et les plus-values réalisées sont initialement évalués au mon-

tant normal de taxation qui les aurait frappés, si ces subsides et plus-values avaient été taxés à charge de l’exercice au cours 

duquel ils ont été actés. Ils le sont cependant sous déduction de l’effet des réductions et immunisations dont il est proba-

ble, au moment où ces subsides et ces plus-values sont actés, qu’il résultera, dans un avenir prévisible, une diminution de 

la charge fiscale afférente à ces subsides et ces plus-values.

§ 2. Les impôts différés afférents aux subsides reçus en capital font l’objet d’une réduction échelonnée par imputation au 

compte de résultats à la rubrique « Prélèvements sur les impôts différés » au rythme de la réduction des subsides en capital 

figurant à la rubrique du passif auxquels ils sont afférents.

Les impôts différés afférents aux plus-values réalisées font l’objet d’une réduction échelonnée par imputation au compte 

de résultats à la rubrique « Prélèvements sur les impôts différés » au rythme de l’inclusion dans le résultat imposable des 

plus-values en cause.

 

§ 3. Sauf l’application du paragraphe 2, le montant des impôts différés inscrits au passif ne fait l’objet d’une correction que 

dans la mesure où, à la suite d’une modification de la situation fiscale de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, 

il est probable que le montant effectif de la charge fiscale estimée afférente dans un avenir prévisible à ces subsides et 

plus-values s’écartera de manière significative du montant figurant au passif.

Sous-section 10. Règles particulières relatives aux dettes.

Art. 3:55. Les articles 3:45 et 3:51 sont d’application analogue aux dettes de nature et de durée correspondantes.

Sous-section 11. Règles particulières relatives aux éléments acquis dans le cadre d’une fusion, d’une scission ou 

d’une opération y assimilée.

Art. 3:56. §1er. En cas de fusion par absorption, de fusion par constitution d’une nouvelle société ou d’une opération as-

similée à une fusion par absorption au sens des articles 12:2, 12:3 et 12:7 du Code des sociétés et des associations, ainsi que 

dans le cas où ces opérations sont effectuées par des ASBL, AISBL ou fondations au sens de l’article 13:1 du même code, 

les différents éléments de l’actif et du passif de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation absorbée, y compris les 

différents éléments de ses capitaux propres, amortissements, réductions de valeur et provisions constituées, droits et en-

gagements ainsi que produits et charges de l’exercice sont, sans préjudice de l’article 3:77 en ce qui concerne les sociétés, 

transférés dans la comptabilité de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation absorbante à la valeur pour laquelle 

ils ont été enregistrés dans les comptes de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation absorbée à la date à partir de 
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laquelle les opérations de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation absorbée sont considérées avoir été effectuées, 

d’un point de vue comptable, pour le compte de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation absorbante.

En cas de fusion par constitution, chacune des sociétés, ASBL, AISBL ou fondations qui fusionnent est considérée comme 

étant une société, ASBL, AISBL ou fondation absorbée et la nouvelle société, ASBL, AISBL ou fondation constituée est con-

sidérée comme étant une société, ASBL, AISBL ou fondation absorbante.

  

§ 2. La scission par absorption, par constitution de sociétés nouvelles ou mixte, telle que définie aux articles 12:4, 12:5 et 

12:6 du Code des sociétés et des associations, ainsi que l’exécution de ces opérations par une ASBL, AISBL ou fondation 

au sens de l’article 13:1 du même code, est traitée dans les comptes de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation 

scindée et dans les comptes des sociétés, ASBL, AISBL ou fondations bénéficiaires des transferts résultant de la scission, 

conformément au paragraphe 1er, sans préjudice de l’application de l’article 3:78 en ce qui concerne les sociétés.

Toutefois, le § 1er s’applique à chaque société, ASBL, AISBL ou fondation bénéficiaire, pour les actifs et passifs et pour les 

droits et engagements qui lui sont transférés ainsi que pour la partie des capitaux propres de la société, de l’ASBL, de l’AISBL 

ou de la fondation scindée qui lui sont transférés.

  

§ 3. Une opération assimilée à une scission, telle que définie à l’article 12:8 du Code des sociétés et des associations, est 

enregistrée dans les comptes de la société cédante et de la ou des sociétés bénéficiaires conformément au paragraphe 2, 

sans préjudice de l’application de l’article 3:78 en ce qui concerne les sociétés.

A cet égard, la société cédante doit être considérée comme une société scindée ou comme une société bénéficiaire, selon 

le cas.

  

§ 4. Il est tenu compte, lors de la reprise des capitaux propres de la société, de l’ASBL, de l’ASBL ou de la fondation absorbée, 

scindée ou cédante dans les comptes de la société, de l’ASBL, de l’ASBL ou de la fondation absorbante ou bénéficiaire, de la 

composition et qualification fiscales des composantes des capitaux propres dans le chef de la société, de l’ASBL, de l’ASBL 

ou de la fondation absorbante ou bénéficiaire.

Sous-section 12. Règles particulières relatives aux éléments acquis dans le cadre d’un apport de branche d’activité 

ou d’une universalité de biens.

Art. 3:57. En cas d’apport d’une branche d’activité ou d’une universalité de biens, tels que définis aux articles 12:9 à 12:11 

du Code des sociétés et des associations, ou en cas d’application de l’article 13:1 du même code, les actifs, passifs, droits 

et engagements apportés sont portés dans les comptes de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation bénéficiaire 

de l’apport, à la valeur pour laquelle ils étaient inscrits, à la date de l’apport, dans les comptes de la société, de l’ASBL, de 

l’AISBL ou de la fondation apporteuse.

CHAPITRE 3. Structure des comptes annuels.

Art. 3:58. § 1er. Le bilan et le compte de résultats sont, sans préjudice à l’article 3:62, alinéa 2, établis conformément aux 

schémas prévus à l’annexe 3 au présent arrêté en ce qui concerne les sociétés et à l’annexe 6 au présent arrêté en ce qui 

concerne les ASBL, AISBL et fondations.

L’annexe comporte les informations complémentaires prévues au titre 2 en ce qui concerne les sociétés et au titre 3 en ce 

qui concerne les ASBL, AISBL et fondations.

  

§ 2. Les petites sociétés non cotées visées à l’article 1:24 du Code des sociétés et des associations, ainsi que les petites 

ASBL, AISBL et fondations visées aux articles 1:28 et 1:30 du même code, ont la faculté d’établir leur bilan et leur compte de 

résultats selon les schémas abrégés prévus à l’annexe 4 au présent arrêté en ce qui concerne les sociétés et à l’annexe 7 au 

présent arrêté en ce qui concerne les ASBL, AISBL et fondations. 

L’annexe abrégée comporte les informations complémentaires prévues au titre 2 en ce qui concerne les sociétés et au titre 

3 en ce qui concerne les ASBL, AISBL et fondations.

  

§ 3. Les microsociétés non cotées visées à l’article 1:25 du Code des sociétés et des associations, ainsi que les micro-ASBL, 

micro-AISBL et microfondations visées aux articles 1:29 et 1:31 du même code, peuvent établir leur bilan et leur compte de 

résultats selon les microschémas repris dans l’annexe 4 au présent arrêté en ce qui concerne les sociétés et à l’annexe 7 au 

présent arrêté en ce qui concerne les ASBL, AISBL et fondations.

L’annexe du microschéma comprend les données complémentaires visées au titre 2 en ce qui concerne les sociétés et au 

titre 3 en ce qui concerne les ASBL, AISBL et fondations.

  

§ 4. Les postes du bilan, du compte de résultats et les mentions de l’annexe visés aux paragraphes 1er, 2 et 3 peuvent être 

omis s’ils sont sans objet pour l’exercice considéré ; lorsque les chiffres relatifs à l’exercice précédent doivent être mention-

nés, ils ne peuvent être omis que s’ils sont également sans objet pour l’exercice précédent.

  

§ 5. Les postes du bilan et du compte de résultats qui sont précédés de chiffres arabes peuvent être regroupés lorsqu’ils 

ne présentent qu’un montant non significatif au regard de l’objectif visant à donner une image fidèle du patrimoine, de 

la situation financière et des résultats de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, ou lorsque le regroupement 

favorise la clarté, à condition que les postes regroupés soient présentés séparément dans l’annexe des comptes annuels.

On entend par l’importance significative, le statut d’une information dont on peut raisonnablement penser que l’omission 

ou l’inexactitude risque d’influencer les décisions que prennent les utilisateurs sur la base des comptes annuels ou con-

solidés de la société, ou sur la base des comptes annuels de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation. L’importance significative 

de chaque élément est évaluée dans le contexte d’autres éléments similaires.

§ 6. Le contenu des postes des comptes annuels est, dans la mesure où il appelle des précisions pour certains d’entre eux, 

défini au titre 2 en ce qui concerne les sociétés et au titre 3 en ce qui concerne les ASBL, les AISBL et les fondations.

Pour l’application de ces titres, il faut entendre par rubriques, les postes du bilan et du compte de résultats qui sont précédés 

d’un chiffre romain ou d’une lettre majuscule, et par sous-rubriques les postes précédés d’un chiffre arabe.

Art. 3:59. Le bilan et le compte de résultats indiquent pour chacune des rubriques et sous-rubriques les montants cor-

respondants de l’exercice précédent. Toutefois, lorsqu’une société, ASBL, AISBL ou fondation qui avait établi ses comptes 

annuels de l’exercice précédent conformément à l’article 3:58, § 2 ou § 3, établit ses comptes annuels pour l’exercice con-

formément à l’article 3:58, § 1er, ou respectivement à l’article 3:58, § 1er ou § 2, l’indication des montants correspondants 

de l’exercice précédent peut être limitée aux montants qui figuraient de manière distincte dans les comptes annuels de 

l’exercice précédent.

Si les chiffres relatifs à l’exercice ne sont pas comparables à ceux de l’exercice précédent, les chiffres de l’exercice précédent 

peuvent être redressés en vue de les rendre comparables; en ce cas, l’annexe doit mentionner et commenter, parmi les 

règles d’évaluation, avec renvoi aux rubriques concernées, les redressements opérés, si ceux-ci ne sont pas sans significa-

tion. Si les chiffres de l’exercice précédent ne sont pas redressés, l’annexe doit comporter les indications nécessaires pour 

permettre la comparaison.

En ce qui concerne les sociétés, la présente disposition n’est pas applicable aux comptes annuels du premier exercice au-

quel s’appliquent les dispositions du présent titre et du titre 2.

En ce qui concerne les ASBL, AISBL et fondations, cette disposition n’est pas applicable aux comptes annuels du premier 

exercice auquel s’appliquent les dispositions du présent titre et du titre 3. Sont considérés comme chiffres du bilan de l’ex-

ercice précédent, les chiffres du bilan d’ouverture déterminés conformément à l’article 3:175 du présent arrêté.
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Art. 3:60. Lorsqu’un élément de l’actif ou du passif pourrait relever simultanément de plusieurs rubriques ou sous-rubri-

ques du bilan ou lorsqu’un produit ou une charge pourrait relever simultanément de plusieurs rubriques ou sous-rubriques 

du compte de résultats, il est porté sous le poste le plus approprié au regard du prescrit de l’article 3:1, alinéa 1er. Dans ce 

cas, l’annexe mentionnera, parmi les règles d’évaluation, son rapport avec d’autres rubriques.

Art. 3:61. Si elles sont d’importance significative telle que définie à l’article 3:58, § 5, alinéa 2, l’annexe comporte les infor-

mations mentionnées ci-après :

1° une description résumée des règles d’évaluation prévue par l’article 3:6, § 1er, alinéa 2 ;

2° le cas échéant, les mentions prescrites par les articles 3:1, alinéa 2, 3:2, §§ 2 et 3, 3:7, alinéas 2 et 3, 3:8, alinéa 3, 3:11, 

3:12, 3:15, 3:16, alinéa 3, 3:21, alinéa 3, 3:35, § 1er, alinéa 2, 3:36, alinéa 2, 3:38, alinéa 2, 3:39, § 1er, alinéas 1er et 4, 3:42, 

§ 1er, alinéa 1er, 3:44, § 1er, 3:49, alinéas 2 et 3, 3:59, alinéa 2, 3:60, 3:63, alinéa 2 ;

3° selon la forme et la taille de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, les informations complémentaires 

prévues aux articles 3:82, 3:85, 3:88, 3:164, 3:167 et 3:170.

Sans préjudice de l’article 3:1, alinéa 2, les informations complémentaires ou supplémentaires dans la description résumée 

des règles d’évaluation ne s’appliquent pas aux microsociétés.

Art. 3:62. Les sociétés, ASBL, AISBL et fondations ont la faculté de subdiviser plus amplement dans l’annexe les rubriques 

et sous-rubriques dont la mention est imposée.

Le libellé des rubriques précédées d’une lettre majuscule et des sous-rubriques prévues aux schémas est, si le respect du 

prescrit de l’article 3:1, alinéa 1er, le requiert, adapté aux caractéristiques propres de l’activité, du patrimoine et des pro-

duits et charges de la société, de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

Art. 3:63. La présentation des comptes annuels doit être identique d’un exercice à l’autre.

Toutefois, elle est modifiée au cas où, notamment à la suite d’une modification importante de la structure du patrimoine, 

des produits et des charges de la société, de l’ASBL, de l’AISBL et de la fondation, elle ne répond plus au prescrit de l’article 

3:1, alinéa 1er. Ces modifications sont mentionnées et justifiées dans l’annexe relative à l’exercice au cours duquel elles sont 

introduites, parmi les règles d’évaluation.

La présente disposition n’est pas applicable aux comptes annuels du premier exercice auquel s’appliquent pour une so-

ciété, ASBL, AISBL ou fondation les dispositions du présent titre, du titre 2 et du titre 3.

CHAPITRE 4. Publicité des comptes annuels et des comptes consolidés.

Section 1re. Présentation des comptes annuels et des comptes consolidés dont le Code des sociétés et des associa-

tions prescrit le dépôt.

Sous-section 1re. Établissement des comptes annuels dont le Code des sociétés et des associations prescrit la pub-

licité.

Art. 3:64. § 1er. Les comptes annuels dont le Code des sociétés et des associations prescrit la publicité sont établis con-

formément aux dispositions des titres 1er, 2 et 3 du présent livre.

  

Leurs montants sont exprimés en euros, sans décimales.

  

Les montants des comptes annuels visés à l’article 3:68, alinéa 1er, peuvent cependant être exprimés en euros, soit sans 

décimales, soit avec deux décimales, en vue de leur dépôt sous la forme d’un fichier structuré conformément à l’article 

3:69, § 1er.

  

Les comptes annuels font explicitement mention de ce que leurs montants sont exprimés en euros.

  

§ 2. Les comptes annuels peuvent, en plus de la publication en euros prescrite par le § 1er, être publiés dans l’unité 

monétaire d’un Etat membre de l’Organisation de coopération et de développement économiques, en utilisant le cours de 

conversion à la date de clôture du bilan. Ce cours est indiqué dans l’annexe.

Sous-section 2. Etablissement des comptes consolidés des sociétés dotées de la personnalité juridique dont le Code 

des sociétés et des associations prescrit la publicité.

Art. 3:65. Les montants des comptes consolidés sont exprimés en milliers d’euros, sans décimales ; les montants des 

comptes consolidés des sociétés dont le total du bilan consolidé excède un milliard d’euros, peuvent toutefois être ex-

primés en millions d’euros, sans décimales.

  

Les comptes consolidés font explicitement mention, suivant le cas, de ce que leurs montants sont exprimés en milliers ou 

en millions d’euros.

  

Les comptes consolidés peuvent être établis dans la monnaie d’un Etat membre de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques, lorsque cette monnaie est l’unité monétaire la plus significative pour les opérations, pour 

les actifs et passifs et pour les résultats de l’ensemble consolidé.

Section 2. Publicité.

Art. 3:66. La Banque nationale de Belgique reçoit le dépôt des documents suivants :

- les comptes annuels et les autres pièces à déposer auprès d’elle en vertu des articles 3:10, 3:12, § 1er, 3:47, § 7 en 3:51, 

§ 7 du Code des sociétés et des associations ou en vertu d’autres dispositions légales ou réglementaires ;

 

- les comptes consolidés et les autres pièces à déposer auprès d’elle en vertu des articles 3:35 et 3:36 du Code des 

sociétés et des associations ou en vertu d’autres dispositions légales ou réglementaires.

Un dépôt distinct des autres pièces visées à l’alinéa 1er n’est autorisé que si toutes ces pièces sont déposées en même 

temps et que les comptes annuels respectivement les comptes annuels consolidés ont été déposés préalablement.

Art. 3:67. §1er. Les comptes annuels ou consolidés déposés mentionnent ; 

1° la dénomination de la personne morale telle qu’elle apparaît dans les statuts à la date du dépôt ;

2° la forme légale à la date du dépôt. Le cas échéant, la mention « en liquidation » est ajoutée à la forme légale ;

3° l’indication précise du siège (rue, numéro, numéro de boîte éventuel, code postal, commune) à la date du dépôt ;

4° le numéro d’entreprise ;

5° le terme « registre des personnes morales » ou l’abréviation « RPM », suivi de l’indication du siège du tribunal de 

l’entreprise dans le ressort territorial duquel la personne morale a son siège ;



107106

6° la date du début et la date de clôture de l’exercice auquel les comptes annuels ou les comptes consolidés sont afférents ;

7° dans les cas visés à l’article 3:67, § 2, l’unité monétaire (le cas échéant complétée de son multiple) dans laquelle les 

montants des comptes annuels sont exprimés ;

8° le cas échéant, la date à laquelle ils sont approvés par l’assemblée générale.

   

§ 2. Dans le cas des sociétés, les comptes annuels ou consolidés déposés contiennent également les informations complé-

mentaires suivantes : 

1° l’objet de la publication : comptes annuels ou comptes consolidés ;

2° dans le cas visé à l’article 3:64, alinéa 1er, si les montants des comptes consolidés sont exprimés en milliers ou en 

millions d’euros ;

3° dans les cas visés à l’article 3:65, alinéa 2, l’unité monétaire (le cas échéant complétée de son multiple) dans laquelle les 

montants des comptes annuels ou des comptes consolidés sont exprimés.

§ 3. Les comptes annuels ou les comptes consolidés et les autres pièces qui constituent l’objet d’un dépôt unique, doivent 

être établis dans une seule et même langue.

§ 4. Les personnes morales qui doivent établir leurs comptes annuels conformément aux schémas repris dans les annexes 

des titres 2 et 3 du présent livre, suivent pour le dépôt de leurs comptes annuels et du bilan social prescrit par la loi du 22 

décembre 1995 portant des mesures visant à exécuter le plan pluriannuel pour l’emploi, un modèle de comptes annuels 

établi par la Banque nationale de Belgique et mis à disposition sur son site internet. Ce modèle de comptes annuels est 

adapté par la Banque nationale de Belgique aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, après avis de la Commis-

sion des Normes comptables. L’existence d’une nouvelle version est communiquée au Moniteur belge.

Le « Modèle complet de comptes  annuels » est suivi par les personnes morales visées au § 1er, à l’exception de :

1° celles qui font usage de la faculté visée à l’article 3:58, § 2, de suivre le « Modèle abrégé de comptes annuels » ;

2° celles qui font usage de la faculté visée par l’article 3:58, § 3, de suivre le « Micromodèle de comptes annuels ».

Les mentions visées au premier alinéa du paragraphe 1er sont reprises dans la section prévue à cet effet du modèle de 

comptes annuels.

Les sections du modèle de comptes annuels qui sont sans objet ne sont pas déposées, auquel cas le numéro de ces sections 

sans objet est mentionné dans la section prévue à cet effet.

§ 5. La section en question du « Modèle complet de comptes annuels » est utilisée :

- par les personnes morales autres que celles visées au paragraphe 2, pour le dépôt de leurs comptes annuels et des 

autres pièces à déposer à la Banque nationale de Belgique. La section en question du « Modèle abrégé de comptes 

annuels » est utilisée par les personnes morales qui bénéficient du tarif réduit des frais de publicité conformément à 

l’article 3:70, § 2, alinéa 2. La section en question du « Micromodèle de comptes annuels » est utilisée par les 

personnes morales qui entrent en ligne de compte pour le tarif réduit des frais de publicité conformément à l’article 

3:70, § 2, alinéa 3 ;

- pour le dépôt des comptes consolidés et des autres pièces à déposer.

La mention visée au quatrième alinéa du paragraphe 4 peut être omise.

  

§ 6. Les ASBL, AISBL et fondations qui, en vertu des articles 3:47, § 5, ou 3:51, § 5, du Code des sociétés et des associations, 

ne sont pas tenues d’établir leurs comptes annuels conformément aux schémas figurant dans les annexes du titre 3 du 

présent livre, font précéder leurs comptes annuels et les autres pièces à déposer par la « Page de garde spécifique pour les 

comptes annuels des ASBL, AISBL ou fondations établis suivant un schéma dérogatoire », établie par la Banque nationale 

de Belgique et mise à disposition sur son site internet.

Art. 3:68. Les comptes annuels établis en euros, sans usage de dérogations, conformément à l’un des schémas figurant 

dans les annexes 3 et 4 au présent arrêté en ce qui concerne les sociétés et dans les annexes 6 et 7 en ce qui concerne les 

ASBL, AISBL et fondations, ainsi que les autres pièces à déposer, sont déposés conformément aux dispositions de l’article 

3:69, § 1er.

Tous les autres comptes annuels et les comptes consolidés, ainsi que les autres pièces à déposer à la Banque nationale de 

Belgique, sont déposés conformément aux dispositions de l’article 3:69, § 2.

Peuvent également être déposés sous la forme d’un fichier PDF, les comptes annuels et, en ce qui concerne les sociétés, 

les comptes consolidés, ainsi que les autres pièces à déposer, qui concernent une société étrangère ou un groupement 

européen d’intérêt économique de droit étranger.

Art. 3:69. §1er. Les comptes annuels et les autres pièces à déposer à la Banque nationale de Belgique sont déposés par 

voie électronique.

Les schémas standardisés peuvent être déposés sous forme d’un fichier structuré qui satisfait :

 

- à des contrôles arithmétiques et logiques, et

- à toutes les conditions techniques définies par la Banque nationale de Belgique et reprises dans le « Protocole pour le 

dépôt par voie électronique de comptes annuels sous forme d’un fichier structuré ». Ce Protocole technique est 

publié par la Banque nationale de Belgique sur son site internet.

§ 2. Les comptes annuels et, en ce qui concerne les sociétés, les comptes consolidés, ainsi que les autres pièces à déposer, 

autres que celles mentionnées au paragraphe 1er, alinéa 2, sont établis sous forme d’un fichier au format « Portable Docu-

ment Format » (PDF) qui satisfait à toutes les conditions techniques définies par la Banque nationale de Belgique et reprises 

dans le « Protocole pour le dépôt par voie électronique de comptes annuels et de comptes consolidés sous forme d’un 

fichier PDF ». Ce Protocole technique est publié par la Banque nationale de Belgique sur son site internet.

L’impression à l’encre noire sur papier blanc de format A4 du fichier au format PDF présenté au dépôt doit en outre répon-

dre aux conditions de forme suivantes : 

1° réserver une zone blanche d’au moins 1 centimètre autour de chaque page et réserver une zone horizontale blanche 

d’au moins 2 centimètres en haut de la première page ;

2° mentionner en haut de chaque page le numéro d’entreprise de la personne morale ;

3° ne pas contenir de données manuscrites ;

4° garantir une bonne lisibilité des données par une taille suffisante des caractères utilisés et un contraste  suffisant entre 

les données et l’arrière-plan ;

5° dans le cas de comptes annuels d’une personne morale visée à l’article 3:67, § 4, avoir la même présentation que celle 

du modèle de comptes annuels établi par la Banque nationale de Belgique.
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§ 3. Les comptes annuels et, en ce qui concerne les sociétés, les comptes consolidés, ainsi que les autres pièces à déposer 

à la Banque nationale de Belgique, sont déposés par le téléchargement d’un fichier informatique via l’application spéciale-

ment prévue à cet effet sur le site internet de la Banque nationale de Belgique. L’accès à cette application n’est possible 

qu’en utilisant un certificat digital reconnu par la Banque nationale de Belgique.

Chaque document visé à l’article 3:66 fait l’objet d’un seul fichier informatique téléchargé. Si les autres pièces visées à l’arti-

cle 3:66 ne sont pas déposées en même temps que les comptes annuels ou consolidés, elles doivent également faire l’objet 

d’un seul fichier informatique téléchargé. Le dépôt de ce fichier doit en outre satisfaire à toutes les conditions techniques 

définies par la Banque nationale de Belgique et reprises dans le « Protocole général pour le dépôt par voie électronique de 

comptes annuels et de comptes consolidés ». Ce Protocole technique est publié par la Banque nationale de Belgique sur 

son site internet.

Art. 3:70. § 1er. Les frais de dépôt des documents visés à l’article 3:66 comprennent les frais de publicité visés au para-

graphe 2, la contribution aux frais exposés par les autorités fédérales de surveillance visée à l’article 3:13, alinéa 3, du Code 

des sociétés et des associations, ainsi que tous les contributions, taxes ou frais qui doivent être payés en même temps que 

les frais précités en vertu d’autres dispositions légales ou réglementaires.

§ 2. Les frais de publicité des documents visés à l’article 3:66 sont fixés à :

 

- 300,70 euros lorsque les documents sont déposés sous forme d’un fichier structuré conformément à l’article 3:69, § 1er ;

- 356,90 euros lorsque les documents sont déposés sous forme d’un fichier PDF conformément à l’article 3:69, § 2.

Les frais de publicité visés à l’alinéa précédent sont toutefois fixés à respectivement 68,70 euros et 124,80 euros pour :

1° les comptes annuels établis   suivant le « Modèle abrégé de comptes annuels » visé à l’article 3:67, § 4, alinéa 2, 1° ;

2° les comptes annuels d’organismes visés à l’article III.82, § 1er, alinéa 1er, 5°, du Code de droit économique ;

3° les comptes annuels des établissements de crédit visés à l’article III.95, § 1er, du Code de droit économique, à condition 

que leur total bilantaire pour l’exercice concerné ne dépasse pas 5.000.000 euros, de même que les comptes annuels 

des entreprises d’assurance et de réassurance qui satisfont aux critères mentionnés à l’article 1:24 du Code des sociétés 

et des associations ;

4° les comptes annuels de sociétés de droit étranger ou de groupements européens d’intérêt économique de droit 

étranger qui satisfont aux critères mentionnés à l’article 1:24 du Code des sociétés et des associations ;

5° les ASBL, AISBL et fondations.

Les frais de publicité visés à l’alinéa 1er sont toutefois fixés à respectivement 50,80 euros et 107 euros pour les comptes 

annuels établis suivant le « Micromodèle de comptes annuels » visé à l’article 3:67, § 4, alinéa 2, 2°.

  

Les frais de publicité des pièces déposées séparément des comptes annuels ou des comptes annuels consolidés, con-

formément à l’article 3:66, alinéa 2, et de publicité de comptes annuels, comptes annuels consolidés dûment rectifiés visés 

à l’article 3:73 ou de l’intégralité des autres pièces visées à l’article 3:66 sont fixés à 68,70 euros. Ces frais de publicité sont 

toutefois fixés à 43,70 euros si les comptes annuels sont établis suivant le « Micromodèle de comptes annuels ».

Les frais de publicité prévus dans ce paragraphe sont adaptés, le 1er janvier de chaque année, à l’évolution de l’indice des 

prix à la consommation conformément à la formule suivante : le nouveau montant est égal au montant de base prévu dans 

ce paragraphe multiplié par le nouvel indice, à savoir l’indice du mois d’octobre de l’année précédente, et divisé par l’indice 

de départ, à savoir l’indice du mois d’octobre 2018. Le résultat obtenu est arrondi à la dizaine  d’eurocent supérieure. Les 

montants adaptés sont publiés au Moniteur belge au plus tard le 15 décembre de chaque année.

§ 3. Les frais de dépôt visés au paragraphe 1er sont acquittés auprès de la Banque nationale de Belgique par un paiement 

scriptural effectué suivant les conditions et les modalités techniques définies par la Banque nationale de Belgique et mises 

à disposition sur son site internet.

  

§ 4. Toute société qui invoque un cas de force majeure qui l’a empêchée de déposer ses comptes annuels ou consolidés 

dans le délai de huit mois prévu à l’article 3:13, alinéa 3, du Code des sociétés et des associations, peut, dans un délai de 

dix-huit mois suivant la date de clôture de ces comptes, demander par courrier postal ordinaire adressé au SPF Economie 

le remboursement de la contribution aux frais exposés par les autorités fédérales de surveillance qu’elle a payée. La so-

ciété concernée indique dans cette demande les circonstances constitutives d’un cas de force majeure dans son chef et le 

numéro du compte bancaire sur lequel la contribution peut être remboursée. Elle joint à cette demande toutes les pièces 

probantes de la force majeure invoquée, ainsi qu’une copie de la mention du dépôt visée à l’article 3:72, alinéa 2, dans la 

mesure où ceci est déjà possible.

Le SPF Economie accuse immédiatement réception de cette demande par courrier postal ordinaire. Il peut demander à la 

société concernée de lui communiquer un complément d’information ou de compléter les pièces justificatives envoyées.

  

La décision motivée du Ministre qui a l’Economie dans ses attributions ou de son délégué quant à cette demande est 

envoyée par courrier postal ordinaire à la société concernée ; si le Ministre qui a l’Economie dans ses attributions ou son 

délégué constate l’existence d’une circonstance constitutive d’un cas de force majeure dans le chef de la société concernée, 

il donne ordre au SPF Finances de rembourser la contribution aux frais exposés par les autorités fédérales de surveillance. 

A cette fin, le SPF Economie communique au SPF Finances les données suivantes :

- le montant à rembourser et le numéro de compte sur lequel ce remboursement peut être effectué ;

- le numéro d’entreprise de la société concernée ainsi que les caractéristiques et la date de clôture des comptes 

déposés tardivement ; ces données sont reprises comme communication au bénéficiaire.

Lorsqu’il apparaît que des circonstances exceptionnelles constitueront nécessairement un cas de force majeure pour l’en-

semble ou une grande partie des sociétés tenues au dépôt de leurs comptes annuels ou consolidés, le Ministre ayant 

l’Economie dans ses attributions peut, dans un but de simplification administrative accorder une dispense générale de 

prélèvement de la contribution aux frais exposés par les autorités fédérales de surveillance pour une durée qu’il fixe et qui 

ne peut dépasser deux mois. Cette décision doit être publiée au Moniteur belge au plus tard un mois avant l’échéance du 

délai de huit mois prévu à l’article 3:13, alinéa 3, du Code des sociétés et des associations, par un arrête ministériel motivé.

Art. 3:71. La Banque nationale de Belgique enregistre la date de réception des documents visés à l’article 3:66.

  

Le dépôt de ces documents n’est accepté par la Banque nationale de Belgique que moyennant le respect des dispositions 

des articles 3:64, § 1er, deuxième alinéa, 3:67 à 3:69 et le règlement des frais de dépôt visés à l’article 3:70, § 1er, conformé-

ment aux dispositions de l’article 3:70, § 2 à 4.

  

Le fait que le dépôt d’un document précité n’a pas été accepté par la Banque nationale de Belgique et les raisons qui ont 

mené à cette décision sont communiqués dans les huit jours ouvrables suivant la date de réception du document concerné.

  

La personne qui a téléchargé le document non accepté peut consulter cette communication dans l’application visée à 

l’article 3:69, § 3, alinéa 1er, pendant un mois au maximum après ce téléchargement.

Art. 3:72. Lorsque le dépôt d’un document visé à l’article 3:66 est accepté, la Banque nationale de Belgique enregistre ce 

dépôt dans le registre électronique des comptes annuels et consolidés acceptés.
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Dans les onze jours ouvrables qui suivent la date de l’acceptation du dépôt, la Banque nationale de Belgique envoie la 

mention de ce dépôt à la personne morale à laquelle le document se rapporte.

Art. 3:73. La modification d’un document visé à l’article 3:66, dont le dépôt a précédemment été accepté par la Banque 

nationale de Belgique, s’effectue par le dépôt, selon le cas et suivant les conditions prévues par l’article 3:68 :

- de l’intégralité des comptes annuels dûment modifiés ou, le cas échéant, de l’intégralité des autres pièces, dûment 

modifiées, visées à l’article 3:66 lorsque la modification est déposée sous la forme d’un fichier structuré, 

conformément à l’article 3:69, § 1er ;

- de l’intégralité des comptes annuels ou consolidés dûment modifiés, précédés de la section du modèle de comptes 

annuels établi par la Banque nationale de Belgique visée à l’article 3:67, § 4, alinéa 3, ou, le cas échéant, de l’intégralité 

des autres pièces, dûment modifiées, visées à l’article 3:66 lorsque la modification est déposée sous la forme d’un 

fichier PDF, conformément à l’article 3:69, § 2.

La mention « modification » est reprise, selon le cas :

- dans le fichier structuré visé à l’article 3:69, § 1er ;

- en haut de la section, prévue à cet effet, du fichier PDF visé à l’article 3:69, § 2

La modification d’un document précédemment publié est libellée dans la même unité monétaire et le même multiple de 

celle-ci et s’effectue dans la même langue que le document concerné.

  

Les articles 3:71 et 3:72 s’appliquent au dépôt d’un document modifié.

Art. 3:74. §1er. La Banque nationale de Belgique soumet à des contrôles arithmétiques et logiques les comptes annuels 

déposés, établis suivant les schémas figurant dans les annexes aux titres 2 et 3 du présent livre, à l’exclusion du document 

déposé en rectification de ces comptes annuels conformément à l’article 3:73, ainsi que des comptes annuels afférents à 

des exercices antérieurs au dernier exercice pour lequel des comptes annuels ont été déposés.

Ces contrôles arithmétiques et logiques visent à vérifier la cohérence des montants des rubriques pourvues d’un code 

relatifs à l’exercice le plus récent. Ils sont repris dans une liste établie par la Banque nationale de Belgique après avis de la 

Commission des Normes comptables. Cette liste est publiée au Moniteur belge.

  

§ 2. La Banque nationale de Belgique envoie à la personne morale à laquelle les comptes annuels se rapportent et, le cas 

échéant, à son commissaire, la liste des erreurs qu’elle aurait relevées, dans les quatre mois suivant la date d’acceptation du 

dépôt des comptes annuels, lorsque ceux-ci ont été déposés dans les délais légaux.

La Banque nationale de Belgique mentionne le montant des erreurs et identifie celles qui sont substantielles, c’est-à-dire 

celles qui ne peuvent être redressées au départ des données figurant dans les comptes annuels.

  

La personne morale concernée rectifie ces erreurs substantielles en déposant des comptes annuels rectifiés suivant les 

modalités prévues à l’article 3:73 dans un délai de deux mois à partir de la date d’envoi de la liste.

Art. 3:75. § 1er. La Banque nationale de Belgique met à disposition sur son site internet une copie, sous forme d’un fichier 

au format « Portable Document Format » (PDF), de tous les documents visés à l’article 3:66 qui ont été déposés auprès d’elle 

pendant l’année civile en cours et, au minimum, les cinq années civiles précédentes, selon les conditions qu’elle définit et 

qui sont publiées sur son site internet.

  

§ 2. Sur demande, la Banque nationale de Belgique délivre copie de tous les documents visés à l’article 3:66 qui ont été 

déposés auprès d’elle.

Lorsque la demande porte sur l’ensemble des documents déposés, les copies sont délivrées selon les modalités prévues 

par la Banque nationale de Belgique.

  

Lorsque la demande porte sur un ou plusieurs documents relatifs à des personnes morales individuellement désignées et 

non disponibles sur le site internet de la Banque nationale de Belgique, les copies sont délivrées, au choix du demandeur :

1° soit sur papier. Par feuille imprimée, le montant de 0,25 euro, frais de port et frais d’encaissement éventuels non 

compris, est dû à la Banque nationale de Belgique ;

2° soit sous forme d’un fichier au format PDF attaché à un message électronique. Par fichier, le montant de 5,00 euros, 

frais d’encaissement   éventuels non compris, est dû à la Banque nationale de Belgique.

§ 3. La Banque nationale de Belgique fournit au greffe du tribunal de l’entreprise, sans retard et gratuitement, une copie 

des documents non disponibles sur le site internet de la Banque nationale de Belgique, visés au paragraphe 2, alinéa 2.

  

Le greffier est dispensé de verser une copie des documents visés à l’article 3:66 dans la partie électronique du dossier visé 

à l’article 1:2. 

§ 4. En cas de dépôt d’un fichier structuré conformément à l’article 3:69, § 1er, il en est fait mention sur la copie délivrée.

  

Les montants des comptes annuels présentés en euros avec deux décimales conformément à l’article 3:64, § 1er, alinéa 3, 

sont arrondis en euros sans décimales sur les copies délivrées par la Banque nationale de Belgique.

  

Les sections du modèle de comptes annuels établi par la Banque nationale de Belgique qui sont sans objet ne sont pas 

reprises dans les copies délivrées par la Banque nationale de Belgique lorsque les comptes annuels concernés ont été 

déposés conformément à l’article 3:69, § 1er.

  

§ 5. Le présent article ne s’applique pas à la liste des libéralités visée aux articles 3:47, § 7, et 3:51, § 7, du Code des sociétés 

et des associations.
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TITRE 2. Comptes annuels et comptes annuels consolidés de sociétés avec  
personnalité juridique : dispositions particulières.

CHAPITRE 1er. - Comptes annuels

Section 1re. - Règles d’évaluation : dispositions particulières

Art. 3:76-3:79. [...] 

Section 2. - Forme et contenu des comptes annuels

Sous-section 1ère. - Comptes annuels complets 1. Schéma du bilan.

Art. 3:80-3:82. [...] 

Sous-section 2. - Comptes annuels abrégés 1. Schéma du bilan.

Art. 3:83-3:85. [...] 

Sous-section 3. - Microschéma des comptes annuels 1. Schéma du bilan.

Art. 3:86-3:88. [...] 

Sous-section 4. - Contenu de certaines rubriques 1. Contenu de certaines rubriques du bilan.

Art. 3:89-3:91. [...] 

Section 3. - Dispositions diverses et transitoires

Art. 3:92-3:95. [...] 

CHAPITRE 2. - Comptes annuels consolidés

Section 1re. - Périmètre de consolidation

Art. 3:96-3:102. [...] 

Section 2. - Principes généraux

Art. 3:103-3:114. [...] 

Section 3. - Règles d’évaluation

Art. 3:115-3:122. [...] 

Section 4. - Méthodes de consolidation

Sous-section 1re. - Principes généraux

Art. 3:123-3:125. [...] 

Sous-section 2. - La consolidation par intégration globale 1. Le bilan consolidé.

Art. 3:126-3:139. [...] 

Sous-section 3. - La consolidation par intégration proportionnelle

Art. 3:140. [...] 

Section 5. - La mise en équivalence

Art. 3:141-3:148. [...] 

Section 6. - Forme et contenu des comptes annuels consolidés

Sous-section 1re. - Principes généraux

Art. 3:149-3:153. [...]

Sous-section 2. - Comptes annuels consolidés 1. Schéma du bilan.

Art. 3:154-3:157. [...]

Sous-section 3. - Contenu de certaines rubriques des comptes consolidés

Art. 3:158. [...]

TITRE 3. Comptes annuels des ASBL, AISBL et fondations autres que celles visées 
par les articles 3:47, § 2, et 3:51, § 2, du Code des sociétés et des associations : 
dispositions particulières.

CHAPITRE 1er. Comptes annuels.

Section 1re. Règles d’évaluation : dispositions particulières.

Art. 3:159. Lorsque la fonctionnalité d’une immobilisation corporelle est constante, l’organe d’administration de l’ASBL, de 

l’AISBL ou de la fondation peut, moyennant mention et justification en annexe, décider de ne pas amortir cette immobilisa-

tion corporelle et de prendre en charge les coûts d’entretien et de remplacement qui y sont liés.

Art. 3:160. Les biens donnés ou légués à l’ASBL, à l’AISBL ou à la fondation sont comptabilisés au moment de leur acqui-

sition.

  

L’ASBL, l’AISBL ou la fondation évalue les biens qui lui sont donnés ou légués à leur valeur d’acquisition. Toutefois, l’organe 

d’administration peut, moyennant mention et justification en annexe, décider d’évaluer ces biens donnés ou légués à leur 

juste valeur, à leur valeur de marché ou à leur valeur d’usage, la différence entre la valeur d’acquisition et cette valeur étant 

comptabilisée sur un sous-compte distinct de l’actif concerné, avec pour contrepartie un compte de produits ou de capi-
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taux propres. Lorsque la différence se rapporte à une immobilisation dont la durée est limitée dans le temps, elle doit être 

amortie sur la durée d’usage.

Section 2. Forme et contenu des comptes annuels.

 

Sous-section 1re. Bilan social.

Art. 3:161. § 1er. L’annexe comporte les renseignements relatifs au bilan social prévus au chapitre 9 de la loi du 22 décem-

bre 1995 portant des mesures visant à exécuter le plan pluriannuel pour l’emploi si l’ASBL, l’AISBL ou la fondation compte 

au moins 20 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps-plein et pour lesquels l’ASBL, l’AISBL ou la 

fondation a fait une déclaration immédiate de l’emploi auprès de l’institution chargée de la perception des cotisations de 

sécurité sociale ou qui sont inscrits au registre général du personnel, en vertu de l’arrêté royal du 8 août 1980 relatif à la 

tenue des documents sociaux.

Le bilan social comporte les informations visées à l’article 5:2.

§ 2. Le bilan social d’une petite ASBL, AISBL ou fondation au sens des articles 3:47, § 3 et 3:51, § 3, du Code des sociétés et 

des associations, qui compte au moins 20 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps-plein et pour 

lesquels l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a fait une déclaration immédiate de l’emploi auprès de l’institution chargée de la 

perception des cotisations de sécurité sociale ou qui sont inscrits au registre général du personnel, en vertu de l’arrêté royal 

du 8 août 1980 relatif à la tenue des documents sociaux, comporte les informations visées à l’article 5:3.

Sous-section 2. Comptes annuels selon le schéma complet.

1. Schéma du bilan.

Art. 3:162. Le bilan est établi conformément au schéma repris à l’annexe 6.

2. Schéma du compte de résultats.

Art. 3:163. Le compte de résultats est établi conformément au schéma repris à l’annexe 6.

3. Contenu de l’annexe.

Art. 3:164. L’annexe des comptes annuels complets contient les informations complémentaires suivantes :

I.

Un état des frais d’établissement (rubrique I de l’actif ) mentionnant leur valeur comptable nette au terme de l’exercice 

précédent, les mutations de l’exercice (nouveaux frais engagés, amortissements, autres), ainsi que la valeur comptable 

nette au terme de l’exercice, ventilée entre :

- Frais de constitution, frais d’émission d’emprunts et autres frais d’établissement ;

- Frais de restructuration.

II.

Un état des immobilisations incorporelles (rubrique II de l’actif ), ventilant celles-ci entre :

- Frais de développement ;

- Concessions, brevets, licences, savoir-faire, marques et droits similaires ;

- Goodwill ;

- Acomptes versés ;

et mentionnant pour chacun de ces postes les indications prévues aux litteras a), c) et d) de l’état n° III ci-dessous.

III.

Un état des immobilisations corporelles (rubrique III de l’actif ) ventilant celles-ci entre :

- Terrains et constructions (III.A) ;

- Installations, machines et outillage (III.B) ;

- Mobilier et matériel roulant (III.C) ;

- Location-financement et droits similaires (III.D) ;

- Autres immobilisations corporelles (III.E) ;

- Immobilisations en cours et acomptes versés (III.F) ;

et mentionnant pour chacun de ces postes :

 

a) en valeur d’acquisition, le montant au terme de l’exercice précédent, les mutations de l’exercice (acquisitions, y 

compris la production immobilisée, cessions et désaffectations, transferts d’une rubrique à une autre), ainsi que le 

montant en fin d’exercice ;

b) les plus-values existant au terme de l’exercice précédent, les mutations de l’exercice (plus-values actées, acquises de 

tiers, annulées, transférées d’une rubrique à une autre), ainsi que le montant en fin d’exercice de ces plus-values ;

c) les amortissements et réductions de valeur existant au terme de l’exercice précédent, les mutations de l’exercice 

(amortissements et réductions de valeur actés à charge du compte de résultats, repris en compte de résultats, 

acquis de tiers, annulés, transférés d’une rubrique à une autre), ainsi que le montant en fin d’exercice de ces 

amortissements et réductions de valeur ;

d) la valeur comptable nette en fin d’exercice.

  

 Pour les droits dont la société dispose en vertu de contrats de location-financement et de contrats similaires, la 

valeur comptable nette en fin d’exercice est ventilée entre : terrains et constructions ; installations, machines et 

outillage ; mobilier et matériel roulant ;

 

e) la ventilation entre les immobilisations dont l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a la pleine propriété, mais dont elle ne 

peut user ou disposer librement en raison de contraintes qui lui sont imposées..
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IV.

Un état des immobilisations financières (rubrique IV de l’actif ) ventilant celles-ci :

A. d’une part, entre :

- Participations dans des sociétés liées (IV.A.1) ;

- Autres participations (IV.B.1) ;

- Autres actions ou parts (IV.C.1) ;

et mentionnant pour chacun de ces postes, les indications prévues aux litteras a), b), c) et d) de l’état n° III, ci-dessus, ainsi 

que, quant aux montants non appelés, le montant au terme de l’exercice précédent, le total des mutations de l’exercice 

ainsi que le montant en fin d’exercice ;

B. d’autre part, entre :

- Créances sur entreprises liées (IV.A.2) ;

- Créances sur autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation (IV.B.2) ;

- Autres créances (IV.C.2) ;

et mentionnant pour chacun de ces postes, la valeur comptable nette au terme de l’exercice précédent, les mutations de 

l’exercice (additions, remboursements, réductions de valeur actées et reprises, différences de change, autres), la valeur 

comptable en fin d’exercice, ainsi que le montant des réductions de valeur cumulées en fin d’exercice.

V.

A. La liste des sociétés dans lesquelles l’ASBL, l’AISBL ou la fondation détient une participation, ainsi que des autres sociétés 

dans lesquelles  l’ASBL, l’AISBL ou la fondation détient des droits sociaux représentant 10 pc au moins du capital souscrit 

ou du nombre d’actions ou parts émises.

  

Pour chacune de ces sociétés sont indiqués : le nom, le siège et s’il s’agit d’une société de droit belge, le numéro d’entre-

prise attribué par la Banque-Carrefour des Entreprises, le nombre de droits sociaux détenus directement par l’ASBL, l’AISBL 

ou la fondation et le pourcentage que cette détention représente, ainsi que le pourcentage de droits sociaux détenus par 

les filiales de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation ; le montant des capitaux propres et le résultat net du dernier exercice 

dont les comptes annuels sont disponibles. Le nombre et le pourcentage des droits sociaux détenus sont, le cas échéant, 

mentionnés par catégories différentes de droits sociaux émis. Les mêmes informations sont données en ce qui concerne 

les droits de conversion et de souscription détenus directement ou indirectement.

  

Le montant des capitaux propres et le montant du résultat net du dernier exercice dont les comptes annuels sont dis-

ponibles peuvent ne pas être mentionnés si la société concernée n’est pas tenue de rendre ces indications publiques.

  

Le montant des capitaux propres et du résultat net des sociétés étrangères est exprimé en monnaie étrangère ; cette mon-

naie est mentionnée.

B. La liste des entités dont l’ASBL, l’AISBL ou la fondation répond de manière illimitée en qualité d’associé ou de membre 

indéfiniment responsable.

  

Pour chacune de ces entités sont indiqués le nom, le siège, la forme légale et s’il s’agit d’une entité de droit belge, le numéro 

d’entreprise attribué par la Banque-Carrefour des Entreprises.

Les comptes annuels de chacune de ces entités sont joints à ceux de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation et publiés en 

même temps que ceux-ci. Cette disposition ne s’applique toutefois pas, moyennant mention :

1° si les comptes annuels de cette entité font l’objet en Belgique d’une publicité conforme à celle prescrite pour les 

comptes annuels des sociétés ou des ASBL, AISBL et fondations ;

2° s’il s’agit d’une société simple.

C. La liste des autres entités liées.

Pour chacune de ces entités sont indiqués le nom, le siège, la forme légale et s’il s’agit d’une entité de droit belge, le numéro 

d’entreprise attribué par la Banque-Carrefour des Entreprises..

VI.

Les placements de trésorerie (rubrique VIII. de l’actif ) sont ventilés entre :

- actions et parts, avec mention explicite du montant non appelé ;

- titres à revenu fixe, avec mention distincte des titres émis par des établissements de crédit ;

- compte à terme sur les établissements de crédit, ventilés selon que leur durée résiduelle ou la durée de leur préavis 

est de un mois au plus, se situe entre plus d’un mois et un an au plus, ou est de plus d’un an ;

- métaux précieux et œuvres d’art.

Les chiffres correspondants de l’exercice précédent sont mentionnés.

VII.

Quant aux comptes de régularisation (rubrique X. de l’actif ), une ventilation de ce poste si celui-ci représente un montant 

important.

VIII.

  

Un état relatif à la composition des fonds de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation (rubrique I. du passif ) et leurs modifica-

tions au cours de l’exercice ainsi qu’un aperçu des fonds affectés (rubrique IV. de l’actif ) mentionnant les règles d’évaluation 

adoptées pour la détermination du montant affecté.

IX.

Quant aux Provisions (rubrique VII. du passif ), une ventilation des postes « VII. A. 5. Autres risques et charges » et « VII. B. 

Provisions pour subsides et legs à rembourser et pour dons avec droit de reprise », si ceux-ci représentent un montant 

important.
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X.

Un état des dettes comportant :

  

A. une ventilation, par poste prévu à la rubrique VIII. du passif, des dettes à l’origine à plus d’un an, selon que leur durée 

résiduelle est d’un an au plus, de plus d’un an mais de cinq ans au plus, ou de plus de cinq ans ;

  

B. le montant des dettes (rubriques VIII. et IX. du passif ) ou de la partie de ces dettes qui sont garanties :

1° par les pouvoirs publics belges ;

2° par des sûretés réelles sur les actifs de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, constituées ou irrévocablement promises.

Ne sont pas mentionnées parmi les dettes garanties, les dettes assorties d’un privilège, sauf en ce qui concerne le privilège 

du vendeur. La réserve de propriété est assimilée à une garantie réelle. Ne sont toutefois pas assimilés à une garantie réelle : 

la clause résolutoire expresse, l’engagement de ne pas aliéner certains biens ou de ne pas les grever de droits réels au profit 

de tiers ou encore de ne pas constituer de sûretés réelles sur ceux-ci sans l’accord d’un créancier.

Les montants visés sub 1° et 2° sont ventilés par poste prévu aux rubriques VIII. et IX. du passif, mais sans distinction selon 

leur terme.

C. 1. En ce qui concerne les dettes fiscales, salariales et sociales (rubrique IX.E. du passif ), le montant des dettes échues (que 

des délais de paiement aient ou non été obtenus), envers :

a) des administrations fiscales ;

b) l’Office National de Sécurité Sociale.

2. En ce qui concerne les impôts (rubrique IX.E.1. du passif ), une ventilation entre les impôts à payer et les dettes fiscales 

estimées.

  

Les renseignements visés sub A et B, 1° et 2°, du présent tableau ainsi que ceux visés au tableau XVII, A.2. peuvent être rem-

placés par une énumération des dettes à plus d’un an et des dettes assorties de garanties, en mentionnant pour chacune 

d’elles la nature de la dette selon les rubriques du bilan, son échéance et les garanties dont elle est assortie.

XI.

Quant aux comptes de régularisation (rubrique X. du passif ), une ventilation de ce poste si celui-ci représente un montant 

important.

XII.

Les indications suivantes relatives aux résultats d’exploitation de l’exercice et de l’exercice précédent:

  

A. Une ventilation du chiffre d’affaires net (rubrique I.A.) par catégorie d’activité ainsi que par marché géographique, dans 

la mesure où, du point de vue de l’organisation de la vente des produits et de la prestation des services relevant des activi-

tés ordinaires de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, ces catégories et marchés diffèrent entre eux de façon considérable.

  

B. Quant aux cotisations, dons, legs et subsides (rubrique I.D.), une ventilation des différentes composantes de la rubrique 

à moins qu’une telle ventilation ne soit pas pertinente au regard du principe prévu à l’article 3:1. 

 

C. quant au personnel et aux frais de personnel :

1° les données suivantes, relatives à l’exercice et à l’exercice précédent, au sujet des travailleurs pour lesquels l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA (déclaration immédiate de l’emploi) de l’Office national de 

Sécurité sociale (ONSS) conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 

instaurant une déclaration immédiate de l’emploi, les données suivantes, relatives à l’exercice et à l’exercice précédent, 

au sujet des travailleurs inscrits au registre général du personnel et liés à l’ASBL, l’AISBL ou la fondation par un contrat 

de travail ou par un contrat de premier emploi :

a) le nombre total à la date de clôture de l’exercice ;

b) l’effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein conformément à l’article 1:28, § 5, du Code des 

sociétés et des associations ;

c) le nombre d’heures prestées calculées conformément au livre 4, titre 4 du présent arrêté.

2° la ventilation des rémunérations, charges sociales et pensions (rubrique II.C.) selon le schéma suivant :

a) rémunérations et avantages sociaux directs ;

b) cotisations patronales d’assurances sociales ;

c) primes patronales pour assurances extra-légales ;

d) autres frais de personnel ;

e) pensions ;

3° les provisions pour pensions (dotations +, utilisations et reprises -) ;

  

D. quant aux réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours d’exécution et sur créances commerciales (rubrique 

II.E.), le montant respectif des réductions de valeur actées d’une part, des reprises de réductions de valeur, d’autre part, 

afférentes : 

1° aux stocks et aux commandes en cours d’exécution ;

2° aux créances commerciales ;

  

E. quant aux provisions pour risques et charges (rubrique II.F), une ventilation entre le montant des constitutions de provi-

sions et celui des utilisations et des reprises de provisions ;

  

F. quant aux autres charges d’exploitation (rubrique II.G.), une ventilation selon qu’il s’agit d’impôts et de taxes relatifs à 

l’exploitation ou d’autres charges.

  

G. les indications suivantes relatives à l’exercice et à l’exercice précédent au sujet du personnel intérimaire et des personnes 

mises à la disposition de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation :

  

1° le nombre total à la date de clôture de l’exercice ;

 

2° le nombre moyen calculé en équivalents temps plein de la même façon que celle utilisée pour les travailleurs pour 

lesquels l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA auprès de l’ONSS conformément aux 

dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est 

exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l’emploi, 

le nombre moyen calculé en équivalents temps plein de la même façon que celle utilisée pour l’inscription des 

travailleurs dans le registre général du personnel.
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XIII.

Les indications suivantes relatives aux résultats financiers de l’exercice et de l’exercice précédent :

  

A. quant aux autres produits financiers (rubrique IV.C.), une ventilation des autres produits financiers portés sous cette 

rubrique s’ils représentent des montants importants ;

  

B. quant aux charges des dettes (rubrique V.A.), le montant des intérêts portés à l’actif ;

  

C. quant aux réductions de valeur sur actifs circulants (rubrique V.B.), le montant respectif des réductions de valeur et des 

reprises de réductions de valeur ;

D. Quant aux autres charges financières (rubrique V.C.), le montant de l’escompte à charge de l’ASBL, de l’AISBL ou de la 

fondation sur la négociation de créances (effets de commerce, factures et autres créances), le montant des provisions à 

caractère financier constituées utilisées et reprises, ainsi qu’une ventilation des autres charges portées sous cette rubrique, 

si elles représentent des montants importants.

XIV.

Quant aux résultats non récurrents, si ces postes représentent des montants importants, une ventilation des :

  

A. Produits d’exploitation non récurrents (rubrique I.F.) :

1° Reprises d’amortissements et de réductions de valeur sur immobilisations incorporelles et corporelles ;

2° Reprises de provisions pour risques et charges d’exploitation non récurrents ;

3° Plus-values sur réalisation d’immobilisations incorporelles et corporelles ;

4° Autres produits d’exploitation non récurrents.

  

B. Charges d’exploitation non récurrentes (rubrique II.I.) :

1° Amortissements et réductions de valeur non récurrents sur frais d’établissement et sur immobilisations incorporelles et 

corporelles ;

2° Provisions pour risques et charges d’exploitation non récurrents ;

3° Moins-values sur réalisation d’immobilisations incorporelles et corporelles ; 

4° Autres charges d’exploitation non récurrentes ;

5° Charges d’exploitation non récurrentes portées à l’actif au titre de frais de restructuration (-).

  

C. Produits financiers non récurrents (rubrique IV.D.) : 

1° Reprises de réductions de valeur sur immobilisations financières ; 

2° Reprises de provisions pour risques et charges financiers non récurrents ;

3° Plus-values sur réalisation d’immobilisations financières ;

4° Autres produits financiers non récurrents.

  

D. Charges financières non récurrentes (rubrique V.D.) :

1° Réductions de valeur sur immobilisations financières ;

2° Provisions pour risques et charges financiers non récurrents ;

3° Moins-values sur réalisation d’immobilisations financières ;

4° Autres charges financières non récurrentes ;

5° Charges financières non récurrentes portées à l’actif au titre de frais de restructuration.

XV.

Quant aux impôts sur le résultat (rubrique VIII.)

  

A. une ventilation des impôts sur le résultat, en distinguant :

1° en ce qui concerne les impôts sur le résultat de l’exercice :

a) les impôts et précompte dus ou versés ;

b) l’excédent de versements d’impôts ou de précompte porté à l’actif (-) ;

c) les suppléments d’impôts estimés (portés à la rubrique IX.E.1. du passif ) ;

2° et en ce qui concerne les impôts sur le résultat d’exercices antérieurs :

a) les suppléments d’impôts dus ou versés ;

b) les suppléments d’impôts estimés (portés à la rubrique IX.E.1. du passif ) ou provisionnés (portés à la rubrique VII. du 

passif ) ;

  

B. dans la mesure où le résultat de l’exercice est influencé de manière sensible au niveau des impôts par une disparité entre 

le bénéfice, avant impôts, exprimé dans les comptes et le bénéfice taxable estimé, les principales sources de cette disparité 

avec mention particulière de celles découlant de décalages dans le temps entre le bénéfice comptable et le bénéfice fiscal ;

  

C. des indications sur l’influence des résultats non récurrents sur le montant des impôts sur le résultat de l’exercice ;

  

D. dans la mesure où ces indications sont importantes pour l’appréciation de la situation financière de l’ASBL, de l’AISBL 

ou de la fondation, des indications relatives à l’état, en fin d’exercice, des sources de latences fiscales. Seront notamment 

indiquées au titre de latences fiscales actives, les pertes fiscales cumulées, déductibles des bénéfices taxables ultérieurs.

XVI.

L’indication du montant, pour l’exercice et pour l’exercice précédent, des autres taxes et impôts à charge de tiers en distin-

guant :

  

A. le montant total des taxes sur la valeur ajoutée, des taxes d’égalisation et des taxes spéciales portées en compte, pen-

dant l’exercice :

  

1° à l’ASBL, l’AISBL ou la fondation (déductible) ;

 

2° par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation ;
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B. les montants retenus à charge de tiers, au titre de:

  

1° précompte professionnel ;

  

2° précompte mobilier.

XVII.

  

Les indications suivantes relatives aux droits et engagements hors bilan :

A. 1. le montant des garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation 

pour sûreté de dettes ou d’engagements de tiers, avec mention séparée des effets de commerce en circulation 

endossés par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation, des effets de commerce en circulation tirés ou avalisés par l’ASBL, l’AISBL ou 

la fondation, ainsi que du montant maximum à concurrence duquel d’autres dettes ou engagements de tiers sont 

garanties par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation ;

2. le montant des garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation sur ses 

actifs propres, pour sûreté respectivement de ses dettes et engagements propres et des dettes et engagements de 

tiers, en mentionnant :

- quant aux hypothèques (y compris l’hypothèque sur des immeubles dont la construction a commencé, ou même est 

seulement projetée), la valeur comptable des immeubles grevés et le montant de l’inscription. Pour les mandats 

irrévocables d’hypothéquer, le montant pour lequel le mandataire est autorisé à prendre inscription en vertu du 

mandat ;

- quant au gage sur fonds de commerce, le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie et qui fait 

l’objet de l’enregistrement. Pour les mandats irrévocables de mise en gage d’un fonds de commerce, le montant pour 

lequel le mandataire est autorisé à procéder à l’enregistrement en vertu du mandat ;

- quant aux gages constitués sur d’autres actifs (y compris la réserve de propriété) et aux mandats irrévocables de mise 

en gage d’autres actifs, la valeur comptable des actifs grevés et le montant maximum à concurrence duquel la dette 

est garantie ;

- quant aux sûretés constituées ou irrévocablement promises sur actifs futurs, le montant des actifs concernés et le 

montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie ;

- quant au privilège du vendeur, la valeur comptable du bien vendu et le montant du prix non payé ;

3. s’ils ne sont pas portés au bilan, les biens et valeurs détenus par des tiers en leur nom mais aux risques et profits de 

l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation ;

4. les engagements importants d’acquisition ou de cession d’immobilisations, ventilés entre les engagements 

d’acquisition et les engagements de cession ;

5. le montant des marchés à terme, avec mention séparée du montant des marchandises achetées (à recevoir), des 

marchandises vendues (à livrer) des devises achetées (à recevoir) et des devises vendues (à livrer) ;

B. des indications relatives aux garanties techniques attachées à des ventes ou des prestations déjà effectuées ;

  

C. le montant, la nature et la forme des litiges importants et des autres engagements importants non visés ci-dessus ;

  

D. si les membres du personnel ou les dirigeants de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation bénéficient d’un régime com-

plémentaire de pension de retraite ou de survie, une description succincte de ce régime et des mesures prises par l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation pour couvrir la charge qui en résultera. En ce qui concerne les pensions, dont le service incombe à 

l’ASBL, l’AISBL ou la fondation elle-même, le montant des engagements qui résultent pour elle de prestations déjà effec-

tuées fait l’objet d’une estimation dont les bases et méthodes sont énoncées de manière succincte.

  

E. la nature et l’impact financier des événements significatifs postérieurs à la date de clôture du bilan qui ne sont pas pris 

en compte dans le compte de résultats ou le bilan ;

F. les engagements relatifs aux engagements d’achats ou de vente dont l’ASBL, l’AISBL ou la fondation dispose comme 

émetteur d’options de vente ou d’achat.

XVIII.

  

Nature et objectif commercial des opérations non inscrites au bilan.

  

La nature et l’objectif commercial des opérations non inscrites au bilan et leur impact financier pour l’ASBL, l’AISBL et la 

fondation, à condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient significatifs et dans la mesure 

où la divulgation des risques ou avantages soit nécessaire pour l’appréciation de la situation financière de l’ASBL, de l’AISBL 

ou de la fondation.

XIX.

  

Un tableau relatif aux relations avec les entités liées, sociétés associées et sociétés avec lesquelles il existe un lien de par-

ticipation. Les données suivantes sont mentionnées pour les entités liées, mentionnant pour l’exercice clôturé et pour 

l’exercice précédent :  

  

1. le montant des immobilisations financières en distinguant les participations, les créances subordonnées et les autres 

créances ;

  

2. le montant des créances respectivement à plus d’un an et à un an au plus ;

  

3. les placements de trésorerie en distinguant les actions et les créances ;

  

4. les dettes respectivement à plus d’un an et à un an au plus ;

  

5. le montant des garanties personnelles et réelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fon-

dation pour sûreté de dettes ou d’engagement d’entités liées, ainsi que le montant des garanties personnelles et réelles 

constituées ou irrévocablement promises par des entités liées pour sûreté de dettes ou d’engagements de l’ASBL, de l’AISBL 

ou de la fondation ;

  

6. les autres engagements financiers significatifs ;

  

7. les résultats financiers en distinguant quant aux produits :

 

- les produits des immobilisations financières,

- les produits des actifs circulants,
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- les autres produits financiers ;

et quant aux charges :

- les charges des dettes,

- les autres charges financières ;

8. les plus et les moins-values réalisées sur la cession d’actifs immobilisés ;

  

9. Le chiffre d’affaires, les cotisations, dons, legs et subsides ainsi que les autres produits d’exploitation.

  

Les mentions prévues aux numéros 1., 2., 4., 5. et 6. doivent également être fournies en ce qui concerne les sociétés asso-

ciées.

  

Les mentions prévues aux numéros 1., 2. et 4. doivent également être données en ce qui concerne les sociétés avec 

lesquelles il existe un lien de participation.

XX.

Transactions avec des parties liées effectuées dans des conditions autres que celles du marché

  

Les ASBL, AISBL et fondations sont tenues de mentionner les transactions contractées avec des parties liées, y compris le 

montant de telles transactions, la nature des rapports avec la partie liée, ainsi que toute autre information sur les transac-

tions qui serait nécessaire pour obtenir une meilleure compréhension de la position financière de l’ASBL, de l’AISBL ou de la 

fondation si ces transactions sont significatives, vu le principe prévu à l’article 3:1, et qu’elles sont effectuées dans les con-

ditions autres que celles du marché et qu’en outre elles ne sont pas réalisées conformément aux conditions qui s’inscrivent 

dans le cadre de l’objet de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation défini dans les statuts. Les informations sur les différentes 

transactions peuvent être agrégées en fonction de leur nature, sauf lorsque des informations distinctes sont nécessaires 

pour comprendre les effets des transactions avec des parties liées sur la situation financière de l’ASBL, de l’AISBL ou de la 

fondation.

XXI.

Relations financières avec les administrateurs et les commissaires

A. Les indications suivantes relatives aux administrateurs :

- le montant en fin d’exercice des créances existant à leur charge, avec indication du taux d’intérêt et de la durée 

 de ces créances, des conditions essentielles et des montants éventuellement remboursés, annulés ou auxquels 

 il a été renoncé, ainsi que les garanties constituées en leur faveur, et les autres engagement significatifs souscrits 

 en leur faveur ;

– le montant des rémunérations directes et indirectes et des pensions attribuées, à charge du compte de 

 résultats, respectivement aux administrateurs et aux anciens administrateurs, pour autant que cette mention ne 

 porte pas à titre exclusif ou principal sur la situation d’une seule personne identifiable.

  

Les indications prévues au premier tiret de l’alinéa 1er doivent également être données quant aux créances, garanties 

et engagements significatifs consentis en faveur de personnes physiques ou morales qui contrôlent directement ou in-

directement l’ASBL, l’AISBL ou la fondation, mais ne constituent pas au sens du présent titre des entités liées, ainsi qu’en 

faveur des autres entités contrôlées directement ou indirectement par les personnes susvisées. Ces indications peuvent 

être données par addition aux indications prévues au premier tiret de l’alinéa 1er.

B. Les indications suivantes relatives au commissaire et aux personnes avec lesquelles il est lié:

- les émoluments du commissaire ;

- les émoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de l’ASBL, de l’AISBL ou 

de la fondation par le commissaire, selon les catégories suivantes : autres missions d’attestation, missions de conseils 

fiscaux, et autres missions extérieures à la mission révisorale ;

- les émoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de l’ASBL, de l’AISBL ou 

de la fondation par des personnes avec lesquelles le commissaire est lié, selon les catégories suivantes : autres 

missions d’attestation, missions de conseils fiscaux, et autres missions extérieures à la mission révisorale ;

- les mentions requises en application de l’article 3:64, § 2, du Code des sociétés et des associations.

XXII.

Les indications suivantes relatives à la non-utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur.

  

En cas de non-utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur pour les instruments financiers : pour chaque 

catégorie d’instruments financiers dérivés, pour l’exercice et l’exercice précédent, un aperçu du volume et de la nature 

des instruments, le risque couvert et une comparaison entre la valeur comptable et la juste valeur des instruments si cette 

valeur peut être déterminée grâce à l’une des méthodes prescrites à l’article 3:173. B.

  

Pour les immobilisations financières comptabilisées pour un montant supérieur à leur juste valeur: la valeur comptable et la 

juste valeur des actifs, pris isolément ou regroupés de manière adéquate et les raisons pour lesquelles la valeur comptable 

n’a pas été réduite et notamment les éléments qui permettent de supposer que la valeur comptable sera recouvrée.

Sous-section 3. Comptes annuels abrégés.

1. Schéma du bilan.

Art. 3:165. Le bilan est établi conformément au schéma repris à l’annexe 7.

2. Schéma du compte de résultats.

Art. 3:166. Le compte de résultats est établi conformément au schéma repris à l’annexe 7.

3. Contenu de l’annexe.

Art. 3:167. L’annexe des comptes annuels abrégés contient les informations complémentaires suivantes : I.

Un état des immobilisations (rubriques II, III et IV de l’actif ) mentionnant, respectivement pour les immobilisations incorpo-

relles, les immobilisations corporelles et les immobilisations financières, les indications suivantes :

a) en valeur d’acquisition, le montant au terme de l’exercice précédent, les mutations de l’exercice (acquisitions, y 

compris la production immobilisée, cessions et désaffectations, transferts d’une rubrique à une autre, ainsi que 

pour les immobilisations financières les autres mutations) ainsi que le montant en fin d’exercice ;
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b) sauf pour les immobilisations incorporelles, les plus-values existant au terme de l’exercice précédent, les mutations 

de l’exercice (plus-values actées, acquises de tiers, annulées, transférées d’une rubrique à une autre), ainsi que le 

montant en fin d’exercice de ces plus-values ;

c) les amortissements et réductions de valeur existant au terme de l’exercice précédent, les mutations de l’exercice 

(amortissements et réductions de valeur actés à charge des résultats, repris en compte de résultats, acquis de tiers, 

annulés, transférés d’une rubrique à une autre), ainsi que le montant en fin d’exercice de ces amortissements et 

réductions de valeur ;

d) les montants non appelés sur immobilisations financières au terme de l’exercice précèdent, les mutations de 

l’exercice, ainsi que les montants en fin d’exercice ;

e) la valeur comptable nette en fin d’exercice.

En ce qui concerne les immobilisations corporelles, l’annexe comprend également, si elle est d’importance significative, la 

ventilation entre les immobilisations dont l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a la pleine propriété, mais dont elle ne peut user 

ou disposer librement en raison de contraintes qui lui sont imposées.

II.

Un état relatif à la composition des fonds de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation (rubrique I. du passif ) et leurs modifica-

tions au cours de l’exercice ainsi qu’un aperçu des fonds affectés (rubrique I. du passif ) mentionnant les règles d’évaluation 

adoptées pour la détermination du montant affecté.

III.

Un état des provisions avec une ventilation des provisions pour subsides et legs à rembourser et pour dons et legs avec 

droit de reprise, si ce poste représente un montant important.

IV.

Un état des dettes comportant :

  

A. une ventilation des dettes à l’origine à plus d’un an, selon que leur durée résiduelle est d’un an au plus, de plus d’un an 

mais de cinq ans au plus, ou de plus de cinq ans ;

  

B. le montant des dettes (rubriques VIII et IX du passif ) ou de la partie de ces dettes qui sont garanties :

1° par les pouvoirs publics belges ;

2° par des sûretés réelles sur les actifs de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, constituées ou irrévocablement promises.

 
Ne sont pas mentionnées parmi les dettes garanties, les dettes assorties d’un privilège, sauf en ce qui concerne le privilège 

du vendeur. La réserve de propriété est assimilée à une garantie réelle. Ne sont toutefois pas assimilés à une garantie réelle : 

la clause résolutoire expresse, l’engagement de ne pas aliéner certains biens ou de ne pas les grever de droits réels au profit 

de tiers ou encore de ne pas constituer de sûretés réelles sur ceux-ci sans l’accord d’un créancier.

  

Les montants visés sub 1° et 2° sont ventilés par poste prévu aux rubriques VIII et IX du passif, mais sans distinction selon 

leur terme.

Les renseignements visés sub A et B, 1° et 2°, du présent tableau ainsi que ceux visés au tableau VI, A., 2° peuvent être rem-

placés par une énumération des dettes à plus d’un an et des dettes assorties de garanties, en mentionnant pour chacune 

d’elles la nature de la dette (selon les rubriques du bilan), son échéance et les garanties dont elle est assortie.

V.

Les indications suivantes concernant le personnel et les frais de personnel :

  

- l’effectif moyen du personnel de l’exercice et de l’exercice précédent, calculé en équivalents temps plein 

conformément à l’article 1:28, § 5, du Code des sociétés et des associations, au sujet des travailleurs pour lesquels 

l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA auprès de l’ONSS conformément aux dispositions 

de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est exclu du 

champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l’emploi, des 

travailleurs inscrits au registre général du personnel et liés à la société par un contrat de travail ou par un contrat de 

premier emploi.

VI.

Les indications suivantes relatives aux résultats de l’exercice et de l’exercice précédent :

 

A. le montant et la nature des éléments de produits ou charges de taille ou d’incidence exceptionnelle, tels que repris parmi 

les résultats financiers ou d’exploitation non récurrents ;

  

B. le montant des intérêts portés à l’actif.

VII.

Les indications suivantes relatives aux droits et engagements hors bilan :

 

A. 1° le montant des garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation 

pour sûreté de dettes ou d’engagements de tiers, avec mention séparée des effets de commerce cédés par l’ASBL, l’AISBL 

ou la fondation sous son endos ;

  

2° le montant des garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation sur ses 

actifs propres, pour sûreté respectivement de ses dettes et engagements propres et des dettes et engagements de tiers, 

en mentionnant :

- quant aux hypothèques (y compris l’hypothèque sur des immeubles dont la construction a commencé, ou même est 

seulement projetée), la valeur comptable des immeubles grevés et le montant de l’inscription. Pour les mandats 

irrévocables d’hypothéquer, le montant pour lequel le mandataire est autorisé à prendre inscription en vertu du 

mandat ;

- quant au gage sur fonds de commerce, le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie et qui fait 

l’objet de l’enregistrement. Pour les mandats irrévocables de mise en gage d’un fonds de commerce, le montant pour 

lequel le mandataire est autorisé à procéder à l’enregistrement en vertu du mandat ;

- quant aux gages constitués sur d’autres actifs (y compris la réserve de propriété) et aux mandats irrévocables de mise 

en gage d’autres actifs, la valeur comptable des actifs grevés et le montant maximum à concurrence duquel la dette 

est garantie ;

- quant aux sûretés constituées ou irrévocablement promises sur actifs futurs, le montant des actifs concernés et 



129128

 le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie ;

- quant au privilège du vendeur, la valeur comptable du bien vendu et le montant du prix non payé ;

B. le montant, la nature et la forme des litiges importants et des autres engagements importants non visés ci-dessus ;

C. si les membres du personnel ou les dirigeants de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation bénéficient d’un régime com-

plémentaire de pension de retraite ou de survie, une description succincte de ce régime et des mesures prises par l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation pour couvrir la charge qui en résultera. En ce qui concerne les pensions, dont le service incombe à 

l’ASBL, l’AISBL ou la fondation elle-même, le montant des engagements qui résultent pour elle de prestations déjà effec-

tuées fait l’objet d’une estimation dont les bases et méthodes sont énoncées de manière succincte.

VIII.

Quant à la nature et à l’objectif commercial des opérations non inscrites au bilan : la nature et l’objectif commercial des 

opérations non inscrites au bilan, à condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient significat-

ifs et dans la mesure où la divulgation des risques ou avantages soit nécessaire pour l’appréciation de la situation financière 

de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

IX.

Quant aux entités liées ou aux sociétés associées, les garanties constituées en leur faveur et les autres engagements signifi-

catifs souscrits en leur faveur. 

X.

A. Quant aux administrateurs, le montant en fin d’exercice des créances existant à leur charge, ainsi que les garanties con-

stituées en leur faveur et les autres engagements significatifs souscrits en leur faveur avec mention des conditions de taux 

et de durée de ces créances, les conditions essentielles et les montants éventuellement remboursés, annulés ou auxquels 

il a été renoncé.

Les indications prévues à l’alinéa 1er doivent également être données quant aux créances, garanties et engagements sig-

nificatifs consentis en faveur de personnes physiques ou morales qui contrôlent directement ou indirectement l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation, mais qui ne constituent pas au sens du présent titre, des entités liées, ainsi qu’en faveur des autres 

entités contrôlées directement ou indirectement par les personnes susvisées. Ces indications peuvent être données par 

addition aux indications prévues à l’alinéa 1er.

B. Quant au commissaire et aux personnes avec lesquelles il est lié :

- les émoluments du commissaire ;

- les émoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de l’ASBL, de l’AISBL ou 

de la fondation par le commissaire, selon les catégories suivantes : autres missions d’attestation, missions de conseils 

fiscaux, et autres missions extérieures à la mission révisorale ;

 

- les émoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de l’ASBL, de l’AISBL ou 

de la fondation par des personnes avec lesquelles le commissaire est lié, selon les catégories suivantes : autres 

missions d’attestation, missions de conseils fiscaux, et autres missions extérieures à la mission révisorale.

XI.

Les transactions contractées directement ou indirectement entre l’ASBL, l’AISBL ou la fondation et les membres des or-

ganes de direction, de surveillance ou d’administration.

Sous-section 4. Microschéma des comptes annuels.

1. Schéma du bilan.

Art. 3:168. Le bilan du microschéma des comptes annuels est établi conformément au schéma du bilan des comptes an-

nuels abrégés, tel que repris dans l’annexe 7.

2. Schéma du compte de résultats.

Art. 3:169. Le compte de résultats du microschéma des comptes annuels est établi conformément au schéma du compte 

de résultats des comptes annuels abrégés, tel que repris dans l’annexe 7.

3. Contenu de l’annexe.

Art. 3:170. L’annexe des comptes annuels selon le microschéma contient les informations complémentaires suivantes : I.

Un état des immobilisations (rubriques II, III et IV de l’actif ) mentionnant, respectivement pour les immobilisations incorpo-

relles, les immobilisations corporelles et les immobilisations financières, les indications suivantes :

a) le montant de la valeur d’acquisition en fin de l’exercice précédent, leurs mouvements au cours de l’exercice 

(acquisitions, y compris les immobilisations produites, transferts et mises hors service, transferts d’une rubrique à 

une autre, ainsi que les autres mouvements pour les immobilisations financières) et le montant de ces mouvements 

en fin de l’exercice ;

b) les immobilisations incorporelles exceptées, le montant des plus-values en fin de l’exercice précédent, leurs 

mouvements au cours de l’exercice (plus-values actées, plus-values acquises de tiers, plus-values annulées, 

transferts d’une rubrique à une autre), et le montant de ces mouvements en fin de l’exercice ;

c) le montant des amortissements et les réductions de valeur en fin de l’exercice précédent, leurs mouvements au 

cours de l’exercice (actés ou repris via le comte de résultats, acquis de tiers, annulés, transférés d’une rubrique à une 

autre), et le montant de ces mouvements en fin de l’exercice ;

d) en ce qui concerne les immobilisations financières, les montants non appelés en fin de l’exercice précèdent, leurs 

mouvements au cours de l’exercice ainsi que les montants en fin d’exercice ;

e) le montant de la valeur comptable nette en fin d’exercice.

En ce qui concerne les immobilisations corporelles, l’annexe comprend également, s’ils sont d’importance significative, la 

ventilation entre les immobilisations dont l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a la pleine propriété, mais dont elle ne peut user 

ou disposer librement en raison de contraintes qui lui sont imposées.

II.

A. Les indications suivantes relatives aux droits et engagements hors bilan : 

1° le montant des garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation 

pour sûreté de dettes ou d’engagements de tiers, avec mention séparée des effets de commerce en circulation 

endossés par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation ;
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2° le montant des garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation sur ses 

actifs propres, pour sûreté respectivement de ses dettes et engagements propres et des dettes et engagements de 

tiers, en mentionnant :

- quant aux hypothèques (y compris l’hypothèque sur des immeubles dont la construction a commencé, ou même est 

seulement projetée), la valeur comptable des immeubles grevés et le montant de l’inscription. Pour les mandats 

irrévocables d’hypothéquer le montant pour lequel le mandataire est autorisé à prendre inscription en vertu du 

mandat ;

- quant au gage sur fonds de commerce, le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie et qui fait 

l’objet de l’enregistrement. Pour les mandats irrévocables de mise en gage d’un fonds de commerce, le montant pour 

lequel le mandataire est autorisé à procéder à l’enregistrement en vertu du mandat ;

- quant aux gages constitués sur d’autres actifs (y compris la réserve de propriété) et aux mandats irrévocables de mise 

en gage d’autres actifs, la valeur comptable des immeubles grevés et le montant maximum à concurrence duquel la 

dette est garantie ;

- quant aux sûretés constituées ou irrévocablement promises sur actifs futurs, le montant des actifs concernés et le 

montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie ;

 

- quant au privilège du vendeur, la valeur comptable du bien vendu et le montant du prix non payé.

Le privilège du vendeur et la réserve de propriété sont assimilés à une sûreté réelle. Ne sont toutefois pas assimilés à une 

garantie réelle : la clause résolutoire expresse, l’engagement de ne pas aliéner certains biens ou de ne pas les grever de 

droits réels au profit de tiers ou encore de ne pas constituer de sûretés réelles sur ceux-ci sans l’accord d’un créancier.

B. Le montant, la nature et la forme des litiges importants et des autres engagements importants non visés ci-dessus. Le 

montant et la nature d’engagements envers des entités liées ou des sociétés associées sont mentionnés de façon distincte.

C. Si les membres du personnel ou les dirigeants de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation bénéficient d’un régime com-

plémentaire de pension de retraite ou de survie, une description succincte de ce régime et des mesures prises par l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation pour couvrir la charge qui en résultera. En ce qui concerne les pensions, dont le service incombe à 

l’ASBL, l’AISBL ou la fondation elle-même, le montant des engagements qui résultent pour elle de prestations déjà effec-

tuées fait l’objet d’une estimation dont les bases et méthodes sont énoncées de manière succincte.

III.

Le montant des rémunérations allouées au titre de l’exercice aux membres des organes d’administration, de gestion ou 

de surveillance à raison de leurs fonctions, avec indication du taux d’intérêt, des conditions essentielles et des montants 

éventuellement remboursés, annulés ou auxquels il a été renoncé, ainsi que tout engagement né ou contracté en matière 

de pensions de retraite à l’égard des anciens membres des organes précités, avec indication du total pour chaque catégorie 

d’organes.

Sous-section 5. Contenu de certaines rubriques.

1. Contenu de certaines rubriques du bilan.

Art. 3:171. § 1er. Le contenu de certaines rubriques de l’actif est défini comme suit :

I. Frais d’établissement.

  

Sont portés sous cette rubrique, s’ils ne sont pas pris en charge du compte de résultats à un autre titre durant l’exercice en 

cours, les frais qui se rattachent à la constitution, au développement ou à la restructuration de l’ASBL, de l’AISBL ou de la 

fondation, tels que les frais de constitution, les frais d’émission d’emprunts, et les frais de restructurations.

II. Immobilisations incorporelles.

  

Sont portés sous cette rubrique :

a) les frais de développement ;

b) les concessions, brevets, licences, savoir-faire, marques et autres droits similaires ;

c) le goodwill ;

d) les acomptes versés sur immobilisations incorporelles.

Par frais de développement, il faut entendre les frais de fabrication et de mise au point de prototypes, de produits, d’inven-

tions et de savoir-faire, utiles aux activités futures de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

  

Par concessions, brevets, licences, savoir-faire, marques et autres droits similaires il y a lieu d’entendre, d’une part, les bre-

vets, licences, savoir-faire, marques et autres droits similaires qui sont la propriété de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, 

et d’autre part, les droits d’exploitation de biens-fonds, de brevets, licences, marques et droits similaires appartenant à des 

tiers ainsi que la valeur d’acquisition du droit de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation d’obtenir de tiers des prestations de 

services de savoir-faire lorsque ces droits ont été acquis à titre onéreux par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

  

Par goodwill, il y a lieu d’entendre pour l’application du présent arrêté le prix payé pour l’acquisition d’une entreprise ou 

d’une branche d’activité dans la mesure où celle-ci excède la valeur nette des éléments actifs et passifs qui la composent.

III. Immobilisations corporelles.

III. A. Terrains et constructions. 

Sont inscrits sous cette rubrique les terrains bâtis et non bâtis, les constructions édifiées ainsi que leurs agencements, que 

l’ASBL, l’AISBL ou la fondation détient en propriété et affectés durablement par elle à son exploitation.

  

Sont également inscrits sous cette rubrique les autres droits réels que l’ASBL, l’AISBL ou la fondation détient sur des immeu-

bles affectés durablement par elle à son exploitation, lorsque les canons ou redevances ont été payés par anticipation au 

début du contrat.

III. D. Location-financement et droits similaires.

Sont portés sous cette rubrique :

1° les droits d’usage à long terme sur des immeubles bâtis dont l’ASBL, l’AISBL ou la fondation dispose en vertu de 

contrats d’emphytéose, de superficie, de location-financement ou de conventions similaires, lorsque les redevances 

échelonnées dues en vertu du contrat couvrent, outre les intérêts et les charges de l’opération, la reconstitution 

intégrale du capital investi par le donneur dans la construction ; 

2° les droits d’usage sur des biens meubles dont l’ASBL, l’AISBL ou la fondation dispose en vertu de contrats de location-

financement ou de conventions similaires, lorsque les redevances échelonnées dues en vertu du contrat, majorées, si le 

preneur dispose d’une option d’achat, du montant à payer en cas de levée de l’option, couvrent, outre les intérêts et les 

charges de l’opération, la reconstitution intégrale du capital investi par le donneur dans le bien. Le montant à payer en 

cas de levée de l’option d’achat n’est toutefois pris en considération que s’il représente quinze pour cent au plus du 

capital investi par le donneur dans le bien.

  



133132

Est assimilée à un prix de levée de l’option d’achat visée au point 2°, dans la limite susvisée de quinze pour cent, la partie en 

capital des redevances prévues au contrat en cas d’usage d’une faculté de proroger l’opération.

Est assimilé à une redevance visée aux points 1° et 2°, pour autant qu’il soit déterminé :

a) le montant dû par le preneur pour l’acquisition des droits réels que le donneur possède sur le bien immeuble ou 

meuble, lorsque, lors de la conclusion de l’opération, il s’est engagé, éventuellement à l’option d’achat, à acquérir 

ces droits ;

b) dans le chef du donneur, le montant à recevoir par lui d’un tiers pour la cession des droits réels qu’il possède sur le 

bien immeuble ou meuble, lorsque, lors de la conclusion de l’opération, ce tiers s’est engagé, éventuellement à 

l’option du donneur, à acquérir ces droits.

III.E Autres immobilisations corporelles.

  

Sont portés sous cette rubrique, les immeubles détenus au titre de réserve immobilière, les immeubles d’habitation, les 

immobilisations corporelles désaffectées ou retirées de l’exploitation, ainsi que les biens immeubles et meubles donnés en 

emphytéose, en superficie, en location, en bail commercial ou en bail à ferme, sauf dans la mesure où les créances résultant 

de ces contrats sont portées sous les rubriques V et VII.

  

Lorsque la seule activité, l’activité principale ou une activité importante de l’ASBL, l’AISBL ou la fondation consiste à donner 

en emphytéose, superficie, location, bail commercial ou bail à ferme des biens meubles et/ou immeubles, ces biens ne 

seront pas inscrits sous cette rubrique, mais ils seront mentionnés séparément sous la rubrique « Terrains et constructions 

», « Installations, machines et outillage » ou « Mobilier et matériel roulant ».

  

Les immeubles acquis ou construits en vue de leur revente ne sont pas repris sous cette rubrique, mais sont inscrits d’une 

manière distincte parmi les stocks.

  

Sont également inscrits sous cette rubrique, s’ils n’ont pas été pris en charge du compte de résultats de l’exercice au cours 

duquel ils ont été exposés, les frais d’aménagement d’immeubles pris en location par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

IV. Immobilisations financières.

IV. A. Entités liées. 

  

§ 1er. Pour l’application du présent titre, on entend par :

  

Entité :

1° la société et le groupement européen d’intérêt économique ;

2° l’organisme public qui exerce une mission statutaire à caractère commercial, financier ou industriel ;

3° l’organisme, non visé aux 1° et 2°, doté ou non d’une personnalité juridique propre qui exerce avec ou sans but de lucre 

une activité à caractère commercial, financier ou industriel ;

4° tout autre organisme doté d’une personnalité juridique propre.

Entité liée à une ASBL, AISBL ou fondation : l’entité qui se trouve par rapport à une ASBL, AISBL ou fondation dans les liens 

visés à l’article 1:20 du Code des sociétés et des associations. Sont en outre présumées, sauf preuve contraire, constituer 

des entités liées, les entités dont les organes d’administration sont composés en majorité au moins des mêmes personnes, 

les entités dont le siège social ou d’exploitation est situé à la même adresse ainsi que les entités entre lesquelles existent 

des liens directs ou indirects durables et significatifs en termes d’assistance administrative ou financière, de logistique, de 

personnel ou d’infrastructure.

  

Entité mère : la société ou l’entité qui n’a pas pris la forme d’une société qui se trouve par rapport à une autre société ou 

entreprise dans les liens visés à l’article 1:15, 1°, du Code des sociétés et des associations ; 

Filiale: la société ou l’entité qui n’a pas pris la forme d’une société qui se trouve par rapport à une autre société ou entreprise 

dans les liens visés à l’article 1:15, 2°, du Code des sociétés et des associations ;

  

Filiale commune : la société ou l’entité qui n’a pas pris la forme d’une société qui se trouve par rapport à une autre société 

ou entreprise dans les liens visés à l’article 1:18, alinéa 2, du Code des sociétés et des associations.

  

§ 2. Pour l’application du présent titre, il y a consortium lorsqu’il existe entre des sociétés ou entités qui n’ont pas pris la 

forme d’une société, les liens décrits à l’article 1:19 du Codes des sociétés et des associations.

  

§ 3. Pour l’application du présent titre, il y a participation lorsqu’une ASBL, AISBL ou fondation détient des droits sociaux 

dans une société au sens de l’article 1:22 du Code des sociétés et des associations.

IV. B. Sociétés avec lesquelles il existe un lien de participation. 

  

Pour l’application du présent titre, on entend par société avec laquelle existe un lien de participation, la société non liée 

avec laquelle une ASBL, AISBL ou fondation a les rapports visés à l’article 1:23 du Code des sociétés et des associations.

IV. A. 2. Créances sur des entités liées.

IV. B. 2. Créances sur des sociétés avec lesquelles il existe un lien de participation. 

  

Sont portées sous ces sous-rubriques les créances, quels qu’en soient le terme contractuel, l’origine ou la forme, sur des en-

tités liées ou sur des sociétés avec lesquelles il existe un lien de participation, lorsque ces créances ont pour but de soutenir 

durablement l’activité de ces entreprises.

IV. C. Autres immobilisations financières.

IV. C. 1. Actions et parts. 

Sont classés sous ce poste les droits sociaux détenus dans d’autres entités qui ne sont pas constitutifs d’une participation 

lorsque cette détention vise, par l’établissement d’un lien durable et spécifique avec ces entreprises, à contribuer à l’activité 

propre de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

IV. C. 2. Créances et cautionnements en numéraire. 

 

Sont portés sous ce poste :

a) les créances, incorporées ou non dans des titres, qui ont pour but de soutenir durablement l’activité d’entités autres 

que celles visées aux rubriques IV.A. et IV.B. ;

b) les cautionnements en numéraire versés au titre de garanties permanentes, notamment auprès d’administrations 

ou d’entreprises de services publics.
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V. Créances à plus d’un an.

 

Cette rubrique regroupe les créances qui ont un terme contractuel supérieur à un an. Les créances ou la partie des créances 

à plus d’un an qui viennent à échéance dans les douze mois sont extraites de cette rubrique et portées, selon le cas, sous 

la rubrique VII. A. ou VII. B.

Sont également classées sous cette rubrique, aux postes correspondants, outre les créances dont le titre juridique est né, 

les produits à recevoir, nés au cours de l’exercice, ou au cours d’un exercice antérieur, qui n’ont pas encore donné naissance 

à un titre juridique de créance, mais dont le montant est déterminé ou susceptible d’être estimé avec précision.

Les prorata de produits sont toutefois portés en comptes de régularisation.

  

Les créances résultant pour le propriétaire ou le bailleur de contrats visés sous la rubrique III. D. de l’actif sont portés sous 

le poste V. B.

  

Sont aussi classées sous la sous-rubrique V.B. les créances de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation  résultant de l’exercice de 

droits de reprise attachés à des dons effectués par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

VI. Stocks et commandes en cours d’exécution.

VI. A. 1. Approvisionnements.  

  

Sont portés sous cette rubrique les matières premières et les fournitures.

 

VI. A. 2. En cours de fabrication.

Ne sont pas compris sous cette rubrique, les frais exposés imputables à des commandes en cours d’exécution, portées à la 

rubrique VI. B.

VI. A. 4. Marchandises.  

Cette rubrique comporte les marchandises acquises en vue de leur revente telles quelles ou sous le bénéfice de condi-

tionnements mineurs.

VI. B. Commandes en cours d’exécution.

  

Sont portés sous cette rubrique :

a) les travaux en cours d’exécution, effectués pour compte de tiers en vertu d’une commande, mais non encore 

réceptionnés ;

b) les produits en cours de fabrication exécutés pour compte de tiers en vertu d’une commande, mais non encore 

livrés, sauf s’il s’agit de produits qui sont fabriqués en série de façon standardisée ;

c) les services en cours de prestation, exécutés pour compte de tiers en vertu d’une commande, mais non encore 

livrés, sauf s’il s’agit de services qui sont prestés en série de façon standardisée.

VII. Créances à un an au plus 

  

Sont inscrites sous cette rubrique, les créances dont le terme initial est d’un an au plus, ainsi que les créances ou les parties 

de créances dont le terme initial était supérieur à un an, mais qui viennent à échéance dans les douze mois.

  

Les alinéas 2 et 3 de la définition de la rubrique « V. Créances à plus d’un an » sont applicables par analogie aux créances à 

un an au plus.

  

Sont notamment portés sous la rubrique « B. Autres créances », les impôts récupérables à charge des administrations fis-

cales.

  

Sont aussi classées sous la sous-rubrique VII.B., les créances de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation résultant de l’exercice 

de droits de reprise attachés à des dons effectués par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

VIII. Placements de trésorerie. 

VIII. B. Autres placements.

  

Sont portées sous cette rubrique les créances en compte à terme sur des établissements de crédit ainsi que les valeurs 

mobilières acquises au titre de placement de fonds et qui ne revêtent pas le caractère d’immobilisations financières, l’acqui-

sition de métaux précieux, en vue de les vendre à court ou à moyen terme. Les actions et parts détenues dans des entités 

liées ou dans des sociétés avec lesquelles il existe un lien de participation ne peuvent être portées sous ce poste que s’il 

s’agit de titres acquis ou souscrits en vue de leur rétrocession ou si, en vertu d’une décision de l’ASBL, de l’AISBL ou de la 

fondation, ils sont destinés à être réalisés dans les douze mois.

IX. Valeurs disponibles. 

  

Les valeurs disponibles ne comprennent, en dehors des encaisses et des valeurs échues à l’encaissement, que les avoirs à 

vue sur des établissements de crédit.

X. Comptes de régularisation.

  

Outre les montants visés à l’article 3:55, ce poste comporte :

  

a) les charges à reporter, c’est-à-dire les prorata de charges exposées au cours de l’exercice ou d’un exercice antérieur, 

mais qui sont à rattacher à un ou plusieurs exercices ultérieurs ;

b) les produits acquis, c’est-à-dire les prorata de produits qui n’échoiront qu’au cours d’un exercice ultérieur mais qui 

sont à rattacher à un exercice écoulé.

§ 2. Le contenu de certaines rubriques du passif est défini comme suit :

I. Fonds de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

  

Par fonds de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, il faut entendre l’agrégat du patrimoine de départ, c’est-à-dire le patri-

moine de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation au premier jour du premier exercice comptable auquel s’appliquent les dis-

positions du présent arrêté et des moyens permanents, à savoir les dons, legs et subsides destinés exclusivement à soutenir 

durablement l’activité de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation. 

Des fonds négatifs de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation peuvent être compensés avec un résultat positif de l’ASBL, de 

l’AISBL ou de la fondation.

III. Plus-values de réévaluation. 

  

Par plus-value de réévaluation, il faut entendre les plus-values non réalisées, exprimées dans les comptes sur éléments de 

l’actif immobilisé, conformément à l’article 3:35. 
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Peuvent également être portées sous cette rubrique : les reprises de réductions de valeur actées sur les immobilisations 

incorporelles et sur les immobilisations corporelles dont l’utilisation n’est pas limitée dans le temps.

VI. Subsides en capital.

  

Sont portés sous cette rubrique, les subsides en capital obtenus des pouvoirs publics en considération d’investissements 

en immobilisations, sous déduction le cas échéant des impôts différés afférents à ces subsides ; ces impôts différés sont 

portés sous la rubrique du passif « VII. B. Impôts différés ».

  

Ces subsides font l’objet d’une réduction échelonnée, par imputation à la rubrique « IV. C. Autres produits financiers », au 

rythme de la prise en charge des amortissements afférents aux immobilisations pour l’acquisition desquelles ils ont été 

obtenus, et le cas échéant, à concurrence du solde, en cas de réalisation ou de mise hors service de ces immobilisations.

  

Les subsides en capital dont l’obtention n’est pas rattachée à des investissements en immobilisations, sont lors de leur 

obtention, imputés à la rubrique « I. D. Cotisations, dons, legs et subsides ».

VII. A. Provisions pour risques et charges.

1° Pensions et obligations similaires.

  

Sont portées sous cette rubrique les provisions constituées par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation pour couvrir les pensions de 

retraite et de survie, le chômage avec complément d’entreprise et autres pensions et rentes dont le paiement lui incombe 

en vertu d’engagements stipulés en faveur des membres actuels ou anciens membres de son personnel ou en faveur de 

ses dirigeants ou anciens dirigeants.

2° Charges fiscales.

  

Sont portées sous cette rubrique les provisions constituées pour couvrir les charges fiscales pouvant résulter de la rectifi-

cation de la base imposable ou du calcul d’impôt.

VII. B. Provisions pour subsides et legs à rembourser et pour dons avec droit de reprise.

  

Sont portées sous cette rubrique les provisions constituées pour couvrir l’obligation de remboursement des subsides, legs 

et dons à laquelle l’ASBL, l’AISBL ou la fondation pourrait être tenue en cas d’exercice par les donateurs ou les légataires de 

leur droit de reprise.   

VII. C. Impôts différés.

Sont exclusivement portés sous cette rubrique :

 

a) les impôts différés aux exercices ultérieurs, afférents aux subsides en capital obtenus des pouvoirs publics en 

considération d’investissements en immobilisations ;

b) les impôts différés aux exercices ultérieurs afférents aux plus-values réalisées sur immobilisations incorporelles, 

corporelles et sur titres émis par le secteur public belge, dans les cas où la taxation de ces plus-values est différée ; 

c) les impôts étrangers différés aux exercices ultérieurs de même nature que ceux visés sub a) et b).

VIII. Dettes à plus d’un an.

  

Sont classées sous ce poste les dettes qui ont un terme contractuel supérieur à un an. Les dettes ou la fraction des dettes à 

plus d’un an qui viennent à échéance dans les douze mois sont extraites de cette rubrique et portées sous la rubrique IX. A.

 

Sont classées sous cette rubrique, aux rubriques correspondantes, les charges à payer nées au cours de l’exercice ou au 

cours d’un exercice antérieur qui n’ont pas encore donné naissance à un titre juridique d’endettement, mais dont le mon-

tant est déterminé ou susceptible d’être estime avec précision. Les prorata de charges sont toutefois portés en comptes de 

régularisation.

  

Les engagements résultant d’emprunts subordonnés, d’emprunts obligataires, de conventions de location-financement 

ou de conventions similaires sont inscrits sous les rubriques prévues à cet effet, lors même qu’ils seraient souscrits à l’égard 

d’établissements de crédit ou de fournisseurs ou seraient incorporés dans des effets de commerce.

  

Sont notamment classés parmi les dettes envers les établissements de crédit, les billets à ordre (promesses) souscrits par 

l’ASBL, l’AISBL ou la fondation au nom ou à l’ordre d’un établissement de crédit, ainsi que les dettes envers des établisse-

ments de crédit du chef d’acceptations bancaires mises en circulation par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation, lors même qu’elles 

trouveraient leur origine dans des achats de biens ou de services.

  

Les dettes incorporées dans des lettres de change ou dans des billets à ordre ne sont portées sous la rubrique « B. 2. Effets 

à payer » que si elles trouvent leur origine dans des achats de biens ou de services.

IX. Dettes à un an au plus. 

  

Les alinéas 2 à 5 de la définition de la rubrique « VIII. Dettes à plus d’un an » sont applicables par analogie.

X. Comptes de régularisation. 

  

Outre les montants visés à l’article 3:45, § 2, ce poste comporte :

a) les charges à imputer, c’est-à-dire les prorata de charges qui n’échoiront qu’au cours d’un exercice ultérieur mais qui 

sont à rattacher à un exercice écoulé ;

b) les produits à reporter, c’est-à-dire les prorata de produits perçus au cours de l’exercice ou d’un exercice antérieur, 

qui sont à rattacher à un exercice ultérieur.

2. Contenu de certaines rubriques du compte de résultats.

Art. 3:172. Le contenu de certaines rubriques du compte de résultats est défini comme suit :

I. A. Chiffre d’affaires (schéma complet).

Par chiffre d’affaires, il faut entendre le montant des ventes de biens et des prestations de services à des tiers, relevant de 

l’activité habituelle de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, déduction faite des réductions commerciales sur ventes (rem-

ises, ristournes et rabais) ; ce montant ne comprend pas la taxe sur la valeur ajoutée et les autres impôts liés directement 

au chiffre d’affaires.

  

Sont également comprises dans le chiffre d’affaires, les interventions des pouvoirs publics en compensation de moindres 

recettes consécutives à la politique de tarification appliquée.

I. E. Autres produits d’exploitation (schéma complet).

  

Sous cette rubrique sont portés les produits provenant de tiers, relatifs à l’exploitation, qui :

a) ne résultent pas de la vente de biens ou de prestations de services relevant de l’activité habituelle de l’ASBL, de 

l’AISBL ou de la fondation, et
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b) ne relèvent pas de la catégorie des produits financiers ou des produits non récurrents.

  

Sont également portées sous cette rubrique les plus-values sur réalisation de créances commerciales.

I. F. Produits d’exploitation non récurrents (schéma complet) ou I. A. B. (schéma abrégé et microschéma).

 

Sont classés sous cette rubrique, les produits ayant un caractère d’exploitation mais qui ne s’inscrivent pas dans le cadre de 

l’exploitation normale de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation :

1° la reprise d’amortissements et de réductions de valeur actés sur immobilisations corporelles et incorporelles. Sont 

classés sous cette rubrique :

  

a) les reprises d’amortissements actés à charge d’exercices antérieurs, opérés dans les conditions visées à l’article 3:39, 

§ 1er, alinéa 3, et à l’article 3:42, § 1er, alinéa 3 ;

b) les reprises de réductions de valeur sur immobilisations incorporelles et corporelles actées à charge d’exercices 

antérieurs, devenues excédentaires ;

2° les reprises de provisions pour risques et charges d’exploitation constituées au cours d’exercices antérieurs, devenues 

excédentaires, sauf s’il s’agit de provisions pour rencontrer des risques et charges inhérentes à l’activité habituelle de 

l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation ;

3° les plus-values sur réalisation d’immobilisations corporelles et incorporelles. Peuvent toutefois être portées sous la 

rubrique « I.E. Autres produits d’exploitation » les plus-values sur réalisation d’immobilisations corporelles si, eu égard à 

leur fréquence et à leur caractère habituel, ces réalisations s’inscrivent dans le cadre de l’exploitation normale de l’ASBL, 

de L’AISBL ou de la fondation ; 

4° les autres produits d’exploitation non récurrents.  

II. A. Approvisionnements et marchandises (schéma complet).

  

Sont portés sous cette rubrique, déduction faite des réductions commerciales obtenues et de la taxe sur la valeur ajoutée 

y afférente, dans la mesure où elle est déductible, les achats de marchandises, de matières premières et de fournitures.

  

Sont également inclus sous cette rubrique, les achats de services, travaux et études, dans la mesure où ces services, travaux 

et études, interviennent dans le coût de revient direct des fabrications, les sous-traitances générales et les achats d’immeu-

bles destinés à la vente.

II. B. Services et biens divers (schéma complet).

  

Sont portées sous cette rubrique, déduction faite des réductions commerciales obtenues et de la taxe sur la valeur ajoutée 

y afférente, dans la mesure où elle est déductible, les charges afférentes à des services prestés ou à des biens livrés par des 

tiers et relatives à l’exploitation, sauf si elles relèvent des rubriques A. ou C.

Sont également repris sous ce poste, les rémunérations des intérimaires et des personnes mises à la disposition de l’ASBL, 

de l’AISBL ou de la fondation ainsi que les rémunérations directes et indirectes et les pensions des administrateurs qui ne 

sont pas attribuées en vertu d’un contrat de travail.

II. D. Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement et sur immobilisations incorporelles et cor-

porelles (schéma complet) ou I. D. (schéma abrégé et microschéma).

  

Sont portées sous cette rubrique les dotations d’amortissements et les réductions de valeur actées, relatives aux frais 

d’établissement – autres que les frais d’émission d’emprunts et les primes de remboursement – et aux immobilisations 

incorporelles et corporelles, à l’exception de celles qui, à raison de leur caractère exceptionnel, sont à imputer sous les 

charges non récurrentes (rubrique II. I. (schéma complet) ou rubrique I. I. (schéma abrégé et microschéma).

  

Les reprises d’amortissements ou de réductions de valeur ne sont pas portées sous cette rubrique mais sous les produits 

non récurrents (rubrique I. F. (schéma complet) ou rubrique I. A. B. (schéma abrégé et microschéma)).

II. E. Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours d’exécution et sur créances commerciales (dotations 

+, reprises -) (schéma complet) ou I. E. (schéma abrégé et microschéma).

  

Sont portées sous cette rubrique les réductions de valeur actées sur les stocks, sur les commandes en cours d’exécution et 

sur les créances commerciales visées aux rubriques V. A. et VII. A du bilan.

  

Sont imputées sous cette rubrique, les reprises de réductions de valeur sur créances commerciales et sur stocks, sauf si, en 

ce qui concerne ces derniers, le système adopté en application de l’article 3:21 conduit à ce que la valorisation des sorties 

de stocks tienne compte des réductions de valeur actées au cours d’exercices précédents.

II. F. Provisions pour risques et charges (dotations +, utilisations et reprises -) (schéma complet) ou I. F. (schéma 

abrégé et microschéma).

  

Sont portées sous cette rubrique :

a) les provisions constituées pour rencontrer des risques et charges d’exploitation ;

b) les utilisations de provisions pour risques et charges constituées antérieurement dans la mesure où ces risques ont 

donné lieu à des coûts d’exploitation ;

c) les reprises de provisions pour risques et charges constituées au cours d’exercices antérieurs pour rencontrer des 

risques et charges inhérents à l’exploitation normale de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, qui se sont avérées 

excédentaires.

II. G. Autres charges d’exploitation (schéma complet) ou I. G. (schéma abrégé et microschéma).

  

Sous cette rubrique sont portées les charges payées ou dues à des tiers relatives à l’exploitation qui :

  

a) ne résultent pas de prestations de services ou de livraisons de biens par des tiers, relevant de l’activité habituelle 

 de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, et

b) ne relèvent pas de la catégorie des charges financières ou des charges non récurrentes.

  

Sont notamment portés sous cette rubrique au titre de charges fiscales d’exploitation, le précompte immobilier, les taxes 

sur les véhicules, sur la force motrice ou sur le personnel occupé, les droits d’accises, les prélèvements à l’exportation.

  

Sont également portées sous cette rubrique, les moins-values sur réalisation de créances commerciales, sauf si celles-ci 

correspondent à un escompte ; l’escompte est imputé à la rubrique « V. C. Autres charges financières » (schéma complet).

II. I. Charges d’exploitation non récurrentes (schéma complet) ou I. I. (schéma abrégé et microschéma).

Sont classées sous cette rubrique, les charges ayant un caractère d’exploitation mais qui ne s’inscrivent pas dans le cadre de 

l’exploitation normale de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation : 

1° les amortissements et réductions de valeur non récurrents sur frais d’établissement et sur immobilisations incorporelles 

et corporelles : les amortissements et réductions de valeur visées aux articles 3:6, § 2, 3:39, § 1er, alinéa 2, et § 2, et 3:42, 

§ 1er, alinéa 2, et § 2 ;
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2° les provisions pour risques et charges d’exploitation non récurrents : dotations (utilisations et reprises). Sont portées 

sous cette rubrique, les provisions constituées pour rencontrer des risques et charges qui ne relèvent pas de l’activité 

habituelle de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation ;

3° les moins-values sur réalisation d’immobilisations corporelles et incorporelles. Sont classées sous cette rubrique, les 

moins-values sur réalisation d’actifs immobilisés. Doivent toutefois être portées sous la rubrique « II. G. Autres charges 

d’exploitation », les moins-values sur réalisation d’immobilisations incorporelles et corporelles si, eu égard à leur 

fréquence et à leur caractère habituel, ces réalisations s’inscrivent dans le cadre de l’exploitation normale de l’ASBL, de 

l’AISBL ou de la fondation ; 

4° autres charges d’exploitation non récurrentes ;

5° les charges d’exploitation non récurrentes portées à l’actif au titre de frais de restructuration (-).

I. A. B. Marge brute d’exploitation (+) (-) (schéma abrégé et microschéma).

Cette rubrique du compte de résultats selon le schéma abrégé et le microschéma visé à annexe 7, correspond à la somme 

algébrique des rubriques suivantes du schéma complet du compte de résultats :

I. A. Chiffre d’affaires ;

I. B. Variation des en-cours de fabrication, des produits finis et des commandes en cours d’exécution ;

I. C. Production immobilisée ;

I. D. Cotisations, dons, legs et subsides ;

I. E. Autres produits d’exploitation ;

I. F. Produits d’exploitation non récurrents ;

II. A. Approvisionnements et marchandises ; 

II. B. Services et biens divers ;

IV. B. Produits des actifs circulants (schéma complet) ;

  

Sont classés sous cette rubrique les produits (intérêts, dividendes, etc.), afférents aux éléments d’actif figurant aux rubri-

ques V., VII., VIII., IX. et X.

IV. C. Autres produits financiers (schéma complet).

  

Sont portés sous cette rubrique : 

1° les plus-values sur réalisation de créances autres que commerciales, de placements de trésorerie et de valeurs 

disponibles ;

2° les différences de change et les écarts de conversion des devises, sauf s’ils se rattachent de manière spécifique à 

d’autres résultats, auquel cas ils peuvent être portés sous le même poste que ceux-ci ;

3° tous les produits de nature financière, qui ne se rattachent pas à des éléments déterminés de l’actif.

IV. D. Produits financiers non récurrents (schéma complet).

  

Sont portés sous cette rubrique, la reprise des réductions de valeur sur immobilisations financières, la reprise des provisions 

pour risques et charges financiers non récurrents,  les plus-values lors de réalisation d’immobilisations financières et les 

autres produits financiers non récurrents.

V. A. Charge des dettes (schéma complet).

  

Sont portés sous cette rubrique :

1° les charges en intérêts, commissions et frais afférents aux dettes ; 

2° l’amortissement des frais d’émission d’emprunts et des primes de remboursement.

  

Les intérêts portés à l’actif sont déduits du montant des charges portées sous cette rubrique.

V. B. Réductions de valeur sur actifs circulants autres que visés sous II. E. (dotations +, reprises -) (schéma complet).

  

Sont portées sous cette rubrique les réductions de valeur actées sur les créances autres que commerciales, sur les place-

ments de trésorerie et sur les valeurs disponibles.

Sont également imputées sous cette rubrique, les reprises de réductions de valeur afférentes à ces mêmes actifs circulants.

V. C. Autres charges financières (schéma complet).

  

Sont portées sous cette rubrique, toutes les charges de nature financière qui ne relèvent pas des rubriques V. A., V. B. ou 

V.D. et notamment :

1° les moins-values sur réalisation de créances autres que commerciales, de placements de trésorerie et de valeurs 

disponibles ;

2° l’escompte à charge de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation sur la négociation de créances (lettres de change, warrants, 

factures, etc.) ;

3° les différences de change et les écarts de conversion des devises sauf s’ils se rattachent de manière spécifique à 

d’autres résultats, auquel cas ils peuvent être portés sous le même poste que ceux-ci ;

4° les charges relatives aux fonds propres ;

5° les commissions et frais financiers.

V. D. Charges financières non récurrentes (schéma complet).

  

Sont portées sous cette rubrique, les réductions de valeur sur immobilisations financières, les provisions pour risques et 

charges financiers non récurrents, les moins-values lors de réalisation d’immobilisations financières, les autres charges 

financières non récurrentes et les charges financières non récurrentes portées à l’actif au titre de frais de restructuration.

VIII. Impôts sur le résultat (schéma complet) ou VII. (schéma abrégé et microschéma).

  

Sont classés sous cette rubrique :

1° au titre d’impôts :

 

a) sur le résultat de l’exercice :

- les versements anticipés, ainsi que les précomptes réels, imputables sur l’impôt, sauf dans la mesure où le mon-

tant de ces versements anticipés et de ces précomptes excède le montant estimé des impôts qui seront dus ; Cet 

excédent est activé ; sont également portés à l’actif, les versements anticipés d’impôts reportés à l’exercice suivant 

ou dont la restitution a été demandée ;
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- l’excédent du montant estimé des impôts qui seront dus sur le résultat de l’exercice, par rapport au montant des 

versements anticipés et des éléments imputables ;

  

- les suppléments d’impôts provisionnés ;

- les impôts sur le résultat payés ou dus à l’étranger ;

 

b) sur le bénéfice d’exercices antérieurs :

  

les suppléments d’impôts payés, dus, ou estimés ainsi que les suppléments d’impôts provisionnés ;

2° au titre de régularisation d’impôts et de reprises de provisions fiscales :

les régularisations d’impôts obtenues, constatées ou estimées, par rapport aux montants d’impôts pris en charge au cours 

d’exercice antérieurs.

X. B. Transfert aux réserves immunisées (schéma complet) ou IX. B. (schéma abrégé et microschéma).

  

Cette rubrique est utilisée pour le transfert aux réserves immunisées de certains produits ou d’une fraction du bénéfice lor-

sque leur immunisation fiscale est subordonnée à leur maintien dans le patrimoine de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

3. Contenu de certaines mentions requises pour l’annexe.

Art. 3:173. Le contenu de certaines mentions requises pour l’annexe est défini comme suit :

 

A. Droits et engagements hors bilan

 

00. Garanties constituées ou irrévocablement promises par des tiers pour compte de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

  

Ce compte enregistre les sûretés, réelles ou personnelles, constituées ou irrévocablement promises par des tiers en faveur 

des créanciers de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation pour garantir la bonne fin des dettes ou engagements, actuels ou 

potentiels, que celle-ci a contractés envers eux.

  

01. Garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises pour compte de tiers

  

Ce compte enregistre les sûretés personnelles constituées ou irrévocablement promises par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation 

en faveur de tiers, en vue de garantir la bonne fin des dettes ou engagements, actuels ou potentiels, que ceux-ci ont con-

tractés à l’égard de leurs créanciers, autres que l’ASBL, l’AISBL ou la fondation considérée.

Les engagements sur effets sont ceux qui résultent pour l’ASBL, l’AISBL ou la fondation d’effets en circulation tirés, endossés 

ou avalisés par elle, à l’exception des acceptations bancaires tirées par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation.

  

02. Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises  sur avoirs propres.

  

Ce compte enregistre les sûretés réelles constituées sur les avoirs propres de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation ou ir-

révocablement promises par elle, en vue de garantir la bonne fin des dettes et engagements, actuels ou potentiels, soit de 

l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation elle-même, soit de tiers.

  

Les comptes 021 et 023 relatifs aux sûretés constituées distingueront, le cas échéant, les catégories d’actifs qu’elles grèvent.

  

03. Garanties reçues

  

Ce compte enregistre les sûretés réelles ou personnelles reçues par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation en garantie des dettes 

et engagements, actuels ou potentiels, contractés envers elle par des tiers, à l’exception des garanties et cautionnements 

en espèces.

  

04. Biens et valeurs détenus par des tiers en leur nom mais aux risques et profits de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation

  

Ce compte enregistre les biens et valeurs qui, à l’égard des tiers appartiennent à une tierce personne mais dont les risques 

incombent à l’ASBL, l’AISBL ou la fondation et les profits lui reviennent, telles les conventions de portage, lorsque ces biens 

et valeurs ne peuvent être inscrits au bilan.

  

05. Engagements d’acquisition et de cession d’immobilisations

  

Ce compte enregistre au titre d’engagements d’acquisition, les commandes passées et les engagements d’achat à l’option 

de tiers et, au titre d’engagements de cession, les commandes acceptées ainsi que les options conférées à des tiers sur les 

avoirs de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation.

  

Ne doivent toutefois pas faire l’objet d’un enregistrement, les engagements d’acquisition et de cession qui relèvent de 

l’activité courante de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation et qui ne sont pas susceptibles d’avoir une influence importante 

sur son patrimoine ou sur ses résultats.

  

06. Marchés à terme

  

Ce compte enregistre sous les comptes prévus à cet effet les marchés à terme conclus à l’achat d’une part, à la vente d’autre 

part, portant sur des marchandises et sur des devises étrangères ainsi que, corrélativement, les engagements de paiement 

ou les créances qui en résultent.

  

07. Biens et valeurs de tiers détenus par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation

  

Ce compte enregistre, dans des comptes distincts :

1° les droits relatifs à l’usage à long terme de biens appartenant à des tiers et les engagements corrélatifs, dans la mesure 

où ces droits et engagements ne sont pas mentionnés au bilan ;

2° les biens et valeurs de tiers confiés à l’ASBL, l’AISBL ou la fondation en dépôt, en consignation ou à façon ainsi que les 

engagements corrélatifs envers les déposants et commettants ;

3° les biens et valeurs détenus par l’ASBL, l’AISBL ou la fondation à un autre titre pour le compte ou aux risques et profits 

de tiers ainsi que les engagements corrélatifs.

B. Juste valeur

  

Pour l’établissement de l’état XXII contenant les indications relatives à la non-utilisation de la méthode de l’évaluation à la 

juste valeur pour les instruments financiers :

- Il y a lieu d’entendre par juste valeur : la valeur déterminée par référence à :

a)  une valeur de marché, dans le cas des instruments financiers pour lesquels un marché fiable est aisément 

identifiable. Lorsqu’une valeur de marche ne peut être aisément identifiée pour un instrument donné, mais qu’elle 

peut l’être pour les éléments qui le composent ou pour un instrument similaire, la valeur de marché peut être 

calculée à partir de celle de ses composants ou de l’instrument similaire, ou
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b) une valeur résultant de modèles et techniques d’évaluation généralement admis, dans le cas des instruments pour 

lesquels un marché fiable ne peut être aisément identifié. Ces modèles et techniques d’évaluation garantissent une 

estimation raisonnable de la valeur de marché

- Les contrats sur produits de base que chacune des parties est en droit de dénouer en numéraire ou au moyen d’un 

autre instrument financier sont considérés comme des instruments financiers dérivés, à l’exception de ceux qui :

a) ont été passés et sont maintenus pour satisfaire les besoins escomptés de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation en 

matière d’achat, de vente ou d’utilisation du produit de base ;

b) ont été passés à cet effet dès le début, et

c) doivent être dénoués par la livraison du produit de base.

CHAPITRE 2. Dispositions diverses.

Art. 3:174. Toute ASBL, AISBL ou fondation qui ne tient plus sa comptabilité conformément au modèle de comptabilité 

simplifiée visé à l’article III.85, § 2, du Code de droit économique doit mentionner le changement des règles applicables 

dans l’annexe à ses comptes annuels et en indiquer ses principales conséquences pour l’ASBL, l’AISBL ou la fondation. Elle 

tient alors sa comptabilité conformément aux règles usuelles de la comptabilité en partie double, prévues au livre III, titre 

3, chapitre 2 du Code de droit économique et établit ses comptes annuels en appliquant exclusivement les dispositions du 

titre 1er et du présent titre.

Art. 3:175. § 1er.  Toute ASBL, AISBL ou fondation qui, disposant d’un patrimoine au début de l’exercice, est tenue, en 

application de 3:47, § 1er, ou 3:51, § 1er, du Codes des sociétés et des associations, d’appliquer pour la première fois les dis-

positions du titre 1er et du présent titre, applique les règles fixées ci-après pour procéder, avec prudence, sincérité et bonne 

foi, aux opérations de relevé, de vérification, d’examen et d’évaluation nécessaires pour établir, le premier jour du premier 

exercice comptable auquel s’appliquent les dispositions du titre 1er et du présent titre, le bilan d’ouverture dudit exercice.

  

§ 2. Si, de l’avis de l’organe d’administration de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation mentionné dans l’annexe des compt-

es, celle-ci dispose déjà d’une comptabilité au moins équivalente à celle requise par le titre 1er et le présent titre, le bilan 

d’ouverture du premier exercice auquel s’appliquent les dispositions du titre 1er et du présent titre correspond au bilan de 

clôture de l’exercice précédent.

  

Si une ASBL, AISBL ou fondation applique des règles d’évaluation qui ne sont pas conformes à celles prévues par le titre 1er 

et le présent titre, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation adapte ses règles d’évaluation.

La mention de cette modification dans l’annexe est accompagnée de l’estimation de son influence.

§ 3. Si, de l’avis de l’organe d’administration de l’ASBL, de l’AISBL ou de la fondation, celle-ci ne dispose pas d’une compt-

abilité au moins équivalente à celle requise par le titre 1er et le présent titre, le bilan d’ouverture du premier exercice auquel 

s’appliquent les dispositions du titre 1er et le présent titre est établi en évaluant les éléments d’actifs à leur valeur d’acqui-

sition diminuée des amortissements qui auraient été actés si les dispositions du titre 1er et du présent titre avaient été  

appliquées dès le début, ou à la valeur nulle si la valeur d’acquisition n’est pas retrouvée.

Toutefois, l’organe d’administration peut, moyennant mention et justification en annexe, décider d’évaluer ces actifs à leur 

juste valeur, à leur valeur de marché ou à leur valeur d’usage ; la différence entre la valeur déterminée conformément à 

l’alinéa 1er et cette valeur est comptabilisée sur un sous-compte distinct de l’actif concerné, avec pour contrepartie un 

compte de produits ou de capitaux propres. S’il s’agit d’une immobilisation dont la durée d’utilisation est limitée dans le 

temps, cette valeur doit être amortie sur la durée d’usage résiduelle.

  

A défaut de juste valeur, de valeur de marché ou de valeur d’usage fiable, il est fait mention de l’actif dans l’annexe des 

comptes annuels et de l’indication qu’aucune juste valeur, valeur de marché ou valeur d’usage fiable ne peut y être at-

tachée.

TITRE 4. Comptes annuels des ASBL, AISBL et fondations qui tiennent une comp-

tabilité simplifiée.

CHAPITRE 1er. Généralités.

Art. 3:176. Les titres 1er, 2 et 3 ne s’appliquent pas aux ASBL, AISBL et aux fondations qui tiennent une comptabilité sim-

plifiée, conformément à l’article III.85, § 2, du Code de droit économique. Ces ASBL, AISBL et fondations sont soumises aux 

dispositions reprises dans le présent titre.

Art. 3:177. Les comptes annuels visés aux articles 3:47, § 2, et 3:51, § 2, du Code des sociétés et des associations, com-

prennent l’état des recettes et des dépenses ainsi que l’annexe. Ces documents forment un tout. Les comptes annuels sont 

libellés en euros, sans décimales.

CHAPITRE 2. Règles d’évaluation.

Art. 3:178. L’organe d’administration de  l’ASBL, l’AISBL ou de la fondation détermine les règles qui, compte tenu des car-

actéristiques propres à  l’ASBL, l’AISBL ou à la fondation, président aux évaluations dans l’inventaire. Les avoirs sont évalués 

à la somme de la valeur des contreparties et dépenses affectées à l’acquisition.

  

Par dérogation à l’alinéa 1er, les biens acquis au cours d’un exercice ayant débuté avant le 1er mai 2019, pour lesquels la 

somme de la valeur des contreparties et dépenses affectées à l’acquisition n’est pas retrouvée, peuvent être évalués à la 

valeur déterminée par l’organe d’administration.

  

Les règles d’évaluation sont résumées dans l’annexe. Ce résumé doit être suffisamment précis pour permettre d’apprécier 

les méthodes d’évaluation adoptées.

Art. 3:179. Les règles d’évaluation et leur application doivent être identiques d’un exercice à l’autre.

  

Toutefois, elles sont adaptées au cas où elles ne permettent plus de procéder, avec prudence, sincérité et bonne foi, aux 

opérations visées à l’article III.89, § 1er, du Code de droit économique.

  

Ces adaptations sont mentionnées et justifiées dans l’annexe. L’estimation de l’influence de ces adaptations est indiquée 

dans l’annexe relative aux comptes de l’exercice au cours duquel cette adaptation est introduite pour la première fois.

Art. 3:180. Les évaluations doivent répondre aux critères de prudence, de sincérité et de bonne foi.

CHAPITRE 3. Forme et contenu des comptes annuels.

Art. 3:181. Les comptes annuels sont établis avec prudence, sincérité, bonne foi et clarté.

  

Si l’application des dispositions du présent titre ne suffit pas pour satisfaire à ce prescrit, des informations complémentaires 

doivent être fournies dans l’annexe.
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Art. 3:182. L’état des recettes et dépenses résulte directement du livre unique visé à l’article III.85, § 2, du Code de droit 

économique.

Il doit indiquer systématiquement, pour l’exercice clôturé, la nature et le montant des recettes et des dépenses de l’ASBL, 

l’AISBL ou de la fondation.

  

Toute compensation entre des recettes et des dépenses est interdite.

  

L’état des recettes et dépenses doit être établi conformément au schéma minimum figurant en annexe 8 au présent arrêté.

Art. 3:183. L’annexe comporte les informations prescrites aux articles 3:178, 3:179, 3:181 et 3:184, ainsi qu’un état du pat-

rimoine de l’ASBL, l’AISBL ou de la fondation. Elle doit être établie conformément au schéma minimum figurant en annexe 

8 au présent arrêté.

Art. 3:184. L’état du patrimoine résulte directement de l’inventaire visé à l’article III.89, § 1er, du Code de droit économique.

  

Il doit indiquer systématiquement, à la date de clôture de l’exercice, la nature et le montant de l’ensemble des avoirs et des 

dettes de l’ASBL, l’AISBL ou de la fondation.

  

L’état du patrimoine doit en outre mentionner les droits et les engagements qui sont susceptibles d’avoir une influence 

importante sur la situation financière de l’ASBL, l’AISBL ou de la fondation. Lorsque ces droits et engagements ne sont pas 

susceptibles d’être quantifiés, ils font exclusivement l’objet de mentions appropriées dans l’annexe.

Art. 3:185. Une ASBL, AISBL ou fondation qui peut tenir une comptabilité simplifiée et établir ses comptes annuels con-

formément aux dispositions du présent titre peut néanmoins décider de se soumettre volontairement aux obligations 

résultant, pour les ASBL, AISBL et fondations qui ne remplissent pas les conditions prévues à l’article III.85, § 2, du Code de 

droit économique.

  

Dans ce cas, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation applique l’intégralité des dispositions applicables à l’élaboration et la publication 

des comptes annuels des ASBL, AISBL et fondations qui ne répondent pas aux conditions prévues à l’article III.85, § 2, du 

Code de droit économique.

  

Si ultérieurement l’ASBL, l’AISBL ou la fondation décide de tenir à nouveau une comptabilité simplifiée, cette décision est 

mentionnée et justifiée dans l’annexe des comptes annuels avec indication des principales conséquences pour l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation.

CHAPITRE 4. Publicité.

Art. 3:186. Les comptes annuels et les autres pièces à déposer auprès la Banque nationale de Belgique en vertu des articles 

3:47, § 7, et 3:51, § 7, du Code des sociétés et des associations ou en vertu d’autres dispositions légales ou réglementaires 

sont déposés par voie électronique sous forme d’un fichier structuré de données qui remplit toutes les conditions tech-

niques fixées par la Banque Nationale de Belgique et reprises dans le « Protocole pour le dépôt par voie électronique des 

comptes annuels sous forme de fichier structuré ». Ce Protocole technique est mis à disposition par la Banque Nationale 

de Belgique sur son site web. Le dépôt s’effectue via l’application spécialement prévue à cet effet sur le site internet de la 

Banque nationale de Belgique. L’accès à cette application n’est possible qu’en utilisant un certificat digital reconnu par la 

Banque nationale de Belgique.

Art. 3:187. §1er. Les comptes annuels déposés font mention :

1° du nom de la personne morale tel qu’il figure dans les statuts à la date du dépôt ;

2° de la forme légale à la date du dépôt. Le cas échéant, la mention « en liquidation » est ajoutée à la forme légale.

3° de la désignation précise du siège (rue, numéro, éventuellement numéro de boîte, code postal, commune) à la date du 

dépôt ;

4° du numéro d’entreprise ;

5° du terme “registre des personnes morales” ou de l’abréviation “RPM”, suivi du siège du tribunal de l’entreprise du ressort 

dans lequel la personne morale a son siège ;

6° de la date de début et la date de clôture de l’exercice auquel les comptes annuels se rapportent ;

7° le cas échéant, la date à laquelle ils sont approuvés par l’assemblée générale ;

  

§ 2. Les comptes annuels sont déposés selon un modèle créé par la Banque nationale de Belgique et mis à disposition sur 

le site web de celle-ci. Les modèles des comptes annuels établis par la Banque nationale de Belgique sont adaptés par la 

Banque nationale aux dispositions légales et réglementaires, après l’avis de la CNC. L’existence d’une nouvelle version est 

publiée dans le Moniteur Belge.

  

§ 3. Les montants des comptes annuels sont exprimés en euros, soit sans décimales, soit avec deux décimales, en vue de 

leur dépôt sous la forme d’un fichier structuré.

  

§ 4. Les comptes annuels et les pièces qui constituent l’objet d’un dépôt, doivent être établis dans une seule et même 

langue.

Art. 3:188. §1er. Les frais de dépôt des comptes annuels et des autres pièces déposer à la Banque nationale de Belgique 

comprennent les frais de publicité visés au paragraphe 2 ainsi que l’ensemble des contributions, impôts ou frais à payer 

conformément avec d’autres dispositions légales ou réglementaires en même temps que les frais précités. 

  

§ 2. Les frais de publicité des documents visés au paragraphe 1er sont fixés à 31,60 euros. Les frais de publicité de comptes 

annuels rectifiés ou d’une autre pièce rectifiée et d’une pièce déposée séparément des comptes annuels sont fixés à 25 

euros.

  

Les frais de publicité prévus dans le présent paragraphe sont adaptés, le 1er janvier de chaque année, à l’évolution de 

l’indice des prix à la consommation conformément à la formule suivante : le nouveau montant est égal au montant de 

base prévu dans ce paragraphe multiplié par le nouvel indice, à savoir l’indice du mois d’octobre de l’année précédente, et 

divisé par l’indice de départ, à savoir l’indice du mois d’octobre 2018. Le résultat obtenu est arrondi à la dizaine d’eurocent 

supérieure. Les montants adaptés sont publiés au Moniteur belge au plus tard le 15 décembre de chaque année.

  

§ 3. Les frais de dépôt visés au paragraphe 1er sont acquittés par un paiement scriptural effectué suivant les conditions et 

les modalités techniques définies par la Banque nationale de Belgique et mises à disposition sur son site internet.

Art. 3:189. La Banque nationale de Belgique enregistre la date de réception des documents visés à l’article 3:186.

  

Le dépôt de ces documents n’est accepté par la Banque nationale de Belgique que moyennant le respect des dispositions 

des articles 3:186 et 3:187 et le règlement des frais de dépôt visés à l’article 3:188.
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Le fait que le dépôt d’un document précité n’a pas été accepté par la Banque nationale de Belgique et les raisons qui ont 

mené à cette décision sont communiqués dans les huit jours ouvrables suivant la date de réception du document concerné.

  

La personne qui a téléchargé le document non accepté peut consulter cette communication dans l’application visée à 

l’article 3:186, pendant un mois au maximum après ce téléchargement.

Art. 3:190. Lorsque le dépôt d’un document visé à l’article 3:186 est accepté, la Banque nationale de Belgique enregistre 

ce dépôt dans le registre électronique des comptes annuels acceptés.

  

Dans les onze jours ouvrables qui suivent la date de l’acceptation du dépôt, la Banque nationale de Belgique envoie la 

mention de ce dépôt à la personne morale à laquelle le document se rapporte.

Art. 3:191. La rectification d’un document visé à l’article 3:186, dont le dépôt a été accepté préalablement par la Banque 

nationale de Belgique, s’effectue par le dépôt, selon les conditions prévues à l’article 3:186, l’intégralité des comptes annu-

els dûment rectifiés ou le cas échéant de l’intégralité de la pièce, dûment rectifiée.

  

L’indication « rectification » est reprise dans le fichier structuré visé à l’article 3:186.

  

La rectification d’un document publié antérieurement est libellée dans la même unité monétaire et le même multiple de 

celle-ci et s’effectue dans la même langue que le document concerné.

  

Les articles 3:189 et 3:190 s’appliquent au dépôt d’un document rectifié.

Art. 3:192. § 1er. La Banque nationale de Belgique met à disposition sur son site internet une copie, sous forme d’un fichier 

au format « Portable Document Format » (PDF), de tous les documents visés à l’article 3:186 qui ont été déposés auprès 

d’elle pendant l’année civile en cours et les cinq années civiles précédentes, selon les conditions qu’elle définit et qui sont 

publiées sur son site internet.

  

§ 2. Sur demande, la Banque nationale de Belgique délivre copie de tous les documents visés à l’article 3:186 qui ont été 

déposés auprès d’elle.

  

Lorsque la demande porte sur l’ensemble des documents déposés, les copies sont délivrées selon les modalités prévues 

par la Banque nationale de Belgique.

Lorsque la demande porte sur un ou plusieurs documents relatifs à des personnes morales individuellement désignées et 

qui ne sont pas disponibles sur le site internet de la Banque nationale de Belgique, les copies sont délivrées, au choix du 

demandeur :

1° soit sur papier. Par feuille imprimée, le montant de 0,25 euro, frais de port et frais d’encaissement éventuels non 

compris, est dû à la Banque nationale de Belgique ;

2° soit sous forme d’un fichier au format PDF attaché à un message électronique.  Par fichier, le montant de 5,00 euros, 

frais d’encaissement éventuels non compris, est dû à la Banque nationale de Belgique.

§ 3. La Banque nationale de Belgique fournit aux greffes des tribunaux de l’entreprise, sans retard et gratuitement, une copie 

des documents non disponibles sur le site internet de la Banque nationale de Belgique, visés au paragraphe 2, alinéa 2.

  

Le greffier est dispensé de verser une copie des documents visés à l’article 3:186 dans la partie électronique du dossier visé 

à l’article 1:2.

  

§ 4. En cas de dépôt par voie électronique d’un fichier structuré conformément à l’article 3:186, il en est fait mention sur la 

copie délivrée.

  

Les montants des comptes annuels présentés en euro avec deux décimales conformément à l’article 3:186, § 3, sont arron-

dis en euro sans décimales sur les copies délivrées par la Banque nationale de Belgique. 

Les sections du modèle de comptes annuels établi par la Banque nationale de Belgique qui sont sans objet ne sont pas 

reprises dans les copies délivrées par la Banque nationale de Belgique.

 

§ 5. Le présent article ne s’applique pas à la liste des libéralités visée aux articles 3:47, § 7, et 3:51, § 7, du Code des sociétés 

et des associations.

LIVRE 4. Présentation aux conseils d’entreprise de candidats à la mission de com-
missaire ou de réviseur d’entreprises.

Art. 4:1-4:8. [...] 

LIVRE 5. Le bilan social.

TITRE 1er. Principes généraux.

Art. 5:1. Les personnes physiques qui exercent une activité professionnelle en tant qu’indépendant ne doivent pas men-

tionner les renseignements relatifs au bilan social.

TITRE 2. Contenu bilan social.

Art. 5:2. Les renseignements suivants en matière d’effectifs doivent être mentionnés :

I

Un état des personnes occupées en opérant une distinction entre, d’une part, les personnes pour lesquelles la société, l’AS-

BL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA auprès de l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté 

royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’applica-

tion de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l’emploi, les travailleurs inscrits dans 

le registre général du personnel et, d’autre part, les intérimaires et personnes mises à la disposition de la société, l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation.

  

En ce qui concerne les personnes occupées pour lesquelles la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déc-

laration DIMONA auprès de l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 

instaurant une déclaration immédiate de l’emploi, les travailleurs inscrits dans le registre général du personnel, cet état 

mentionne :

1° pour la période concernée :

- le nombre moyen, pour l’exercice considéré, des travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et l’effectif total, 

exprimé en équivalents temps plein, de l’exercice considéré et de l’exercice précédent ;
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- le nombre d’heures prestées au cours de l’exercice considéré par les travailleurs occupés à temps plein et à temps 

partiel, et le nombre total d’heures prestées de l’exercice considéré et de l’exercice précédent ;

- les frais de personnel, pour l’exercice considéré, des travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et les frais 

de personnel totaux de l’exercice considéré et de l’exercice précédent ;

- le total des avantages accordés en sus du salaire pour l’exercice considéré et l’exercice précédent.

  

Ces deux dernières rubriques ne sont pas à remplir lorsqu’une seule personne est concernée.

  

Les renseignements énumérés aux rubriques ci-dessus sont ventilés selon le sexe des travailleurs. Dans le cas où le nombre 

des travailleurs concernés est inférieur ou égal à trois, la rubrique ne doit pas être ventilée.

2° à la date de clôture de l’exercice considéré :

  

Le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et l’effectif total exprimé en équivalents temps plein. Ces 

mêmes renseignements doivent être fournis selon le type de contrat de travail, le sexe et le niveau d’étude, et la catégorie 

professionnelle.

  

Quant au personnel intérimaire et aux personnes mises à la disposition de la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation, le 

présent état mentionne pour l’exercice considéré et de manière distincte pour les deux catégories, l’effectif moyen, le nom-

bre d’heures prestées et les frais pour la société.

II

Un tableau des mouvements du personnel au cours de l’exercice considéré, en mentionnant :

1° le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel et le nombre total de travailleurs en équivalents 

temps plein pour lesquels la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA auprès de 

l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de 

l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi, le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel et le nombre 

total de travailleurs en équivalents temps plein qui ont été inscrits au registre général du personnel au cours de 

l’exercice considéré. Ces mêmes renseignements doivent être fournis selon le type de contrat de travail;

2° le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et le nombre total de travailleurs, exprimé en 

équivalents temps plein, dont la date de fin de contrat a été inscrite dans une déclaration DIMONA ou dans le registre 

général du personnel au cours de l’exercice considéré. Ces mêmes renseignements doivent être fournis selon le type de 

contrat de travail, le sexe, le niveau d’étude, et l’un des motifs suivants de fin de contrat : pension, complément 

d’entreprise en cas de chômage licenciement ou autre motif en mentionnant de manière distincte le nombre de 

personnes qui continuent, au moins à mi-temps, à prester des services au profit de la société, l’ASBL, l’AISBL ou la 

fondation comme indépendants.

III

Un état donnant des renseignements sur les activités de formation suivies par les travailleurs et dont le coût est pris en 

charge partiellement ou intégralement par l’employeur.

  

Ces formations se répartissent en formation professionnelle continue et formation professionnelle initiale.

  

Par formation professionnelle continue on entend la formation suivie par un ou plusieurs membres du personnel qui est 

planifiée à l’avance et qui vise à élargir les connaissances ou à améliorer les compétences des travailleurs.

  

La formation professionnelle continue se subdivise en :

1° formation formelle ;

2° formation informelle.

  

On entend par formation professionnelle formelle, les cours et les stages conçus par des formateurs ou des conférenciers. 

Ces formations sont caractérisées par un haut degré d’organisation du formateur ou de l’institution de formation. Elles se 

déroulent dans un lieu nettement séparé du lieu de travail. Ces formations s’adressent à un groupe d’apprenants et, le cas 

échéant, font l’objet d’une attestation de suivi de la formation.

  

Ces formations peuvent être conçues et gérées par l’entreprise elle-même ou par un organisme extérieur à l’entreprise 

considérée.

  

On entend par formation professionnelle informelle les activités d’apprentissage, autres que celles visées ci-dessus, et qui 

sont en relation directe avec le travail. Ces formations sont caractérisées par un haut degré d’auto-organisation par l’ap-

prenant individuel ou par un groupe d’apprenants. Le contenu est déterminé en fonction des besoins individuels, sur le 

lieu de travail, de l’apprenant.

  

Par formation professionnelle initiale, on entend la formation délivrée aux personnes occupées dans le cadre de systèmes 

alternant formation et travail en entreprise et ayant pour objectif l’acquisition d’un diplôme ou d’un certificat officiel. La 

durée de cette formation est d’au moins six mois.

Pour chaque type de formation visé ci-dessus, cet état mentionne, par sexe, le nombre de travailleurs qui ont suivi la forma-

tion, le nombre d’heures de formation suivie ainsi que le coût de ces formations.

  

Pour la formation continue formelle, sont repris, par sexe :

- le coût brut de la formation constitue par les coûts directement liés à la formation ;

- les cotisations payées et/ou les versements à des fonds collectifs dans le cadre de cette formation ;

- les subventions et autres avantages financiers octroyés à l’entreprise dans le cadre de cette formation ;

- le coût net de la formation qui est obtenu par l’addition du coût brut, des cotisations payées et des versements à des 

fonds collectifs dont sont déduits les subventions et autres avantages financiers octroyés à l’entreprise dans le cadre 

de cette formation. 

En ce qui concerne la formation continue informelle et la formation initiale est mentionné, par sexe, le coût net afférent à 

chacune de ces formations.
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TITRE 3. Contenu du bilan social pour les petites sociétés, les petites ASBL, AISBL 
et fondations.

Art. 5:3. Les petites sociétés visées à l’article 1:24 et les petites ASBL, AISBL et associations visées aux articles 1:28 et 1:30 

du Code des sociétés et des associations peuvent établir leur bilan social selon le schéma abrégé comportant les rensei-

gnements suivants en matière d’effectifs :

I

Un état des personnes occupées pour lesquelles la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DI-

MONA auprès de l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration 

immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi, les travailleurs inscrits dans le registre général du personnel.

  

Cet état mentionne :

1° pour la période concernée :

- le nombre moyen, pour l’exercice considéré, des travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et l’effectif total, 

exprimé en équivalents temps plein, de l’exercice considéré et de l’exercice précédent ;

- le nombre d’heures prestées au cours de l’exercice considéré par les travailleurs occupés à temps plein et à temps 

partiel, et le nombre total d’heures prestées de l’exercice considéré et de l’exercice précédent ;

- les frais de personnel, pour l’exercice considéré, des travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et les frais 

de personnel totaux de l’exercice considéré et de l’exercice précédent ;

Cette dernière rubrique n’est pas à remplir lorsqu’une seule personne est concernée;

  

2° à la date de clôture de l’exercice considéré :

le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et l’effectif total exprimé en équivalents temps plein. Ces 

mêmes renseignements doivent être fournis selon le type de contrat de travail, le sexe et le niveau d’étude, et la catégorie 

professionnelle.

II

Un tableau des mouvements du personnel au cours de l’exercice considéré, en mentionnant :

1° le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel et le nombre total de travailleurs en équivalents 

temps plein pour lesquels la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA auprès de 

l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de 

l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi, le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel et le nombre 

total de travailleurs en équivalents temps plein qui ont été inscrits au registre général du personnel au cours de 

l’exercice considéré. Ces mêmes renseignements doivent être fournis selon le type de contrat de travail ;

2° le nombre de travailleurs occupés à temps plein et à temps partiel, et le nombre total de travailleurs, exprimé en 

équivalents temps plein, dont la date de fin de contrat a été inscrite dans une déclaration DIMONA ou dans le registre 

général du personnel au cours de l’exercice considéré.

III

Un état donnant des renseignements sur les activités de formation suivies par les travailleurs et dont le coût est pris en 

charge partiellement ou intégralement par l’employeur.

  

Ces formations se répartissent en formation professionnelle continue et formation professionnelle initiale.

  

Par formation professionnelle continue on entend la formation suivie par un ou plusieurs membres du personnel qui est 

planifiée à l’avance et qui vise à élargir les connaissances ou à améliorer les compétences des travailleurs.

  

La formation professionnelle continue se subdivise en:

1° formation formelle ;

2° formation informelle.

  

On entend par formation professionnelle formelle, les cours et les stages conçus par des formateurs ou des conférenciers. 

Ces formations sont caractérisées par un haut degré d’organisation du formateur ou de l’institution de formation. Elles se 

déroulent dans un lieu nettement séparé du lieu de travail. Ces formations s’adressent à un groupe d’apprenants et, le cas 

échéant, font l’objet d’une attestation de suivi de la formation.

Ces formations peuvent être conçues et gérées par l’entreprise elle-même ou par un organisme extérieur à l’entreprise 

considérée.

  

On entend par formation professionnelle informelle les activités d’apprentissage, autres que celles visées ci-dessus, et qui 

sont en relation directe avec le travail. Ces formations sont caractérisées par un haut degré d’auto-organisation par l’ap-

prenant individuel ou par un groupe d’apprenants. Le contenu est déterminé en fonction des besoins individuels, sur le 

lieu de travail, de l’apprenant.

  

Par formation professionnelle initiale, on entend la formation délivrée aux personnes occupées dans le cadre de systèmes 

alternant formation et travail en entreprise et ayant pour objectif l’acquisition d’un diplôme ou d’un certificat officiel. La 

durée de cette formation est d’au moins six mois

  

Pour chaque type de formation visé ci-dessus, cet état mentionne, par sexe, le nombre de travailleurs qui ont suivi la forma-

tion, le nombre d’heures de formation suivie ainsi que le coût de ces formations.

Pour la formation continue formelle, sont repris, par sexe :

- le coût brut de la formation constitue par les coûts directement liés à la formation ;

- les cotisations payées et/ou les versements à des fonds collectifs dans le cadre de cette formation ; 

- les subventions et autres avantages financiers octroyés à l’entreprise dans le cadre de cette formation ;

- le coût net de la formation qui est obtenu par l’addition du coût brut, des cotisations payées et des versements à des 

fonds collectifs dont sont déduits les subventions et autres avantages financiers octroyés à l’entreprise dans le cadre 

de cette formation.

En ce qui concerne la formation continue informelle et la formation initiale est mentionné, par sexe, le coût net afférent à 

chacune de ces formations.)
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TITRE 4. Contenu de certaines rubriques du bilan social.

Art. 5:4. Pour l’établissement du bilan social, il y a lieu d’entendre :

1° travailleurs pour lesquels la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA auprès de 

l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de 

l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi, travailleurs inscrits au registre général du personnel :

  

- les travailleurs pour lesquels la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA auprès de 

l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de 

l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi, travailleurs inscrits au registre général du personnel et liés à la société, l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation par un contrat de travail ou un contrat de premier emploi ; 

2° par intérimaires et personnes mises à la disposition de la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation :

- les travailleurs qui se lient par un contrat de travail intérimaire pour être mis à la disposition de la société, l’ASBL, 

l’AISBL ou la fondation et les travailleurs engagés par une personne physique ou morale et mis à la disposition de la 

société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation au sens de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire 

et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs ;

3° moyenne des travailleurs pour lesquels la société, l’ASBL, l’AISBL ou la fondation a introduit une déclaration DIMONA 

auprès de l’ONSS conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration 

immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant 

une déclaration immédiate de l’emploi, moyenne des travailleurs inscrits au registre général du personnel :

  

-  la moyenne des travailleurs pour lesquels la société a introduit une déclaration DIMONA auprès de l’ONSS à la fin de 

chaque mois de l’exercice conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une 

déclaration immédiate de l’emploi ou, si l’emploi est exclu du champ d’application de l’arrêté royal du 5 novembre 

2002 instaurant une déclaration immédiate de l’emploi, la moyenne des travailleurs inscrits au registre général du 

personnel à la fin de chaque mois de l’exercice ;

4° nombre de travailleurs en équivalents temps plein :

  

- le volume de travail exprimé en équivalents occupes à temps plein, à calculer pour les travailleurs à temps partiel sur 

la base du nombre contractuel d’heures à prester par rapport à la durée normale de travail (travailleur de référence) ;

5° heures prestées :

- les heures prestées correspondent avec le nombre d’heures effectivement prestées, donc sans congés, absences, 

courtes absences et toutes les heures perdues par grève ou quelconque autre raison ;

6° type de contrat :

- le contrat conclu pour une durée indéterminée ;

- le contrat conclu pour une durée déterminée ;

- le contrat conclu pour l’exécution d’un travail nettement défini ;

- le contrat de remplacement ;

7° niveau d’études :

- enseignement primaire ;

- enseignement secondaire ;

- enseignement supérieur non universitaire ;

- enseignement universitaire ;

8° catégorie professionnelle :

- personnel de direction ;

- employés ;

- ouvriers ;

- autres.

LIVRE 6. Le rapport sur les paiements aux gouvernements.
[...]

LIVRE 7. La société à responsabilité limitée, la société coopérative et la société 

anonyme.

[...]

TITRE 1er. Offre de reprise pour la société à responsabilité limitée et la société 

anonyme.

Art. 7:1-7:11. [...]

TITRE 2. Registre électronique des titres pour la société à responsabilité limitée, la 

société coopérative et la société anonyme.

Art. 7:12-7:15. [...]
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LIVRE 8. La société à responsabilité limitée cotée au sens de l’article 1:1 du Code 
des sociétés et des associations et la société anonyme.
[...]

LIVRE 9. Dispositions diverses.

TITRE 1er. Dispositions abrogatoires.

Art. 9:1. [...]

TITRE 2. Dispositions modificatives.

CHAPITRE 1er. - Modification de l’arrêté royal du 27 avril 2007 relatif aux offres publiques de reprise.

Art. 9:2-9:8. [...]

CHAPITRE 2. - Modification de l’arrêté royal du 21 octobre 2018 portant exécution des articles III.82 à III.95 du Code 

de droit économique.

Art. 9:9-9:10. [...]

CHAPITRE 3. - Modification de l’arrêté royal du 24 décembre 1934 relatif à l’application des lois sur la dépossession 

involontaire de titres au porteur.

Art. 9:11. [...]

TITRE 3. Entrée en vigueur.

Art. 9:12. [...]

TITRE 4. Disposition d’exécution.

Art. 9:13. [...]

III. ANNEXES 

III – A. CODE DE DROIT ÉCONOMIQUE*  
LIVRE I. Définitions.

Titre 1er. Définitions générales.

Art. I.1. Sauf disposition contraire ...  , pour l’application du présent Code, on entend par :

1° entreprise : chacune des organisations suivantes :

(a) toute personne physique qui exerce une activité professionnelle à titre indépendant ;

(b) toute personne morale ;

(c) toute autre organisation sans personnalité juridique. 

Nonobstant ce qui précède, ne sont pas des entreprises, sauf s’il en est disposé autrement dans les livres ci-dessous 

ou d’autres dispositions légales prévoyant une telle application :

(a) toute organisation sans personnalité juridique qui ne poursuit pas de but de distribution et qui ne procède 

effectivement pas à une distribution à ses membres ou à des personnes qui exercent une influence décisive sur la 

politique de l’organisation ;

(b) toute personne morale de droit public qui ne propose pas de biens ou services sur un marché ;

(c) l’Etat fédéral, les régions, les communautés, les provinces, les zones de secours, les prézones, l’Agglomération 

bruxelloise, les communes, les zones pluricommunales, les organes territoriaux intracommunaux, la Commission 

communautaire française, la Commission communautaire flamande, la Commission communautaire commune et 

les centres publics d’action sociale ;  

2° consommateur : toute personne physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité 

commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ;

3° ministre : le ministre qui a l’Economie dans ses attributions ;

4° produits : les biens et les services, les biens immeubles, les droits et les obligations ;

5° service : toute prestation effectuée par une entreprise dans le cadre de son activité professionnelle ou en exécution de 

son objet statutaire ;

6° biens : les biens meubles corporels ;

7° code de conduite : un accord ou un ensemble de règles qui ne sont pas imposés par des dispositions législatives, 

réglementaires ou administratives et qui définissent le comportement des entreprises qui s’engagent à être liées par lui 

en ce qui concerne une ou plusieurs pratiques commerciales ou un ou plusieurs secteurs d’activité ;

8° état membre : un Etat membre de l’Union européenne ou, dans la mesure où l’accord sur l’Espace économique 

européen le prévoit, un Etat signataire de cet accord ;

   

*  Conformément à la Loi du 5 mai 2019 visant à assurer la lisibilité du droit applicable aux associations et aux fondations, cette coordination officieuse ne contient que les  
 dispositions des livres I, III, XV et XX du Code de droit économique.
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9° jours ouvrables : l’ensemble des jours calendrier, à l’exclusion des dimanches et jours fériés légaux. Si le délai exprimé 

en jours ouvrables expire un samedi, il est prolongé jusqu’au jour ouvrable suivant ;

10° adresse : une adresse géographique et, le cas échéant, une adresse électronique ;

11° adresse électronique : un ensemble de données électroniques au moyen desquelles une personne peut être 

contactée ;

12° adresse géographique : l’ensemble des données géographiques comprenant, le cas échéant, le numéro de maison, la 

rue, le code postal et la commune où une personne a un établissement ou peut être contactée ;

13° SPF Economie : le Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie ;

14° titulaire d’une profession libérale : toute entreprise dont l’activité consiste principalement à effectuer de manière 

indépendante et sous sa propre responsabilité, des prestations intellectuelles pour lesquelles une formation préalable 

et permanente est nécessaire et qui est soumise à une déontologie dont le respect peut être imposé par une 

institution disciplinaire désignée par la loi ou en vertu de celle-ci ;  

15° support durable: tout instrument permettant à une personne physique ou morale de stocker des informations qui lui 

sont adressées personnellement d’une manière lui permettant de s’y reporter aisément à l’avenir pendant un laps de 

temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées et qui permet la reproduction à l’identique des 

informations stockées. Peut constituer un support durable, lorsque ces fonctions sont préservées, le papier ou, dans 

l’environnement numérique, un courrier électronique reçu par le destinataire ou un document électronique 

enregistré sur un dispositif de stockage ou attaché à un courrier électronique reçu par le destinataire ;   

16° chiffre d’affaires pour les entreprises qui tiennent une comptabilité simplifiée en application de l’article III.85, le 

montant des recettes autres que non récurrente ;

17° total du bilan pour les entreprises qui tiennent une comptabilité simplifiée en application de l’article III.85, le plus 

grand des deux montants figurant sous les avoirs et les dettes.   

      

Lorsque l’expression “support durable” figure dans une disposition légale ou réglementaire, il y a lieu de considérer que la 

notion est définie conformément à la définition du 15° de l’alinéa 1er.   

   

Le premier alinéa, 1°, 4°, 5° et 8°, ne s’applique pas au Livre XI.  

Titre 2. Définitions propres à certains livres.

CHAPITRE 1er. Définitions particulières au livre III. 

Art. I.2. Les définitions suivantes sont applicables au livre III :

1° Banque-Carrefour des Entreprises : registre, créé au sein du Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes 

et Energie, chargé des missions visées à l’article III.15 ;

2° autorité compétente : toute autorité ou instance ayant un rôle de contrôle ou de réglementation des activités de 

services, notamment les autorités administratives, y compris les tribunaux agissant à ce titre, les ordres professionnels 

ou les autres organes professionnels qui, dans le cadre de leur autonomie juridique, réglementent de façon collective 

l’accès aux activités de services ou leur exercice ;

  

3° prestataire : toute personne physique ressortissante d’un Etat membre ou personne morale visée à l’article 54 du Traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-après TFUE) et établie dans un Etat membre qui offre ou fournit un 

service ;

4° régime d’autorisation : toute procédure qui a pour effet d’obliger un prestataire ou un client à faire une démarche 

auprès d’une autorité compétente en vue d’obtenir un acte formel ou une décision implicite relative à l’accès à une 

activité de service ou à son exercice ;

5° service : toute activité économique non salariée exercée normalement contre rémunération, visée à l’article 57 du 

Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-après TFUE) ;

6° établissement : l’exercice effectif d’une activité économique, visée à l’article 49 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après TFUE) par le prestataire pour une durée indéterminée et au moyen d’une infrastructure 

stable à partir de laquelle la fourniture de service est réellement assurée ;

7° client : toute personne physique ressortissante d’un Etat membre ou qui bénéficie de droits qui lui sont conférés par 

des actes communautaires ou personne morale visée à l’article 54 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après TFUE) établie dans un Etat membre qui, à des fins professionnelles ou non, utilise ou souhaite 

utiliser un service ;

8° profession réglementée : une activité ou un ensemble d’activités professionnelles dont l’accès, l’exercice ou une des 

modalités d’exercice est subordonné directement ou indirectement, en vertu de dispositions législatives, 

réglementaires ou administratives, à la possession de qualifications professionnelles déterminées ; l’utilisation d’un titre 

professionnel limitée par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives aux détenteurs d’une 

qualification professionnelle donnée constitue une modalité d’exercice ;

12° exigence : toute obligation, interdiction, condition ou limite prévue par la loi, le règlement ou dans des dispositions 

administratives ou découlant de la jurisprudence, des pratiques administratives, des règles des ordres professionnels 

ou des règles collectives d’associations professionnelles ou autres organisations professionnelles adoptées dans 

l’exercice de leur autonomie juridique ;

13° guichet d’entreprises : organisme qui est agréé en exécution du livre III, titre 2, chapitre 3 et qui est chargé des 

missions de service public ou d’intérêt général visées dans ce titre 2 ;

15° registre des personnes morales : répertoire compris dans la Banque-Carrefour des Entreprises contenant les données 

concernant les personnes morales enregistrées dans la Banque-Carrefour des Entreprises ;

16° unité d’établissement : lieu d’activité, géographiquement identifiable par une adresse, où s’exerce au moins une 

activité de l’ entité enregistrée ou à partir duquel elle est exercée ; 

Art. I.3. […]

Art. I.4. Les définitions suivantes sont applicables au livre III, titre 2 :

1° entité enregistrée : toute entité tenue de se faire inscrire dans la Banque-Carrefour des Entreprises en vertu de l’article 

III.16 ;

2° service : service public, institution, personne physique ou morale, à qui sont confiées des missions publiques ou 

d’intérêt général en exécution du livre III, titre 2 ;
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3° service de gestion : le service, au sein du Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, chargé 

de la gestion de la Banque-Carrefour des Entreprises ;

4° le ministre : le ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions ; 

5° entreprise soumise à inscription : toute entité tenue de s’inscrire en vertu de l’article III.49.  

Art. I.4/1. La définition suivante est applicable au livre III, titre 3, chapitre 1er :

1° entreprise: toute personne physique ou personne morale poursuivant de manière durable un but économique, y 

compris ses associations.  

Art. I.5. La définition suivante est applicable au livre III, titre 3, chapitre 2 :

1° entreprise soumise à obligation comptable : une entreprise au sens de l’article III.82 ;  

CHAPITRE 2. Définitions particulières au Livre IV. 

Art. I.6. […]

CHAPITRE 3. Définitions particulières au livre V. 

Art. I.7. […]

CHAPITRE 4. Définitions particulières au livre VI. 

Art. I.8. […]

CHAPITRE 5. 

Art. I.8. […]

CHAPITRE 5. Définitions particulières au livre VII. 

Art. I.9. […]

CHAPITRE 6. Définitions propres au livre VIII.

Art. I.9. […]

CHAPITRE 7. Définitions propres au livre IX. 

Art. I.10. […]

CHAPITRE 8. Définitions particulières au livre X. 
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LIVRE II. Principes généraux. 
[…]

LIVRE III.  Liberté d’établissement, de prestation de service et obligations généra-
les des entreprises.

TITRE 1er. Liberté d’établissement et de prestation de service. 

Chapitre 1er.   Champ d’application. 

Art. III.1. […]

Chapitre 2.   Liberté d’établissement. 

Section 1re.   Régimes d’autorisation. 

Art. III.2-III.11. […]

Section 2.   Autres exigences. 

Art. III.12. […]

Chapitre 3.   Liberté de prestation de service. 

Art. III.13-III.14. […]

TITRE 2. Banque-Carrefour des Entreprises et guichets d’entreprises agréés.

Chapitre 1er. Banque-Carrefour des Entreprises.

Section 1re.  Création de la Banque-Carrefour des Entreprises

Art. III.15. Il est créé un registre, dénommé “ Banque-Carrefour des Entreprises “.

  

Ce registre associé à l’introduction du numéro unique d’entreprise a pour objectif, en application du principe de collecte 

unique de données, de permettre de simplifier les procédures administratives s’adressant aux entités enregistrées ainsi que 

de contribuer à l’organisation plus efficace des services publics.

La Banque-Carrefour des Entreprises est chargée de l’enregistrement, de la sauvegarde, de la gestion et de la mise à dis-

position d’informations portant sur l’identification des entités enregistrées et de leurs mandataires conformément aux 

dispositions du présent titre ainsi qu’aux législations ou aux réglementations qui autorisent la saisie originelle des données 

visées à l’article III.18 par les autorités, administrations et services désignés en vertu de l’article III.19.

  

La Banque-Carrefour des Entreprises vise également à optimaliser la transmission et la diffusion des données relatives     

aux entités enregistrées  .

 

A cette fin, elle peut notamment :

1° créer des liens vers les sites et les banques de données des autorités, administrations et services ;

2° établir des liens vers des sites internet reprenant des informations relatives à     l’identification des entités enregistrées   

et de leurs mandataires, en ce compris des liens vers les sites internet des entreprises inscrites au sein de la Banque-

Carrefour des Entreprises.

  

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les modalités selon lesquelles la Banque-Carrefour des En-

treprises est mise à disposition dans le cadre du renforcement de la lutte contre la fraude, conformément aux dispositions 

du présent titre et aux dispositions légales et réglementaires qui autorisent la collecte initiale des données visées à l’article 

III.18 par les autorités, les administrations et les services désignés en vertu de l’article III.19.

Art. III.16. § 1er. Sont inscrites dans la Banque-Carrefour des Entreprises, des informations relatives : 

1° à toute personne physique qui est une entreprise en Belgique, hormis les personnes physiques visées à l’article III.49, § 

2, 6° et 9° ;

2° à toute personne morale de droit belge ;

3° à toute personne morale de droit étranger ou international possédant un siège ou une succursale en Belgique ;

4° à toute autre organisation sans personnalité juridique qui, en Belgique, soit est soumise à la sécurité sociale en tant 

qu’employeur, soit est soumise à la taxe sur la valeur ajoutée soit doit soit peut s’inscrire conformément à l’article III.49 ;

5° à tout établissement, toute instance ou tout service de droit belge qui exerce des missions d’utilité publique ou liées à 

l’ordre public et qui possède une autonomie financière et comptable, distincte de celle des personnes morales de droit 

public belge dont ils dépendent ;

6° à toute personne physique, personne morale de droit étranger ou international ou à toute autre organisation sans 

personnalité juridique tenue de s’enregistrer en exécution de la législation particulière belge ;
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7° à toute unité d’établissement des entités enregistrées précitées.

   

§ 2. Le Roi fixe les modalités de l’inscription dans la Banque-Carrefour des Entreprises des entités visées au paragraphe 1er, 

à l’exception des entités visées au 5°. 

Section 2.     Inscription dans la Banque-Carrefour des Entreprises. 

 

Art. III.17. Toute entité enregistrée   ou unité d’établissement visée à l’article III.16 est enregistrée, dans la Banque-Carrefour 

des Entreprises, et se voit attribuer un numéro d’entreprise ou d’unité d’établissement lors de son inscription. Ce numéro 

constitue le numéro d’identification unique.

  

Art. III.18. § 1er. L’inscription faite en vertu de l’article III.17 contient les données suivantes :

1° le nom, la dénomination ou la raison sociale ;

2° la désignation précise des différentes adresses, le cas échéant, du siège social de l’ entité enregistrée et des différentes 

unités d’établissement en Belgique ;

3° la forme juridique ;

4° la situation juridique ;

5° la date de création et la date de cessation de l’ entité enregistrée ou de l’unité d’établissement ;

6° les données d’identification des fondateurs, mandataires et fondés de pouvoir ;

7° les activités économiques exercées par l’ entité enregistrée ;

8° les autres données d’identification de base qui doivent être fournies au moment de la création de la personne morale 

ou en application du Chapitre 2 ;

9° la mention des autorisations, licences, agréments, dont dispose l’ entité enregistrée ou les qualités pour lesquelles cette 

dernière est connue auprès des différentes autorités, administrations et services et, le cas échéant, le suivi des 

demandes y relatives ;

10° le cas échéant, la référence au site internet de l’ entité enregistrée, son numéro de téléphone, de fax ainsi que son 

adresse électronique ;

11° les données relatives au(x) compte(s) bancaire(s) de l’ entité enregistrée  .

  

§ 2. Le Roi peut, après avis du Comité de Surveillance visé à l’article III.44 et par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 

compléter les données énumérées au paragraphe 1er par d’autres données nécessaires à l’identification des entités enreg-

istrées ou d’intérêt commun à plusieurs services publics.

§ 3. Toute modification apportée aux données visées aux paragraphes 1er et 2 est mentionnée dans la Banque-Carrefour 

des Entreprises, sans délai, avec indication de la date de prise d’effet et des services dont elle émane.

  

§ 4. Ces données sont conservées pendant trente ans à compter du jour de la perte de la personnalité juridique pour les 

personnes morales ou de la cessation définitive d’activité pour les autres titulaires d’inscription visés à l’article III.16. 

Art. III.19. Le Roi désigne, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les autorités, administrations et services qui sont 

chargés, en ce qui concerne les catégories d’    entités enregistrées   qu’Il détermine et selon la répartition fonctionnelle qu’Il 

fixe, de la collecte unique et de la tenue à jour des données visées à l’article III.18.

Dans l’exercice de cette mission, les autorités, les administrations et les services sont soumis aux dispositions légales et 

réglementaires permettant la collecte originale des données visées à l’article III.18. 

Art. III.20.  Pour l’accomplissement de ses missions, telles que définies dans le présent titre et ainsi que dans ses arrêtés 

d’exécution, la Banque-Carrefour des Entreprises et les autorités, administrations et services visés à l’article III.19, alinéa 1er :

1° ont accès aux informations visées à l’article 3, alinéa 1er, 1° à 9°, et alinéa 2 de la loi du 8 août 1983 organisant un 

Registre national des personnes physiques ;

2° peuvent utiliser le numéro d’identification du Registre national. 

  

Art. III.21. Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les modalités et la nature des inscriptions et des mod-

ifications, qui peuvent directement être communiquées sous forme électronique sécurisée par les entités enregistrées   

visées à l’article III.16 à la Banque-Carrefour des Entreprises. 

Section 3. Attribution et utilisation des numéros d’entreprise et des numéros d’unité d’établissement. 

Art. III.22. Le numéro d’entreprise et le numéro d’unité d’établissement attribués au moment de l’inscription dans la Ban-

que-Carrefour des Entreprises sont, immédiatement après leur attribution, communiqués à l’entité enregistrée par les au-

torités, administrations et services désignés en vertu de l’article III.19, alinéa 1er.

  

Le Roi fixe les règles d’attribution, les modalités de délivrance ainsi que la composition du numéro d’entreprise et du 

numéro d’unité d’établissement. 

Art. III.23. L’utilisation du numéro d’entreprise est obligatoire dans les relations que les entités enregistrées ont avec les 

autorités administratives et judiciaires, ainsi que dans les relations que ces autorités ont entre elles.

  

Les autorités, administrations et services désignés en vertu de l’article III.19, alinéa 1er, prennent les mesures nécessaires 

afin que le numéro d’entreprise et d’unité d’établissement constituent, aux fins d’appliquer la collecte unique de données, 

une clé donnant accès tant aux données reprises dans la Banque-Carrefour des Entreprises qu’à celles reprises dans les 

répertoires et fichiers automatisés qu’ils gèrent, sans préjudice des dispositions légales et règlementaires régissant l’accès 

à ces données.

 

Art. III.24. […]  

Art. III.25. Tous les actes, factures, annonces, communications, lettres, ordres et autres pièces émanant des entreprises 

soumises à inscription   doivent toujours mentionner le numéro d’entreprise.

  

Ces documents doivent également mentionner la domiciliation ainsi que le numéro d’au moins un compte dont l’    en-

treprise soumise à inscription est titulaire auprès d’un établissement de crédit établi en Belgique, autre qu’une caisse 

d’épargne communale, régi par la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des 

sociétés de bourse.

Les  ... étals utilisés pour l’exercice de l’ activité économique de l’entreprise soumise à inscription, ainsi que les moyens de 

transports utilisés principalement dans le cadre de l’exercice d’une activité ambulante, ou, en ce qui concerne les employ-

eurs, dans le cadre d’une activité de construction d’ouvrages de bâtiment ou de génie civile ou de nettoyage intérieur de 

bâtiments, porteront de façon apparente le numéro d’entreprise.
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Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, modifier les activités visées à l’alinéa 3 pour lesquelles les moyens 

de transports utilisés porteront de façon apparente le numéro d’entreprise.

Art. III.26. § 1er. Tout exploit d’huissier notifié à la demande d’une entreprise soumise à inscription mentionnera toujours 

le numéro d’entreprise.   

En l’absence de mention du numéro d’entreprise sur l’exploit d’huissier, le tribunal accorde une remise à l’entreprise 

soumise à inscription en vue de prouver son inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises ou de s’inscrire à la Ban-

que-Carrefour des Entreprises.  

      

Dans le cas où l’entreprise soumise à inscription ne prouve pas, dans le délai assigné par le tribunal, son inscription en 

cette qualité ou n’est pas inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises à la date de l’introduction de son action, le tribunal 

déclare d’office l’action de l’entreprise soumise à inscription non recevable.  

§ 2. Dans le cas où l’entreprise soumise à inscription est inscrite en cette qualité à la Banque-Carrefour des Entreprises, mais 

que son action principale, reconventionnelle ou en intervention, introduite par voie de requête, conclusions ou d’exploit 

d’huissier, est basée sur une activité pour laquelle l’entreprise soumise à inscription n’est pas inscrite à la date de l’introduc-

tion de cette action ou qui ne tombe pas sous l’objet social pour lequel l’entreprise soumise à inscription est inscrite à cette 

date, l’action de cette entreprise soumise à inscription est non recevable. L’irrecevabilité est cependant couverte si elle n’est 

pas proposée avant toute autre exception ou moyen de défense.

Art. III.27. Les actes de procédure déclarés non recevables en vertu de l’article III.26 interrompent la prescription ainsi que 

les délais de procédure déterminés sous peine de nullité. 

Art. III.28.  Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, étendre les obligations visées aux articles III.25 et III.26 

à d’autres catégories d’entités enregistrées qui sont reprises   dans la Banque-Carrefour des Entreprises.

Section 4. Accès et utilisation des données reprises dans la Banque-Carrefour des Entreprises. 

Art. III.29. § 1er. L’accès aux données suivantes, reprises dans la Banque-Carrefour des Entreprises, peut être accordé, sans 

autorisation préalable du Comité de Surveillance, aux autorités, administrations, services ou autres instances pour autant 

que ces données soient nécessaires à l’exécution de leurs missions légales ou règlementaires : 

1° les numéros d’entreprise et d’unité d’établissement attribués par la Banque-Carrefour des Entreprises ;

2° la dénomination de l’ entité enregistrée et de ses unités d’établissement ;

3° la forme juridique de l’ entité enregistrée ;

4° la situation juridique de l’ entité enregistrée ;

5° les adresses de l’ entité enregistrée et de ses unités d’établissement ;

6° les activités économiques de l’ entité enregistrée et de ses unités d’établissement ;

7° les qualités sous lesquelles une entité enregistrée est inscrite dans la Banque-Carrefour des Entreprises et, le cas 

échéant, le suivi des demandes y relatives ;

8° les nom et prénom des fondateurs et des personnes exerçant, au sein de l’ entité enregistrée, une fonction soumise à 

publicité ;

9° les agréments, autorisations ou licences dont l’  entité enregistrée dispose, pour autant qu’ils soient soumis à des 

dispositions de publicité obligatoire ou qu’ils aient un intérêt pour des tiers, et, le cas échéant, le suivi des demandes y 

relatives ;

10° la référence au site internet de l’ entité enregistrée, ses numéros de téléphone, de fax ainsi que son adresse e-mail ;

11° toutes les données soumises à des dispositions de publicité en application :

a) du Code des sociétés ;

b) de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les 

fondations ;

c) de la loi du 12 juillet 1989 portant diverses mesures d’application du Règlement (CEE) n° 2137/85 du Conseil du 

25 juillet 1985 relatif à l’institution d’un groupement européen d’intérêt économique ;

d) la loi du 17 juillet 1997 relative au concordat judiciaire ;

e) la loi du 31 janvier 2009 relative à la continuité des entreprises ;

f ) la loi du 8 août 1997 sur les faillites ;

g) la loi du 27 octobre 2006 relative au contrôle des institutions de retraite professionnelle ;

h) le livre XX du présent Code ;  

12° les données qui doivent être communiquées par les     entreprises soumises à inscription   en exécution de l’article 

III.53, à l’exception du numéro de registre national ou du numéro d’identification à la Banque-Carrefour de la Sécurité 

sociale ;

13° les données relatives au(x) compte(s) bancaire(s).

  

§ 2. Le Roi détermine les modalités de cet accès par arrêté délibéré en Conseil des ministres et après avis du Comité de 

Surveillance visé à l’article III.44. 

Art. III.30. § 11er L’accès aux données autres que celles énumérées à l’article III.29, reprises dans la Banque-Carrefour des 

Entreprises, peut être accordé, moyennant autorisation du Comité de Surveillance, aux autorités, administrations, services 

ou autres instances, pour autant que ces données soient nécessaires à l’exécution de leurs missions légales ou règlemen-

taires.

  

§ 2. Avant de donner son autorisation, le Comité de Surveillance vérifie si l’accès demandé est conforme au présent titre 

ainsi qu’à ses arrêtés d’exécution.

  

§ 3. Le Roi détermine les modalités de cet accès par arrêté délibéré en Conseil des ministres et après avis du Comité de 

Surveillance visé à l’article III.44.

  

§ 4. Le Roi détermine par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et après avis du Comité de Surveillance, les cas où, par 

dérogation à l’alinéa 1er, une autorisation du Comité de Surveillance n’est pas requise.

  

§ 5. Les échanges, entre les services publics, de données autres que celles reprises dans la Banque-Carrefour des Entre-

prises, via le numéro d’entreprise ou le numéro d’unité d’établissement, sont préalablement communiqués au Comité de 

Surveillance qui les répertorie dans un cadastre, lequel peut être consulté par toute personne intéressée.

  

Le Roi détermine, après avis du Comité de Surveillance, les modalités de constitution et de consultation du cadastre ainsi 

que les modalités de communication au Comité de Surveillance. 

Art. III.31. Toute personne physique, morale ou toute entité a accès, via internet, à des données visées à l’article III.29, § 1er, 

inscrites dans la Banque-Carrefour des Entreprises.

Il est au moins prévu un site internet libre d’accès, sur lequel ces données peuvent se retrouver dans un format lisible.
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Le Roi détermine les données ainsi accessibles ainsi que leurs modalités de consultation. 

Art. III.32.  Toute entité enregistrée   a le droit d’obtenir communication des données la concernant qui sont enregistrées 

dans la Banque-Carrefour des Entreprises. Si les données communiquées conformément à la législation en vigueur en la 

matière se révèlent imprécises, incomplètes ou inexactes, le titulaire de l’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises 

peut solliciter la rectification de ces données dans les formes et délais fixés par le Roi. 

Art. III.33. Sans préjudice des dispositions des articles III.29 et III.30, le Roi fixe, après avis du Comité de Surveillance, les 

données de la Banque-Carrefour des Entreprises qui peuvent faire l’objet d’une réutilisation commerciale ou non commer-

ciale ainsi que les modalités de leur mise à disposition.

  

Seul le service de gestion peut délivrer ces données de base aux entreprises. 

Art. III.34.  § 1er. Sans préjudice de l’article III.33, toute personne peut prendre connaissance des données ... concernant 

une entreprise soumise à inscription déterminée, auprès d’un guichet d’entreprises et se faire délivrer copie ou extrait in-

tégral ou partiel, dans les conditions fixées par le Roi.  

§ 2. Les copies ou extraits concernant une entreprise soumise à inscription sont certifiés   conformes sur demande expresse.

§ 3. Les copies ou extraits ne mentionnent pas le contenu des décisions judiciaires ayant trait : 

1° à une faillite et une des condamnations visées aux articles 486, 489bis et 489ter du Code pénal, en cas de réhabilitation ;

2° à un concordat judiciaire après son exécution ou une réorganisation judiciaire après son exécution ;

3° à une interdiction ou à la désignation d’un conseil judiciaire après jugement de mainlevée ;

4° aux condamnations stipulées aux articles XV.76, XV.77, 1° à 6°, XV.78 et XV.79. 

Art. III.35. § 11er. Les données reprises sur les extraits de la Banque-Carrefour des Entreprises ont force probante jusqu’à 

preuve du contraire. 

      

§ 2. Les extraits sont disponibles dans les trois langues nationales officielles. Ils sont également délivrés en anglais sur 

demande expresse. 

Section 5.     Réalisation du principe de la collecte unique de données. 

Art. III.36.  Les autorités, administrations et services qui sont habilités à consulter les données de la Banque-Carrefour 

des Entreprises, ne peuvent plus réclamer directement ces données aux  entités enregistrées ou aux mandataires de ces 

dernières.

  

Art. III.37. Dès qu’une donnée est communiquée à et enregistrée dans la Banque-Carrefour des Entreprises, les services 

habilités à consulter ces données ne peuvent plus, si ces données ne leurs sont pas communiquées directement, en imput-

er la faute à l’intéressé. 

Section 6.     Inscription, modification ou radiation des données erronées ou manquantes. 

Art. III.38.  § 1er. Tout intéressé peut demander, auprès du service de gestion, la rectification d’une donnée erronée ou l’in-

scription d’une donnée manquante dans la Banque-Carrefour des Entreprises. Il communique à l’appui de cette demande 

toute pièce justificative.

  

L’  entité enregistrée qui n’a pas accompli les formalités auxquelles elle est tenue par ou en vertu d’une loi, d’un décret ou d’une 

ordonnance, ne peut s’adresser directement au service de gestion, pour la rectification ou l’inscription visée à l’alinéa 1er.

  

§ 2. Tous les services disposant d’un accès aux données de la Banque-Carrefour des Entreprises sont tenus, dès qu’ils con-

statent une donnée erronée ou l’absence d’une donnée dans la Banque-Carrefour des Entreprises, d’en informer le service 

de gestion.

Ils communiquent à l’appui de cette information toute pièce justificative.

  

§ 3. Les fonctionnaires de police de la police locale ou fédérale et les fonctionnaires mandatés par un service, une autorité 

ou une administration, sont tenus, lorsqu’ils rédigent un rapport d’enquête ou dressent un procès-verbal constatant une 

donnée erronée ou manquante dans la Banque-Carrefour des Entreprises, d’en transmettre une copie au service de gestion 

de la Banque-Carrefour des Entreprises. 

Art. III.39. Lorsque le service de gestion constate que la donnée erronée ou l’absence de la donnée résulte d’une erreur 

ou d’une omission du service qui initie cette donnée, il communique à ce dernier la demande d’adaptation. Le service 

effectue, après vérification, l’adaptation éventuelle dans un délai de trente jours, à dater de la réception de la demande.

Art. III.40. § 1er. Lorsque la donnée erronée ou l’absence de la donnée résulte de l’inaccomplissement par une entité 

enregistrée des formalités auxquelles elle est tenue par ou en vertu d’une loi, d’un décret ou d’une ordonnance, le service 

de gestion invite l’ entité enregistrée, par courrier, à procéder à l’inscription, la modification ou la radiation de ses données 

auprès du service désigné dans le courrier par le service de gestion.

  

L’ entité enregistrée   dispose d’une période de trente jours après l’envoi du courrier pour procéder auprès du service y 

désigné à l’inscription, à la modification ou à la radiation demandée

 

§ 2. A défaut pour l’ entité enregistrée d’avoir accompli les formalités dans le délai requis, le service de gestion procède à la 

radiation d’office des données erronées. Cette radiation s’effectue sur base d’un jugement ou arrêt, d’un rapport d’enquête 

ou d’un procès-verbal établi par un fonctionnaire de police de la police locale ou fédérale, ou par un fonctionnaire mandaté 

par un service, une autorité ou une administration constatant le caractère erroné de la donnée.

  

§ 3. Lorsque le service de gestion procède à la radiation dans la Banque-Carrefour des Entreprises d’une donnée qui doit 

faire l’objet d’une publication aux annexes du Moniteur belge, la radiation est publiée gratuitement aux annexes du Moni-

teur belge à la demande du service de gestion.

  

§ 4. La procédure de radiation d’office des données ne dispense en aucun cas l’ entité enregistrée d’effectuer les formalités 

légales qui lui incombent.

  

Le service de gestion ne peut être tenu responsable du dommage causé à des tiers en raison de l’inaccomplissement par l’    

entité enregistrée   des formalités légales qui incombent à cette dernière.

  

§ 5. Afin de garantir et d’améliorer la qualité des données de la Banque-Carrefour des Entreprises, le Roi peut, par arrêté 

délibéré en Conseil des ministres, fixer les conditions et modalités de modification ou d’inscription d’office

 

Art. III.41.  § 1er. Lorsque la donnée erronée résulte du fait que l’ entité enregistrée a changé l’adresse de son siège sans 

accomplir les formalités prescrites par la loi, le service de gestion envoie le courrier visé à l’article III.40, § 1er, alinéa 1er, à 

l’adresse d’une de ses unités d’établissement lorsqu’elle est distincte de celle du siège ou, à défaut, à l’adresse du domicile 

d’un mandataire.

La procédure décrite à l’article III.40 s’applique.
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§ 2. Lorsqu’il s’avère impossible de contacter l’ entité enregistrée , comme prévu au paragraphe 1er, le service de ges-

tion procède, sauf s’il s’agit de l’adresse d’une entité enregistrée personne physique, à la radiation d’office de l’adresse 

erronée inscrite dans la Banque-Carrefour des Entreprises. Cette radiation s’effectue sur la base d’un jugement ou arrêt, 

d’un rapport d’enquête ou d’un procès-verbal établi par un fonctionnaire de police de la police locale ou fédérale, ou par un 

fonctionnaire mandaté par un service, une autorité ou une administration, qui constate le caractère erroné de la donnée.

  

Lorsque la donnée radiée dans la Banque-Carrefour des Entreprises par le service de gestion doit faire l’objet d’une publi-

cation aux annexes du Moniteur belge, la radiation est publiée gratuitement aux annexes du Moniteur belge à la demande 

du service de gestion.

  

§ 3. La procédure de radiation d’office des données ne dispense en aucun cas l’ entité enregistrée d’effectuer les formalités 

légales qui lui incombent.

  

Le service de gestion ne peut être tenu responsable du dommage causé à des tiers en raison de l’inaccomplissement par l’    

entité enregistrée   des formalités légales qui incombent à cette dernière. 

Art. III.42. § 1er. Par dérogation à la procédure prévue à l’article III.39, le service de gestion de la Banque-Carrefour des 

Entreprises peut procéder sans frais :

1° à la radiation d’office des activités, qualités, autorisations et unités d’établissement des entités enregistrées personnes 

physiques dont le fondateur est décédé, selon les données du Registre national des personnes physiques, depuis au 

moins six mois ;

2° à la radiation d’office des activités, qualités, autorisations et unités d’établissement des personnes morales dont la 

clôture de liquidation a été prononcée depuis au moins trois mois ;

3° à la radiation d’office des activités, qualités, autorisations et unités d’établissement des personnes morales lorsque, 

depuis au moins trois mois, la clôture de faillite a été prononcée conformément à la loi du 8 août 1997 sur les faillites.

4° à la radiation d’office des sociétés, telles que visées à l’article 2 du Code des sociétés, qui, d’après les données de la 

Banque Nationale de Belgique, n’ont pas respecté l’obligation de dépôt de leurs comptes annuels conformément aux 

articles 98 et 100 du Code des sociétés et ce, pour au moins 3 exercices comptables consécutifs. Cette radiation n’est 

pas d’application pour les sociétés visées à l’article 97 du Code des sociétés. Le service de gestion procède au retrait de 

la radiation après le dépôt à la Banque nationale de Belgique des comptes non déposés ;

5° à la radiation d’office des sociétés, telles que visées à l’article 2 du Code des sociétés qui ne sont pas visées par le 4°, et 

qui répondent aux critères cumulatifs suivants :

a) elles ne disposent, depuis au moins trois ans, ni de qualités, ni d’activités, ni d’unités d’établissement actives 

inscrites dans la Banque-Carrefour des Entreprises ;

b) elles sont inscrites dans la Banque-Carrefour des Entreprises comme ayant un statut actif ;

c) elles ne disposent pas de demandes d’autorisation ou de qualité, en cours, inscrites dans la Banque-Carrefour des 

Entreprises ;

d) elles n’ont effectué, depuis 7 ans, aucune modification relative aux données inscrites dans la Banque-Carrefour des 

Entreprises ;

e) elles n’ont effectué, depuis 7 ans, aucune publication, autre que celle des comptes annuels, dans les Annexes du 

Moniteur belge ou au sein du Moniteur belge.

Pour l’application de l’alinéa 1er, 5°, les qualités, activités ou unités d’établissement commerciales actives dont les dates de 

début sont antérieures au 1er juillet 2003 ne constituent pas un critère utile.

Le service de gestion de la Banque-Carrefour des Entreprises procède au retrait de la radiation lorsqu’un des critères visés 

à l’alinéa 1er, 5°, a) à e), n’est plus rempli.

  

Le service de gestion de la Banque-Carrefour des Entreprises procède également au retrait de la radiation en cas d’erreur 

manifeste constatée par une administration ou un service.

§ 2. Les radiations ainsi que les retraits visés au paragraphe 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, et alinéas 3 et 4, sont publiés gratuite-

ment aux Annexes du Moniteur belge à l’initiative du service de gestion de la Banque-Carrefour des Entreprises.

  

§ 3. Afin de garantir et d’améliorer la qualité des données dans la Banque Carrefour des Entreprises, le Roi peut, par arrêté 

délibéré en Conseil des ministres, élargir ou modifier les cas prévus au paragraphe 1er. 

Art. III.42/1. Lorsque des modifications administratives d’adresses lui sont transmises par une source authentique d’adress-

es, le service de gestion procède, sur cette base, et, par dérogation à la procédure prévue aux articles III.40 et III.41, à la mod-

ification d’office, au sein de la Banque-Carrefour des Entreprises, des adresses des entités qui y sont inscrites.

   

Lorsque le service de gestion procède à la modification d’office d’une adresse qui doit faire l’objet d’une publication aux 

Annexes du Moniteur belge, la modification d’office est publiée aux Annexes du Moniteur belge à la demande du service 

de gestion. Cette publication a lieu sans frais à charge du service de gestion et rend la modification d’adresse opposable 

aux tiers.

Section 7. Dispositions particulières concernant le fonctionnement de la Banque-Carrefour des Entreprises. 

Art. III.43. Il est créé, auprès du Service public fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie, un comité stratégique 

de la Banque-Carrefour des Entreprises.

  

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, ses missions, sa composition et ses modalités de fonctionnement.

Art. III.44.  Il est créé, au sein de la Commission pour la protection de la vie privée, un Comité sectoriel pour la Banque-Car-

refour des entreprises, dénommé “ Comité de Surveillance “ , chargé de délivrer l’autorisation visée à l’article III.30, alinéa 2.

  Le Comité de Surveillance rend également les avis visés aux articles III.18, § 2, III.30, alinéa 3, et III.33 dans les trente jours de 

sa saisine par le service de gestion. En l’absence d’avis dans le délai prescrit, l’avis est réputé suivre la proposition formulée 

dans la demande d’avis par le service de gestion.

  

Le Comité de Surveillance est composé de trois membres de la Commission pour la Protection de la Vie Privée, dont le 

président, ou un autre membre désigné en cette qualité par la Commission, qui préside le Comité de Surveillance ainsi 

que de trois membres externes désignés par la Chambre des représentants, conformément aux conditions et aux modal-

ités déterminées par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des ministres. En cas de parité de voix, la voix du président est 

prépondérante.

  

Les modalités de fonctionnement du Comité de Surveillance sont déterminées, sans préjudice du présent titre, par ou en 

vertu de la loi. Ces modalités consacrent le droit du président du Comité de Surveillance d’évoquer devant la Commission 

pour la Protection de la Vie Privée elle-même un dossier soumis au Comité de Surveillance en réformant, le cas échéant, la 

décision que ce dernier a prise. 

Art. III.45.  Les personnes qui, dans l’exercice de leurs fonctions, interviennent dans l’enregistrement, la conservation, l’ex-

ploitation et la communication des données visées à l’article III.18 sont tenues au secret professionnel.
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Elles prennent toute précaution utile afin d’assurer la sécurité des données enregistrées et empêcher notamment que ces 

données soient déformées, endommagées, ou communiquées à des personnes qui n’ont pas l’autorisation d’en prendre 

connaissance.

Elles veillent à la régularité de la transmission des données. 

Art. III.46. Le Roi désigne, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les personnes qui, en temps de guerre, dans des 

circonstances y assimilées en vertu de l’article 7 de la loi du 12 mai 1927 sur les réquisitions militaires ou pendant l’occu-

pation du territoire national par l’ennemi, sont chargées de détruire les banques de données de la Banque-Carrefour des 

Entreprises.

  

Le Roi fixe les conditions et modalités de cette destruction.

Art. III.47. Les coûts de fonctionnement et d’utilisation de la Banque-Carrefour des Entreprises sont supportés par un 

crédit inscrit au budget du Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie.

  

Le Roi peut fixer une rétribution pour l’utilisation de la Banque-Carrefour des Entreprises par des services ne relevant pas 

de l’autorité fédérale. Le cas échéant, Il fixe par catégorie d’utilisateurs et objet de la demande, le montant de la rétribution.

  

Le traitement spécifique de données de la Banque-Carrefour des Entreprises, hors le cas visé à l’alinéa 1er, peut donner lieu 

à la perception d’une contribution. Le montant de cette contribution est déterminé de commun accord entre le service 

de gestion et l’autorité, l’administration ou le service auquel les données sont communiquées et est fixé dans un contrat. 

Art. III.48. […]

CHAPITRE 2. Entreprises soumises à inscription. 

  

Section 1re.  Obligation d’inscription. 

Art. III.49. § 1er. Les entreprises suivantes sont tenues de s’inscrire avant de démarrer leurs activités, en qualité d’entreprise 

soumise à inscription, dans la Banque-Carrefour des Entreprises auprès du guichet d’entreprises de leur choix :

1° toute entreprise de droit belge, au sens de l’article I.1(b) et (c) ;

2° toute entreprise qui possède en Belgique un siège, une succursale ou une unité d’établissement ;

   

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, ne sont pas tenues de s’inscrire en qualité d’entreprises soumises à inscription :

1° les associés à responsabilité illimitée d’une société dépourvue de personnalité juridique, d’une société en nom collectif 

ou d’une société en commandite simple, pour l’activité professionnelle de la société, à condition que la société 

concernée soit elle-même inscrite ;

2° les personnes physiques qui ne sont inscrites à la Banque-Carrefour des Entreprises qu’en leur seule qualité 

d’employeur de personnel domestique ;

3° les unions professionnelles ; 

4° les pouvoirs organisateurs de l’enseignement subventionné ;

5° les personnes morales de droit public qui n’ont pas pris la forme d’une société ou une autre forme de personne morale 

de droit privé ; 

6° la personne physique dont l’activité professionnelle à titre indépendant consiste en l’exercice d’un ou de plusieurs 

mandats d’administration ;

7° les associations de copropriétaires ;

8° les organisations représentatives des travailleurs ;

9° les personnes physiques qui exercent en Belgique une activité qui génère des revenus visés à l’article 90, alinéa 1er, 1° 

bis, du Code des impôts sur les revenus 1992, pour l’activité liée avec ces revenus, dans la mesure où ces revenus ne 

remplissent pas les conditions visées à l’article 37bis, § 2, du Code des impôts sur les revenus 1992 ;

10° d’autres entreprises déterminées par le Roi.

   

§ 3. L’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises en qualité d’entreprise soumise à inscription vaut, sauf preuve con-

traire, présomption de la qualité d’entreprise. 

Art. III.50. § 1er. Le Roi fixe le montant du droit d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises, en tant qu’  entreprise 

soumise à inscription  .

  

Il peut établir une distinction sur la base de la nature juridique de l’entreprise.

 

Les montants ainsi fixés peuvent être adaptés au 1er janvier au taux de fluctuation de l’indice moyen des prix à la con-

sommation pour autant que le montant indexé soit supérieur d’au moins 0,5 euros par rapport au montant applicable. Le 

montant de l’augmentation est arrondi vers le bas à un multiple de 0,5 euros. 

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et 

les fondations, visées dans la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations, les partis politiques 

européens et les fondations politiques européennes, sont dispensées du paiement du droit d’inscription à la Banque-Car-

refour des Entreprises. 

  

Section 2. Obligation de modification. 

Art. III.51.  §1er. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les entreprises soumises à inscription qui ont l’intention 

d’exercer une activité autre que celle pour laquelle ils ont été inscrits doivent demander au préalable une modification de 

leur inscription dans la Banque-Carrefour des Entreprises. Cette obligation s’applique de la même manière pour les entre-

prises soumises à inscription   qui ont l’intention de constituer une nouvelle unité d’établissement en Belgique.

  

Lorsque l’exercice d’une nouvelle activité résulte de la cession de l’activité d’une entreprise soumise à inscription, à titre lu-

cratif ou onéreux, entre vifs ou en suite de décès, ces entreprises doivent, par dérogation au paragraphe 1er, faire procéder 

à la modification dans un délai d’un mois à partir de la cession ou de l’acceptation de la succession.

  

§ 2. Dans un délai d’un mois à compter de la modification de leur situation, les entreprises soumises à inscription doivent 

demander une modification de leur inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises si l’une des mentions de l’inscription 

fixées par le Roi conformément à l’article III.53 ne correspond plus à la situation réelle. 

Section 3. Obligation de radiation. 

  

Art. III.52. En cas de cessation des activités ou de fermeture d’une des unités d’établissement, l’ entreprise soumise à in-

scription, ou ses ayants droit demande la radiation de l’inscription dans un délai d’un mois à compter de la cessation des 

activités.
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Lorsque la cessation, visée à l’alinéa 1er, découle de la cession de l’activité d’une entreprise soumise à inscription, à titre 

lucratif ou onéreux, entre vifs ou en suite de décès, la radiation doit être effectuée dans un délai d’un mois à compter de la 

cession ou de l’acceptation de la succession. 

Section 4. Dispositions communes à l’inscription, la modification ou la radiation. 

  

Art. III.53. La demande d’inscription, de modification ou de radiation se fait par l’ entreprise soumise à inscription, c’est-à-

dire par les personnes physiques soumises à inscription ou par les représentants, ayant capacité à cet effet, de l’entreprise 

soumise à l’inscription.

La demande s’effectue selon les modalités fixées par le Roi.

Le Roi fixe les données que la demande d’inscription, de modification ou de radiation doit contenir. 

Art. III.54. Les guichets d’entreprises sont tenus d’effectuer immédiatement l’inscription, la radiation ou la modification qui 

leur est demandée. 

  

Art. III.55.  Les guichets d’entreprises doivent refuser toute demande d’inscription, de modification ou de radiation et en 

justifier les moyens : 

1° lorsqu’ils constatent que la demande émane d’une personne qui n’y est pas soumise ou qui n’est pas habilitée à en faire 

la demande ; 

2° en cas d’omission d’un des documents ou d’une donnée que doit contenir la demande conformément à l’article III.53 

et ses arrêtés d’exécution ;

3° s’il n’est pas satisfait aux conditions d’inscription préalables imposées par le présent titre et ses arrêtés d’exécution ou 

en vertu d’autres lois dont le contrôle est confié à ces guichets.

Art. III.56. Le refus d’inscription, de modification ou de radiation à la Banque-Carrefour des Entreprises est réputé définitif à 

moins que le demandeur n’introduise une nouvelle demande qui remplisse les conditions ou un recours auprès du Conseil 

d’Etablissement dans les 30 jours ouvrables à dater du refus d’inscription. 

Art. III.57.  Les guichets d’entreprises fournissent à l’entreprise soumise à inscription, dans les conditions fixées par le Roi, 

à sa demande, un extrait complet de l’inscription dans la Banque-Carrefour des Entreprises mentionnant la date de la 

délivrance de l’extrait.

  

Le premier extrait relatif à une inscription, modification ou radiation est fourni gratuitement à l’entreprise soumise à in-

scription. 

CHAPITRE 3. Organisation des guichets d’entreprises.

  

Section 1re. Création et tâches des guichets d’entreprises. 

  

Art. III.58. Nul ne peut sans agrément préalable et écrit du ministre exercer l’activité de guichet d’entreprises. 

Art. III.59. § 1er. Sans préjudice des missions qui leur sont confiées par ou en exécution du présent livre ou d’autres lois, les 

guichets d’entreprises remplissent les missions suivantes : 

1° permettre, via leur infrastructure, aux prestataires :

a) d’accomplir les procédures et formalités nécessaires à l’accès à la profession de leurs activités de services telles que 

visées par les articles 1er et 2 de la directive services, en particulier toutes les déclarations, notifications ou 

demandes nécessaires en vue d’autorisation auprès des autorités compétentes, y compris les demandes 

d’inscription dans les registres, les rôles, les bases de données ou d’un ordre ou d’une association professionnelle ;

b) d’accomplir les demandes d’autorisation nécessaires à l’exercice des activités de services, telles que visées par la 

directive services ;

2° inscrire les entreprises soumises à inscription, dans cette qualité, dans la Banque-Carrefour des Entreprises ;

3° vérifier dans les cas fixés par le Roi si les entreprises soumises à inscription remplissent les conditions d’inscription, 

imposées en vertu des lois et règlements spéciaux ;

4° garantir l’accès aux données relatives aux inscriptions visées en 2°, selon les modalités et conditions fixées par le Roi ;

5° conserver les archives relatives aux conditions et inscriptions visées en 2° et 3°, selon les modalités fixées par le Roi ;

6° effectuer des formalités administratives, en exécution du présent livre ou d’autres lois, ou en vertu de celles-ci, selon les 

modalités fixées par le Roi ;

7° veiller à ce que les prestataires et les clients reçoivent, pour les activités de services visées au paragraphe 1er, 1°, a) et 

b), les informations suivantes :

a) les exigences applicables aux prestataires, en particulier celles concernant les procédures et formalités à suivre 

pour accéder aux activités de services et les exercer ;

b) les coordonnées des autorités compétentes permettant d’entrer en contact directement avec elles, y compris celles 

des autorités compétentes en matière d’exercice des activités de services ;

c) les moyens et les conditions d’accès aux registres et bases de données publics relatifs aux prestataires et aux 

services ;

d) les voies de recours normalement disponibles en cas de litige entre les autorités compétentes et le prestataire ou le 

client, ou entre un prestataire et un client, ou entre prestataires ;

e) les coordonnées des associations ou organisations, autres que les autorités compétentes, auprès desquelles les 

prestataires ou les clients sont susceptibles d’obtenir une assistance pratique ;

8° percevoir pour le compte du Trésor les droits d’inscription et d’enregistrement, les rétributions, les frais de publication, 

relatifs aux missions visées par le présent article, selon les modalités et les conditions fixées par le Roi ;

9° donner aux personnes morales et aux personnes physiques qui demandent d’être enregistrées dans la Banque-

Carrefour des entreprises, les informations suivantes :

a) toute personne physique qui exerce en Belgique une activité professionnelle indépendante du chef de laquelle elle 

doit être affiliée auprès d’une caisse d’assurances sociales pour travailleurs indépendants, doit s’affilier avant le 

début de l’activité indépendante ;

b) la personne physique visée au a) est tenue, solidairement avec l’aidant au sens de l’article 6 de l’arrêté royal n° 38 

du 27 juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs indépendants, au paiement des cotisations et des 

amendes administratives visées à l’article 17bis du même arrêté royal, dont ce dernier est redevable ;  

c) les personnes morales sont tenues solidairement au paiement des cotisations et des amendes administratives 

visées à l’article 17bis de l’arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs 

indépendants dues par leurs associés ou mandataires ;  

d) le travailleur indépendant qui exerce une activité indépendante pour laquelle il n’est pas inscrit dans la Banque-

Carrefour des entreprises, conformément aux articles III.17, III.49 ou III.51, peut être puni en vertu des articles III.40 

XV.77, 1°, 2°, 3° et 6° ou XV.78, ainsi qu’en vertu de l’article 17bis de l’arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant 

le statut social des travailleurs indépendants.
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Le guichet d’entreprises réagit dans un délai de cinq jours ouvrables, à compter du moment où l’information est disponible, 

à toute demande d’information visée au premier alinéa. En cas de demande erronée, incomplète ou sans fondement, il en 

informe le demandeur dans les plus brefs délais.

§ 2. Le guichet d’entreprises peut complémentairement prester des services de conseil et d’accompagnement aux entre-

prises, exceptés les services qui sont exclusivement réservés par la loi à certaines professions libérales, intellectuelles et de 

service relevant du secteur économique.

  

§ 3. Le guichet d’entreprises est facilement accessible à distance par voie électronique, afin de pouvoir effectuer toutes les 

procédures et formalités relatives à l’accès et à l’exercice des activités de services visées au paragraphe 1er, 1° a) et b), à 

l’exception des contrôles des locaux où le service est fourni ou des équipements utilisés par le prestataire, ou de l’examen 

physique des capacités ou de l’intégrité personnelle du prestataire ou des membres de son personnel qui exercent des 

responsabilités lorsque ceux-ci sont partie intégrante d’une procédure ou formalité. 

Art. III.60.  §1er. Pour ce qui est des     entreprises soumises à inscription   pour lesquelles les guichets d’entreprises ne sont 

pas habilités à décider seuls de l’inscription en exécution de l’article III.59,2°, ces derniers doivent préalablement soumettre 

les dossiers d’inscription au service désigné à cette fin au sein du Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes 

et Energie.

§ 2. Ce service vérifie si les conditions requises, d’une part, pour être inscrit en tant qu’entreprise soumise à inscription   

et, d’autre part, pour exercer l’activité professionnelle envisagée sont remplies. Dès réception de tous les documents lui 

permettant de traiter le dossier de l’ entreprise soumise à inscription, il notifie à l’entreprise et au guichet d’entreprises le 

caractère complet du dossier. Il rend un avis motivé et écrit dans un délai de quinze jours à dater de la notification du car-

actère complet du dossier.

§ 3. En l’absence d’avis motivé et écrit dans le délai de quinze jours qui suit la notification du caractère complet du dossier, 

l’avis est réputé positif. 

Section 2.  Conditions d’agrément pour les guichets d’entreprises. 

Art. III.61. §1er. Une organisation peut être agréée en tant que guichet d’entreprises, selon les conditions suivantes :

1° elle prend la forme d’une association sans but lucratif, conformément à la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans 

but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations ;

2° ses membres font partie d’au moins une des organisations suivantes :

a) des organisations représentatives des employeurs ou des travailleurs indépendants, représentées au sein de ou 

agréées par le Conseil Supérieur des Indépendants et des Petites et Moyennes Entreprises, le Conseil central de 

l’Economie, le “ Sociaal-Economische Raad van Vlaanderen “, le Conseil économique et social de la Région wallonne, 

le Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale ou une commission paritaire créée en 

application de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les comités paritaires ;

b) des fonds d’assurances sociales pour indépendants, agréés en application de l’arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 

portant organisation du statut social des indépendants ;

c) des secrétariats sociaux pour employeurs, agréés en application de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 

exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 

travailleurs ;

d) des chambres accréditées par la Fédération des Chambres de commerce et d’industrie de Belgique ;

e  des associations résultants d’accords de coopération entre plusieurs des organisations susmentionnées ;

3° ses statuts ont pour objectif de remplir les missions de guichet d’entreprises au sens du présent livre ;

 

4° elle dispose, selon les modalités fixées par le Roi et le cahier des charges rédigé par le ministre :

a) de collaborateurs compétents ;

b) de procédures de contrôle interne ;

c) de facilités d’accueil, de bureaux, de matériel et d’espace d’archivage ;

d) d’une propre comptabilité ;

e) d’une infrastructure informatique comprenant des mécanismes de protection et de contrôle ;

5° elle n’est pas en état de liquidation, ni ne fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de cessation d’activité ;

6° elle est en règle avec les obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale et avec ses obligations 

relatives au paiement des impôts et des taxes, conformément à la loi belge ; 

7° elle dispose d’une capacité financière et économique propre et suffisante pour exercer les missions définies dans le 

présent livre et ses arrêtés d’exécution ;

8° elle a fait assurer sa responsabilité professionnelle.

  

§ 2. Le Roi peut fixer, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, des modalités en vue de déterminer le nombre minimum 

et la localisation des unités d’établissement des guichets d’entreprises, en tenant compte d’une dissémination adéquate 

et des besoins.

  

§ 3. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1er, les agréments des guichets d’entreprises, attribués au 9 septembre 

2008, restent valables jusqu’au 31 décembre 2014, sous les conditions qui étaient d’application le jour de l’agrément. 

Art. III.62. §1er. La demande d’agrément est adressée au ministre par lettre recommandée ou en contrepartie d’un reçu.

  

§ 2. La demande doit être accompagnée d’un plan d’exploitation et de tous les documents requis par les conditions d’agré-

ment.

  

Dans le plan d’exploitation, il faut clairement indiquer de quelle manière l’activité de guichet d’entreprise sera financée, 

comment les compétences professionnelles requises seront organisées et quelle zone géographique le guichet d’entre-

prises entend couvrir. Ces conditions sont également requises pour chaque unité d’établissement du guichet.

  

§ 3. Les institutions publiques peuvent agir comme mandataire au nom de leurs clients auprès d’un guichet d’entreprises.

  

§ 4. Le ministre peut agréer un guichet d’entreprises organisé par une association sans but lucratif financée principalement 

ou exclusivement par des moyens publics et exerçant des activités d’information, d’accompagnement ou de conseil aux 

créateurs d’entreprise s’il s’avère que, dans une zone géographiquement identifiée par les autorités européennes ou ré-

gionales comme une zone devant bénéficier de discrimination positive, il n’y a pas de guichet d’entreprises opérationnel.

  

Lors de l’application de l’alinéa précédent, les conditions d’agrément visées à l’article III.61, § 1er, 2° et § 2, ne sont pas 

d’application.

 

Art. III. 63. […]

Art. III.64. L’agrément est accordé ou refusé par le ministre dans un délai de trois mois à dater de la notification du car-

actère complet du dossier de demande d’agrément. Cette décision est notifiée au demandeur par envoi recommandé. 

Art. III.65. Le demandeur a la faculté d’introduire une nouvelle demande lorsque les raisons de refus n’existent plus. 

Art. III.66.  L’agrément est valable pendant une période de cinq ans. Il peut être renouvelé.
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Le ministre publie la liste des guichets d’entreprises agréés et de leurs unités d’établissement sur le site web du Service 

public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, ainsi qu’annuellement avant le 31 mars au Moniteur belge.

Art. III.67. La demande de renouvellement de l’agrément du guichet d’entreprises est introduite auprès du ministre six 

mois avant l’expiration de la période couverte par la décision d’agrément précédente.

  

Le guichet d’entreprises demeure agréé jusqu’à ce que le ministre ait statué sur la demande de renouvellement. 

Art. III.68.  Toute modification des données fournies au moment de la demande d’agrément doit être communiquée dans 

un délai d’un mois au ministre. Cette communication précise et motive l’objet de la modification. 

Art. III.69.  Le ministre peut d’office, par décision et selon les modalités fixées par le Roi, suspendre ou retirer l’agrément si 

les dispositions du présent titre, ses arrêtés d’exécution ou les conditions d’agrément ne sont pas respectées. 

Section 3. Obligations des guichets d’entreprises. 

Art. III.70.  Les guichets d’entreprises doivent assurer la continuité de l’exercice des missions visées à l’article III.59 dans le 

temps.

  

Le Roi peut déterminer des modalités concernant les garanties à fournir par les guichets d’entreprises en vue d’assurer la 

continuité du service dans le temps. 

  

Art. III.71. Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les normes de qualité auxquelles doivent répondre les 

services rendus par les guichets d’entreprises, les heures d’ouverture minimales, ainsi que les règles particulières relatives à 

la gestion, à la comptabilité et aux comptes annuels des guichets d’entreprises. 

Art. III.72.  Les guichets d’entreprises sont tenus, lorsque la demande leur en est faite, de fournir sans délai et gratuitement, 

dans les conditions fixées par le Roi, toutes les informations en leur possession, de communiquer tout document et toute 

pièce en leur possession et, par ailleurs, de fournir les copies ou extraits jugés nécessaires aux autorités, administrations et 

services, en ce compris les parquets, les greffes des cours et des autres juridictions, les membres du pouvoir judiciaire et 

les fonctionnaires des ministères habilités en la matière, ainsi que les administrations des Communautés, des Régions, des 

provinces, des agglomérations et des fédérations de communes et des communes, et d’autres institutions ou organisations 

désignées par le Roi.

    

Section 4. Rémunération des guichets d’entreprises. 

Art. III.73. § 1er. Le Roi peut par arrêté délibéré en Conseil des ministres :

1° déterminer le pourcentage des droits d’inscription, d’enregistrement et de publication, et des rétributions perçus, que 

les guichets d’entreprises retiennent comme rétribution de leur intervention en application des articles III.50 et III.59, 8° ; 

2° adapter la rétribution visée au 1°, selon les modalités fixées par Lui, en vue de stimuler la qualité du service rendu ;

3° déterminer les montants que les guichets d’entreprises perçoivent lors des formalités pour lesquelles ils se sont vus 

attribuer par une administration fédérale le pouvoir décisionnel, comme visées à l’article III.59, 6°.

 

§ 2. Pour les services complémentaires aux entreprises, visés à l’article III.59, § 2, les guichets d’entreprises peuvent prévoir 

de fixer des prix par prestation ou de manière forfaitaire sur une base annuelle.

TITRE 3.  Obligations générales des entreprises.

CHAPITRE 1er. Information, transparence et non-discrimination.

Section 1re. Obligations d’information et de transparence. 

Art. III.73/1. La présente section ne s’applique pas aux avocats pratiquant l’aide juridique en application du livre IIIbis du 

Code judiciaire.

Art. III.74. § 1er. Sans préjudice des exigences légales et réglementaires particulières, toute entreprise met à disposition, 

de l’une des manières visée à l’article III.75, les informations suivantes :

1° son nom ou sa dénomination sociale ;

2° sa forme juridique ;

3° l’adresse géographique où l’entreprise est établie ;

4° ses coordonnées, y compris son adresse éventuelle de courrier électronique permettant d’entrer en contact 

rapidement et de communiquer directement et efficacement avec lui ;

5° le numéro d’entreprise ;

6° son siège social;

7° dans le cas où l’activité est soumise à un régime d’autorisation, une obligation d’autorisation ou de déclaration, 

conformément à l’article 17 de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des 

traitements de données à caractère personnel, les coordonnées de l’autorité compétente ou du guichet d’entreprises ;

8° en ce qui concerne les professions réglementées :

a) l’association professionnelle ou l’organisation professionnelle auprès de laquelle l’entreprise est inscrite ;

b) le titre professionnel et l’Etat membre dans lequel il a été octroyé ;

9° les conditions générales et les clauses générales dans le cas où l’entreprise en utilise, ainsi que les langues dans 

lesquelles ces conditions générales et ces dispositions pourront être consultées ;

10° l’existence, dans le cas où l’entreprise en utilise, de clauses contractuelles concernant la législation applicable au 

contrat ou la juridiction compétente ;

11° l’existence de toute garantie contractuelle après-vente éventuelle, non imposée par la loi ;

12° le prix du service, lorsque le prix est déterminé au préalable par l’entreprise pour un type de service donné ;

13° les principales caractéristiques de l’activité économique ;

14° les assurances ou les garanties visées à l’article III.6 et notamment les coordonnées de l’assureur ou du garant et la 

couverture géographique.

§ 2. Lorsque les entreprises présentent de manière détaillée leurs activités économiques dans un document d’information, 

ils y font figurer des informations sur leurs activités pluridisciplinaires et partenariats qui sont directement liés à l’activité 

économique concernée et sur les mesures prises pour éviter les conflits d’intérêt. 
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Art. III.75. A l’initiative de l’entreprise, les informations visées à l’article III.74 :

1° sont communiquées au client ; ou

2° sont rendues facilement accessibles au client sur le lieu de l’activité de l’entreprise ou de la conclusion du contrat ; ou

3° sont rendues facilement accessibles au client par une adresse électronique communiquée par l’entreprise ; ou

4° figurent dans tout document d’information de l’entreprise présentant de manière détaillée ses activités. 

Art. III.76.  A la demande du client, l’entreprise communique les informations supplémentaires suivantes :

1° lorsque le prix n’est pas déterminé au préalable par l’entreprise pour un type de bien ou service donné, le prix du bien 

ou service ou, lorsqu’un prix exact ne peut pas être indiqué, la méthode de calcul du prix permettant au client de 

vérifier ce dernier, ou un devis suffisamment détaillé ;

2° en ce qui concerne les professions réglementées, une référence aux règles professionnelles applicables et aux moyens 

d’y avoir accès ;

3° des informations sur ses activités pluridisciplinaires et partenariats qui sont directement liés au bien ou au service 

concerné et sur les mesures prises pour éviter les conflits d’intérêts ;

4° les codes de conduites auxquels l’entreprise est soumise ainsi que l’adresse à laquelle ces codes peuvent être consultés 

par voie électronique, en précisant les versions linguistiques disponibles ;

5° les versions antérieures, applicables au moment de la signature du contrat, contenant la date de début et de fin 

d’application des informations visées à l’article III.74, 9°. 

  

Art. III.77. Les informations visées aux articles III.74 et III.76 sont mises à disposition ou communiquées de manière claire 

et non ambiguë, et en temps utile avant la conclusion du contrat, ou avant la livraison du produit ou de la prestation du 

service lorsqu’il n’y a pas de contrat écrit.

Art. III.78.  Chaque entreprise est tenue de prouver le respect des exigences prévues aux articles III.74 à III.77 et l’exactitude 

des informations fournies. 

Art. III.79. Les dispositions de cette section ne portent pas préjudice aux exigences d’informations supplémentaires appli-

cables aux entreprises ayant leur établissement en Belgique. 

Section 2. Non-discrimination des clients. 

 

Art. III.80. Les clients ne sont pas soumis à des exigences restreignant leur droit d’utiliser un service fourni par une entre-

prise ayant son établissement dans un autre Etat membre. Sont notamment visées les exigences suivantes :

1° l’obligation d’obtenir une autorisation des autorités compétentes ou de faire une déclaration auprès de celle-ci ;

2° des limites discriminatoires à l’octroi d’aides financières au motif que l’entreprise est établi dans un autre Etat membre 

ou pour des raisons liées à l’emplacement du lieu où le service est fourni.

  

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux régimes d’autorisation qui s’appliquent également à l’utilisation d’un service fourni par 

une entreprise établie en Belgique.

Art. III.81.  Les clients ne sont pas soumis à des exigences discriminatoires fondées sur la nationalité ou le lieu de résidence.

  

Les conditions générales d’accès à un service, qui sont mises à la disposition du public par l’entreprise, ne contiennent pas 

de conditions discriminatoires en raison de la nationalité ou du lieu de résidence du client, sans que cela ne porte atteinte 

à la possibilité de prévoir des différences dans les conditions d’accès lorsque ces conditions sont directement justifiées par 

des critères objectifs. 

CHAPITRE 2.  Comptabilité des entreprises.

Art. III.82. § 1er. Les entreprises suivantes sont soumises à l’obligation comptable : 

1° toute entreprise au sens de l’article I.1°, alinéa 1er, a), qui exerce une activité professionnelle à titre indépendant en 

Belgique ;

2° toute entreprise de droit belge au sens de l’article I.1°, alinéa 1er, b) et c) ;

3° toute entreprise ayant une succursale ou un centre d’opération en Belgique ;

4° les organismes publics de droit belge qui exercent une mission statutaire à caractère commercial, financier ou 

industriel ;

5° les organismes, dotés ou non d’une personnalité juridique propre, qui exercent avec ou sans but de lucre une activité à 

caractère commercial, financier ou industriel, auxquels les dispositions du présent chapitre sont, par catégories 

d’organismes, rendues applicables par un arrêté royal qui adapte les obligations résultant, pour les entreprises 

concernées, des dispositions des arrêtés pris en exécution du livre III, titre 3, à ce que requièrent la nature particulière 

des activités et le statut légal des entreprises en cause.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les entreprises suivantes ne sont pas soumises à l’obligation comptable :

1° les personnes physiques dont l’activité professionnelle à titre indépendant consiste en l’exercice d’un ou de plusieurs 

mandats d’administrateur ;

2° les entreprises agricoles agréées conformément l’article 8:2 du Code des sociétés et des associations qui ont pris la 

forme d’une société en nom collectif ou d’une société en commandite et qui sont assujetties à l’impôt des personnes 

physiques ;

3° les associations et fondations soumises, en raison de la nature des activités qu’elles exercent à titre principal, à des 

règles particulières, résultant d’une législation ou d’une réglementation publique, relatives à la tenue de leur 

comptabilité et à leurs comptes annuels, pour autant qu’elles soient au moins équivalentes à celles prévues en vertu de 

ce chapitre ;

4° les associations visées à l’article 1er, 1°, de la loi du 4 juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses 

électorales engagées pour les élections des Chambres fédérales, ainsi qu’au financement et à la comptabilité ouverte 

des partis politiques ;

5° les personnes physiques qui exercent en Belgique une activité qui génère des revenus visés à l’article 90, alinéa 1er, 1° 

bis, du Code des impôts sur les revenus 1992, pour l’activité liée avec ces revenus, dans la mesure où ces revenus ne 

satisfont pas aux conditions visées à l’article 37bis, § 2, du Code des impôts sur les revenus 1992 ;

6° les services administratifs à comptabilité autonome et les organismes administratifs publics visés à l’article 2 de la loi 

du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilité de l’Etat fédéral.
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Les entreprises soumises à l’obligation comptable visées à l’alinéa 1er, 3°, ne sont soumises aux dispositions du présent 

chapitre qu’en ce qui concerne les succursales et sièges d’opération qu’elles ont établis en Belgique. L’ensemble de leurs 

succursales et sièges d’opération établis en Belgique est considéré comme une entreprise soumise à l’obligation compt-

able.

   

§ 2. Toute entreprise soumise à l’obligation comptable tient une comptabilité appropriée à la nature et à l’étendue de ses 

activités en se conformant aux dispositions légales particulières qui les concernent. 

  

Art. III.83. La comptabilité des entreprises soumises à l’obligation comptable couvre l’ensemble de leurs opérations, de 

leurs avoirs et droits de toute nature, de leurs créances, de leurs dettes, de leurs obligations et de leurs engagements de 

toute nature. La comptabilité des entreprises soumises à l’obligation comptable au sens de l’article III.82, § 1er, alinéa 1er, 1°, 

couvre toutefois ces éléments exclusivement en ce qui concerne leur activité professionnelle à titre indépendant ; elle men-

tionne de manière distincte les moyens propres affectés à cette activité professionnelle.  

  

Si une  entreprise soumise à l’obligation comptable poursuit des activités distinctes, un système de comptes distinct sera 

introduit pour chacune de ces activités.

  

Lorsque l’activité d’une entreprise soumise à l’obligation comptable comporte, au titre de gérant ou d’associé, des opéra-

tions menées en société sans personnalité juridique, sa comptabilité est adaptée de manière à lui conférer le caractère 

complet défini à l’alinéa 1er, à la fois sous l’angle des rapports avec les tiers, d’une part, et des comptes que les associés et, 

le cas échéant, le gérant, ont à se rendre, d’autre part.  Les comptes de sociétés sans personnalité juridique sont tenus par 

les gérants ou associés dans leur propre comptabilité selon la méthode de l’intégration proportionnelle. 

Art. III.84. Toute comptabilité est tenue selon un système de livres et de comptes et conformément aux règles usuelles de 

la comptabilité en partie double.

  

Les opérations sont inscrites sans retard, de manière fidèle et complète et par ordre de dates, soit dans un livre journal 

unique soit dans un journal auxiliaire unique ou subdivisé en journaux spécialisés. Elles sont méthodiquement inscrites ou 

transposées dans les comptes qu’elles concernent.

      

Pour les  entreprises soumises à l’obligation comptable   qui, conformément à l’article 21bis, alinéa 1er, de l’arrêté royal n° 1 

du 29 décembre 1992 relatif aux mesures tendant à assurer le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, disposent d’un sys-

tème de caisse enregistreuse, le journal auxiliaire des ventes tel que visé au deuxième alinéa, et le troisième     journal visé à 

l’article III.85, § 1er, alinéa 1er, 3°  , sont remplacés par le système de caisse enregistreuse visé à l’article 1er de l’arrêté royal 

du 30 décembre 2009 fixant la définition et les conditions auxquelles doit répondre un système de caisse enregistreuse 

dans le secteur horeca.  

  

Les mouvements totaux enregistrés au cours de la période dans le journal auxiliaire unique ou dans les journaux spécialisés 

font, mensuellement au moins, l’objet d’une écriture récapitulative dans un livre central. Cette écriture est trimestrielle au 

moins, pour les entreprises soumises à l’obligation comptable   visées à l’article III.85 qui tiennent leur comptabilité selon 

les prescriptions des articles III.83 et III.84.

L’écriture récapitulative visée à l’alinéa précédent comporte soit le montant total des mouvements enregistrés dans l’en-

semble de ces journaux auxiliaires, ventilés selon les comptes généraux ou les rubriques de synthèse prévus au plan 

comptable de l’ entreprise soumise à l’obligation comptable   que ces mouvements ont concernés soit, lorsque la technique 

comptable adoptée par l’ entreprise soumise à l’obligation comptable comporte l’inscription simultanée des données dans 

les journaux auxiliaires et dans les comptes concernés, le total des mouvements enregistrés dans chacun de ces journaux 

auxiliaires.

  

Les comptes ouverts sont définis dans un plan comptable approprié à l’activité de l’ entreprise soumise à l’obligation 

comptable  . Ce plan comptable est tenu en permanence tant au siège de l’    entreprise soumise à l’obligation comptable   

qu’aux sièges des services comptables importants de l’ entreprise soumise à l’obligation comptable  , à la disposition de 

ceux qui sont concernés par lui.

  

Le Roi détermine la teneur et la présentation d’un plan comptable minimum normalisé. Il définit le contenu et le mode de 

fonctionnement des comptes repris au plan normalisé.  

Le Roi détermine la teneur et la présentation d’un plan comptable minimum normalisé distinct pour les associations et 

fondations. Il définit le contenu et l’utilisation des comptes repris au plan normalisé. 

Art. III.85. §1er. Les entreprises soumises à l’obligation comptable qui sont des entreprises au sens de l’article I.1, alinéa 1er, 

(a) ou (c) ou sociétés en nom collectif ou en commandite simple dont le chiffre d’affaires du dernier exercice, à l’exclusion 

de la taxe sur la valeur ajoutée, n’excède pas un montant fixé par le Roi, ont la faculté de ne pas tenir leur comptabilité selon 

les prescriptions des articles III.83 et III.84, à condition qu’ils tiennent sans retard, de manière fidèle et complète et par ordre 

de dates, au moins trois journaux, réglés de manière à suivre en détail :

1° dans le premier, les mouvements des disponibilités en espèces ou en compte, avec émargement de l’objet des 

opérations et mention spéciale des prélèvements de fonds autres que pour les besoins de leur commerce, ainsi que les 

soldes journaliers en espèce ;

2° dans le deuxième, les achats et les importations effectués et les prestations reçues, émargés du montant, du mode et 

de la date des paiements qui s’y rapportent ;

3° dans le troisième, les ventes, les exportations et les prestations fournies, émargées du montant, du mode et de la date 

des encaissements qui s’y rapportent ainsi que les prélèvements en nature autres que pour les besoins de leur 

commerce.

Les prélèvements autres que pour les besoins du commerce, visés à l’alinéa 1er, 1° et 3°, peuvent faire l’objet de mentions 

journalières globales.

  

Le montant, le mode et la date des paiements et des encaissements ne doivent pas être inscrits dans les journaux visés à 

l’alinéa 1er, 2° et 3°, s’ils sont soit inscrits sur les factures reçues de fournisseurs ou sur le double des factures adressées aux 

clients, soit portés sur des relevés complets tenus en forme de comptes de fournisseurs ou de comptes de clients. 

      

§ 2.  Les associations sans but lucratif, les fondations et les associations internationales sans but lucratif qui n’excèdent pas 

un des critères visés au paragraphe 2 des articles respectifs 3:47 et 3:51 du Code des sociétés et des associations ne doivent 

pas tenir de comptabilité selon les prescrits des articles III.83 et III.84 lorsque les opérations se traduisant par des mouve-

ments de disponibilités en espèces ou en comptes sont inscrites sans retard, de manière fidèle et complète et par ordre de 

date dans un livre comptable unique selon le modèle déterminé par le Roi. 

§ 3. Le paragraphe 2 s’applique par analogie aux centres d’opération visés aux articles 26octies, § 1er, et 45 de la loi du 27 

juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations, les partis politiques européens et les fondations politiques 

européennes.  

  

Art. III.86. Toute écriture s’appuie sur une pièce justificative datée et porte un indice de référence à celle-ci.

  

Les ventes et prestations au détail pour lesquelles l’établissement d’une facture n’est pas requis, peuvent faire l’objet d’in-

scriptions journalières globales.

  

Le Roi détermine les conditions auxquelles doivent répondre les pièces justificatives des inscriptions journalières globales 

visées à l’alinéa 2.
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Les pièces justificatives doivent être conservées, en original ou en copie, durant sept ans et être classées méthodiquement. 

Ce délai est réduit à trois ans pour les pièces qui ne sont pas appelées à faire preuve à l’égard de tiers.

Art. III.87. §1er. Les journaux et livres comptables sont cotés ; ils forment, chacun dans sa fonction, une série continue ; 

ils sont identifiés par la spécification de cette fonction, par leur place dans cette série et par le nom, la raison sociale ou la 

dénomination particulière de l’entreprise.

§ 2. Les livres et journaux sont tenus de manière à garantir leur continuité matérielle ainsi que la régularité et l’irréversibilité 

des écritures.

  

Le Roi fixe les règles selon lesquelles ces livres et journaux sont tenus et conservés. Il peut remplacer ou permettre de 

remplacer, aux conditions qu’il détermine, le dispositif prévu à l’article III.84, alinéas     4 et 5  , par d’autres garantissant la 

continuité matérielle des journaux et livres ainsi que la régularité et l’irréversibilité des écritures.

Art. III.88. Les livres sont tenus par ordre de dates, sans blancs ni lacunes. En cas de rectification, l’écriture primitive doit 

rester lisible.

  

Les entreprises soumises à l’obligation comptable   sont tenues de conserver leurs livres pendant sept ans à partir du pre-

mier janvier de l’année qui suit leur clôture. 

Art. III.89. § 1er. Toute entreprise soumise à l’obligation comptable   procède, une fois l’an au moins, avec bonne foi et 

prudence, aux opérations de relevé, de vérification, d’examen et d’évaluation nécessaires pour établir à la date choisie 

un inventaire complet de ses avoirs et droits de toute nature, de ses dettes, obligations et engagements de toute nature 

relatifs à son activité et des moyens propres qui y sont affectés. Les pièces de l’inventaire sont transcrites dans un livre. Les 

pièces dont le volume rend la transcription difficile sont résumées dans le livre auquel elles sont annexées.

  

§ 2. L’inventaire est ordonné de la même manière que le plan comptable de l’    entreprise soumise à l’obligation comptable  .

  

Le Roi peut prescrire des critères d’évaluation d’inventaire.

  

Ce paragraphe n’est pas applicable aux entreprises soumises à l’obligation comptable visées à l’article III.85.

Art. III.90. § 1er. Les comptes sont, après mise en concordance avec les données de l’inventaire, synthétisés dans un état 

descriptif constituant les comptes annuels.

  

§ 2. Les entreprises soumises à l’obligation comptable qui ne sont pas soumises au Code des sociétés et à ses arrêtés 

d’exécution  sont néanmoins tenues de s’y conformer en ce qui concerne la forme, le contenu, le contrôle et le dépôt des 

comptes annuels et du rapport de gestion.

  

Le contenu et l’étendue de leurs obligations sont déterminés sur la base des critères relatifs au personnel occupé, au chiffre 

d’affaires annuel et au total du bilan prévus pour les entreprises soumises au Code des sociétés.

  

Les comptes annuels des services publics visés à l’article III.82, § 1er, alinéa 1er, 4° , sont déposés dans les sept mois de la 

date de clôture de l’exercice, même si la procédure de contrôle et d’approbation à laquelle les comptes annuels sont le cas 

échéant soumis, n’est pas encore terminée. Dans ce cas, il est explicitement signalé que la procédure en cause n’est pas 

encore terminée.

  

Ce paragraphe ne s’applique pas :

1° aux entreprises mentionnées à l’article III.82, § 1er, alinéa 1er, 1° visées à l’article III.85, § 1er ;

2° aux entreprises visées à l’article     III.82, § 1er, alinéa 1er, 5°  , auxquelles le présent chapitre 2 n’est pas déclaré 

applicable ;

3° aux entreprises visées à l’article III.95, § 1er ;

4° aux entreprises d’assurances et de réassurances ;

5° aux succursales et sièges d’opération établis en Belgique par des entreprises étrangères non soumises au Code des 

sociétés, lorsque ces succursales et sièges d’opération n’ont pas de produits propres liés à la vente de biens ou à la 

prestation de services à des tiers ou à des biens livrés ou à des services prestés à l’entreprise étrangère dont ils relèvent, 

et dont les charges de fonctionnement sont supportées entièrement par cette dernière ;

6° aux entreprises mentionnées à l’article III.82, § 1er, alinéa 1er, 1°  , en ce qui concerne le dépôt des comptes annuels et 

du rapport de gestion. 

7° aux associations sans but lucratif, aux associations internationales sans but lucratif, aux fondations et aux centres 

d’opération d’associations sans but lucratif et de fondations étrangères visées aux articles 26octies, § 1er, et 45 de la loi 

du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations, les partis politiques européens et les fondations 

politiques européennes, aux associations internationales sans but lucratif et aux fondations. 

Art. III.91. § 1er. Les organismes publics de droit belge qui exercent une mission statutaire à caractère commercial, finan-

cier ou industriel, à l’exception des entreprises visées à l’article III.95, § 1er, sont tenus de se conformer au Code des sociétés 

et à ses arrêtés d’exécution en ce qui concerne la forme, le contenu, le contrôle et le dépôt des comptes annuels consolidés 

et du rapport de gestion consolidé.

  

Le contenu et l’étendue de leurs obligations sont déterminés sur la base des critères relatifs au personnel occupé, au chiffre 

d’affaires annuel et au total du bilan prévus pour les entreprises soumises au Code des sociétés.

  

Le Roi peut étendre le champ d’application de l’alinéa 2 à d’autres entreprises soumises à l’obligation comptable  .

§ 2. Le Roi peut adapter et compléter les règles qu’Il a arrêtées en vertu des articles III.84, alinéa 7 , et III.89, § 2, III.90 et III.91, 

§ 1er, ou prévoir l’exemption de tout ou partie de ces règles selon la taille des entreprises, les branches d’activités ou les 

secteurs économiques. 

Art. III.92.  Les arrêtés royaux pris en exécution du présent chapitre sont délibérés en Conseil des ministres.

  

Les arrêtés pris en exécution de l’article III.84, alinéa 6, de l’article III.89, § 2 et des articles III.90 et III.91 sont pris sur avis du 

Conseil Central de l’Economie.

  

Les arrêtés pris en exécution de l’article III.82, § 1er ; et les arrêtés qui les modifient sont pris sur avis des organisations 

représentatives des entreprises concernées. 

Art. III.93. § 1er. Le Roi institue une Commission des normes comptables ; celle-ci a pour mission :

1° de donner tout avis au gouvernement et au Parlement à la demande de ceux-ci ou d’initiative ;

2° de contribuer au développement de la doctrine comptable et de formuler les principes d’une comptabilité régulière, 

par la voie d’avis et de recommandations.

      

La Commission des normes comptables est une institution autonome dotée de la personnalité juridique.  
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§ 2. Le Roi institue, au sein de la Commission des normes comptables, un Collège distinct dont la mission est de répondre, 

par une Décision Individuelle relevant du Droit Comptable, aux demandes concernant l’application des dispositions lé-

gales de droit comptable belge qui relèvent de la compétence de la Commission, dont il est formellement saisi. 

Art. III.93/1. § 1er. Par Décision Individuelle relevant du Droit Comptable, il y a lieu d’entendre la réponse par laquelle le 

Collège détermine, conformément aux dispositions en vigueur, son interprétation des modalités d’application de la loi 

dans le chef du demandeur à une situation ou une opération spécifique jusque-là dépourvue d’effets au niveau du droit 

des comptes annuels.

§ 2. La demande d’une Décision Individuelle relevant du Droit Comptable est adressée par écrit au Collège. Elle doit être 

motivée et signée par une personne mandatée à cet effet par le demandeur.

   

Elle doit comporter :

- l’identité du demandeur et, le cas échéant, celle des parties concernées et des tiers ;

- la description des activités du demandeur ;

 

- la description exhaustive de la situation ou de l’opération spécifique ;

- la référence aux dispositions légales ou réglementaires qui devront faire l’objet de la réponse.

Le cas échéant, la demande comprendra une copie complète des demandes relatives au même sujet introduites auprès 

d’une autorité, ainsi que des décisions prises dans le cadre de ces demandes.

   

Dans l’attente d’une réponse du Collège, la demande doit être complétée par tout élément nouveau ayant rapport à la 

situation ou à l’opération concernée.

   

§ 3. La Décision Individuelle relevant du Droit Comptable est communiquée au demandeur dans un délai de deux mois 

à compter de la date à laquelle le dossier comprend tous les éléments nécessaires à la prise d’une Décision Individuelle 

relevant du Droit Comptable. Le Collège et le demandeur peuvent modifier ce délai de commun accord.

   

Au plus tard dans les quinze jours ouvrables de la complétion de la demande, le Collège informe le demandeur du délai de 

réponse arrêté conformément à l’alinéa précédent.

§ 4. Une Décision Individuelle relevant du Droit Comptable ne peut pas être rendue si :

1° la demande a trait à des situations ou opérations identiques à celles qui, au niveau du droit des comptes annuels, 

produisent déjà des effets dans le chef du demandeur, ou qui, au niveau du droit des comptes annuels, font l’objet d’un 

recours administratif ou d’une action judiciaire entre l’Etat belge et le demandeur, ou dont le pouvoir judiciaire a été saisi ;

2° la prise d’une Décision Individuelle relevant du Droit Comptable est inappropriée ou inopérante au regard des 

dispositions légales ou réglementaires invoquées dans la demande ;

3° la demande sort des effets relevant essentiellement du droit fiscal, sauf si dans le cas d’espèce la primauté du droit 

comptable a déjà été reconnue, ou si le demandeur accepte une concertation avec l’autorité fiscale compétente ou 

accepte que l’opération ou la situation concernée fasse l’objet d’une demande de décision anticipée en matières 

fiscales en vue d’une concertation avec le Service des Décisions Anticipées en matières fiscales du Service public 

fédéral Finances, créé par l’arrêté royal du 13 août 2004.

   

Une Décision Individuelle relevant du Droit Comptable ne peut, en outre, être rendue si:

1° lors de l’introduction de la demande, des éléments essentiels de l’opération ou de la situation décrite ont trait à un pays 

refuge non coopératif avec l’OCDE ;

2° l’opération ou la situation décrite est dépourvue de substance économique en Belgique.

   

§ 5. Le Roi détermine à qui il incombe de proposer les membres du Collège, choisis parmi les membres de la Commission, 

comprenant au moins un membre siégeant également au sein du Collège chargé conformément à l’article 26 de la loi 

du 24 décembre 2002 de la direction du Service des Décisions Anticipées en matières fiscales du Service public fédéral 

Finances, nomme les membres du Collège, fixe les modalités de fonctionnement du Collège, fixe les matières et disposi-

tions visées au paragraphe 4, alinéa 1er, 2°, détermine les modalités relatives au délai dans lequel une Décision Individu-

elle relevant du Droit Comptable peut être rendue et indique à quel moment une Décision Individuelle relevant du Droit 

Comptable cesse d’exister.

   

§ 6. Les Décisions Individuelles relevant du Droit Comptable sont publiées sous forme anonyme sur le site web de la Com-

mission.

   

§ 7. Le ministre de l’Economie communique chaque année à la Chambre des représentants un rapport sur l’application de 

l’article III.93, § 2, du Code de droit économique.

   

Ni l’identité des demandeurs ni celle des membres du Collège et du secrétariat scientifique n’est dévoilée dans le rapport.

   

Le rapport est publié par la Chambre des représentants.

Art. III.93/2. § 1er. Les frais de fonctionnement de la Commission des normes comptables, à l’inclusion de ceux du Collège 

susvisé, sont supportés par les entreprises     soumises à l’obligation comptable et   tenues à la publication de leurs comptes 

annuels ou consolidés par dépôt à la Banque nationale de Belgique. Le Roi fixe le montant de cette contribution qui ne peut 

être supérieur à 3,72 euros, indexé selon les mêmes règles que celles fixées pour l’indexation des traitements et salaires de 

la fonction publique. Celle-ci est perçue par la Banque nationale de Belgique en même temps que les frais de publicité des 

comptes annuels ou consolidés et versée par elle à la Commission.

   

§ 2. Le président excepté, les membres de la Commission et du Collège doivent à chaque fois se composer pour la moitié 

des personnes physiques appartenant au rôle linguistique néerlandais et l’autre moitié au rôle linguistique français.

§ 3. Chaque membre de la Commission et du Collège ainsi que les collaborateurs de la Commission sont tenus, en de-

hors de l’exercice de leur mission, à la plus stricte obligation de secret en ce qui concerne toutes les affaires dont ils ont 

connaissance en raison de l’exercice de leurs fonctions. En ce qui concerne les dossiers relatifs aux Décisions Individuelles 

relevant du Droit Comptable, les membres du Collège et les collaborateurs de la Commission restent dans l’exercice de 

leurs fonctions, lorsqu’ils communiquent aux autres services administratifs de l’Etat, y compris les parquets et les greffes 

des cours et de toutes les juridictions aux Communautés, aux Régions et aux établissements ou organismes publics, les ren-

seignements qui sont nécessaires à ces services, établissements ou organismes pour assurer l’exécution des dispositions 

légales ou réglementaires dont ils sont chargés. 

   

Art. III.94. §1er. Le ministre qui a les Affaires Economiques dans ses attributions ou son délégué peut autoriser, dans des 

cas spéciaux et moyennant l’avis motivé de la Commission des Normes Comptables visée à l’article III.93, des dérogations 

aux règles arrêtées en vertu des articles III.84, alinéa 6, III.89, § 2, III.90 et III.91. Ce pouvoir est exercé dans les mêmes formes 

par le ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions ou son délégué en ce qui concerne les sociétés et autres 

entreprises qui peuvent être considérées comme petites au sens du Code des sociétés. La Commission des Normes Compt-

ables est informée de la décision du ministre ou de son délégué.
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§ 2. Le ministre qui a la Justice dans ses attributions ou son délégué peut, dans des cas particuliers et après un avis motivé 

de la Commission des normes comptables, autoriser qu’il soit dérogé aux articles 4, alinéa 6, 9, § 2, et 10 de la loi du 17 juillet 

1975 relative à la comptabilité des entreprises dans la mesure où ceux-ci sont déclarés d’application par l’arrêté royal du 

19 décembre 2003 relatif aux obligations comptables et à la publicité des comptes annuels de certaines associations sans 

but lucratif, associations internationales sans but lucratif et fondations, ainsi qu’aux dispositions de ce dernier arrêté royal 

lui-même. La Commission des normes comptables est informée de la décision du ministre ou de son délégué.

Art. III.95. §1er. L’article III.85, les articles III.90 à III.94, ainsi que les arrêtés pris en exécution de l’article III.84,  alinéa 7, et 

de l’article III.89, § 2, ne sont pas applicables à la Banque Nationale de Belgique, à la Caisse des Dépôts et Consignations, 

aux établissements de crédit soumis à la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit 

et des sociétés de bourse, ainsi qu’aux entreprises d’investissement soumises à la loi du 25 octobre 2016 relative à l’accès 

à l’activité de prestation de services d’investissement et au statut et au contrôle des sociétés de gestion de portefeuille et 

de conseil en investissement  .

  

§ 2. L’article III.85 et l’article III.90, § 2, alinéa 2, ne sont pas applicables aux entreprises d’assurance, de prêt hypothécaire et 

de capitalisation.

 

Les articles III.84, alinéa 7, III.89, § 2, III.90, § 2, alinéa 1er, III.91, § 2 et III.94 , ne sont pas applicables aux entreprises d’assur-

ances agréées par le Roi en application de la législation relative au contrôle des entreprises d’assurances.  

LIVRE IV. Protection de la concurrence. 

[…]

LIVRE V. La concurrence et les évolutions de prix. 

[…]

Livre VI. Pratiques du marché et protection du consommateur. 

[…]

LIVRE VII. Services de paiement et de credit. 

[…]

LIVRE VIII. Qualité des produits et des services.

[…]

Livre IX. Sécurité des produits et des services.

[…]

LIVRE X. Contrats d’agence commerciale, contrats de coopération commerciale, 

concessions de vente et contrats de transport. 

[…]

Livre XI. Propriété intellectuelle  et secrets d’affaires.

[…]

Livre XII. Droit de l’économie électronique. 

[…]

Livre XIII. Concertation. 

[…]

LIVRE XIV.

[…]

LIVRE XV. Application de la loi.

[…]
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TITRE 1er. L’exercice de la surveillance et la recherche et la constatation des infractions. 

CHAPITRE 1er. Compétences générales. 

Art. XV.1-XV.3, XV.3/1, XV.4-XV.6, XV.6/1, XV.7-XV.10, XV.10/1, XV.10/2, XV.10/3, XV.10/4, XV.10/5. […]

CHAPITRE 2. Compétences particulières. 

Section 1re.  Les compétences particulières en matière de recherche et constatation des infractions au livre VI. 

Art. XV.10/1, XV.11-XV.16, XV.16/1, XV.16/2. […]

Section 2.  Les compétences particulières en matière de recherche et constatation des infractions au livre VII. 

Sous-section 1re. Dispositions générales. 

Art. XV.17, XV.17/1, XV.18. […]

Sous-section 2. Les compétences de la FSMA. 

Art. XV.18/1, XV.18/2, XV.18/3. […]

Sous-section 3. Les compétences de la Banque. 

Art. XV.18/4

Section 3. Les compétences particulières pour l’application du Livre IX. 

Art. XV.19-XV.20. […]

Section 4. Les compétences particulières pour l’application du livre XI. 

Sous-section 1re. Lutte contre la contrefaçon et la piraterie. 

Art. XV.21-XV.25, XV.25/1, XV.25/2, XV.25/3. […]

Sous-section 2. Gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins et transparence du droit d’auteur et des 

droits voisins.

Art. XV.25/4. […]

Section 5. Les compétences particulières en matière de recherche et de constatation des infractions au livre XII. 

Art. XV.26. […]

Section 6. 

Art. XV.27, XV.27/1, XV.27/2, XV.27/3, XV.27/4, XV.27/5. […]

Section 7.  Les compétences particulières en matière de recherche et de constatation d’infractions au livre XVIII. 

Art. XV.28. […]

Section 8. La compétence particulière du ministère public et du juge d’instruction. 

Art. XV.30, XV.30/1. […]

Section 9. Autres compétences particulières. 

Art. XV.30/2

CHAPITRE 3. Des procédures d’avertissement et de publicité. 

Section 1re. Dispositions générales. 

Art. XV.31. […]

Section 2. Transparence du droit d’auteur et des droits voisins. 

Art. XV.31/1, XV.31/2. […]

CHAPITRE 3/1.    

Art. XV.31/3. […]

CHAPITRE 4. Coordination et suivi entre différentes autorités publiques. 

Section 1re. Généralités. 

Art. XV.32-XV.34. […]

Section 2. Coordination et suivi des actions dans le cadre du titre 1er du livre III. 

Sous-section 1re. hamp d’application. 

Art. XV.35. […]

Sous-section 2. Principes. 

Art. XV.36-XV.48. […]

Sous-section 3. Protection des données à caractère personnel. 

Art. XV.49-XV.57. […]
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Section 2/1. De la fourniture d’information dans le cadre du livre VII, titre 4, chapitre 4. 

Art. XV.57/1. […]

Section 3. Lutte contre la contrefaçon et la piraterie. 

Art. XV.58-XV.60. […]

TITRE 2. L’application administrative. 

CHAPITRE 1er. La transaction. 

Section 1re. Dispositions générales. 

Art. XV.61. […]

Section 2.  Dispositions relatives au livre XI. 

Sous-section 1re. Lutte contre la contrefaçon et la piraterie. 

Art. XV.62. […]

Sous-section 2. Gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins. 

Art. XV.62/1. […]

CHAPITRE 2.  Les sanctions administratives.

Section 1re. anctions administratives dans le cadre du livre III. 

Art. XV.63-XV.65. […]

Section 2. Sanctions administratives dans le cadre du livre VII. 

Art. XV.66. […]

Section 3. Sanctions administratives en matière de droit d’auteur et de droits voisins. 

Art. XV.66/1, XV.66/2, XV.66/3, XV.66/4. […]

CHAPITRE 3. Radiation et autres mesures de redressement dans le cadre du livre VII, titre 4, chapitre 4. 

Section 1re. Radiation et autres mesures de redressement applicables aux prêteurs et intermédiaires de crédit de 

droit belge. 

Art. XV.67, XV.67/1, XV.67/2. […]

Section 2. Radiation et autres mesures de redressement applicables aux prêteurs de droit étranger. 

Art. XV.67/3, XV.67/4. […]

Section 3. Radiation et autres mesures de redressement applicables aux intermédiaires en crédit hypothécaire de 

droit étranger. 

Art. XV.68. […]

TITRE 3. L’application pénale du présent Code et de ses arrêtés d’exécution.

CHAPITRE 2. Les infractions sanctionnées pénalement. 

  

Section 1re.  Les peines relatives aux infractions au livre III.

Art. XV.75.  Sont punis d’une sanction de niveau 2 :

1° les personnes physiques qui exercent une activité professionnelle à titre indépendant et les administrateurs, gérants, 

directeurs ou fondés de pouvoirs de personnes morales qui sciemment contreviennent aux dispositions des articles 

III.82 et III.83, alinéas 1er et 3, des articles III.84 à III.89 ou des arrêtés pris en exécution de l’article III.84, alinéa 6, de 

l’article III.87, § 2, de l’article III.89, § 2 et des articles III.90 et III.91.

2° ceux qui en qualité de commissaire, de réviseur ou d’expert indépendant ont attesté ou approuvé des comptes, 

comptes annuels, bilans, comptes de résultats ou comptes consolidés d’entreprises, lorsque les dispositions visées au 

point 1° n’ont pas été respectées, soit en sachant qu’elles ne l’avaient pas été, soit en ayant pas accompli les diligences 

normales pour s’assurer qu’elles avaient été respectées.

 

Les personnes visés aux 1° ou 2° sont punies d’une sanction de niveau 4 si elles ont agi avec une intention frauduleuse.

      

Les personnes physiques qui exercent une activité professionnelle à titre indépendant auxquelles   s’applique l’article III.85, 

et les gérants, directeurs ou fondés de pouvoirs de sociétés auxquelles s’applique ce même article, ne sont toutefois punis 

des sanctions prévues aux alinéas précédents pour avoir méconnu les dispositions des articles III.85 et III.89 et celles des 

articles III.86 à III.88 et de leurs arrêtés d’exécution en tant qu’elles concernent les livres prévus aux articles III.85 et III. 89 que 

si l’entreprise concernée est soumise à obligation comptable et a été déclarée en faillite. 

Art. XV.76. Sont punis d’une sanction de niveau 1, ceux qui :

  

1° commettent une infraction aux dispositions de l’article III.25 ;

2° omettent de requérir la radiation visée à l’article III.52 ; 

Art. XV.77.  Sont punis d’une sanction de niveau 2, ceux qui : 

1° étant tenus de s’inscrire en qualité d’entreprise soumise à inscription, au sein de la Banque-Carrefour des Entreprises, 

exercent des activités sans avoir demandé leur inscription en cette qualité ;

2° sont inscrits en qualité d’entreprise soumise à inscription et qui exercent des activités ou exploitent une unité 

d’établissement qui ne sont pas reprises au sein de la Banque-Carrefour des Entreprises ;

3° introduisent sciemment une demande erronée d’inscription, de modification ou de radiation dans la Banque-Carrefour 

des Entreprises ;
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4° contreviennent aux décisions ou arrêtés visés à l’article III.30 ;

5° entravent l’exercice des droits définis à l’article III.32 ;

6° n’ont pas demandé une modification de leur inscription en qualité d’entreprise soumise à inscription, dans les délais 

prévus à l’article III.51 ;

7° enfreignent les dispositions des articles III.74 à III.77 et III.81.

  

Art. XV.78.  Sont punis d’une sanction de niveau 3, ceux qui :

1° exercent une activité économique après que leur inscription en tant qu’entreprise soumise à inscription leur a été 

refusée ou après que celle-ci a été radiée ;

2° continuent, trois jours après la notification du jugement ou de l’arrêt de condamnation ayant force de chose jugée, 

d’exercer l’activité économique qui leur est interdite. 

  

Le Ministère public fera en outre apposer les scellés sur le local dans lequel l’activité est exercée ou prendra toute autre 

mesure opportune. 

Art. XV.79. Sont punis d’une sanction de niveau 4, ceux qui contreviennent aux arrêtés pris en exécution de l’article III.33.

Section 2. Les peines relatives aux infractions au Livre IV. 

Art. XV.80. […]

Section 3. Les peines relatives aux infractions au Livre V. 

Art. XV.81-XV.82. […]

Section 4. Les peines relatives aux infractions au livre VI. 

Art. XV.83-XV.85, XV.85/1, XV.86. […]

Section 5. Les peines relatives aux infractions au livre VII. 

Art. XV.86/1, XV.87-XV.91, XV.91/1. […]

Section 6.  Les peines relatives aux infractions au Livre VIII. 

Art. XV.99-XV.101. […]

Section 7.  Les peines relatives aux infractions au Livre IX. 

Art. XV.102. […]

Section 8. Les peines relatives aux infractions au livre XI. 

Sous-section 1re. Lutte contre la contrefaçon et la piraterie. 

Art. XV.103-XV.111. […]

Sous-section 2. Gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins. 

Art. XV.112-XV.113. […]

Section 9. Les peines relatives aux infractions au Livre XII. 

Art. XV.118-XV.123. […]

Section 10. 

Art. XV.124, XV.124/1, XV.124/2, XV.124/3. […]

Section 11. Les sanctions aux infractions au livre XVI. 

Art. XV.125. […]

Section 11/1.   Les peines relatives aux infractions au livre XVII. 

Art. XV.125/1. […]

Section 11/2.  Les peines relatives aux infractions au livre XVIII. 

Art. Art.XV.125/2. […]

Section 11/3.  Les peines relatives aux infractions aux règlements de l’Union européenne. 

Art. XV.125/3, Art.XV.125/4. […]

Section 12. Entrave au contrôle. 

Art. XV.126, XV.126/1. […]

CHAPITRE 3. Les peines complémentaires.

Section 1re.  Interdiction définitive ou temporaire de pratiquer des opérations réglementées. 

Art. XV.127. […]

Section 2. Confiscation. 

Art. XV.130, XV.130/1, XV.130/2, XV.130/3, XV.130/4. […]

Section 3. L’affichage du jugement ou de l’arrêt. 

Art. XV.131. […]

Section 4.  Fermeture définitive ou temporaire. 
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Art. XV.131/1. […]

Section 5.  Saisie des recettes. 

Art. XV.131/2. […]

LIVRE XVI. Règlement extrajudiciaire des litiges de consommation.

[…]

LIVRE XVII. Procédures juridictionnelles particulières.

[…]

LIVRE XVIII. Instruments de gestion de crise.

[…]

III - B. LIVRE XX INSOLVABILITÉ DES ENTREPRISES 

TITRE 1er. Principes généraux.

CHAPITRE 1er. Champ d’application.

Art. XX.1. § 1er. Pour l’application du présent livre sont entreprises:

(a) toute personne physique qui exerce à titre indépendant une activité professionnelle ;

(b) toute personne morale ;

(c) toute autre organisation sans personnalité juridique.

Pour l’application du présent livre, nonobstant ce qui est prévu à l’alinéa premier, ne sont pas des entreprises:

(a) toute organisation sans personnalité juridique qui ne poursuit pas de but de distribution et qui en fait ne distribue 

pas d’avantages à ses membres ou à des personnes qui exercent une influence décisive sur la stratégie de 

l’organisation ;

(b) toute personne morale de droit public ;

(c) l’Etat fédéral, les régions, les communautés, les provinces, les zones d’aide, les prézones, l’Agglomération bruxelloise, 

les communes, les zones pluricommunales, les organes territoriaux intracommunaux, la Commission 

communautaire française, la Commission communautaire flamande, la Commission communautaire commune et 

les centres publics d’aide sociale.

L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité à l’encontre d’une entreprise, dont les associés ont une responsabilité illimitée, 

n’entraine pas nécessairement, par ce fait même, l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité à l’encontre de ces mêmes 

associés.

Le Roi détermine les modalités d’application du présent livre aux professions libérales et leurs associations.

§ 2. Les dispositions du présent livre s’appliquent sans préjudice du droit particulier qui régit les professions libérales régle-

mentées, les officiers ministériels et les notaires, en ce compris l’accès à la profession, les restrictions à la gestion et à la 

transmission du patrimoine et le respect du secret professionnel.

Les règles du présent livre ne peuvent être interprétées dans un sens qui restreint l’obligation au secret professionnel ou 

affecte le libre choix du patient ou client du titulaire d’une profession libérale.

§ 3. Les dispositions des titres II, III, IV et V du présent livre ne s’appliquent pas aux établissements de crédit, aux entreprises 

d’assurances, aux entreprises d’investissement, aux sociétés de gestion d’organismes de placement collectif, aux organis-

mes de compensation et de liquidation et assimilés, aux entreprises de réassurance, aux compagnies financières holding et 

aux compagnies financières holding mixtes.

§ 4. En cas de doute quant à la compatibilité d’une disposition de ce livre avec une obligation découlant du statut légal des 

entreprises visées au paragraphe 2, le tribunal, le juge délégué ou le juge-commissaire peut demander, soit d’initiative, soit 

à la requête de toute partie à la procédure d’insolvabilité, l’avis des Ordres ou des Instituts dont dépend le titulaire de la pro-

fession libérale. Cet avis devra être donné dans un délai de huit jours calendaires de la réception de la demande dudit avis.

CHAPITRE 2. Règles de procédure.  

Art. XX.2. Il ne peut être formé opposition ou appel contre:

1° les décisions des chambres d’entreprises en difficulté visées à l’article XX.29 ;

2° les décisions par lesquelles un juge délégué, un juge-commissaire, ou un praticien de l’insolvabilité est nommé ou 

remplacé ;

3° les décisions du juge-commissaire qui autorisent, conformément à l’article XX.122, la remise ou l’abandon de la vente 

d’objets saisis ;

4° les décisions du juge-commissaire qui autorisent la vente des effets ou marchandises appartenant à la faillite ;

5° les jugements qui statuent sur les contestations relatives à la délivrance au failli, personne physique, et à sa famille des 

meubles et effets nécessaires à leur propre usage, ainsi que l’octroi de secours alimentaires au failli, personne physique, 

et à sa famille ;

6° les jugements qui statuent sur les recours contre les décisions rendues par le juge-commissaire ou le juge délégué 

dans l’exercice de ses fonctions.

Art. XX.3. Sans préjudice des effets que le Code judiciaire attribue aux significations, les délais prennent cours lorsque le 

présent livre impose l’insertion de données ou de pièces dans le registre, à partir du jour suivant celui de l’insertion.

   

Les articles 50, alinéa 2, 55 et 56 du Code judiciaire ne sont pas applicables aux actions et aux significations prévues par le 

présent livre.

     

Art. XX.4. A défaut d’une intervention, telle que prévue à l’article 813 du Code judiciaire, celui qui, à son initiative ou à 

celle du tribunal, est entendu ou dépose un écrit pour faire valoir des observations, formuler une demande ou articuler des 

moyens, n’acquiert pas de ce seul fait la qualité de partie.

Toute action en matière de faillite est également dirigée contre le curateur.
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Art. XX.5. Par dérogation aux articles 1027 et 1029 du Code judiciaire, les requêtes unilatérales visées dans le Titre V du 

présent livre peuvent être signées par le débiteur seul ou par son avocat et les décisions du tribunal y relatives sont pro-

noncées en audience publique.

Art. XX.6. Lorsqu’il existe des présomptions graves, précises et concordantes de la détention, par le requérant ou un tiers, 

d’un document contenant la preuve de l’existence d’une cessation de paiement, des conditions pour un report de la date 

de cessation de paiement, pour l’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire ou d’un document pertinent pour 

toutes autres décisions susceptibles d’être prises au cours d’une procédure d’insolvabilité, sans préjudice de l’application 

par le tribunal de l’article 877 du Code judiciaire, le juge délégué ou le juge-commissaire peuvent ordonner, à la demande 

de tout intéressé, conformément aux articles 877 et suivants du Code judiciaire, que ce document, ou une copie de celui-ci, 

soit joint à un dossier de l’insolvabilité.

Art. XX.7. Le tribunal examine d’office toutes les circonstances qui sont pertinentes pour la procédure d’insolvabilité et 

ordonne d’office toute mesure d’instruction utile. Il peut particulièrement à cette fin entendre des témoins et désigner 

des experts. Dans le cadre de ces mesures d’instruction, le tribunal tiendra compte des règles spécifiques qui régissent les 

entreprises visées à l’article I.1.14°, et appliquera, le cas échéant, l’article XX. 1er, § 4.

Le juge peut fixer d’office, dans les procédures visées par le présent livre, la date de l’audience de plaidoirie sans être lié par 

des accords pris par les parties.

Cette mesure n’est susceptible d’aucun recours.

Art. XX.8. Les personnes physiques qui ne sont pas assistées par un conseil ou les personnes morales dont le siège social 

est situé à l’étranger peuvent toujours déposer des actes sur un support papier au greffe ou, s’il s’agit d’une faillite, auprès 

du curateur.

Le dépôt au greffe ou, s’il s’agit d’une faillite, auprès du curateur, sur un support papier est autorisé en cas de dysfonctionne-

ment temporaire du registre.

La conversion de pièces établies ou déposées sur un support matériel vers un dossier électronique s’effectue par un enreg-

istrement dans le dossier électronique par lecture électronique et par une certification de la conformité avec le document 

électronique par le greffier, ou, le cas échéant, par le curateur.

Le greffier délivre, si nécessaire, une copie des données électroniques sur un support papier.

Art. XX.9. Sans préjudice de l’article 32ter du Code judiciaire, toute notification ou toute communication ou tout dépôt, 

prévus par le présent livre, à, auprès de ou par un praticien de l’insolvabilité, un juge délégué ou un juge-commissaire, se 

fait par le biais du registre.

Lorsque le présent livre prescrit ou impose une communication ou une notification, le fait de placer l’avis dans le registre 

vaut notification ou communication, à condition que cela s’accompagne d’un message électronique à l’intéressé.

La date de dépôt, de notification ou de communication est constatée par le registre. Le registre délivre un avis de réception 

ou d’envoi pour chaque dépôt, notification ou communication. Dans les cas visés à l’article XX.8, alinéa 2, la date de récep-

tion est la date à laquelle l’acte est reçu par le destinataire. Le destinataire final délivre un avis de réception.

Art. XX.10. Indépendamment de toute notification ou signification intervenues ailleurs, les publications ordonnées en 

vertu des dispositions du présent livre se font au Moniteur belge.

  

Art. XX.11. Quand les dispositions du présent livre prévoient qu’un acte est accompli par écrit, cette exigence est satisfaite 

si l’acte est déposé par voie électronique par une personne authentifiée via le registre et pourvu d’une signature électro-

nique.  

Art. XX.12. §1er. Le tribunal de l’insolvabilité seul compétent pour ouvrir une procédure d’insolvabilité est celui dans le 

ressort duquel se situe le centre des intérêts principaux du débiteur au jour où le tribunal est saisi.

Pour les sociétés et les personnes morales, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu’à preuve du contraire, être 

le lieu du siège social. Cette présomption ne s’applique que si le siège social n’a pas été transféré dans un autre ressort au 

cours des trois mois précédant la demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité.

Pour une personne physique exerçant une profession libérale ou toute autre activité d’indépendant, le centre des intérêts 

principaux est présumé, jusqu’à preuve du contraire, être le lieu d’activité principal de l’intéressé, ou, s’agissant du titulaire 

d’une profession libérale soumis à une inscription, du lieu principal où il est inscrit. Cette présomption ne s’applique que si 

le lieu d’activité principal n’a pas été transféré dans un autre ressort au cours des trois mois précédant la demande d’ouver-

ture d’une procédure d’insolvabilité.

§ 2. Chaque division du tribunal a le pouvoir de connaître d’une procédure d’insolvabilité, sans préjudice de la possibilité 

pour chaque tribunal de délimiter par son règlement la compétence de chaque section en application de l’article 186 du 

Code judiciaire.

§ 3. La division la première saisie est préférée à celle qui est saisie ultérieurement.

§ 4. Le paragraphe 1er est applicable à la procédure prévue à l’article XX.32. Le tribunal qui a ordonné le dessaisissement de 

la gestion des biens, est seul compétent pour prononcer la faillite du débiteur pendant la période prévue à l’article XX.32, 

§ 5, alinéa 4.

Art. XX.13.Le tribunal compétent pour connaître d’une procédure d’insolvabilité d’une entreprise peut connaître d’une 

procédure d’insolvabilité relative à une entreprise avec laquelle elle est liée. Il peut désigner un praticien de l’insolvabilité 

commun à l’ensemble des procédures.

  

Art. XX.14. Le tribunal compétent pour connaître d’une procédure d’insolvabilité d’une entreprise visée à l’article XX.1er, 

§ 1er, alinéa 1er, c), ou d’une personne morale dont les associés ont une responsabilité illimitée, peut connaître d’une 

procédure d’insolvabilité relative aux associés de cette entreprise. Il peut désigner un praticien de l’insolvabilité commun 

à l’ensemble des procédures.

CHAPITRE 3. Registre.

Art. XX.15. Le registre contient toutes les données et pièces dont l’insertion est prévue par le présent livre.

Le registre vaut comme source authentique pour tous les actes et données qui y sont enregistrés.

Art. XX.16. §1er. L’ Ordre des Barreaux francophones et germanophone et l’Orde van Vlaamse Balies, visés à l’article 488 du 

Code judiciaire, ci-après dénommés “le gestionnaire”, mettent en place et gèrent le registre conjointement.

§ 2. Le délai de conservation des données visées à l’article XX.15 est de 30 ans à partir du jugement clôturant la procédure. 

A l’expiration de ce délai, les données sont déposées aux Archives de l’Etat.

§ 3. Le Roi détermine, après avoir recueilli l’avis du gestionnaire et de la Commission de la protection de la vie privée:
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1° la forme et les modalités de l’enregistrement des données dans le registre ;

2° les modalités d’accès au registre ;

3° les modalités de mise en place et de fonctionnement du registre, et les données du registre.

En ce qui concerne le débiteur, les créanciers, les praticiens de l’insolvabilité, les juges délégués et les juges-commissaires, 

les catégories de données à caractère personnel suivantes sont traitées dans le registre:

1° les données d’identification, à savoir les données permettant d’identifier le débiteur, les créanciers, les praticiens de 

l’insolvabilité, les juges délégués et les juges-commissaires de manière unique, notamment:

- les nom, prénoms ou la dénomination du débiteur ;

- la nationalité ;

- la profession ;

- le numéro du Registre national et le numéro d’identification de la Banque-Carrefour des entreprises ;

- l’adresse d’inscription dans le registre de la population ou le siège social ;

2° les données judiciaires, à savoir les données relatives au dossier de la réorganisation judicaire ou de la faillite, 

notamment:

- le tribunal où la procédure est pendante.

Art. XX.17. §1er. Le gestionnaire est considéré, par rapport au registre visé à l’article XX.15, comme responsable du traite-

ment des données au sens de l’article 1er, § 4, de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard 

des traitements de données à caractère personnel.

§ 2. Le gestionnaire désigne un préposé à la protection des données.

Celui-ci est plus particulièrement chargé:

1° de la remise d’avis qualifiés en matière de protection de la vie privée, de la sécurisation des données à caractère 

personnel et des informations et de leur traitement ;

2° d’informer et de conseiller le gestionnaire traitant les données à caractère personnel de ses obligations en vertu du 

présent livre et du cadre général de la protection des données et de la vie privée ;

3° de l’établissement, de la mise en oeuvre, de la mise à jour et du contrôle d’une politique de sécurisation et de 

protection de la vie privée ;

4° du fonctionnement comme point de contact pour la Commission pour la protection de la vie privée ;

5° de donner un avis au gestionnaire au sujet de la méthode appropriée pour sauvegarder de façon adéquate le secret 

professionnel de titulaires de professions libérales concernés par une procédure d’insolvabilité ;

6° de l’exécution des autres missions relatives à la protection de la vie privée et à la sécurisation qui sont déterminées par 

le Roi, après avis de la Commission pour la protection de la vie privée.

Dans l’exercice de ses missions, le préposé à la protection des données agit en toute indépendance et transmet 

directement un rapport au gestionnaire.

Le Roi, détermine après avis de la Commission pour la protection de la vie privée et du gestionnaire, les règles sur la base 

desquelles le préposé à la gestion des données effectue ses missions.

§ 3. Le gestionnaire assure le contrôle du fonctionnement et de l’utilisation du registre.

Conformément aux articles 9 à 12 de la loi de 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traite-

ments de données à caractère personnel, le gestionnaire informe toute partie intéressée selon les modalités fixées par le 

Roi, après avis de la Commission pour la protection de la vie privée:

1° des données visées à l’article XX.15, alinéa 2, qui le concernent ;

2° des catégories de personnes qui ont accès aux données visées au 1° ;

3° du délai de conservation des données visées au 1° ;

4° du responsable du traitement visé au § 2 du présent article ;

5° de la manière dont il peut obtenir accès aux données visées au 1°.

Art. XX.18. §1er. Dans le cadre de l’accomplissement de leur missions légales, les magistrats y compris les magistrats du 

ministère public, les greffiers, les secrétaires de parquet, les juges-commissaires, les juges-délégués, les praticiens de l’in-

solvabilité, les débiteurs et faillis visés dans le présent livre ainsi que les créanciers et les tiers qui fournissent l’assistance 

judiciaire à titre professionnel, ont en principe accès aux données visées à l’article XX.15 et qui sont pertinentes pour eux, 

sans préjudice des règles découlant de la protection du secret professionnel, du secret des affaires et du secret du délibéré.

Le Roi détermine après avis de la Commission de la protection de la vie privée, les modalités d’accès au registre, compte 

tenu notamment de la nature particulière de certaines données et notamment des exigences de protection du secret 

professionnel ou du secret des affaires.

Tout tiers intéressé peut demander un accès, à tout ou partie, du dossier au juge-commissaire ou au juge délégué. Le 

président du tribunal, le président de la chambre, le juge-commissaire ou le juge délégué, peuvent également décider, au 

cas par cas, que certaines données ne sont accessibles de par leur nature confidentielle, que de façon limitée. Ils communi-

quent leur décision au gestionnaire du registre.

Le Roi peut, après avoir recueilli l’avis de la Commission de la protection de la vie privée, permettre à d’autres catégories de 

personnes de consulter ces données dans les conditions qu’Il détermine.

§ 2. Le gestionnaire n’est pas autorisé à communiquer les données visées à l’article XX.15 à d’autres personnes que celles 

visées au paragraphe 1er.

§ 3. Quiconque participe, à quelque titre que ce soit, à la collecte, au traitement ou à la communication des données visées 

à l’article XX.15 ou a connaissance de telles données est tenu d’en respecter le caractère confidentiel.

L’article 458 du Code pénal leur est applicable.

   

Art. XX.19. § 1er. Dans le cadre de l’accomplissement de leur missions légales, les magistrats y compris les magistrats du 

ministère public, les greffiers, les secrétaires de parquet, les juges-commissaires, les juges-délégués, les praticiens de l’in-

solvabilité, les débiteurs et faillis visés dans le présent livre ainsi que les créanciers et les tiers qui fournissent l’assistance 
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judiciaire à titre professionnel, ont en principe accès aux données visées à l’article XX.15 et qui sont pertinentes pour eux, 

sans préjudice des règles découlant de la protection du secret professionnel, du secret des affaires et du secret du délibéré.

Le Roi détermine après avis de la Commission de la protection de la vie privée, les modalités d’accès au registre, compte 

tenu notamment de la nature particulière de certaines données et notamment des exigences de protection du secret 

professionnel ou du secret des affaires.

Tout tiers intéressé peut demander un accès, à tout ou partie, du dossier au juge-commissaire ou au juge délégué. Le 

président du tribunal, le président de la chambre, le juge-commissaire ou le juge délégué, peuvent également décider, au 

cas par cas, que certaines données ne sont accessibles de par leur nature confidentielle, que de façon limitée. Ils communi-

quent leur décision au gestionnaire du registre.

Le Roi peut, après avoir recueilli l’avis de la Commission de la protection de la vie privée, permettre à d’autres catégories de 

personnes de consulter ces données dans les conditions qu’Il détermine.

§ 2. Le gestionnaire n’est pas autorisé à communiquer les données visées à l’article XX.15 à d’autres personnes que celles 

visées au paragraphe 1er.

§ 3. Quiconque participe, à quelque titre que ce soit, à la collecte, au traitement ou à la communication des données visées 

à l’article XX.15 ou a connaissance de telles données est tenu d’en respecter le caractère confidentiel.

L’article 458 du Code pénal leur est applicable.

Chapitre 4. Praticiens de l’insolvabilité.

   

Art. XX.20. § 1er. Sans préjudice des dispositions de l’article XX.122, les praticiens de l’insolvabilité désignés en vertu de la 

présente loi sont choisis en fonction de leurs qualités et selon les nécessités de la cause.

Ils doivent offrir des garanties de compétence, d’expérience, d’indépendance et d’impartialité.

Leur responsabilité professionnelle doit être assurée, sauf quand ils sont des organes d’une autorité publique ou d’une 

institution publique.

Les Ordres, les Instituts de titulaires de professions libérales ou les autres associations professionnelles établissent une liste 

des personnes qui peuvent être désignées par le tribunal comme praticien de l’insolvabilité, sans préjudice de la disposi-

tion du paragraphe 2. Ces listes sont mises à jour et publiées annuellement au Moniteur belge.

§ 2. Les curateurs sont désignés selon les modalités fixées à l’article XX.122.

§ 3. Les frais et honoraires des curateurs sont fixés en fonction de l’importance et de la complexité de leur mission sous la 

forme d’une indemnité proportionnelle aux actifs réalisés le cas échéant, en tenant compte du temps requis pour l’accom-

plissement de leurs prestations.

Les frais et honoraires des autres praticiens de l’insolvabilité sont fixés en fonction de l’importance et de la complexité de 

leur mission et sur base du temps requis pour l’accomplissement de leurs prestations et le cas échéant, en tenant compte 

de la valeur des actifs.

Le Roi détermine les modalités et les barèmes relatifs à la fixation des honoraires des curateurs et Il détermine les éléments 

sur base desquels les praticiens de l’insolvabilité sont rémunérés.

§ 4. Le Roi peut également déterminer les frais pouvant faire l’objet d’une indemnisation séparée, ainsi que les modalités 

de leur liquidation.

Un relevé détaillé des prestations à rémunérer est joint à toute demande d’honoraires.

A chaque demande de remboursement de frais seront joints les documents justificatifs.

Lorsque l’actif ne suffit pas pour couvrir les frais d’administration et de liquidation de la faillite, une rémunération forfaitaire 

du curateur est octroyée dont le montant à indexer annuellement est fixé par le Roi.

§ 5. A la demande des curateurs et de l’avis conforme du juge-commissaire, le tribunal peut permettre au curateur de 

prélever des remboursements de frais et des honoraires provisionnels dont il fixe le montant. Sauf circonstances partic-

ulières, le total des frais et honoraires provisionnels ne peut excéder les trois quarts du montant fixé selon les règles d’in-

demnisation établies par le Roi. En aucun cas, des honoraires provisionnels ne peuvent être alloués lorsque les curateurs 

n’insèrent pas les états prévus à l’article XX.130 dans le registre.

Le tribunal peut allouer des remboursements de frais et des honoraires provisionnels à la demande des autres praticiens 

de l’insolvabilité.

§ 6. A la demande de tout intéressé, sur requête du praticien de l’insolvabilité ou d’office, le tribunal peut à tout moment 

et pour autant que cela s’avère nécessaire, procéder à une désignation supplémentaire ou procéder au remplacement ou 

mettre fin au mandat du praticien de l’insolvabilité.

Toute demande de tiers est portée devant le tribunal, selon les formes du référé, et est dirigée contre le ou les praticiens de 

l’insolvabilité et contre le débiteur.

Le tribunal de l’insolvabilité peut, à tout moment, remplacer le praticien de l’insolvabilité ou le juge-commissaire par un 

autre de ses membres.

Les praticiens de l’insolvabilité dont le remplacement est envisagé, sont préalablement appelés et, après rapport du 

juge-commissaire le cas échéant, entendus en chambre du Conseil. Le jugement est prononcé en audience publique.

Le jugement ordonnant le remplacement d’un praticien de l’insolvabilité lui est notifié par les soins du greffier et publié au 

Moniteur belge dans les cinq jours de sa date.

Si le praticien de l’insolvabilité est remplacé à sa demande, il en est fait explicitement mention dans la publication susvisée. 

Titre 2. Détection des entreprises en difficulté.   

CHAPITRE 1er. Collecte des données.

Art. XX.21. Les renseignements et données utiles concernant les débiteurs qui sont en difficultés financières telles que la 

continuité de leur activité économique peut être mise en péril, y compris ceux qui sont obtenus en application des dis-

positions du présent titre, sont collectés au greffe du tribunal du ressort dans lequel le débiteur a son centre des intérêts 

principaux.

Le débiteur a le droit d’obtenir, par requête adressée au tribunal, la rectification des données qui le concernent.

Conformément aux modalités fixées par le Roi, le tribunal peut également communiquer les données recueillies aux organ-

ismes publics ou privés désignés ou agréés par l’autorité compétente pour assister les entreprises en difficulté.
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Art. XX.22. Sans préjudice de l’article 1389bis/16 du Code judiciaire, les avis de protêt visés à l’article 1390quater/1 du 

même Code sont consultables au greffe du tribunal du ressort dans lequel se situe le centre des intérêts principaux du 

débiteur d’une lettre de change ou d’un billet à ordre.

 

Art. XX.23. § 1er. Les jugements de condamnation par défaut et les jugements contradictoires prononcés contre des débi-

teurs qui n’ont pas contesté le principal réclamé, doivent être envoyés au greffe du tribunal dans le ressort duquel se situe 

le centre de leurs intérêts principaux.

Le Roi détermine les modalités de cette transmission.

Il en va de même des jugements qui déclarent résolu un bail commercial à charge du locataire.

§ 2. Dans le mois de l’expiration de chaque trimestre, l’Office National de Sécurité Sociale transmet au greffe du tribunal 

dans le ressort duquel se situe le centre de leurs intérêts principaux, une liste des débiteurs qui n’ont plus versé les cotisa-

tions de sécurité sociale dues depuis un trimestre. La liste indique, outre le nom du débiteur, la somme due.

Dans le mois de l’expiration de chaque trimestre, l’administration des finances transmet au greffe de tribunal dans le ressort 

duquel se situe le centre de leurs intérêts principaux, une liste des débiteurs qui n’ont plus versé la T.V.A. ou le précompte 

professionnel dus depuis un trimestre. La liste indique, outre le nom du débiteur, la somme due.

Dans le mois de l’expiration de chaque trimestre, L’Institut national d’assurances sociales pour travailleurs indépendants 

transmet au greffe du tribunal dans le ressort duquel se situe le centre de leurs intérêts principaux, une liste des débiteurs 

qui n’ont plus versé les cotisations de sécurité sociale dues depuis un trimestre. La liste indique, outre le nom du débiteur, 

la somme due.

Le Roi détermine les modalités de cette transmission.

§ 3. L’expert-comptable externe, le comptable agréé externe, le comptable-fiscaliste agréé externe et le réviseur d’entre-

prises qui constatent dans l’exercice de leur mission des faits graves et concordants susceptibles de compromettre la con-

tinuité de l’activité économique du débiteur, en informent par écrit et de manière circonstanciée ce dernier, le cas échéant 

au travers de son organe de gestion. Si dans un délai d’un mois à dater de l’information faite au débiteur, ce dernier ne 

prend pas les mesures nécessaires pour assurer la continuité de l’activité économique pendant une période minimale de 

douze mois, l’expert-comptable externe, le comptable agréé externe, le comptable-fiscaliste agréé externe ou le réviseur 

d’entreprises peuvent en informer par écrit le président du tribunal de commerce. Dans ce cas, l’article 458 du Code pénal 

n’est pas applicable.

§ 4. Le Roi peut autoriser ou imposer l’envoi au tribunal de toute information provenant des pouvoirs publics et requise 

pour que le tribunal puisse évaluer l’état financier des entreprises.

 

Art. XX.24. Le Roi peut, après avoir recueilli l’avis de la Commission pour la protection de la vie privée, prendre les mesures 

requises afin de permettre le traitement, selon une structure logique, des données recueillies et d’en garantir l’uniformité 

et la confidentialité dans les différents greffes des tribunaux de commerce. Il peut notamment déterminer les catégories 

de données à recueillir.

CHAPITRE 2. Chambres des entreprises en difficulté.

Art. XX.25. §1er. Les chambres des entreprises en difficulté visées à l’article 84, alinéa 3, du Code judiciaire, suivent la sit-

uation des débiteurs en difficulté en vue de préserver la continuité de leurs activités et d’assurer la protection des droits 

des créanciers.

§ 2. La chambre des entreprises en difficulté peut procéder elle-même à l’examen ou le confier à un juge rapporteur. Celui-

ci peut être un juge au tribunal, le président excepté, ou un juge consulaire.

Lorsque la chambre ou le juge rapporteur estiment que la continuité de l’activité économique d’un débiteur est menacée 

ou que la dissolution de la personne morale peut être prononcée conformément au Code des sociétés ou à la loi du 27 

juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations, les partis politiques européens et les fondations politiques 

européennes, ils peuvent appeler et entendre le débiteur afin d’obtenir toute information relative à l’état de ses affaires et 

au sujet des mesures de réorganisation éventuelles.

La convocation peut contenir une demande au débiteur d’inscrire, préalablement à l’audience, certaines données et infor-

mations relatives à son entreprise et à l’état de ses affaires dans le registre.

La convocation est adressée, à la diligence du greffier, au domicile du débiteur ou à son siège social.

§ 3. L’enquête a lieu à huis clos. Le débiteur comparaît en personne, éventuellement assisté des personnes de son choix.

La chambre ou le juge rapporteur peuvent recueillir auprès de l’expert-comptable externe, du comptable agréé externe, 

du comptable-fiscaliste agréé externe et du réviseur d’entreprises du débiteur des informations concernant les recomman-

dations qu’ils ont faites au débiteur et, le cas échéant, les mesures qui ont été prises afin d’assurer la continuité de l’activité 

économique. Dans ce cas, l’article 458 du Code pénal n’est pas d’application.

En outre, il est loisible à la chambre ou au juge rapporteur de rassembler d’office toutes les données nécessaires à l’enquête. 

Ils peuvent entendre toute personne dont ils estiment l’audition nécessaire, même hors de la présence du débiteur, et 

ordonner la communication de toutes les données et informations utiles, le cas échéant au moyen du registre. Le débiteur 

peut produire tous autres documents de son choix.

Le juge rapporteur peut descendre d’office au siège social ou le cas échéant sur les lieux du centre des intérêts principaux, 

si le débiteur omet de comparaître. Il en avertira au préalable l’Ordre ou l’Institut si la descente doit s’effectuer auprès du 

titulaire d’une profession libérale.

L’assistance d’un greffier n’est pas requise. Le juge pourra dresser seul procès-verbal de ses constatations et des déclara-

tions recueillies.

Art. XX.26.  Le procureur du Roi et le débiteur peuvent à tout moment obtenir communication des données recueillies 

durant l’examen ainsi que du rapport visé à l’article XX.28. Le juge rapporteur ou le président de la chambre déterminent 

toutefois quels éléments ne peuvent être communiqués lorsque leur divulgation serait de nature à compromettre le secret 

professionnel du débiteur.

Art. XX.27. Conformément aux modalités fixées par le Roi, le tribunal peut échanger les données recueillies avec les organ-

ismes publics ou privés désignés ou agréés par l’autorité compétente pour assister les entreprises en difficulté.

Art. XX.28. Dans les cas où la chambre a désigné un juge-rapporteur, le juge termine l’examen dans un délai de quatre 

mois de sa désignation. Lorsque le juge a terminé cet examen, il rédige dans le délai précité un rapport concernant les 

opérations accomplies et y joint ses conclusions. Le rapport est joint aux données recueillies et est soumis à la chambre des 

entreprises en difficulté. La chambre des entreprises en difficulté peut décider de prolonger l’examen pour une durée qui 

ne peut excéder quatre mois.

Si l’examen est effectué par la chambre elle-même, cet examen ne peut excéder une durée de huit mois.
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Art. XX.29. § 1er. S’il ressort de l’examen de la situation du débiteur que celui-ci paraît remplir les conditions d’une faillite, 

la chambre des entreprises en difficulté peut communiquer le dossier au procureur du Roi.

§ 2. S’il ressort de l’examen de la situation du débiteur que ce dernier est en état de faillite, la chambre des entreprises en 

difficulté peut également de façon motivée constater à titre provisoire que les conditions pour une application de l’article 

XX.32 paraissent réunies et communiquer le dossier au président du tribunal.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, la chambre des entreprises en difficulté peut, si elle estime qu’il ressort du même examen 

que la dissolution de la personne morale peut être prononcée conformément au Code des sociétés ou à la loi du 27 juin 

1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations, les partis politiques européens et les fondations politiques eu-

ropéennes, communiquer le dossier au tribunal par une décision motivée en vue de statuer sur la dissolution, auquel cas 

la décision motivée est aussi communiquée au procureur du Roi.

Lorsque le débiteur, personne morale, est un titulaire d’une profession libérale, la chambre des entreprises en difficulté 

communique à son organe disciplinaire une copie de la décision visée à l’alinéa 2.

Elle peut également communiquer le dossier au procureur du Roi.

§ 3. Les membres de la chambre des entreprises en difficulté qui ont procédé à l’examen de la situation du débiteur ne 

peuvent pas siéger dans le cadre d’une procédure de faillite, de réorganisation judiciaire ou de liquidation judiciaire qui 

concernerait ce débiteur.

Titre 3. Mesures provisoires.
 

Art. XX.30. Lorsque des manquements graves et caractérisés du débiteur ou de l’un de ses organes menacent la continu-

ité de l’entreprise en difficulté ou de ses activités économiques et que la mesure sollicitée est de nature à préserver cette 

continuité, le président du tribunal, saisi par le ministère public ou tout intéressé selon les formes du référé, peut désigner 

un ou plusieurs mandataires de justice.

Le mandataire de justice est choisi sur la liste prévue à l’article XX.20, § 1er, alinéa 4, sauf si cette liste n’est pas disponible 

ou lorsqu’aucun mandataire de justice figurant sur cette liste n’est disponible.

Si le débiteur qui fait l’objet de la mesure prévue à l’alinéa 1er, est une entreprise définie à l’article I.1.14°, le président du tri-

bunal devra veiller à nommer au moins un mandataire de justice qui fait partie du même Ordre ou Institut que le débiteur, 

sur base de la liste visée à l’article XX.20, § 1er, alinéa 4.

L’ordonnance qui désigne le mandataire de justice justifie et détermine de manière précise l’étendue et la durée de la mis-

sion de celui-ci.

L’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire ne met pas en tant que telle fin à la mission du mandataire de jus-

tice. Le jugement d’ouverture de la réorganisation judiciaire ou un jugement ultérieur décident en quelle mesure la mission 

doit être maintenue, modifiée ou supprimée.

  

Art. XX.31. §1er. En cas de fautes graves et caractérisés du débiteur ou d’un de ses organes, le tribunal peut leur substituer, 

pour la durée du sursis, un administrateur provisoire.

L’administrateur provisoire est choisi sur la liste prévue à l’article XX.20, § 1er, alinéa 4, sauf si cette liste n’est pas disponible 

ou lorsqu’aucun mandataire de justice figurant sur cette liste n’est disponible.

§ 2. Le tribunal statue à la demande de tout intéressé ou du ministère public, dans le jugement qui ouvre la procédure de 

réorganisation judiciaire ou dans un jugement ultérieur, le débiteur entendu en ses moyens et le juge délégué entendu en 

son rapport.

Quand le débiteur soutient que les fautes sont imputables à une autre personne physique ou morale déterminée, il doit 

appeler cette personne en intervention forcée.

§ 3. A tout moment pendant le sursis, le tribunal, saisi et statuant de la même manière et sur le rapport de l’administrateur 

provisoire, peut retirer la décision prise en application des paragraphes 1er et 2, ou modifier les pouvoirs de l’administra-

teur provisoire.

Art. XX.32. §1er. Lorsqu’il existe des indices graves, précis et concordants que les conditions de la faillite sont réunies, le 

président du tribunal peut dessaisir en tout ou en partie l’entreprise de la gestion de tout ou partie de ses actifs ou de ses 

activités.

Le président du tribunal statue, soit sur requête unilatérale de tout intéressé, soit d’office.

§ 2. Le président du tribunal désigne un ou plusieurs administrateurs provisoires ayant de l’expérience en matière de ges-

tion d’entreprise et de comptabilité et précise leurs pouvoirs. Ceux-ci ne comprennent pas celui de faire aveu de la faillite 

ni celui de représenter l’entreprise dans une procédure de faillite.

L’administrateur provisoire est tenu par un code de déontologie et sa responsabilité professionnelle devra être couverte 

par une assurance.

§ 3. L’ordonnance de dessaisissement ne conserve d’effet que dans la mesure où, dans les vingt-et-un jours de son pro-

noncé, une demande en faillite, une demande en dissolution judiciaire ou une demande en réorganisation judiciaire a été 

introduite par une partie intéressée en ce compris l’administrateur provisoire désigné d’office.

La décision cesse de plein droit de produire des effets si la faillite, le sursis ou la dissolution n’est pas prononcé dans les 

quatre mois de l’introduction de la demande. Ce délai est suspendu pendant le temps de la remise accordée au débiteur, 

ou pendant le temps nécessaire à la suite d’une réouverture des débats.

Le président peut à tout moment, sur requête écrite ou, en cas d’urgence, sur requête même verbale des administrateurs 

provisoires, modifier leurs pouvoirs.

§ 4. Les articles 1031 à 1034 du Code judiciaire sont également applicables si la décision est prise d’office en vertu du 

présent article.

§ 5. Les actes posés par le débiteur, en violation du dessaisissement, sont inopposables à la masse si, de la part de ceux qui 

ont traité avec lui, ils ont eu lieu avec connaissance du dessaisissement ou s’ils relèvent d’une des trois catégories d’actes 

visés par l’article XX.111. Les curateurs ne sont cependant pas tenus d’invoquer l’inopposabilité des actes posés par le débi-

teur dans la mesure où la masse a été enrichie.

Si le débiteur a disposé de ses biens le jour de la décision ordonnant le dessaisissement, il est réputé l’avoir fait postérieure-

ment à cette décision.

Si un paiement au débiteur après la décision ordonnant son dessaisissement n’a pas été fait à l’administrateur provisoire 

chargé de percevoir des paiements, celui qui a payé est censé être libéré s’il ignorait la décision.
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§ 6. En cas de contestation, le président du tribunal estime les frais de l’administrateur provisoire conformément à l’article 

XX.20, § 3. Les frais sont provisionnés par la partie demanderesse ou, en cas de désignation d’office, par le débiteur. La 

créance de l’administrateur provisoire bénéficie du privilège prévu aux articles 17 et 19, 1°, de la loi hypothécaire du 16 

décembre 1851 en cas de concours subséquent ou est traitée comme une créance sursitaire extraordinaire dans le cadre 

d’un sursis en cas de réorganisation judiciaire.

Art. XX.33. . Les décisions visées aux articles XX.30, XX.31 et XX.32 font l’objet d’une publication au Moniteur belge. 

Le Roi peut déterminer le contenu de cette publication.

Art. XX.34. Les décisions rendues en application des articles XX.30, XX.31 et XX.32 ne sont pas susceptibles d’opposition.

   

Art. XX.35. L’appel dirigé contre les décisions visées aux articles XX.30, XX.31 et XX.32 est formé par requête déposée au 

greffe de la cour d’appel dans les huit jours de la publication du jugement ou de l’ordonnance. Le greffier de la cour d’appel 

notifie la requête sous pli judiciaire à l’éventuelle partie intimée et, le cas échéant, par pli ordinaire à son avocat, au plus tard 

le premier jour ouvrable qui suit le dépôt de la requête.

Titre 4. Médiateur d’entreprise et accord amiable.
  

Art. XX.36. § 1er. Lorsque le débiteur le demande, le président du tribunal peut désigner un médiateur d’entreprise en vue 

de faciliter la réorganisation de tout ou partie de ses actifs ou de ses activités.

Le débiteur peut proposer le nom d’un médiateur d’entreprise.

§ 2. Si le débiteur fait l’objet d’un examen et a été convoqué par le juge conformément à l’article XX.25 la demande est 

adressée à la chambre des entreprises en difficulté.

§ 3. La demande de désignation d’un médiateur d’entreprise n’est soumise à aucune règle de forme et peut même être 

formulée oralement.

Le président du tribunal ou la chambre des entreprises en difficulté qui accède à la demande fixe par ordonnance donnée 

en chambre du conseil l’étendue et la durée de la mission du médiateur d’entreprise dans les limites de la demande du 

débiteur.

§ 4. La mission du médiateur d’entreprise tend, que ce soit en dehors ou, le cas échéant, dans le cadre d’une procédure de 

réorganisation judiciaire, à préparer et favoriser soit la conclusion d’un accord amiable conformément aux articles XX.37 ou 

XX.65, soit l’obtention de l’accord des créanciers sur un plan de réorganisation conformément aux articles XX.67 à XX.75, 

soit le transfert sous autorité de justice à un ou plusieurs tiers de tout ou partie des actifs ou des activités conformément 

aux articles XX.84 et XX.85.

§ 5. La mission du médiateur d’entreprise prend fin lorsque le débiteur ou le médiateur d’entreprise le décident et en infor-

ment le président du tribunal.

§ 6. Lorsqu’il constate la fin de la mission du médiateur d’entreprise, et dans le cas où l’état définitif des frais et honoraires 

n’a pas fait l’objet d’un accord, le président du tribunal arrête un tel état.

§ 7. La créance du médiateur d’entreprise en rapport avec la médiation bénéficie du privilège prévu aux articles 17 et 19, 

1°, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 en cas de concours subséquent ou est traitée comme une créance sursitaire 

extraordinaire dans le cadre d’un plan de réorganisation.

Art. XX.37. § 1er. Le débiteur peut proposer à tous ses créanciers ou à deux au moins d’entre eux un accord amiable en vue 

de la réorganisation de de tout ou partie de ses actifs ou de ses activités. Il peut à cette fin proposer la désignation d’un 

médiateur d’entreprise.

Les parties conviennent librement de la teneur de cet accord, qui n’oblige pas les tiers.

§ 2. Les articles 1328 du Code civil, XX.111, 2° et 3°, et XX.112 ne sont applicables ni à un accord amiable ni aux actes ac-

complis en exécution de celui-ci, si cet accord est constaté par un écrit mentionnant et motivant son utilité en vue de la 

réorganisation de l’entreprise.

L’accord amiable comporte une clause expresse de confidentialité et une clause expresse d’indivisibilité.

Cet écrit est déposé par la partie la plus diligente dans le registre et y est conservé.

Les tiers ne peuvent prendre connaissance de l’accord amiable et être informés de son dépôt et de sa conservation dans le 

registre qu’avec l’assentiment exprès du débiteur.

§ 3. La présente disposition laisse entières les obligations de consulter et d’informer les travailleurs ou leurs représentants 

conformément aux dispositions légales ou conventionnelles en vigueur.

§ 4. Lorsque les conditions précitées sont remplies, la responsabilité des créanciers participant à un accord amiable ne peut 

être poursuivie par le débiteur, un autre créancier ou par les tiers pour la seule raison que l’accord amiable n’a pas effective-

ment permis de préserver la continuité de tout ou partie des actifs ou des activités.

Art. XX.38. Lorsque les parties le demandent par requête conjointe, le président du tribunal peut homologuer l’accord 

amiable et, le cas échéant, conférer un caractère exécutoire à tout ou partie des créances qui y sont mentionnées. Le juge 

examine, aux fins de l’homologation, si l’accord répond aux conditions formelles énoncées à l’article XX.37.

Cette décision n’est soumise ni à publication, ni à notification. Elle n’est pas susceptible d’appel.

Le président du tribunal peut, le cas échéant, proroger la mission du médiateur d’entreprise en vue de faciliter l’exécution 

de l’accord amiable.

Le coût des formalités légales nécessaires à l’opposabilité aux tiers des droits conférés par un accord amiable bénéficie du 

privilège prévu aux articles 17 et 19, 1°, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 en 

cas de concours subséquent ou est traité comme une créance sursitaire extraordinaire dans le cadre d’un plan de réorgan-

isation.

Titre 5. Réorganisation judiciaire.  

CHAPITRE 1er. Dispositions générales.  

Section 1re. Objectif.

Art. XX.39. La procédure de réorganisation judiciaire a pour but de préserver, sous le contrôle du juge, la continuité de tout 

ou partie des actifs ou des activités de l’entreprise.

Elle permet d’accorder un sursis au débiteur en vue:

- soit de permettre la conclusion d’un accord amiable, conformément à l’article XX.65 ;
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- soit d’obtenir l’accord des créanciers sur un plan de réorganisation, conformément aux articles XX.67 à XX.83 ;

- soit de permettre le transfert sous autorité de justice, à un ou plusieurs tiers, de tout ou partie des actifs ou des 

activités, conformément aux articles XX.84 à XX.96.

La demande peut poursuivre un objectif propre pour chaque activité ou partie d’activité.

   

Section 2. Dossier de la réorganisation judiciaire.

  

Art. XX.40. § 1er. Il est tenu dans le registre un dossier de la réorganisation judiciaire contenant tous les éléments relatifs à 

la procédure et au fond de l’affaire, en ce compris les rapports des mandataires de justice et des administrateurs provisoires 

ainsi que les rapports du juge délégué et les avis du ministère public.

§ 2. Le dépôt d’une déclaration de créance dans le registre interrompt la prescription de la créance et vaut mise en demeure.

§ 3. Chaque partie à la procédure et tout créancier repris sur la liste mentionnée à l’article XX.41, § 2, 7°, peut prendre con-

naissance du dossier.

Le juge délégué peut, par une ordonnance motivée, déterminer les données qui intéressent le secret d’affaires et qui ne 

sont pas accessibles aux créanciers.

Toute autre personne ayant un intérêt légitime peut, par une demande adressée au juge délégué par le biais du registre, 

demander à pouvoir prendre connaissance du dossier ou d’une partie de ce dossier.

§ 4. Le Roi précise comment est accordé l’accès au dossier visé au présent article, précise quelles données ne sont accessi-

bles que de manière limitée et la manière dont la confidentialité et la conservation du dossier seront garanties.

   

Section 3. Requête en réorganisation judiciaire et la procédure subséquente.

Art. XX.41. § 1er. Le débiteur qui sollicite l’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire adresse une requête au 

tribunal.

§ 2. A peine d’irrecevabilité, il joint à sa requête:

1° un exposé des événements sur lesquels est fondée sa demande et dont il ressort qu’à son estime, la continuité de son 

entreprise est menacée à bref délai ou à terme ;

2° l’indication de l’objectif ou des objectifs pour lesquels il sollicite l’ouverture de la procédure de réorganisation judiciaire ;

3° l’indication d’une adresse électronique à laquelle il peut être joint tant que dure la procédure de réorganisation 

judiciaire et à partir de laquelle il peut accuser réception des communications ;

4° les deux derniers comptes annuels qui auraient dû être déposés conformément aux statuts, ainsi que les comptes 

annuels du dernier exercice, qui n’auraient éventuellement pas encore été déposés ou, si le débiteur est une personne 

physique, les deux dernières déclarations à l’impôt des personnes physiques ; si l’entreprise fait cette requête avant que 

ne se soient écoulés deux exercices comptables, elle soumet les données pour la période écoulée depuis sa 

constitution ;

5° une situation comptable qui reflète l’actif et le passif et le compte de résultats ne datant pas de plus de trois mois, 

établis avec l’assistance d’un réviseur d’entreprises, d’un expert-comptable externe, d’un comptable agréé externe ou 

d’un comptable-fiscaliste agréé externe ;

6° un budget contenant une estimation des recettes et dépenses pour la durée minimale du sursis demandé, préparé 

avec l’assistance d’un des professionnels visés au 5° de cet article ; sur avis de la Commission des normes comptables, le 

Roi peut établir un modèle de prévisions budgétaires ;

7° une liste complète des créanciers sursitaires reconnus ou se prétendant tels, avec mention de leur nom, de leur adresse 

et du montant de leur créance et avec mention spécifique de la qualité de créancier sursitaire extraordinaire et du bien 

grevé d’une sûreté réelle mobilière ou d’une hypothèque ou propriété de ce créancier ;

8° un exposé des mesures et propositions qu’il envisage pour rétablir la rentabilité et la solvabilité de son entreprise, pour 

mettre en oeuvre un éventuel plan social et pour satisfaire les créanciers ;

9° un exposé de la manière dont le débiteur a satisfait aux obligations légales et conventionnelles d’information et de 

consultation des travailleurs ou de leurs représentants ;

10° la liste des associés si le débiteur est une entreprise visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), ou d’une personne 

morale dont les associés ont une responsabilité illimitée, et la preuve que les associés ont été informés ;

11° une copie des commandements et exploits de saisie-exécution mobilières et immobilières, tels qu’ils apparaissent au 

fichier central des avis de saisie, de délégation, de cession et de règlement collectif de dettes, dans l’hypothèse où il 

sollicite la suspension des opérations de vente sur saisie exécution immobilière conformément aux articles XX.44, §§ 

2 et 3 et XX.51, §§ 2 et 3.

En outre, le débiteur peut joindre à sa requête toutes autres pièces qu’il juge utiles pour l’étayer. Il doit lors du dépôt des 

pièces s’assurer que les pièces ne contiennent pas d’éléments pouvant nuire au respect du secret professionnel et joint, le 

cas échéant, une note aux pièces justifiant le fait que certaines pièces ne pouvaient être déposées de ce fait.

§ 3. La requête est signée par le débiteur ou par son avocat. Elle est déposée avec les pièces nécessaires dans le registre 

comme précisé à l’article XX.15.

§ 4. Dans les quarante-huit heures du dépôt de la requête, le greffier en avise le procureur du Roi, qui pourra assister à 

toutes les opérations de la procédure. Dans ce même délai, le greffier avisera l’Ordre ou l’Institut dont dépend le titulaire de 

profession libérale, si la requête a été déposée par une entreprise visée par l’article I.1.14°.

Le tribunal peut joindre le rapport établi par la chambre des entreprises en difficulté conformément à l’article XX.28 au 

dossier de la réorganisation judiciaire.

Art. XX.42. Dans tous les cas, le président du tribunal désigne dès le dépôt de la requête, un juge délégué qui est, soit un 

juge au tribunal, le président excepté, soit un juge consulaire, pour faire rapport à la chambre du tribunal saisie de l’affaire 

sur la recevabilité et le fondement de la demande et sur tout élément utile à son appréciation.

Le tribunal désigne un juge délégué dans le cas visé à l’article XX.84, avec la mission que cet article précise.

Le juge délégué entend le débiteur et toute autre personne dont il estime l’audition utile. Il peut demander auprès du 

débiteur toute information requise pour apprécier sa situation.

Art. XX.43. Le juge délégué veille au respect de la présente loi et informe le tribunal de l’évolution de la situation du débi-

teur.

Art. XX.44. § 1er. Tant que le tribunal n’a pas statué sur la requête en réorganisation judiciaire, que l’action ait été introduite 

ou la voie d’exécution entamée avant ou après le dépôt de la requête:
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- le débiteur ne peut être déclaré en faillite ; dans le cas d’une personne morale, celle-ci ne peut être dissoute 

judiciairement ;

- aucune réalisation de biens meubles ou immeubles du débiteur ne peut intervenir à la suite de l’exercice d’une voie 

d’exécution.

§ 2. Si le jour fixé pour procéder à la vente forcée des meubles échoit dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la 

requête en réorganisation judiciaire, les opérations de vente sur saisie peuvent se poursuivre. Toutefois, le tribunal peut 

en prononcer la suspension, préalablement ou conjointement à la décision prononçant l’ouverture de la procédure en 

réorganisation judiciaire, après avoir entendu le juge délégué en son rapport, et à la demande expresse du débiteur dans 

sa requête en réorganisation judiciaire ainsi qu’à la demande du créancier saisissant. La demande en suspension de la 

vente n’a pas d’effet suspensif. Si la suspension de la vente est prononcée, les frais engendrés par cette suspension seront à 

charge du requérant. Les délais se calculent conformément aux articles 52 et suivants du Code judiciaire.

§ 3. Si le jour fixé pour procéder à la vente forcée des immeubles échoit dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la 

requête en réorganisation judiciaire, les opérations de vente sur saisie peuvent se poursuivre. Les délais se calculent con-

formément aux articles 52 et suivants du Code judiciaire.

Toutefois, le notaire devra suspendre les opérations de vente si les conditions cumulatives suivantes sont remplies:

1° à la demande expresse du débiteur dans sa requête en réorganisation judiciaire, le tribunal prononce la suspension des 

opérations de vente forcée, préalablement ou conjointement à la décision prononçant l’ouverture de la procédure en 

réorganisation judiciaire, après avoir entendu le juge délégué en son rapport, ainsi que les créanciers hypothécaires et 

privilégiés inscrits, et le débiteur ; la demande en suspension de la vente n’a pas d’effet suspensif ; les frais réels exposés 

par le notaire dans le cadre de la vente forcée, entre sa désignation et le dépôt de la requête en réorganisation 

judiciaire, sont à charge du débiteur ;

2° un montant correspondant à ces frais est versé en l’étude d’un huissier de justice ;

3° l’huissier en informe immédiatement par exploit le notaire ;

Ces conditions doivent être remplies au moins trois jours ouvrables avant le jour fixé pour procéder à la vente forcée.

L’huissier transfère le montant versé entre ses mains dans un délai de quinze jours à dater de sa réception au notaire. Ce 

montant sera affecté au paiement des frais de ce dernier.

§ 4. En cas de saisie diligentée à l’encontre de plusieurs débiteurs dont l’un d’eux a déposé une requête en réorganisation 

judiciaire, la vente forcée des biens meubles ou immeubles se poursuit conformément aux règles de la saisie mobilière ou 

immobilière selon le cas, sans préjudice des paragraphes 2 et 3. En cas de vente sur saisie-exécution immobilière, le notaire 

verse le cas échéant, après règlement des créanciers hypothécaires et privilégiés spéciaux, le solde de la part du prix de 

vente revenant au débiteur, à ce dernier ou au mandataire de justice en cas d’ouverture d’une procédure par transfert sous 

autorité de justice à ce dernier. Ce versement est libératoire tout comme l’est le versement fait par l’adjudicataire conformé-

ment à l’article 1641 du Code judiciaire.

§ 5. Dans tous les cas, le débiteur doit immédiatement informer par écrit le notaire ou l’huissier chargé de vendre le bien, 

du dépôt de la requête visée à l’article XX.43. Si une demande en suspension de la vente est introduite par le biais de cette 

requête, le débiteur doit concomitamment informer le notaire.

Section 4. Conditions pour l’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire.

Art. XX.45. §1er. La procédure de réorganisation judiciaire est ouverte si la continuité de l’entreprise est menacée, à bref 

délai ou à terme.

§ 2. Lorsque le débiteur est une personne morale, la continuité de son entreprise est en tout cas présumée être menacée si 

les pertes ont réduit l’actif net à moins de la moitié du capital social.

§ 3. L’état de faillite du débiteur ne fait pas obstacle en soi à l’ouverture ou à la poursuite de la procédure de réorganisation 

judiciaire.

§ 4. L’absence des pièces visées à l’article XX.41, § 2, ne fait pas obstacle à l’application de l’article XX.84, § 2.

§ 5. Si la demande émane d’un débiteur qui a déjà sollicité et obtenu l’ouverture d’une procédure de réorganisation judi-

ciaire moins de trois ans plus tôt, la procédure de réorganisation judiciaire ne peut être ouverte qu’au cas où elle tend au 

transfert, sous autorité de justice, de tout ou partie de ses actifs ou de ses activités.

Une requête en réorganisation est dépourvue de l’effet suspensif visé à l’article XX.44, si elle émane d’un débiteur qui a 

sollicité l’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire moins de six mois plus tôt, sauf si le tribunal en juge au-

trement par une décision motivée.

Si la demande émane d’un débiteur qui a déjà sollicité et obtenu l’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire 

plus de trois mais moins de cinq ans plus tôt, la nouvelle procédure de réorganisation judiciaire ne peut remettre en cause 

les acquis des créanciers obtenus lors de la procédure antérieure.

Section 5. Jugement sur la requête en réorganisation et ses effets.

Art. XX.46. § 1er. Le tribunal procède à l’examen de la requête en réorganisation judiciaire dans les quinze jours de son 

dépôt au registre.

Sauf s’il a renoncé à cette convocation, le débiteur est convoqué par le greffier au plus tard trois jours francs avant l’audi-

ence.

Le débiteur est entendu en chambre du conseil, sauf s’il a expressément manifesté sa volonté d’être entendu en audience 

publique.

Le juge délégué entendu en son rapport, le tribunal statue par jugement dans les huit jours de l’examen de la demande. 

Si une omission ou une irrégularité dans le dépôt de documents n’est pas d’une nature telle qu’elle empêche le tribunal 

d’examiner si les conditions prévues à l’article XX.45 sont remplies et si elle peut être réparée par le débiteur, le tribunal 

peut, après avoir entendu le débiteur, mettre l’affaire en continuation.

§ 2. Si les conditions visées à l’article XX.45 paraissent remplies, le tribunal déclare ouverte la procédure de réorganisation 

judiciaire et fixe la durée du sursis visé à l’article XX.39, qui ne peut être supérieure à six mois.

§ 3. Lorsque la procédure de réorganisation judiciaire a pour objectif d’obtenir l’accord des créanciers sur un plan de réor-

ganisation, le tribunal désigne, dans le jugement par lequel il déclare ouverte cette procédure, ou dans un jugement ul-

térieur, les lieu, jour et heure où, sauf prorogation du sursis, aura lieu l’audience à laquelle il sera procédé au vote sur ce plan 

et statué sur l’homologation.
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§ 4. Le tribunal peut, dans le jugement qui déclare ouverte la procédure de réorganisation judiciaire ou dans toute autre 

décision ultérieure, imposer au débiteur des obligations d’information complémentaires facilitant le suivi de la procédure.

Le tribunal peut notamment obliger le débiteur à déposer dans le dossier de la réorganisation, aux moments qu’il précise, 

une liste des créanciers établie selon un modèle qu’il précise. Le Roi peut déterminer de quelle façon la liste doit être 

déposée.

Si le débiteur ne se conforme pas à ces obligations, le tribunal peut agir comme prévu à l’article XX.62 ou peut, le cas 

échéant, refuser de proroger le sursis sollicité en vertu de l’article XX.59.   

Art. XX.47. Le jugement statuant sur la demande d’ouverture de la procédure de réorganisation judiciaire n’est pas sus-

ceptible d’opposition.

L’appel en est formé par requête déposée au greffe de la cour d’appel dans les huit jours de la notification du jugement. Le 

greffier de la cour d’appel notifie la requête sous pli judiciaire à l’éventuelle partie intimée et, le cas échéant, par pli ordi-

naire à son avocat, au plus tard le premier jour ouvrable qui suit le dépôt.

Si le jugement rejette la demande, l’appel est suspensif.

L’affaire est examinée, en urgence, à l’audience d’introduction ou à une audience proche. Le juge délégué entendu en son 

rapport. Le rapport du juge délégué peut toutefois également être déposé dans le registre au plus tard deux jours avant 

l’audience devant la Cour.

  

Art. XX.48. § 1er. Le jugement qui déclare ouverte la procédure de réorganisation judiciaire est, par les soins du greffier et 

dans les cinq jours, publié par extrait au Moniteur belge.

L’extrait mentionne:

1° s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms, lieu et date de naissance, la nature de l’activité principale ainsi 

que le nom commercial sous lequel cette activité est exercée, l’adresse ainsi que le lieu de l’établissement principal et le 

numéro d’entreprise ; s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique, le nom commercial 

sous lequel l’activité de l’entreprise est exercée, le siège social et le numéro d’entreprise ; s’il s’agit d’une entreprise 

visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c) le nom commercial sous lequel l’activité est exercée, le cas échéant le numéro 

d’entreprise, le siège de l’activité et les données d’identification du fondé de pouvoir, le cas échéant ;

2° la date du jugement qui déclare ouverte la procédure de réorganisation judiciaire et le tribunal qui l’a rendu ;

3° les nom et prénom du juge délégué ainsi que, le cas échéant, ceux des mandataires de justice désignés en vertu des 

articles XX.30 et XX.31, avec l’adresse électronique à laquelle les communications électroniques destinées au juge 

délégué doivent être adressées et l’adresse du mandataire de justice ;

4° l’objectif ou les objectifs de la procédure, l’échéance du sursis et, le cas échéant, les lieu, jour et heure fixés pour statuer 

au sujet d’une prorogation de celui-ci ;

5° le cas échéant et si le tribunal peut déjà les déterminer, les lieu, jour et heure fixés pour le vote et la décision sur le plan 

de réorganisation.

§ 2. Si le jugement qui déclare ouverte la procédure de réorganisation judiciaire concerne une entreprise visée à l’article 

I.1.14°, le greffier en avise l’Ordre ou l’Institut dont le titulaire de l’entreprise/le débiteur dépend.

Art. XX.49. § 1er. Si la procédure en réorganisation judiciaire a pour objet un accord collectif ou un transfert d’entreprise 

sous autorité judiciaire, le débiteur communique aux créanciers individuellement les données visées à l’article XX.48 dans 

les huit jours du prononcé du jugement.

Il joint en outre à cette communication la liste des créanciers visée à l’article XX.41, § 2, 7°, ainsi que le montant de leur 

créance, la mention spécifique de la qualité de créancier sursitaire extraordinaire et des biens grevés.

La communication visée au présent paragraphe est faite par voie électronique, sauf si le créancier ne peut recevoir d’avis élec-

tronique. La communication électronique inclut la possibilité pour le destinataire d’en confirmer l’exactitude. Si le créancier ne 

peut pas recevoir d’avis électronique, le débiteur procède à cette communication au créancier par lettre recommandée avec 

accusé de réception et en insère la preuve d’envoi dans le dossier de la réorganisation judiciaire. L’avis au créancier mentionne 

que le créancier peut tant par voie électronique que sur support matériel confirmer l’exactitude des données y reprises.

Le débiteur insère une copie de ses communications dans le registre, ou le cas échéant, délivre au greffier une copie sur un 

support matériel pour les inclure dans le dossier visé à l’article XX.41.

Le Roi peut déterminer quelles sont les données qui doivent figurer dans la communication.

§ 2. Tout créancier sursitaire qui conteste le montant ou la qualité d’une créance reprise sur la liste visée à l’article XX.41, § 

2, 7°, peut, en cas de désaccord persistant avec le débiteur porter le litige par requête contradictoire devant le tribunal qui 

connait de la procédure en réorganisation judiciaire.

Toute créance sursitaire portée sur la liste visée à l’article XX.41, § 2, 7°, telle que modifiée le cas échéant par application 

de l’article XX.68, peut être contestée de la même manière par tout intéressé. L’action est dirigée contre le débiteur et le 

créancier sursitaire dont la créance est contestée.

Le tribunal statue sur rapport du juge délégué, après avoir entendu le créancier sursitaire dont la créance est contestée et 

le débiteur et le cas échéant toute partie intervenante.

Le créancier dépose sa requête au registre. Le greffier notifie la requête au débiteur et le cas échéant au créancier ou partie 

intervenante concernée par voie du registre.

Le débiteur dépose la liste des créanciers ainsi modifiée dans le registre.

Le jugement est notifié au requérant, au débiteur et aux éventuelles parties intervenantes par pli judiciaire.

Section 6. Effets de la décision de réorganisation.

Art. XX.50. Aucune voie d’exécution des créances sursitaires ne peut être poursuivie ou exercée sur les biens meubles ou 

immeubles du débiteur au cours du sursis.

Pendant la même période, le débiteur ne peut pas être déclaré en faillite sous réserve de la déclaration du débiteur lui-

même et, dans le cas d’une personne morale, celle-ci ne peut pas être dissoute judiciairement.

Art. XX.51. § 1er. Aucune saisie ne peut être pratiquée du chef des créances sursitaires au cours du sursis, sans préjudice du 

droit pour le créancier d’établir une sûreté légale ou conventionnelle. L’article XX.111, 3°, n’est applicable à de telles sûretés.

Les saisies déjà pratiquées antérieurement conservent leur caractère conservatoire, mais le tribunal peut, selon les circonstances 

et dans la mesure où cette mainlevée n’impose pas un préjudice significatif au créancier, en accorder mainlevée après avoir en-

tendu le juge délégué en son rapport, ainsi que le créancier et le débiteur. La demande de mainlevée est introduite par requête.

§ 2. Si le jour fixé pour procéder à la vente forcée des meubles échoit dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la 

requête en réorganisation judiciaire, et si le débiteur n’a pas, le cas échéant, fait usage du droit de demander la suspension 
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en application de l’article XX.44, § 2, ou si sa demande est rejetée, les opérations de vente sur saisie peuvent se poursuivre 

nonobstant le jugement en ouverture de la réorganisation judiciaire. Le débiteur qui n’a pas fait usage du droit de demand-

er la suspension en application de l’article XX.44, § 2, peut demander au tribunal d’en prononcer la suspension après avoir 

entendu le juge délégué en son rapport et le débiteur. La demande en suspension de la vente n’a pas d’effet suspensif. Si la 

suspension de la vente est prononcée, les frais engendrés par cette suspension seront à charge du requérant. Les délais se 

calculent conformément aux articles 52 et suivants du Code judiciaire.

§ 3. Si le jour fixé pour procéder à la vente forcée des immeubles échoit dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la 

requête en réorganisation judiciaire, et si le débiteur n’a pas fait usage du droit de demander la suspension en application 

de l’article XX.44, § 2, ou si sa demande est rejetée, les opérations de vente sur saisie peuvent se poursuivre nonobstant le 

jugement en ouverture de la réorganisation judiciaire. Les délais se calculent conformément aux articles 52 et suivants du 

Code judiciaire.

Toutefois, le notaire devra suspendre les opérations de vente si les conditions cumulatives suivantes sont remplies:

1° à la demande expresse du débiteur dans sa requête en réorganisation judiciaire, le tribunal prononce la suspension des 

opérations de vente forcée, préalablement ou conjointement à la décision prononçant l’ouverture de la procédure en 

réorganisation judiciaire, après avoir entendu le juge délégué en son rapport, ainsi que les créanciers hypothécaires et 

privilégiés inscrits, et le débiteur. La demande en suspension de la vente n’a pas d’effet suspensif. Les frais réels exposés 

par le notaire dans le cadre de la vente forcée, entre sa désignation et le dépôt de la requête en réorganisation 

judiciaire, sont à charge du débiteur ;

2° un montant correspondant à ces frais est versé en l’étude d’un huissier de justice ;

3° l’huissier en informe immédiatement par exploit le notaire ;

Ces conditions doivent être remplies au moins trois jours ouvrables avant le jour fixé pour procéder à la vente forcée.

L’huissier transfère le montant versé entre ses mains au notaire dans un délai de quinze jours à dater de sa réception. Ce 

montant sera affecté au paiement des frais de ce dernier.

§ 4. En cas de saisie diligentée à l’encontre de plusieurs débiteurs dont l’un d’eux a déposé une requête en réorganisation 

judiciaire, la vente forcée des biens meubles ou immeubles se poursuit conformément aux règles de la saisie mobilière ou 

immobilière selon le cas, sans préjudice des paragraphes 2 et 3. En cas de vente sur saisie-exécution immobilière, le notaire 

verse le cas échéant, après règlement des créanciers hypothécaires et privilégiés spéciaux, le solde de la part du prix de 

vente revenant au débiteur, à ce dernier ou au mandataire de justice en cas d’ouverture d’une procédure par transfert sous 

autorité de justice à ce dernier. Ce versement est libératoire tout comme l’est le versement fait par l’adjudicataire conformé-

ment à l’article 1641 du Code judiciaire.

§ 5. Dans tous les cas, le débiteur doit immédiatement informer par écrit le notaire ou l’huissier chargé de vendre le bien, 

du dépôt de la requête visée à l’article XX.41. Si une demande en suspension de la vente est introduite par le biais de cette 

requête, le débiteur doit concomitamment informer le notaire.

Art. XX.52. Le sursis n’affecte pas le gage sur créances spécifiquement gagées. Un gage portant sur un fonds de commerce, 

une exploitation agricole ou sur une universalité de biens comprenant des créances, ne constitue pas un gage portant 

spécifiquement sur créances.

  

Art. XX.53. Le sursis ne fait pas obstacle au paiement volontaire de créances sursitaires par le débiteur dans la mesure où 

ce paiement est nécessaire à la continuité de l’entreprise.

Les articles XX.111, 2°, et XX.112 ne sont pas applicables aux paiements faits au cours de la période de sursis.

Les créances sursitaires ne sont pas prises en considération dans la réglementation sur les marchés publics pour établir 

si le débiteur respecte ou non les modalités de remboursement des créances concernées. L’Office National de la Sécurité 

Sociale ou l’administration des impôts ne font pas mention de ces créances dans les attestations qu’ils délivrent.

L’action directe instituée par l’article 1798 du Code civil n’est pas entravée par le jugement qui a déclaré ouverte la réorgan-

isation judiciaire de l’entrepreneur, ni par les décisions ultérieures prises par le tribunal au cours de celle-ci ou prises par 

application de l’article XX.84, § 2.

Art. XX.54. § 1er. Le sursis profite au conjoint, à l’ex-conjoint, au cohabitant légal, à l’ex-cohabitant légal du débiteur, dans 

la mesure où ils sont personnellement coobligés, aux dettes contractuelles du débiteur liées à l’activité professionnelle 

de celui-ci. Le sursis ne peut leur profiter pour des dettes personnelles ou communes nées de contrats conclus par ces 

personnes, qu’ils aient été conclus ou non avec le débiteur, et qui sont étrangers à l’activité professionnelle du débiteur.

Cette protection ne peut profiter au cohabitant légal dont la déclaration de cohabitation légale a été faite dans les six mois 

précédant l’introduction de la requête visant à engager une procédure de réorganisation judiciaire visée à l’article XX.41, § 1er.

§ 2. Sans préjudice des articles 2043bis à 2043octies du Code civil, le sursis ne profite pas aux codébiteurs ni aux constitu-

ants de sûretés personnelles.

§ 3. A partir du jugement déclarant ouverte la procédure de réorganisation judiciaire, la personne physique qui s’est consti-

tuée sûreté personnelle du débiteur à titre gratuit peut introduire une requête devant le tribunal afin que celui-ci dise pour 

droit que le montant de la sûreté personnelle est manifestement disproportionné par rapport à ses facultés de rembourse-

ment de la dette, cette faculté devant s’apprécier, au moment de l’octroi du sursis, tant par rapport à ses biens meubles et 

immeubles que par rapport à ses revenus.

A cette fin, le demandeur mentionne dans sa requête:

1° son identité, sa profession et son domicile ;

2° l’identité et le domicile du titulaire de la créance dont le paiement est garanti par la sûreté ;

3° la déclaration selon laquelle, à l’ouverture de la procédure, son obligation est disproportionnée à ses revenus et à son 

patrimoine ;

4° la copie de sa dernière déclaration à l’impôt des personnes physiques et du dernier avertissement-extrait de rôle à 

l’impôt des personnes physiques ;

5° le relevé de l’ensemble des éléments actifs et passifs qui composent son patrimoine ;

6° les pièces qui étayent l’engagement portant la sûreté à titre gratuit et son importance ;

7° toute autre pièce de nature à établir avec précision l’état de ses ressources et les charges qui sont siennes.

La requête est déposée dans le dossier de la réorganisation judiciaire.

Les parties sont convoquées par le greffier, par pli judiciaire, à comparaître à l’audience fixée par le juge. La convocation 

mentionne que la requête et les documents complémentaires peuvent être consultés dans le registre.

Le dépôt de la requête suspend les voies d’exécution.
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§ 4. Si le tribunal accueille la demande, la personne physique qui s’est constituée sûreté personnelle du débiteur à titre 

gratuit bénéficie du sursis et le cas échéant des effets de l’accord amiable, de l’accord collectif et de l’effacement des dettes 

visé à l’article XX.96.

§ 5. Le jugement qui fait droit à la demande est déposé dans le registre et publié par extrait au Moniteur belge par les soins 

du greffier.

Art. XX.55.  La compensation entre créances sursitaires et créances nées au cours du sursis n’est permise que si ces créanc-

es sont connexes.

Art. XX.56. § 1er. Nonobstant toute stipulation contractuelle contraire, la demande ou l’ouverture de la procédure de réor-

ganisation judiciaire ne met pas fin aux contrats en cours ni aux modalités de leur exécution.

Le manquement contractuel commis par le débiteur avant que le sursis ne soit accordé ne peut fonder le créancier à mettre 

fin au contrat lorsque le débiteur met fin à son manquement en s’exécutant dans un délai de quinze jours après qu’il a été 

mis en demeure, à cette fin par le créancier sursitaire après l’octroi du sursis.

§ 2. Dès l’ouverture de la procédure, le débiteur peut cependant décider unilatéralement de suspendre l’exécution de ses 

obligations contractuelles pendant la durée du sursis en notifiant cette décision au cocontractant conformément à l’article 

XX.49, § 1er, lorsque la réorganisation de l’entreprise le requiert nécessairement.

La créance de dommages et intérêts éventuellement due au cocontractant du fait de cette suspension est soumise au 

sursis.

Le droit du débiteur de suspendre unilatéralement l’exécution de ses obligations contractuelles ne s’applique pas aux 

contrats de travail.

En cas d’exercice de ce droit par le débiteur, le cocontractant peut suspendre l’exécution de ses propres obligations contrac-

tuelles. Il ne peut cependant mettre fin au contrat du seul fait de la suspension unilatérale de son exécution par le débiteur.

§ 3. Les clauses pénales, en ce compris les clauses de majoration du taux d’intérêt, visant à couvrir de façon forfaitaire les 

dommages potentiels subis par suite du non-respect de l’engagement principal, restent sans effet au cours de la période 

de sursis et jusqu’à l’exécution intégrale du plan de réorganisation en ce qui concerne les créanciers repris dans le plan. Le 

créancier peut cependant inclure dans sa créance sursitaire le dommage réel subi par suite du non-respect de l’engage-

ment principal.

Art. XX.57. Une créance issue de contrats en cours à prestations successives n’est pas soumise au sursis, en ce compris les 

intérêts contractuellement exigibles, dans la mesure où elle se rapporte à des prestations effectuées après la déclaration 

d’ouverture de la procédure. 

Art. XX.58. Dans la mesure où les créances se rapportent à des prestations effectuées à l’égard du débiteur par son cocon-

tractant pendant la procédure de réorganisation judiciaire, qu’elles soient issues d’engagements nouveaux du débiteur 

ou de contrats en cours au moment de l’ouverture de la procédure, elles sont considérées comme des dettes de la masse 

dans une faillite ou liquidation subséquente ou dans la répartition visée à l’article XX.91 en cas de transfert sous autorité 

judiciaire, pour autant qu’il y ait un lien étroit entre la fin de la procédure de réorganisation judiciaire et cette procédure.

Les prélèvements, cotisations ou dettes en principal fiscaux ou sociaux, sont considérés pour l’application de cet article 

comme se rapportant à des prestations effectuées par le cocontractant.

Les accessoires des prélèvements, cotisations ou dettes fiscaux ou sociaux, pendant la procédure de réorganisation, ne sont 

pas considérés comme des dettes de masse dans une faillite ou liquidation subséquente.

Le cas échéant, les indemnités contractuelles, légales ou judiciaires dont le créancier réclame le paiement du fait de la 

fin du contrat ou de sa non-exécution sont reparties au prorata en fonction de leur lien avec la période antérieure ou 

postérieure à l’ouverture de la procédure de réorganisation judiciaire.

Le paiement des créances ne sera toutefois prélevé par priorité sur le produit de la réalisation de biens sur lesquels un droit 

réel est établi que, dans la mesure où ces prestations ont contribué au maintien de la sûreté ou de la propriété.

Section 7. Prorogation du sursis.

Art. XX.59. § 1er. Sur requête du débiteur ou du mandataire judiciaire dans le cas d’une procédure de transfert d’entreprise 

visée à l’article XX.84, le tribunal peut proroger le sursis octroyé conformément à l’article XX.46, § 2, ou conformément au 

présent article pour la durée qu’il détermine.

Le tribunal statue sur le rapport du juge délégué. Le juge délégué dépose son rapport au moins deux jours ouvrables avant 

l’audience dans le registre.

La durée maximale du sursis ainsi prorogé ne peut excéder douze mois à compter du jugement accordant le sursis.

La requête doit être déposée, sous peine d’irrecevabilité, au plus tard quinze jours avant l’expiration du délai octroyé.

§ 2. Dans des circonstances exceptionnelles et si les intérêts des créanciers le permettent, ce délai peut cependant être 

prorogé de six mois au maximum.

Peuvent notamment être considérées comme des circonstances exceptionnelles au sens de la présente disposition, la taille 

de l’entreprise, la complexité de l’affaire ou l’importance de l’emploi qui peut être sauvegardé.

§ 3. Les décisions rendues en vertu du présent article ne sont susceptibles ni d’opposition ou d’appel.

§ 4. Le jugement prorogeant le sursis est publié par extrait, par les soins du greffier au Moniteur belge dans les cinq jours 

de sa date.

Section 8. Modification de l’objectif de la procédure.  

Art. XX.60. OA tout moment pendant le sursis, le débiteur peut demander au tribunal de modifier l’objectif de la procédure, 

sans préjudice de l’article XX.49.

Le jugement qui accède à cette demande est publié au Moniteur belge et notifié conformément à l’article XX.49, § 1er. Le 

jugement qui rejette la demande est notifié au débiteur.

Section 9. Fin anticipée et clôture de la procédure.

Art. XX.61. Le débiteur peut, à tout stade de la procédure, renoncer en tout ou en partie à sa demande en réorganisation 

judiciaire.

Le tribunal, sur requête du débiteur et le juge délégué entendu en son rapport, met fin à la procédure en tout ou en partie.

Le débiteur peut demander au tribunal de faire acter dans le jugement tout accord qu’il aurait conclu avec les créanciers 

concernés par la fin de la procédure.

Le jugement est publié conformément aux modalités prévues à l’article XX.48.
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Art. XX.62. § 1er. Lorsque le débiteur n’est manifestement plus en mesure d’assurer la continuité de tout ou partie de ses 

actifs ou de ses activités au regard de l’objectif de la procédure ou lorsque l’information fournie au juge délégué, au tribu-

nal ou aux créanciers lors du dépôt de la requête ou ultérieurement est manifestement incomplète ou inexacte, le tribunal 

peut ordonner la fin anticipée de la procédure de réorganisation judiciaire par un jugement qui la clôture.

§ 2. Le tribunal statue sur requête du débiteur, sur citation du ministère public ou de tout intéressé dirigée contre le débi-

teur, le juge délégué entendu en son rapport et le ministère public en son avis ou ses réquisitions.

Dans ce cas, le tribunal peut prononcer par le même jugement la faillite du débiteur ou, s’il s’agit d’une personne morale, la 

liquidation judiciaire, lorsque la demande tend également à cette fin et que les conditions en sont réunies.

§ 3. Lorsque le juge délégué considère que la fin anticipée de la procédure de réorganisation judiciaire se justifie au regard 

du paragraphe 1er, il établit un rapport qu’il dépose dans le registre et communique au ministère public.

Le débiteur est convoqué à comparaître, par pli judiciaire, devant le tribunal dans les huit jours de l’insertion du rapport 

dans le registre. Le pli judiciaire mentionne que le rapport est déposé dans le registre, que le débiteur sera entendu à l’au-

dience et que le ministère public pourra y requérir que soit mis fin à la procédure de réorganisation judiciaire.

A l’audience, le débiteur est entendu et le ministère public est entendu en son avis et peut requérir, le cas échéant, la fin 

anticipée de la procédure.

§ 4. Le jugement est publié conformément aux modalités prévues à l’article XX.48, et notifié par pli judiciaire au débiteur.

Art. XX.63. Dès le prononcé du jugement qui ordonne la fin anticipée de la procédure en réorganisation judiciaire ou qui 

la clôture, le sursis prend fin et les créanciers retrouvent l’exercice intégral de leurs droits et actions.

Il en est de même si le sursis expire sans avoir été prorogé par application des articles XX.59 ou XX.85, alinéa 3.

CHAPITRE 2. Réorganisation judiciaire par accord amiable.

Art. XX.64.  La procédure de l’accord amiable tend à conclure un accord entre le débiteur et tous ses créanciers ou à deux 

au moins d’entre eux un accord en vue de l’assainissement de sa situation financière ou de la réorganisation de son entre-

prise.   

Art. XX.65. § 1er. Lorsque la procédure de réorganisation judiciaire tend à la conclusion d’un ou plusieurs accords amia-

bles, le débiteur poursuit cet objectif sous la surveillance du juge délégué et, le cas échéant, avec l’aide d’un médiateur 

d’entreprise ou d’un mandataire de justice désigné par application de l’article XX.31.

§ 2. Les articles 1328 du Code civil, XX.111, 2° et 3°, et XX.112 ne sont applicables ni à un accord amiable ni aux actes ac-

complis en exécution de celui-ci.

§ 3. En cas d’accord amiable, le tribunal, statuant sur requête contradictoire du débiteur et sur le rapport du juge délégué, 

homologue l’accord, lui confère un caractère exécutoire et clôture la procédure.

Le cas échéant, le tribunal, sur requête contradictoire du débiteur, peut octroyer des délais modérés tels que visés à l’article 

1244 du Code civil.

§ 4. La décision d’homologation ou d’octroi de délais modérés peut proroger la mission du médiateur d’entreprise ou du 

mandataire de justice désigné par application de l’article XX.31 pour faciliter l’exécution de l’accord amiable ou des obli-

gations du débiteur.

§ 5. Ces décisions sont publiées selon les modalités prévues à l’article XX.48.

§ 6. Le coût éventuel des formalités légales d’opposabilité aux tiers des droits conférés par l’accord amiable bénéficie du 

privilège prévu aux articles 17 et 19, 1°, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 en cas de concours subséquent.

Lorsqu’il constate la fin de la mission du médiateur d’entreprise ou du mandataire de justice désigné conformément à l’ar-

ticle XX.31, le président du tribunal arrête son état de frais et honoraires.

La créance de ce chef bénéficie du privilège prévu aux articles 17 et 19, 1°, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 dans 

un concours subséquent.

§ 7. Le présent article laisse entières les obligations de consulter et d’informer les travailleurs ou leurs représentants con-

formément aux dispositions légales ou conventionnelles en vigueur.

§ 8. La responsabilité des créanciers parties à un accord amiable ne peut être poursuivie par le débiteur, par un autre créan-

cier ou par les tiers pour la seule raison que cet accord amiable n’a pas effectivement permis la continuité de tout ou partie 

des actifs ou des activités.

Art. XX.66. La personne physique qui s’est constituée sûreté personnelle du débiteur à titre gratuit, dont la demande, visée 

à l’article XX.54, § 3, a été accueillie profite des effets de l’accord amiable.

CHAPITRE 3. Réorganisation judiciaire par un accord collectif.

Art. XX.67. La procédure de l’accord collectif a pour but de permettre au débiteur d’obtenir l’accord de créanciers sur un 

plan de réorganisation.

   

Art. XX.68. §1er. Le créancier sursitaire ou tout tiers intéressé qui conteste le montant ou la qualité de sa créance en appli-

cation de l’article XX.49, § 2, doit déposer sa requête au plus tôt un mois avant l’audience prévue à l’article XX.78.

Le tribunal, au plus tard quinze jours avant la même audience sur rapport du juge délégué, décide du montant et de la 

qualité de la créance. Le greffier notifie la décision au créancier et au débiteur par le biais du registre.

§ 2. Si aucune contestation n’a été portée devant le tribunal un mois avant l’audience prévue à l’article XX.78, le créancier 

concerné peut, sans préjudice de l’application de l’article XX.69, seulement voter et être inclus dans le plan pour le montant 

proposé par le débiteur et communiqué en vertu de l’article XX.49.

Art. XX.69.  Si la contestation ne relève pas de sa compétence, le tribunal détermine le montant ou la qualité pour lesquels 

la créance sera provisoirement admise dans les opérations de la réorganisation judiciaire et renvoie les parties devant le 

tribunal compétent pour qu’il statue sur le fond. Il en va de même si la contestation relève de sa compétence mais que la 

décision sur la contestation pourrait ne pas intervenir dans un délai suffisamment bref.

Sur le rapport du juge délégué, le tribunal peut à tout moment, en cas d’absolue nécessité et sur requête unilatérale du 

débiteur ou d’un créancier, modifier la décision déterminant le montant ou la qualité de la créance sursitaire sur la base 

d’éléments nouveaux.

Le jugement qui détermine le montant ou la qualité de la créance provisoirement admis n’est pas susceptible de recours.

Art. XX.70. § § 1er. Au cours du sursis, le débiteur élabore un plan composé d’une partie descriptive et d’une partie pre-

scriptive.
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Le cas échéant, le mandataire de justice ou le médiateur d’entreprise désigné par le tribunal par application des articles 

XX.31 ou XX.36 assistent le débiteur dans l’élaboration du plan.

§ 2. La partie descriptive du plan décrit l’état de l’entreprise, les difficultés qu’elle rencontre et les moyens à mettre en oeu-

vre pour y remédier.

Elle précise la manière dont le débiteur envisage de rétablir la rentabilité de l’entreprise.

§ 3. La partie prescriptive du plan contient les mesures à prendre pour désintéresser les créanciers sursitaires portés sur la 

liste visée aux articles XX.41, § 2, 7°, et XX.77.

 

Art. XX.71. Le plan de réorganisation décrit avec précision les droits de toutes les personnes qui sont titulaires de créances 

sursitaires et la modification de leurs droits du fait du vote et de l’homologation du plan de réorganisation. 

Art. XX.72. Le plan indique les délais de paiement et les abattements de créances sursitaires en capital et intérêt, aug-

mentations, amendes et frais proposés. Il peut prévoir, sauf à l’égard des créances des entités visées à l’article XX.1er, § 1er, 

alinéa 2, c), la conversion de créances en actions. Il peut en outre prévoir le règlement différencié de certaines catégories 

de créances, notamment en fonction de leur ampleur ou de leur nature. Le plan peut également prévoir une mesure de 

renonciation aux intérêts ou de rééchelonnement du paiement de cet intérêt, et de ces augmentations, amendes et frais, 

ainsi que l’imputation prioritaire des sommes réalisées sur le montant principal de la créance.

Le plan indique quelles créances sont encore contestées en application des articles XX.49 ou XX.68, en vue à éclairer les 

intéressés sur leur ampleur et leur fondement.

Le plan peut également contenir l’évaluation des conséquences que l’approbation du plan entraînerait pour les créanciers 

concernés.

Il peut encore prévoir que les créances sursitaires ne pourront être compensées avec des dettes du créancier titulaire 

postérieures à l’homologation. Une telle proposition ne peut viser des créances connexes.

Lorsque la continuité de l’entreprise requiert une réduction de la masse salariale, un volet social du plan de réorganisation 

est prévu, dans la mesure où un tel plan n’a pas encore été négocié. Le cas échéant, celui-ci peut prévoir des licenciements.

Lors de l’élaboration de ce plan, les représentants du personnel au sein du conseil d’entreprise ou, à défaut, du comité pour 

la prévention et la protection au travail, ou, à défaut, la délégation syndicale ou, à défaut, une délégation du personnel, 

seront entendus.

 

Art. XX.73. Les propositions incluent pour tous les créanciers une proposition de paiement qui ne peut être inférieure à 20 

pourcent du montant de la créance en principal.

Si le plan prévoit un traitement différencié des créanciers, il ne peut accorder aux créanciers publics munis d’un privilège 

général un traitement moins favorable que celui qu’il accorde aux créanciers sursitaires ordinaires les plus favorisés. Un 

pourcentage inférieur peut être prévu conformément à l’alinéa 3 et moyennant motivation stricte.

Le plan peut proposer de façon motivée des pourcentages inférieurs en faveur des créanciers ou catégories de créanciers 

susmentionnés sur la base d’exigences impérieuses et motivées liées à la continuité de l’entreprise.

Le plan de réorganisation ne peut comporter de:

- réduction ou d’abandon des créances sursitaires nées de prestations de travail, à l’exclusion des cotisations ou dettes 

fiscales ou sociales ;

 

- réduction des dettes alimentaires ni des dettes qui résultent pour le débiteur de l’obligation de réparer le dommage 

causé par sa faute et lié au décès ou à l’atteinte à l’intégrité physique d’une personne ;

- diminution ou suppression des amendes pénales.

   

Art. XX.74. Sans préjudice du paiement des intérêts qui leur sont conventionnellement ou légalement dus sur leurs créanc-

es, le plan peut prévoir le sursis de l’exercice des droits existants des créanciers sursitaires extraordinaires pour une durée 

n’excédant pas vingt-quatre mois à dater du jugement d’homologation visé à l’article XX.79.

Dans les mêmes conditions, le plan peut prévoir une prorogation extraordinaire de ce sursis pour une durée ne dépassant 

pas douze mois. Dans ce cas, le plan prévoit qu’à l’échéance du premier délai de sursis, le débiteur soumettra au tribunal, 

son créancier entendu, la preuve que la situation financière et les recettes prévisibles de l’entreprise la mettront, selon les 

prévisions raisonnables, à même, à l’expiration de cette période supplémentaire, de rembourser intégralement les créan-

ciers sursitaires extraordinaires concernés, et qu’à défaut d’apporter cette preuve, le tribunal entendra ordonner la fin de 

ce sursis.

Sauf leur consentement individuel ou accord amiable conclu conformément à l’article XX.37 ou XX.65, dont une copie est 

jointe au plan lors de son dépôt au registre, le plan ne peut comporter aucune autre mesure affectant les droits desdits 

créanciers.

Art. XX.75. La cession volontaire de tout ou partie des actifs ou des activités peut être prévue au plan de réorganisation.

Art. XX.76. Le délai d’exécution du plan ne peut dépasser cinq ans à compter de son homologation.

  

Art. XX.77. Le débiteur dépose dans le registre au moins vingt jours avant l’audience fixée dans le jugement visé à l’article 

XX.48, le plan visé à l’article XX.70 ainsi que la liste des créanciers, le cas échéant modifiée en application des articles XX.49 

ou XX.68, avec indication des contestations des créances en cours ou modifiée pour tenir compte des paiements éventuel-

lement faits en application de l’article XX.53, alinéa 1er.

Dès que le plan est déposé dans le registre, le greffier notifie aux créanciers sursitaires portés sur la liste des créanciers un 

avis indiquant:

- que ce plan est à l’examen et qu’ils peuvent le consulter dans le registre ;

- les lieu, jour et heure où aura lieu l’audience à laquelle il sera procédé au vote sur ce plan, et qui se tiendra quinze jours 

au moins après cet avis ;

- qu’ils pourront faire valoir à l’audience, soit par écrit, soit oralement, leurs observations relatives au plan proposé ;

- que seuls les créanciers sursitaires dont le plan affecte les droits peuvent prendre part au vote.

Le juge délégué peut décider que les codébiteurs, les cautions et autres sûretés personnelles recevront également cette 

communication et qu’ils peuvent, de la même manière, faire valoir leurs observations.

Le débiteur informe les représentants des travailleurs visés à l’article XX.72, dernier alinéa, du contenu de ce plan, en ce 

compris les créanciers extraordinaires dont les droits ont été modifiés en application de l’article XX.73.

Art. XX.78. Au jour indiqué aux créanciers conformément à l’article XX.77, le tribunal entend le juge délégué en son rapport, 

qui a été déposé deux jours ouvrables à l’avance dans le registre, ainsi que le débiteur et les créanciers en leurs moyens.
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Le plan de réorganisation est tenu pour approuvé par les créanciers lorsqu’il recueille le vote favorable de la majorité de 

ceux-ci, représentant par leurs créances, la moitié de toutes les sommes dues en principal.

Le créancier peut prendre part au vote en personne, par procuration écrite, déposée dans le registre, ou par l’intermédiaire 

de leur avocat qui peut agir sans procuration spéciale.

La procuration écrite doit être déposée dans le registre, au moins deux jours ouvrables, avant l’audience fixée dans le juge-

ment visé à l’article XX.47.

Pour le calcul des majorités, sont pris en compte les créanciers et les montants dus repris sur la liste de créanciers déposée 

par le débiteur conformément à l’article XX.77, ainsi que les créanciers dont les créances ont par la suite été provisoirement 

admises en application des articles XX.68 et XX.69.

Les créanciers qui n’ont pas participé au vote et les créances qu’ils détiennent ne sont pas pris en compte pour le calcul des 

majorités.

  

Art. XX.79. § 1er. Dans les quinze jours de l’audience, et en tout état de cause avant l’échéance du sursis fixée par applica-

tion des articles XX.48 et XX.59, le tribunal décide s’il homologue ou non le plan de réorganisation.

§ 2. Si le tribunal estime que les formalités n’ont pas été respectées ou que le plan porte atteinte à l’ordre public, il peut, 

par décision motivée et avant de statuer, autoriser le débiteur à proposer aux créanciers un plan de réorganisation adapté 

selon les formalités de l’article XX.77. Le tribunal énonce dans une seule décision toutes les objections qu’il estime devoir 

formuler à l’encontre du plan. Dans ce cas, il décide que la période de sursis est prorogée, sans que le délai maximum fixé 

à l’article XX.59 puisse toutefois être dépassé. Il fixe également la date de l’audience à laquelle il sera procédé au vote sur 

le plan. Les décisions rendues en vertu du présent paragraphe ne sont pas susceptibles d’opposition ou d’appel qu’avec le 

jugement final sur l’homologation.

§ 3. L’homologation ne peut être refusée qu’en cas d’inobservation des formalités requises par la présente loi ou pour vio-

lation de l’ordre public.

Elle ne peut être subordonnée à aucune condition qui ne soit pas prévue au plan de réorganisation, ni y apporter quelque 

modification que ce soit.

§ 4. Sous réserve des contestations découlant de l’exécution du plan de réorganisation, le jugement qui statue sur l’ho-

mologation clôture la procédure de réorganisation.

Il est publié par extrait au Moniteur belge par les soins du greffier.

Art. XX.80. Le tribunal statue sur l’homologation nonobstant toute poursuite pénale exercée contre le débiteur ou ses 

dirigeants.

Art. XX.81. Le jugement statuant sur la demande d’homologation n’est pas susceptible d’opposition.

Il peut être formé appel par le débiteur, en cas de rejet de l’homologation, et par les parties intervenues durant la procédure 

de réorganisation par voie de requête, en cas d’homologation. L’appel formé par un créancier est dirigé contre toutes les 

parties intervenues dans la procédure ainsi que contre le débiteur.

L’appel est formé par requête déposée au greffe de la cour d’appel dans les quinze jours de la notification du jugement. Il 

peut être formé même avant la publication du jugement relatif à l’homologation.

L’affaire est examinée, en urgence, à l’audience d’introduction ou à une audience proche, le juge délégué entendu en son 

rapport. Le rapport du juge délégué peut toutefois également être formé par un écrit déposé dans le registre au plus tard 

deux jours avant l’audience devant la Cour.

Le juge d’appel peut user de la faculté prévue à l’article XX.79.

Le greffier de la cour d’appel notifie la requête sous pli judiciaire aux parties intimées et, le cas échéant, à leur avocat, au 

plus tard le premier jour ouvrable qui suit son dépôt.

Si le jugement refuse l’homologation, l’appel est suspensif. 

Art. XX.82. L’homologation du plan de réorganisation le rend contraignant pour tous les créanciers sursitaires.

Les créances sursitaires contestées, mais reconnues judiciairement après l’homologation, sont payées conformément aux 

modalités prévues pour les créances de même nature. En aucun cas, l’exécution du plan de réorganisation ne peut être 

totalement ou partiellement suspendue du fait des décisions rendues sur les contestations.

Les créances sursitaires qui n’ont pas été portées dans la liste visée à l’article XX.41, § 2, 7°, modifiée, le cas échéant, par ap-

plication de l’article XX.68, et qui n’ont pas donné lieu à contestation, sont payées après l’exécution intégrale du plan con-

formément aux modalités prévues pour les créances de même nature. Si le créancier n’a pas été dûment informé au cours 

du sursis, il sera payé selon les modalités et dans la mesure prévue par le plan homologué pour des créances similaires.

A moins que le plan n’en dispose autrement de manière expresse, l’exécution complète de celui-ci libère totalement et 

définitivement le débiteur pour toutes les créances y figurant.

L’article XX.111, 2°, n’est pas applicable aux paiements faits par le débiteur en exécution du plan.

Sans préjudice des articles 2043bis à 2043octies du Code civil et des effets d’un accord spécifique visé à l’article XX.74, le 

plan ne profite pas aux codébiteurs ni aux constituants de sûreté personnelle. La position d’un créancier par rapport au 

plan ne porte pas atteinte aux droits que le créancier peut faire valoir contre le tiers qui s’est porté garant.

La personne physique qui s’est constituée sûreté personnelle du débiteur à titre gratuit, dont la demande, visée à l’article 

XX.54, § 3, a été accueillie profite des effets de l’accord collectif.

Art. XX.83. Tout créancier peut, par citation du débiteur, demander la révocation du plan de réorganisation lorsqu’il n’est 

pas ponctuellement exécuté, ou lorsqu’il démontre qu’il ne pourra pas en être autrement et qu’il en subira un préjudice. Le 

procureur du Roi peut demander la révocation de la même manière lorsqu’il constate l’inexécution de la totalité ou d’une 

partie du plan.

Le tribunal statue après avoir entendu le débiteur. Le jugement portant révocation du plan est publié par les soins du 

greffier au Moniteur belge. Si le jugement a trait à un titulaire de profession libérale visé à l’article I.1.14°, le greffier avisera 

l’Ordre ou l’Institut dont le titulaire de la profession libérale dépend.

La déclaration de faillite du débiteur entraine de plein droit la révocation du plan de réorganisation.

La révocation du plan de réorganisation le prive de tout effet, sauf pour ce qui concerne les paiements et les opérations 

déjà effectués, et notamment la cession déjà intervenue de tout ou partie des actifs ou des activités. La révocation implique 

que le débiteur et les créanciers se retrouvent, hormis les éléments susmentionnés, dans la position qu’ils auraient eue s’il 

n’y avait pas eu de plan de réorganisation homologué.
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Le tribunal peut, d’office, à partir du premier anniversaire de la décision d’homologation, convoquer annuellement le débi-

teur pour qu’il fasse rapport sur l’exécution de l’accord collectif. Les déclarations du débiteur sont actées par le greffier en 

vue d’être déposées dans le dossier de la réorganisation judiciaire.

Sur demande motivée du débiteur, le tribunal peut lui donner acte par jugement de que ce que la plan a été correctement 

exécuté, pour autant que soit apportée la preuve de l’exécution du plan de réorganisation suivant les conditions ou avec 

l’accord des créanciers concernés.

CHAPITRE 4. Réorganisation judiciaire par transfert d’entreprise sous autorité judiciaire.

  

Art. XX.84. §1er. Le transfert sous autorité de justice de tout ou partie des activités peut être ordonné par le tribunal en 

vue d’assurer leur maintien lorsque le débiteur y consent dans sa requête en réorganisation judiciaire ou ultérieurement 

au cours de la procédure.

Si le débiteur consent au transfert sous autorité de justice au cours de la procédure, les représentants du personnel au sein 

du conseil d’entreprise ou, à défaut, du comité pour la prévention et la protection au travail, ou, à défaut, la délégation 

syndicale, ou, à défaut, une délégation du personnel, seront entendus.

§ 2. Le même transfert peut être ordonné sur citation du procureur du Roi, d’un créancier ou de toute personne ayant un 

intérêt à acquérir tout ou partie de l’entreprise:

1° lorsque le débiteur est en état de faillite sans avoir demandé l’ouverture d’une procédure de réorganisation judiciaire ;

2° lorsque le tribunal rejette la demande d’ouverture de la procédure par application de l’article XX.46, en ordonne la fin 

anticipée par application de l’article XX.62 ou révoque le plan de réorganisation par application de l’article XX.83 ;

3° lorsque les créanciers n’approuvent pas le plan de réorganisation en application de l’article XX.78 ;

4° lorsque le tribunal refuse l’homologation du plan de réorganisation en application de l’article XX.79.

La demande de transfert peut être faite dans la citation tendant à mettre fin de manière anticipée à la procédure de réor-

ganisation ou à révoquer le plan de réorganisation, ou dans un exploit distinct dirigé contre le débiteur.

§ 3. Lorsqu’il ordonne le transfert par le même jugement que celui qui rejette la demande d’ouverture de la procédure de 

réorganisation judiciaire, en ordonne la fin anticipée, révoque le plan de réorganisation, ou refuse l’homologation, le tribu-

nal statue sur le rapport du juge délégué et le charge de lui faire rapport sur l’exécution du transfert.

Lorsqu’il ordonne le transfert par un autre jugement que celui qui met fin au sursis, le tribunal désigne un juge au tribunal, 

le président excepté, ou un juge consulaire pour faire rapport sur l’exécution du transfert.

§ 4. Les dispositions du présent article laissent entières les obligations de consulter et d’informer les travailleurs ou leurs 

représentants conformément aux dispositions légales ou conventionnelles en vigueur.

Art. XX.85. Le jugement qui ordonne le transfert désigne un mandataire de justice chargé d’organiser et de réaliser le 

transfert au nom et pour compte du débiteur. Il détermine l’objet du transfert ou le laisse à l’appréciation du mandataire 

de justice.

Si le transfert a trait à une entreprise définie à l’article I.1.14°, le tribunal désignera au moins un mandataire de justice qui 

est membre de l’Ordre ou de l’Institut, sur base de la liste visée à l’article XX.20, dont dépend le titulaire de la profession 

libérale visée par ledit transfert.

Le tribunal peut, par le même jugement, ordonner un sursis complémentaire, n’excédant pas six mois à compter de sa 

décision, avec les effets énoncés aux articles XX.50 à XX.58.

Le jugement est publié par extrait au Moniteur belge par les soins du mandataire de justice désigné.

Art. XX.86. § 1er. Sans préjudice des dispositions du présent livre, une convention collective de travail conclue au sein du 

Conseil national du travail et rendue obligatoire par le Roi précise les modalités du transfert des droits et obligations des 

travailleurs concernés par un transfert d’entreprise sous autorité de justice.

§ 2. La convention collective de travail visée au paragraphe 1er règle:

1° l’information des travailleurs concernés par un transfert sous autorité de justice lorsqu’il n’y a ni conseil d’entreprise ni 

délégation syndicale dans l’entreprise ;

2° l’information que le mandataire de justice doit, sur la base des informations que doit fournir le débiteur, transmettre au 

cessionnaire et aux travailleurs concernés ;

3° le maintien des droits et obligations des travailleurs concernés par un transfert sous autorité de justice, y compris les 

possibilités de dérogations ;

4° le choix des travailleurs qui seront repris ;

5° les modalités de conclusion d’une convention de transfert projeté entre le débiteur ou le mandataire de justice et le 

cessionnaire ainsi que le contenu de cette convention en ce qui concerne les droits et obligations des travailleurs repris ;

6° le sort des dettes à l’égard des travailleurs repris.

§ 3. Le choix des travailleurs qui seront repris par le cessionnaire incombe à ce dernier.

Le choix du cessionnaire doit être dicté par des raisons techniques, économiques ou organisationnelles et s’effectuer sans 

différenciation interdite.

En particulier, les représentants des travailleurs dans l’entreprise transférée ou la partie d’entreprise transférée ne peuvent 

être soumis à un traitement différencié uniquement en raison de leur activité exercée comme représentant des travailleurs 

dans l’entreprise transférée ou la partie d’entreprise transférée.

Sauf preuve contraire, l’absence de différenciation interdite est présumée établie si la proportion, avant le transfert sous 

autorité de justice, entre les travailleurs occupés dans l’entreprise transférée ou la partie d’entreprise transférée et leurs 

représentants dans les organes de cette entreprise ou partie d’entreprise reste respectée après le transfert.

§ 4. La convention collective de travail visée au paragraphe 1er peut accorder au cessionnaire et au travailleur repris la 

possibilité de modifier le contrat de travail individuel au moment où le transfert sous autorité de justice a lieu, pour autant 

que les modifications apportées soient principalement liées à des raisons techniques, économiques ou organisationnelles.

§ 5. Le cessionnaire, le débiteur ou le mandataire de justice, peut demander par requête adressée au tribunal du travail 

du siège social ou de l’établissement principal du débiteur, l’homologation de la convention de transfert projeté visée au 

paragraphe 2, 5°.

Le tribunal du travail vérifie si les conditions légales ont été remplies par les parties signataires et si l’ordre public a été 

respecté.

Le tribunal statue en urgence après avoir entendu les représentants des travailleurs et le requérant.
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§ 6. Si l’homologation est accordée, le cessionnaire ne peut être tenu à des dettes et obligations autres que celles figurant 

dans la convention dont l’homologation est demandée. La mise en oeuvre des modifications aux conditions de travail 

convenues collectivement ou appliquées collectivement est subordonnée à la condition suspensive de la conclusion d’une 

convention collective de travail qui en reproduit les termes.

Art. XX.87. § 1er. Le mandataire de justice désigné organise et réalise le transfert ordonné par le tribunal par la vente ou la 

cession des actifs mobiliers ou immobiliers nécessaires ou utiles au maintien de tout ou partie de l’activité de l’entreprise.

Il recherche et sollicite des offres en veillant prioritairement au maintien de tout ou partie de l’activité de l’entreprise tout 

en ayant égard aux droits des créanciers.

Il choisit de procéder à la vente ou à la cession publiquement ou de gré à gré, auquel cas il définit dans son appel d’offres 

la procédure à suivre par les offrants. Il fixe notamment le délai ultime dans lequel les offres doivent lui être communi-

quées, au-delà duquel aucune nouvelle offre ne pourra être prise en considération. S’il entend communiquer une offre 

à d’autres offrants pour organiser une ou plusieurs surenchères, il le signale et précise la manière dont ces surenchères 

seront organisées. Il énonce, le cas échéant, les garanties d’emploi et de paiement du prix de vente et les projets et plans 

financiers d’entreprise qui doivent être communiqués. Pour qu’une offre puisse être prise en considération, le prix offert 

pour l’ensemble des actifs vendus ou cédés doit être égal ou supérieur à la valeur de réalisation forcée estimée en cas de 

faillite ou liquidation.

§ 2. Au cas où une offre émane de personnes qui exercent ou ont exercé le contrôle de l’entreprise pendant six mois avant 

l’ouverture de la procédure et exercent en même temps directement ou indirectement, le contrôle sur des droits néces-

saires à la poursuite de ses activités, cette offre ne peut être prise en considération qu’à la condition que ces droits soient 

accessibles dans les mêmes conditions aux autres offrants.

§ 3. Le candidat offrant peut indiquer un ou plusieurs contrats en cours qui ne sont pas ceux conclus intuitu personae entre 

le débiteur et un ou plusieurs cocontractants qu’il souhaite reprendre intégralement, dettes du passé incluses, si son offre 

est acceptée. Dans ce cas, si la vente s’effectue conformément à l’article XX.90, l’offrant concerné sera subrogé de plein droit 

dans les droits du débiteur dans le ou les contrats qu’il a indiqués, sans que le cocontractant doive donner son consente-

ment. Les dettes du passé découlant des contrats ainsi indiqués, pris en charge par l’acquéreur, ne sont pas considérées 

comme élément du prix au paragraphe 1er, alinéa 3.

§ 4. Le mandataire de justice désigné élabore un ou plusieurs projets de vente concomitants ou successifs, en y exposant 

ses diligences, les conditions de la vente projetée et la justification de ses projets et en y joignant, pour chaque vente, un 

projet d’acte.

Il dépose ses projets dans le registre et communique en outre ses projets au juge délégué et au débiteur et, par requête 

contradictoire, notifiée au débiteur huit jours au moins avant l’audience, il demande au tribunal l’autorisation de procéder 

à l’exécution de la vente.

§ 5. Aucune offre ou modification d’offre postérieure à cette requête ne peut être prise en considération par le tribunal.

Art. XX.88. § § 1er. Lorsque la vente porte sur des immeubles et que le projet de vente prévoit une vente publique, celle-ci 

a lieu conformément à l’article 1193 du Code judiciaire, par le ministère du notaire désigné par le tribunal.

§ 2. Lorsque la vente porte sur des immeubles et que le mandataire choisit d’y procéder de gré à gré, il soumet au tribu-

nal un projet d’acte établi par un notaire qu’il désigne et lui expose les motifs pour lesquels la vente de gré à gré s’im-

pose. Il y joint un rapport d’expertise ainsi qu’un certificat du conservateur des hypothèques, postérieur à l’ouverture de la 

procédure de réorganisation, relatant les inscriptions existantes et toute transcription de commandements ou de saisies 

portant sur lesdits immeubles. Le projet et ses annexes sont déposés dans le registre.

Les créanciers hypothécaires ou privilégiés inscrits, ceux qui ont fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie, 

doivent être appelés à la procédure d’autorisation par pli judiciaire notifié au moins huit jours avant l’audience. Ils peuvent 

demander au tribunal que l’autorisation de vendre soit subordonnée à certaines conditions, telle que la fixation d’un prix 

de vente minimum.

Dans tous les cas, la vente doit avoir lieu conformément au projet admis par le tribunal et par le ministère du notaire qui 

l’a rédigé.

§ 3. Lorsque des immeubles appartiennent en copropriété au débiteur et à d’autres personnes, le tribunal peut, sur de-

mande du mandataire de justice, ordonner la vente des immeubles indivis. Les créanciers hypothécaires ou privilégiés 

inscrits, les créanciers ayant fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie ainsi que le débiteur et les autres 

copropriétaires doivent être appelés à la procédure d’autorisation par pli judiciaire notifié au moins huit jours avant l’audi-

ence. La vente se fait dans ce cas à la requête du mandataire de justice seul.

En cas d’accord de tous les copropriétaires quant à la vente de l’immeuble indivis, le tribunal peut autoriser celle-ci, sur 

demande conjointe du mandataire de justice et des autres copropriétaires, après avoir appelé les créanciers hypothécaires 

ou privilégiés inscrits, les créanciers ayant fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie ainsi que le débiteur par 

pli judiciaire notifié au moins huit jours avant l’audience.

§ 4. Lorsque la vente porte sur des biens meubles, y compris un fonds de commerce, et que le mandataire de justice choisit 

d’y procéder de gré à gré, les créanciers qui ont fait inscrire ou enregistrer leurs sûretés doivent être appelés à la procédure 

d’autorisation par pli judiciaire notifié au moins huit jours avant l’audience. Ils peuvent demander au tribunal que l’autori-

sation de vendre soit subordonnée à certaines conditions, telle que la fixation d’un prix de vente minimum.

§ 5. Dans tous les cas, le jugement mentionne l’identité des créanciers et des copropriétaires dûment appelés à la procédure.

Art. XX.89. § 1er. Sur rapport du juge délégué, le tribunal, saisi conformément à l’article XX.87, autorise la vente projetée 

si celle-ci satisfait aux conditions fixées au paragraphe 1er du même article. En cas de pluralité d’offres comparables, la 

priorité est accordée par le tribunal à celle qui garantit la permanence de l’emploi par un accord social.

Le tribunal entend les représentants du personnel au sein du conseil d’entreprise ou, à défaut, au sein du comité pour la 

prévention et la protection au travail ou, à défaut, la délégation syndicale ou à défaut, une délégation de travailleurs.

§ 2. Un projet de vente peut retenir plusieurs propositions émanant de candidats acquéreurs différents.

Art. XX.90. Le jugement qui autorise la vente est publié par extrait au Moniteur belge et communiqué aux créanciers par 

les soins du mandataire de justice chargé du transfert, avec indication du nom du notaire commis ou de l’huissier de justice 

désigné par le tribunal.

L’affaire est examinée, en urgence, à l’audience d’introduction ou à une audience proche, le juge délégué entendu en son 

rapport. Le rapport du juge délégué peut toutefois également être formé par un écrit déposé au plus tard deux jours avant 

l’audience devant la Cour.

Si l’acquéreur souhaite procéder à l’exécution de la vente nonobstant l’appel, le mandataire de justice y accorde son entière 

collaboration sans encourir la responsabilité visée à l’article 1398 du Code judiciaire.

Art. XX.91. La vente a lieu conformément au projet admis par le tribunal.
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Lorsque la vente porte sur des meubles et que le projet prévoit leur vente publique, le jugement désigne l’huissier de jus-

tice qui sera chargé de la vente et qui en recueillera le prix. Ce dernier est perçu par le mandataire de justice désigné par le 

tribunal et ensuite réparti dans le respect des causes légitimes de préférence.

Le mandataire de justice invite tous les créanciers mentionnés sur la liste visée à l’article XX.41, § 2, 7°, à faire une déclaration 

dans le registre, à l’exception des créanciers dont il constate qu’ils n’entreront pas en ligne de compte pour une répartition.

 

Art. XX.92. Par l’effet de la vente des meubles ou immeubles, les droits des créanciers sont reportés sur le prix.

Art. XX.93. Lorsque le mandataire de justice désigné estime que toutes les activités susceptibles d’être transférées l’ont été, 

et en tout cas avant la fin du sursis, il sollicite du tribunal par requête la clôture de la procédure de réorganisation judiciaire, 

ou, s’il se justifie qu’elle soit poursuivie pour d’autres objectifs, qu’il le décharge de sa mission. Le tribunal statue sur rapport 

du juge délégué, le débiteur entendu.  

  

Art. XX.94. Si le débiteur est déclaré en faillite ou en liquidation judiciaire avant que le mandataire de justice n’ait remplit 

pleinement son mandat, le mandataire de justice demande au tribunal de le décharger. Le tribunal peut décider, sur la base 

du rapport du juge délégué, que le mandataire peut terminer certaines tâches. Le mandataire de justice transmet dans tous 

les cas le produit des transferts au curateur ou au liquidateur pour répartition.

Les honoraires du mandataire de justice sont imputés sur la partie des honoraires du curateur ou du liquidateur afférente 

au produit du transfert effectué par le mandataire de justice.

Art. XX.95. La décision de clôture de la procédure de réorganisation judiciaire est publiée par extrait au Moniteur belge.

La décision de clôture de la procédure de réorganisation judiciaire décharge le cessionnaire de toutes les obligations autres 

que celles mentionnées dans l’acte de transfert.

   

Art. XX.96. §1er. Le débiteur personne physique dont l’entreprise a été cédée en totalité en application de l’article XX.93, 

peut obtenir l’effacement du solde des dettes, sans préjudice des sûretés réelles données par le débiteur ou un tiers. Il peut 

à cet effet déposer une requête au registre, au plus tard trois mois après le prononcé du jugement autorisant la vente. Le 

greffier porte la requête à la connaissance du mandataire de justice.

L’effacement est sans effet sur les dettes alimentaires du débiteur et celles qui résultent de l’obligation de réparer le dom-

mage lié au décès ou à l’atteinte à l’intégrité physique d’une personne qu’il a causé par sa faute.

Le jugement accordant l’effacement est porté à la connaissance du mandataire de justice par le greffier. Il est publié par 

extrait au Moniteur belge par les soins du greffier.

Tout intéressé, y compris le mandataire de justice et le ministère public, peut requérir, par requête portée à la connaissance 

du débiteur par le greffier, à partir de la publication du jugement qui autorise la vente, que l’effacement ne soit accordé par-

tiellement ou refusé totalement par décision motivée, si le débiteur s’est rendu coupable de fautes graves et caractérisées. 

Cette même action peut être intentée par le biais d’une tierce opposition par requête au plus tard dans les trois mois suiv-

ant la publication du jugement d’effacement.

§ 2. Le conjoint, l’ex-conjoint, le cohabitant légal ou l’ex-cohabitant légal du débiteur qui est personnellement obligé à la 

dette de celui-ci, contractée du temps du mariage ou de la cohabitation légale, est libéré de cette obligation par l’efface-

ment.

L’effacement ne peut profiter au cohabitant légal dont la déclaration de cohabitation légale a été faite dans les six mois 

précédant l’ouverture de la procédure en réorganisation.

L’effacement est sans effet sur les dettes propres ou communes du conjoint, ex-conjoint, cohabitant légal ou ex-cohabitant 

légal nées d’un contrat conclu par eux, qu’elles aient été ou non contractées seul ou avec le débiteur, et qui sont étrangères 

à l’activité professionnelle du débiteur.

§ 3. L’effacement ne profite pas aux codébiteurs et constituants de sûretés personnelles, sans préjudice de l’application des 

articles 2043bis à 2043octies du Code civil.

§ 4. L’effacement profite à la personne physique qui s’est constituée sûreté personnelle à titre gratuit du débiteur dont la 

demande visée à l’article XX.54, § 3, a été accueillie.

   

Art. XX.97. La réorganisation judiciaire par transfert sous autorité de justice d’une personne physique ou d’une personne 

morale ne peut constituer à elle seule le fondement d’une action en responsabilité dirigée contre un donneur du crédit 

ou un investisseur qui a donné du crédit pour ou a investi dans une nouvelle activité déployée par le débiteur ou par un 

administrateur, gérant ou dirigeant du débiteur, quelle que soit la forme sous laquelle cette nouvelle activité est exercée.

Titre 6. Faillite.

CHAPITRE 1er. Cessation de paiement et déclaration de faillite.

  

Art. XX.98. La procédure de faillite a pour but de mettre le patrimoine du débiteur sous la gestion d’un curateur, chargé 

d’administrer le patrimoine du failli, de le liquider et de répartir le produit de la liquidation entre les créanciers.

Art. XX.99. Le débiteur qui a cessé ses paiements de manière persistante et dont le crédit se trouve ébranlé est en état de 

faillite.

Celui qui n’exerce plus d’activité économique en tant que personne physique peut être déclaré en faillite si la cessation de 

ses paiements remonte à une époque où il exerçait encore cette activité.

La faillite d’une personne physique peut être déclarée jusqu’à six mois après son décès, lorsqu’elle est décédée après avoir 

cessé ses paiements de manière persistante et que son crédit était ébranlé.

La faillite d’une personne morale dissoute peut être déclarée jusqu’à six mois après la clôture de la liquidation.

En cas de faillite d’une entreprise visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), ou d’une personne morale dont les associés 

sont solidairement responsables en vertu de la loi, seul le curateur peut mettre en cause la responsabilité personnelle d’un 

associé pour le passif de cette entreprise.

Art. XX.100. Sans préjudice des dispositions des Titres I et IV, du présent livre, la faillite est déclarée par jugement du tri-

bunal de l’insolvabilité saisi, soit sur aveu du débiteur, soit sur citation d’un ou plusieurs créanciers, du ministère public, 

de l’administrateur provisoire visé à l’article XX.32 ou du curateur de la procédure principale dans le cas d’une procédure 

territoriale d’insolvabilité visée à l’article XX.13.

En cas de citation en faillite d’une entreprise visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), ou d’une personne morale dont 

les associés ont une responsabilité illimitée, le demandeur doit appeler à la cause les associés de celle-ci dont il connaît 

l’existence.

En cas d’aveu de faillite d’une entreprise visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), ou d’une personne morale dont les 

associés ont une responsabilité illimitée, l’entreprise doit appeler à la cause ses associés. 
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Art. XX.101. Tant en cas d’aveu qu’en cas de demande en faillite, le tribunal de l’insolvabilité peut suspendre sa décision 

pour un délai de quinze jours pendant lequel le débiteur peut introduire une demande en réorganisation judiciaire ou 

pendant lequel le procureur du Roi, un créancier ou toute personne ayant intérêt à acquérir tout ou partie des actifs ou 

des activités du débiteur peut introduire une demande en réorganisation judiciaire par transfert sous autorité de justice. 

Art. XX.102. Tout débiteur est tenu, dans le mois de la cessation de ses paiements, d’en faire l’aveu au greffe du tribunal 

compétent.

L’aveu se fait par voie électronique dans le registre ou exceptionnellement, par dépôt d’un acte au greffe lorsque le débi-

teur se trouve dans l’impossibilité de faire l’aveu par voie électronique. Dans ce dernier cas, le greffier convertit l’acte en un 

document électronique. Le Roi définit la forme de l’aveu.

Le débiteur reçoit un accusé de réception de l’aveu. A ce moment au plus tard, l’aveu et les données étayant l’état de faillite 

doivent être communiqués au Conseil d’entreprise ou, à défaut, au Comité pour la prévention et la protection au travail ou, 

à défaut, à la délégation syndicale si celle-ci a été constituée ou, à défaut, à une délégation du personnel. Cet aveu et ces 

données y sont discutés.

L’obligation de faire cet aveu est suspendue à compter du dépôt d’une requête en réorganisation judiciaire et aussi long-

temps que dure le sursis accordé en vertu du titre V.

L’obligation visée à l’alinéa 1er ne s’applique pas aux associations sans but lucratif, aux associations internationales sans but 

lucratif, aux fondations, aux partis politiques européens et aux fondations politiques européennes.

Art. XX.103. Le débiteur joint par les mêmes voies à son aveu:

1° le bilan de ses affaires ou une note indiquant les motifs qui l’empêchent de le déposer ;

2° un bilan contenant un état des actifs et des passifs visé par le Livre III, titre 3, chapitre 2, du présent Code ainsi que 

l’énumération et l’évaluation de tous les biens mobiliers et immobiliers du débiteur, l’état des créances et des dettes, le 

tableau des profits et pertes, le dernier compte de résultats dûment clôturé et le tableau des dépenses ; il doit être 

certifié véritable, daté et signé par le débiteur.

3° les données relatives à l’endroit où se trouve la comptabilité, en indiquant si elle est tenue par des tiers ; si tel est le cas, 

les coordonnées de ces tiers et les moyens d’avoir un accès à cette comptabilité ;

4° s’il occupe ou a occupé du personnel au cours des dix-huit derniers mois, le registre du personnel, le compte individuel 

prévu par l’article 4, § 1er, 2°, de l’arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des documents sociaux, tant 

celui de l’année civile écoulée que celui de l’année civile en cours, les données relatives au secrétariat social et aux 

caisses sociales auxquels l’entreprise est affiliée, l’identité des membres du comité pour la prévention et la sécurité au 

travail et des membres de la délégation syndicale, ainsi que, le cas échéant, le code d’accès que l’Office national de la 

Sécurité sociale a attribué à l’entreprise et qui permet de consulter le registre électronique du personnel et donne accès 

aux autres données d’identification nécessaires ;

5° la liste mentionnant le nom et l’adresse des clients et des fournisseurs ;

6° la liste mentionnant le nom et l’adresse des personnes physiques qui, à titre gratuit, se sont constituées sûreté 

personnelle pour l’entreprise ;

7° la liste des associés si le débiteur est une entreprise visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), du présent livre, ou d’une 

personne morale dont les associés ont une responsabilité illimitée, ainsi que la preuve que les associés ont été 

informés.

Lors du dépôt des pièces, le débiteur veille au respect de son secret professionnel.

Si l’entreprise est dans l’impossibilité de joindre à son aveu les comptes individuels et, le cas échéant, le code octroyé à l’em-

ployeur par l’Office national de Sécurité sociale, visés à l’alinéa 1er, 4°, le secrétariat social auquel l’entreprise était affiliée 

prend immédiatement et gratuitement en charge ces obligations, sur simple demande des curateurs. Le secrétariat social 

fournit au curateur gratuitement et sur sa demande, les derniers documents sociaux relatifs aux travailleurs ainsi que les 

documents de sortie à remettre aux travailleurs.

Le déclarant reçoit un accusé de réception après le dépôt dans le registre.

L’insertion dans le registre de toutes autres pièces concernant la faillite est constatée de la même manière, sans qu’il soit 

nécessaire d’en dresser un autre acte de dépôt.

Art. XX.104. Par le jugement qui déclare la faillite, le tribunal de l’insolvabilité nomme, parmi ses membres, le président 

excepté, un ou plusieurs juges-commissaires. Le tribunal de l’insolvabilité désigne un ou plusieurs curateurs, selon l’impor-

tance de la faillite.

Il ordonne aux créanciers du failli de faire la déclaration de leurs créances, dans le registre, dans un délai qui ne peut ex-

céder trente jours à compter du jugement déclaratif de faillite, et il ordonne la publication visée à l’article XX.107.

Le même jugement fixe la date à laquelle le premier procès-verbal de vérification des créances sera déposé dans le regis-

tre. Ce moment est fixé de manière à ce qu’il s’écoule cinq jours au moins et trente jours au plus entre l’expiration du délai 

accordé pour la déclaration des créances et le dépôt du premier procès-verbal de vérification.

   

Art. XX.105. La cessation de paiement est réputée avoir lieu à partir du jugement déclaratif de faillite, ou à partir du décès, 

quand la faillite est déclarée après le décès du failli.

Le tribunal ne peut fixer à une date antérieure la cessation de paiement, sauf si des éléments sérieux et objectifs indiquent 

clairement que la cessation de paiement a eu lieu avant le jugement ; ces éléments doivent être mentionnés dans le juge-

ment.

Le tribunal peut, sur citation des curateurs dirigée contre le failli ou sur citation de tout intéressé dirigée contre le failli et les 

curateurs, modifier ultérieurement la date de cessation de paiement.

Le jugement mentionne les données sur lesquelles le tribunal s’est fondé pour déterminer la date de la cessation de paie-

ment.

Aucune demande tendant à faire fixer la cessation de paiement à une époque, autre que celle qui résulte du jugement 

déclaratif ou d’un jugement ultérieur, n’est recevable plus de six mois après le jugement déclaratif de faillite, sans préjudice 

toutefois de l’exercice des voies de recours contre le jugement déclaratif de faillite.

Le jugement ne peut fixer la date de la cessation de paiement à une date précédant de plus de six mois le jugement 

déclaratif de faillite, sauf si ce jugement a trait à une faillite d’une personne morale dissoute plus de six mois avant le juge-

ment déclaratif de faillite, dont la liquidation est clôturée ou non, et s’il existe des indices qu’elle a été ou est menée dans 

l’intention de nuire aux créanciers. Dans ce cas, la date de la cessation de paiement peut être fixée au jour de la décision 

de dissolution.

Art. XX.106.  Le jugement déclaratif de la faillite est signifié au failli à la demande des curateurs.

L’exploit de signification contient, à peine de nullité, outre le texte des articles XX.107 et XX.108, sommation de prendre 

connaissance des procès-verbaux de vérification des créances.
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L’exploit de signification contient également le texte des articles XX.145 et XX.165.

Art. XX.107. Le jugement déclaratif de la faillite et celui qui fixe ultérieurement la cessation des paiements sont, par les 

soins du curateur et dans les cinq jours de leur date respective, publiés par extrait au Moniteur belge.

L’extrait mentionne:

1° s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms, lieu et date de naissance, la nature de l’activité principale ainsi 

que le nom commercial sous lequel cette activité est exercée, l’adresse ainsi que le lieu de l’établissement principal et le 

numéro d’entreprise ; s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique, le nom commercial 

sous lequel l’activité de l’entreprise est exercée, le siège social et le numéro d’entreprise ; s’il s’agit d’une entreprise 

visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), le nom commercial sous lequel l’activité est exercée, le cas échéant le numéro 

d’entreprise, le siège de l’activité et, le cas échéant, les données d’identification du fondé de pouvoir ;

2° la date du jugement déclaratif de faillite et le tribunal qui l’a prononcé ainsi que le nom du juge-commissaire ;

3° le cas échéant, la date du jugement fixant la date de cessation de paiement et l’indication de celle-ci ;

4° les nom, prénoms et adresse et adresse électronique des curateurs ;

5° le délai et les modalités des déclarations de créance dans le registre ;

6° la date de dépôt du premier procès-verbal de vérification des créances.

Art. XX.108. §1er. Tout jugement déclaratif de faillite ou fixant la date de cessation de paiement est exécutoire par provi-

sion et sur minute dès son prononcé.

§ 2. Le jugement est susceptible d’opposition par les parties défaillantes et de tierce opposition de la part des intéressés 

qui n’y ont pas été parties.

§ 3. L’opposition n’est recevable que si elle est formée dans les quinze jours de la signification du jugement.

Si la faillite concerne une entreprise visée à l’article XX. 1er, § 1er, alinéa 1er, c), du présent livre, ou d’une personne morale 

dont les associés ont une responsabilité illimitée, l’opposition formée par un associé, qui n’a pas été informé ou n’a pas eu 

connaissance de l’aveu de faillite n’est recevable que si elle est formée dans les six mois de la publication de la faillite au 

Moniteur belge, et dans tous les cas, dans les quinze jours de la connaissance du jugement.

La tierce opposition n’est recevable que si elle est formée dans les quinze jours de la publication de la faillite au Moniteur 

belge.

Le délai pour former appel du jugement est de quinze jours à compter de la publication de la faillite au Moniteur belge 

visée à l’article XX.107.

Art. XX.109. L’appel, l’opposition ou la tierce opposition dirigés contre le jugement déclarant la faillite ou refusant de la 

déclarer, sont instruits avec célérité.

Le curateur doit être appelé à la cause avant la clôture des débats.

A la demande de la partie la plus diligente, l’affaire est fixée pour être plaidée dans le mois de la demande de fixation.

CHAPITRE 2. Effets de la déclaration de faillite.

Art. XX.110. §1er. Le failli, à compter du jour du jugement déclaratif de la faillite, est dessaisi de plein droit de l’administra-

tion de tous ses biens, y compris ceux qui peuvent lui échoir tant qu’il est en état de faillite en vertu d’une cause antérieure 

à l’ouverture de la faillite.

§ 2. Tous paiements, opérations et actes faits par le failli, et tous paiements faits au failli depuis le jour du jugement déclara-

tif de la faillite sont inopposables à la masse.

§ 3. Les biens visés à l’article 1408 du Code judiciaire, à l’exception des biens indispensables à la profession du saisi, visés au 

3° de cet article, sont exclus de l’actif de la faillite. Le failli en conserve l’administration ainsi que la disposition.

Sont également exclus de l’actif de la faillite les biens, les montants, sommes et paiements que le failli recueille à partir de 

la déclaration de la faillite en vertu d’une cause postérieure à la faillite.

Sont également exclues de l’actif de la faillite, les indemnités accordées au failli pour la réparation du préjudice lié à la 

personne et causé par un acte illicite.

Le failli gère également les biens et montants visés aux alinéas 2 et 3 et en dispose.

Art. XX.111. Sont inopposables à la masse, lorsqu’ils ont été faits par le débiteur depuis l’époque déterminée par le tribunal 

comme étant celle de la cessation de ses paiements, sans préjudice des articles XX.37, XX.53, XX.65 et XX.82:

1° tous actes de disposition à titre gratuit portant sur des meubles ou immeubles, ainsi que les actes, opérations ou contrats 

commutatifs ou à titre onéreux, si la valeur de ce qui a été donné par le failli dépasse notablement celle de ce qu’il a reçu 

en retour ;

2° tous paiements, soit en espèces, soit par transport, vente, ou autrement, pour dettes non échues, tous paiements faits 

autrement qu’en espèces ou effets de commerce ;

3° toutes hypothèques conventionnelles et tous droits d’antichrèse ou de gage constitués sur les biens du débiteur pour 

dettes antérieurement contractées.

Art. XX.112. Tous autres paiements faits par le débiteur pour dettes échues, et tous autres actes à titre onéreux par lui 

passés après la cessation de ses paiements et avant le jugement déclaratif, peuvent être déclarés inopposables à la masse, 

si, de la part de ceux qui ont reçu du débiteur ou qui ont traité avec lui, ils ont eu lieu avec connaissance de la cessation de 

paiement, sans préjudice des articles XX.37, XX.53, XX.65 et XX.82.

 

Art. XX.113. Les droits d’hypothèque, de privilège et de sûreté mobilière valablement acquis peuvent être inscrits ou en-

registrés jusqu’au jour du jugement déclaratif de la faillite.

Néanmoins, les inscriptions ou enregistrements pris postérieurement à l’époque de la cessation de paiement, peuvent 

être déclarées inopposables s’il s’est écoulé plus de quinze jours entre la date de l’acte constitutif de l’hypothèque ou du 

privilège et celle de l’inscription ou de l’enregistrement.

  

Art. XX.114. Tous actes ou paiements faits en fraude des créanciers sont inopposables, quelle que soit la date à laquelle 

ils ont eu lieu.

Art. XX.115. Dans le cas ou des lettres de change auraient été payées après l’époque fixée comme étant celle de la cessa-

tion de paiement et avant le jugement déclaratif de la faillite, l’action en rapport ne peut être intentée que contre celui pour 



237236

le compte duquel la lettre de change a été fournie ; s’il s’agit d’un billet à ordre, l’action ne peut être exercée que contre le 

premier endosseur.

Dans l’un et l’autre cas, la preuve que celui à qui on demande le rapport avait connaissance de la cessation de paiement à 

l’époque de l’émission du titre, doit être fournie.

   

Art. XX.116. Le jugement déclaratif de la faillite rend exigibles, à l’égard du failli, les dettes non échues. Si le failli est le so-

uscripteur d’un billet à ordre, l’accepteur d’une lettre de change, ou le tireur à défaut d’acceptation, les autres obligés sont 

tenus de donner caution pour le paiement à l’échéance, s’ils ne choisissent pas de payer immédiatement.

Toutefois, les dettes non échues et ne portant pas intérêt, dont le terme serait éloigné de plus d’une année à dater du 

jugement déclaratif, ne sont admises au passif que sous déduction de l’intérêt légal calculé depuis le jugement déclaratif 

jusqu’à l’échéance.

En cas de paiement immédiat par l’un des coobligés d’un billet à ordre ou d’une lettre de change non échue et ne portant 

pas intérêt, il est fait sous déduction de l’intérêt légal pour le temps qui reste à courir jusqu’à l’expiration du terme.

Art. XX.117. A compter du jugement déclaratif de la faillite, le cours des intérêts de toute créance non garantie par un 

privilège spécial, par un gage ou par une hypothèque, est arrêté à l’égard de la masse seulement.

Les intérêts des créances garanties ne peuvent être réclamés que sur les sommes provenant des biens affectés au privilège, 

au gage ou à l’hypothèque. 

Art. XX.118. A partir du même jugement, toute action mobilière ou immobilière, toute voie d’exécution sur les meubles ou 

immeubles, ne peut être suivie, intentée ou exercée que contre les curateurs. Le tribunal peut néanmoins recevoir le failli 

comme partie intervenante.

Les décisions rendues sur les actions suivies ou intentées contre le failli personnellement ne sont pas opposables à la masse.

Art. XX.119. Toutes les procédures intéressant la masse dans lesquelles le failli est impliqué et qui sont pendantes à la date 

de la faillite sont suspendues de plein droit jusqu’à ce que la déclaration de la créance ait eu lieu. Elles restent suspendues 

jusqu’après l’enregistrement du premier procès-verbal de vérification, sauf si le curateur reprend les procédures dans l’in-

térêt de la masse.

Si la créance ainsi déclarée est admise dans le premier procès-verbal de vérification, les procédures pendantes précitées 

deviennent sans objet vis-à-vis de la masse.

Si la créance ainsi déclarée est contestée ou réservée vis-à-vis de la masse dans le premier procès-verbal de vérification, le 

curateur est censé reprendre les procédures pendantes, au moins pour que soit tranchée la partie contestée ou réservée.

   

Art. XX.120. §1er. Toutes les saisies pratiquées antérieurement au jugement déclaratif de la faillite sont suspendues.

Toutefois, si antérieurement à ce jugement, le jour de la vente forcée des meubles saisis a déjà été fixé et publié par les 

affiches, cette vente a lieu pour le compte de la masse. Si l’intérêt de la masse l’exige, le juge-commissaire peut, sur la de-

mande des curateurs, et après avoir appelé les créanciers hypothécaires et privilégiés inscrits ou enregistrés par pli judici-

aire notifié au moins huit jours avant l’audience autoriser la remise ou l’abandon de la vente.

De même, si antérieurement à ce jugement, l’ordonnance rendue conformément aux articles 1580, 1580bis et 1580ter du 

Code judiciaire, n’est plus susceptible d’être frappée par l’opposition visée aux articles 1033 et 1034 du même Code, les 

opérations de vente sur saisie exécution immobilière peuvent se poursuivre pour le compte de la masse.

Si l’intérêt de la masse l’exige, le juge-commissaire peut, sur la demande du curateur, et après avoir appelé les créanciers 

hypothécaires et privilégiés inscrits ou enregistrés par pli judiciaire, notifié au moins huit jours avant l’audience, autoriser 

la remise ou l’abandon de la vente. Le curateur doit immédiatement informer par écrit le notaire chargé de vendre le bien, 

de sa demande de remise ou abandon. Cette demande de remise ou d’abandon de vente n’est plus recevable à dater de la 

sommation faite au débiteur saisi conformément à l’article 1582 du Code judiciaire.

Les frais réels exposés par le notaire dans le cadre de la vente forcée, entre sa désignation et le dépôt de la demande de 

remise ou abandon sont à charge de la masse si le juge-commissaire autorise la remise ou l’abandon de la vente. Dans ce 

cas, le notaire devra la remettre ou l’abandonner aux conditions cumulatives suivantes:

- un montant correspondant à ces frais est versé en l’étude de l’huissier de justice ;

- et ce dernier en informe immédiatement le notaire par exploit.

L’huissier de justice transfère le montant versé entre ses mains au notaire dans un délai de quinze jours à dater de sa récep-

tion. Ce montant est affecté au paiement de ces frais.

§ 2. En cas de saisie diligentée à l’encontre de plusieurs débiteurs dont un seul est déclaré en faillite, la vente forcée des 

biens meubles ou immeubles se poursuit conformément aux règles de la saisie mobilière ou immobilière selon le cas. Après 

règlement des créanciers hypothécaires et privilégiés spéciaux, le notaire verse le cas échéant au curateur le solde de la 

part du prix de vente revenant au failli. Ce versement est libératoire tout comme l’est le versement fait par l’adjudicataire 

conformément à l’article 1641 du Code judiciaire.

 

Art. XX.121. Toutes voies d’exécution, pour parvenir au paiement des créances garanties par une sûreté mobilière ou un 

privilège spécial sur les meubles dépendant de la faillite, seront suspendues jusqu’au dépôt du premier procès-verbal de 

vérification des créances, sans préjudice de toute mesure conservatoire et du droit qui serait acquis au propriétaire des 

lieux loués d’en reprendre possession. Dans ce dernier cas, la suspension des voies d’exécution établie au présent article 

cesse de plein droit en faveur du propriétaire.

Néanmoins, si l’intérêt de la masse l’exige et à condition qu’une réalisation des meubles puisse être attendue qui ne désa-

vantage pas les créanciers privilégiés, le tribunal peut, sur requête des curateurs et après avoir convoqué par pli judiciaire 

le créancier concerné bénéficiant d’un privilège spécial, ordonner la suspension d’exécution pour une période maximum 

d’un an à compter de la déclaration de faillite.

CHAPITRE 3. Administration et liquidation de la masse.

  

Section 1re. Désignation et missions des curateurs et des juges-commissaires.

  

Art. XX.122. §1er. Sans préjudice de l’application des dispositions du Règlement 2015/848/UE du Parlement européen et 

du Conseil relatif aux procédures d’insolvabilité, les curateurs sont choisis parmi les personnes inscrites sur une liste établie 

par l’assemblée générale du tribunal de commerce du ressort qui prononce la faillite. A cette fin, les membres de l’assem-

blée générale peuvent voter eux-mêmes ou par procuration.

Peuvent seuls être admis sur la liste visée à l’alinéa 1er, les avocats inscrits au tableau d’un Ordre des avocats, quel que soit 

leur lieu d’inscription. Ils doivent justifier d’une formation particulière et présenter des garanties de compétence en matière 

de procédures de liquidation.

La liste précise également, pour chaque inscrit, pour quelles faillites il a déjà été désigné en qualité de curateur. En tout 

état de cause, elle mentionne le nom du failli, la date de la désignation du curateur et, le cas échéant, la date à laquelle sa 

mission a pris fin.
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Les tribunaux actualisent annuellement la liste des curateurs et font publier cette liste au Moniteur belge la première se-

maine de l’année civile.

§ 2. Lorsque la nature et l’importance d’une faillite le commandent, toute autre personne remplissant les conditions de 

formation et présentant les garanties visées au paragraphe 1er peut être adjointe en qualité de curateur, en raison de com-

pétences particulières et d’une expérience propre au secteur duquel relève le débiteur.

§ 3. Le Roi fixe la procédure de présentation des candidats au tribunal ainsi que les délais à respecter pour l’examen des 

candidatures. Le Roi peut également fixer les conditions à remplir en ce qui concerne la formation ainsi que la compétence 

pour les procédures de liquidation.

Art. XX.123. Le tribunal adjoint au curateur désigné, en tant que co-curateur, conformément à l’article XX.20, § 1er, lorsque 

le failli est titulaire d’une profession libérale, le titulaire d’une telle profession qui offre des garanties de compétence en 

matière de procédure de liquidation.

 

Art. XX.124. Toute décision de refus d’inscription sur la liste des curateurs ou d’omission d’inscription peut faire l’objet d’un 

recours devant la Cour d’appel. Les débats se déroulent à huis clos si l’intéressé le demande. Le délai pour introduire le re-

cours est d’un mois à partir du jour de la notification de la décision. La cour ordonne, le cas échéant, l’inscription sur la liste.

Art. XX.125. Une personne figurant sur la liste peut en être omise à sa propre demande par l’assemblée générale du tri-

bunal de commerce. L’assemblée générale omet également de la liste les personnes qui ne satisfont plus aux exigences 

légales. Une personne peut également être omise de la liste en exécution d’un jugement rendu sur citation du ministère 

public. Les débats se déroulent à huis clos si l’intéressé le demande.

Section 2. Entrée en fonction et tâches des curateurs et des juges-commissaires.

Art. XX.126. § Lors de l’inscription sur la liste, les curateurs visés à l’article XX.122 prêtent serment devant le président du 

tribunal dans les termes suivants: “Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du Peuple belge. Je jure 

d’accomplir mes missions en honneur et conscience, avec exactitude et probité.”. “Ik zweer getrouwheid aan de Koning, 

gehoorzaamheid aan de Grondwet en aan de wetten van het Belgische volk. Ik zweer mijn opdrachten in eer en geweten, 

nauwgezet en eerlijk te zullen vervullen.”. “ Ich schwöre Treue dem Konig, Gehorsam der Verfassung und den Gesetzen des 

belgischen Volkes. Ich schwöre den mir erteilten Aufträge auf Ehre und Gewissen, genau und ehrlich zu erfüllen.”.

§ 2. Les curateurs, visés au paragraphe 1er, confirment l’acceptation de leur mission, au plus tard le premier jour ouvrable 

qui suit la désignation, par le biais du registre.

§ 3. Le curateur signale au président du tribunal toute forme de conflit d’intérêts ou d’apparence de partialité.

Le curateur signale en tout cas que lui-même ou l’un de ses associés ou collaborateurs directs a accompli, sauf en qualité de 

curateur, des prestations au bénéfice du failli ou des gérants et administrateurs de la personne morale faillie, ou au bénéfice 

d’un créancier, au cours des dix-huit mois précédant le jugement déclaratif de la faillite.

Les déclarations du curateur sont versées au dossier de la faillite.

Le président du tribunal juge si la déclaration du curateur empêche celui-ci d’accomplir sa mission.

Le tribunal peut remplacer le curateur selon les formes prévues à l’article XX.20 ou, le cas échéant, à l’article XX.127.

 

Art. XX.127. Sans préjudice de l’obligation d’information prévue à l’article XX.126 et pour autant que cette démarche 

permette d’éviter le conflit d’intérêts, le curateur demande, par voie de requête adressée au tribunal de l’insolvabilité, la 

désignation d’un curateur ad hoc. Le tribunal statue sur le rapport du juge-commissaire.

Le tribunal peut également désigner d’office un curateur ad hoc. La procédure prévue à l’article XX.126, s’applique par 

analogie.

Lorsqu’un curateur ad hoc est désigné en remplacement du curateur, il doit confirmer l’acceptation de sa mission par le 

biais du registre. Au terme de sa mission, le curateur ad hoc rédige un rapport de ses activités et fait chiffrer son état de frais 

et ses honoraires par le tribunal, qui statue après avoir entendu le juge-commissaire et le curateur.

Le curateur fait figurer l’état de frais et honoraires du curateur ad hoc dans son décompte final au titre de frais de la faillite.

Art. XX.128. § 1er. Au moins une fois par année et pour la première fois douze mois après leur entrée en fonction, les cura-

teurs remettent au juge-commissaire un rapport détaillé de la situation de la faillite.

Si une requête en clôture est déposée dans l’année de l’ouverture de la faillite, le curateur joint un rapport à sa requête.

Ce rapport est déposé dans le dossier de la faillite et décrit notamment les recettes, les données relatives aux récupérations 

de créances, les actions introduites par le curateur ou contre lui, les dépenses, les répartitions, ainsi les actifs qu’il reste à 

liquider, l’état des contestations de créances et une actualisation de l’inventaire des actifs visé à l’article XX.134.

§ 2. A la fin de chaque année civile, les curateurs déposent en tout cas une déclaration récapitulative en matière de T.V.A. 

relative aux opérations soumises à la T.V.A.

  

Art. XX.129. Le juge-commissaire est chargé spécialement d’accélérer et de surveiller les opérations, la gestion et la liqui-

dation de la faillite, et en particulier le règlement des créances des travailleurs du failli ; il ordonne les mesures urgentes qui 

sont nécessaires pour la sûreté et la conservation des biens de la masse, et il préside les réunions des créanciers du failli.

Le juge-commissaire peut, de sa propre initiative ou sur demande du tribunal de l’insolvabilité, faire rapport à l’audience 

sur tous les litiges découlant de la faillite. Le curateur informe à cette fin le juge-commissaire en temps utile de la date de 

l’audience. Le rapport du juge-commissaire est obligatoire lorsque la loi le prévoit expressément.

En cas d’empêchement du juge-commissaire, le président du tribunal ordonne son remplacement.

Lorsque le juge-commissaire fait rapport sur les contestations nées de la faillite, il ne peut faire partie du siège.

Le juge-commissaire peut procéder hors de son ressort à tous actes relevant de ses attributions, s’il estime que des circon-

stances graves ou urgentes le requièrent.

Les ordonnances du juge-commissaire sont motivées.

 

Art. XX.130. Sans préjudice de l’article XX.18, le procureur du Roi peut assister à toutes les opérations de la faillite et se faire 

donner par les curateurs tous les renseignements qu’il juge utiles.

Section 3. Administration de la faillite.

Art. XX.131. § 1er. Le registre contient pour chaque faillite, un dossier contenant au minimum les éléments suivants:

1° une copie conforme du jugement déclaratif de faillite, du jugement fixant la date de cessation de paiement et des déci-

sions rendues sur recours contre ces jugements ;
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2° les extraits des publications visées dans ce titre ;

3° les ordonnances prises par le juge-commissaire ;

4° le cas échéant, le procès-verbal de descente sur les lieux et l’inventaire visé à l’article XX.134 ;

5° les déclarations de créance et leurs annexes ;

6° les procès-verbaux de vérification des créances ;

7° le tableau visé à l’article XX.164 ;

8° les rapports et états de répartition établis par les curateurs, visés aux articles XX.128, XX.168 et XX.192 ;

9° le bilan visé à l’article XX.147 ;

10° la liste des transactions et des homologations visées à l’article XX.151 ;

11° le compte simplifié visé à l’article XX.170 ;

§ 2. Le débiteur et les créanciers qui ont fait une déclaration de créance ont accès à distance au dossier de la faillite, con-

formément à l’article XX.18. D’autres intéressés demandent par le biais du registre un tel accès au juge-commissaire qui 

prend une ordonnance donnant ou refusant cet accès.

Tout intéressé peut obtenir par le curateur une copie matérielle des fichiers, non couverts par le secret professionnel ou le 

secret des affaires, contenus dans le registre moyennant paiement de la rétribution telle que prévue à l’article XX.19.

Le Roi fixe les modalités d’application du présent paragraphe.

Art. XX.132. Les curateurs entrent en fonction immédiatement après le jugement déclaratif du faillite et après avoir con-

firmé l’acceptation de leur mission.

Ils gèrent la faillite en bon père de famille, sous la surveillance du juge-commissaire.

Les curateurs collaborent activement et prioritairement à la détermination du montant des créances déclarées par les 

travailleurs de l’entreprise faillie.

Art. XX.133. Le juge-commissaire décide, en concertation avec les curateurs, s’il y a lieu de faire une descente sur les lieux, 

le cas échéant en présence du greffier.

Il en avertira au préalable l’Ordre ou l’Institut si la descente doit s’effectuer auprès du titulaire d’une profession libérale.

Les articles 1010, alinéa 1er, 1011, 1013 et 1015, première phrase, du Code judiciaire sont d’application pour la descente 

sur les lieux.

   

Art. XX.134. Dès leur entrée en fonction, les curateurs procèdent, sans désemparer et sous la surveillance du juge-commis-

saire, à l’inventaire des biens du failli, lequel est présent ou dûment appelé. Le juge-commissaire signe l’inventaire. 

L’inventaire signé est déposé dans le registre.

L’inventaire décrit séparément tous les biens y compris ceux visés à l’article XX.110, § 3.

Les curateurs peuvent, avec l’autorisation du juge-commissaire, se faire aider, sous leur responsabilité, pour la rédaction de 

l’inventaire comme pour l’estimation des objets, pour la conservation des actifs et pour leur réalisation, par qui ils jugent 

convenable.

 

Art. XX.135. §1er. S’il apparaît que l’actif ne suffit pas pour couvrir les frais présumés d’administration et de liquidation de la 

faillite, le tribunal, sur requête des curateurs ou même d’office après avoir entendu les curateurs, peut prononcer la clôture 

de la faillite. Le failli, est convoqué par pli judiciaire contenant le texte du présent article.

La requête peut être déposée à tout moment dans le registre après l’ouverture de la faillite, même si l’inventaire n’a pas 

encore été rédigé.

§ 2. La décision de clôture des opérations de la faillite dissout la personne morale et emporte clôture immédiate de sa 

liquidation lorsqu’il est reconnu que l’actif ne suffit pas pour couvrir les frais présumés d’administration et de liquidation 

de la faillite.

§ 3. La clôture de la faillite pour insuffisance d’actif ne peut être prononcée que lorsqu’il est reconnu que les curateurs ont 

fait ce qui était en leur pouvoir pour remettre aux travailleurs les documents sociaux prévus par la loi.

§ 4. La clôture met fin au mandat des curateurs.

La décision est publiée par extrait, par les soins du curateur, au Moniteur belge. Cet extrait contient les nom, prénom, adres-

se électronique et adresse des personnes considérées comme liquidateurs.

L’article 185 du Code des sociétés est applicable.

§ 5. Le jugement ordonne, s’il échet, la reddition des comptes par les curateurs. Le tribunal de l’insolvabilité connaît des 

litiges y relatifs.

§ 6. Le Roi peut déterminer la procédure de consignation des actifs qui apparaîtraient ultérieurement et le sort de ces actifs 

en cas d’apparition de nouveaux passifs.

   

Art. XX.136. L’exécution du jugement de clôture, prononcé en application de l’article XX.135 est suspendue pendant un 

mois à partir de la parution de la publication de celui-ci au Moniteur belge. 

Art. XX.137. En cas de déclaration de faillite après décès, lorsqu’il n’a point été fait d’inventaire antérieurement à cette 

déclaration, ou en cas de décès du failli avant l’ouverture de l’inventaire, il y est procédé immédiatement dans les formes de 

l’article XX.134, en présence des héritiers ou ceux-ci dûment appelés.

Art. XX.138. L’inventaire terminé, les marchandises, l’argent, les papiers, les titres actifs, les meubles et effets du débiteur, 

sont remis aux curateurs qui, au pied dudit inventaire, déclarent s’en charger.

Le failli ou les administrateurs ou gérants de la personne morale faillie sont tenus, si le curateur le leur demande, de con-

server la comptabilité et les archives. Ils doivent les mettre à disposition à la première demande du curateur. Les archives 

doivent être méthodiquement stockées et conservées pendant sept ans, en original ou en copie, à dater de l’ouverture de 

la faillite. Les pièces qui ne servent pas de preuve contre des tiers peuvent être conservées pendant trois ans.

Sans préjudice de l’article XX.16, les curateurs doivent conserver les dossiers constitués par eux après la faillite en tenant 

compte des délais de prescription légaux prévus à l’article 2276bis du Code civil.

   

Art. XX.139. 1er. Les curateurs décident sans délai, dès leur entrée en fonction, s’ils poursuivent les contrats conclus avant 

la date du jugement déclaratif de faillite et auxquels ce jugement ne met pas fin automatiquement, ou s’ils les résilient 
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unilatéralement lorsque l’administration de la masse le requiert nécessairement. Cette décision ne peut porter atteinte aux 

droits réels de tiers opposables à la masse.

Le cocontractant peut mettre les curateurs en demeure de prendre cette décision dans les quinze jours. Sous réserve d’une 

prorogation amiable, si les curateurs n’ont pris aucune décision expresse avant l’expiration de ce délai, le contrat est con-

sidéré comme étant résilié. La créance de dommages et intérêts éventuellement dus au cocontractant du fait de cette 

résiliation entre dans la masse.

Lorsqu’au contraire, les curateurs décident de poursuivre le contrat, l’exécution des obligations du failli corrélatives aux 

prestations effectuées par le cocontractant après la date du jugement déclaratif de faillite est à charge de la masse.

§ 2. Si lors de la cessation d’activités, notamment à l’occasion du jugement déclaratif de faillite, les curateurs manifestent 

expressément ou tacitement leur volonté de résilier les contrats de travail existants, ils ne sont pas tenus de l’accomplisse-

ment des formalités et procédures particulières applicables à la résiliation de ces contrats.

Toutefois, si les curateurs, en vue de la poursuite totale ou partielle ou de la reprise des activités, concluent de nouveaux 

contrats de travail avec des contractants visés à l’alinéa 1er, ces derniers bénéficient des formalités et procédures applica-

bles aux contrats résiliés pendant le temps de la poursuite des activités.

Après la déclaration de faillite et avant la clôture de la liquidation de celle-ci, les curateurs ont la faculté d’octroyer aux tra-

vailleurs licenciés, avec l’autorisation du juge-commissaire, une avance équivalente aux rémunérations et indemnités dues, 

et plafonnée à 80 pourcent du montant visé à l’article 19, 3° ter, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851. 

Art. XX.140. Si l’intérêt des créanciers le permet, le tribunal, statuant à la demande des curateurs ou de tout intéressé, sur 

le rapport du juge-commissaire, et après avoir entendu les curateurs et les représentants du personnel au sein du Conseil 

d’entreprise ou, à défaut, du Comité pour la prévention et la protection au travail ou, à défaut, la délégation syndicale si 

celle-ci a été constituée ou, à défaut, une délégation du personnel, peut autoriser que les activités du failli soient provisoire-

ment, en tout ou en partie, continuées par les curateurs ou sous la surveillance des curateurs par le failli ou par un tiers. A la 

requête des curateurs ou de tout intéressé et sur le rapport du juge-commissaire, le tribunal peut à tout moment modifier 

ou révoquer cette mesure.

Les curateurs peuvent immédiatement après le jugement de faillite et après s’être concerté avec les syndicats représentatifs 

ou, à défaut, avec le personnel présent, dans l’intérêt de la masse et en attendant la décision du tribunal prise en applica-

tion de l’alinéa premier, autoriser la poursuite des activités.

Art. XX.141. Les curateurs peuvent, avec l’autorisation du juge-commissaire, délivrer au failli, personne physique, et à sa 

famille des meubles et effets nécessaires à leur propre usage. Les curateurs dressent un inventaire de ces objets. Ils peuvent 

également, avec l’autorisation du juge-commissaire, attribuer des secours alimentaires au failli, personne physique, et à sa 

famille.

Toute contestation relative à l’application du présent article est adressée par requête au tribunal.

  

Art. XX.142. Les curateurs peuvent, nonobstant tout recours contre le jugement déclaratif de faillite et sur l’autorisation 

du juge-commissaire, vendre immédiatement les actifs sujets à dépérissement prochain, à dépréciation imminente, ou si 

le coût de la conservation des biens est trop élevé compte tenu des actifs de la faillite.   

Art. XX.143. Les envois de correspondances sur papier, sont remis aux curateurs par chaque opérateur postal, sur requête 

écrite signée par les curateurs adressée à l’opérateur postal mentionnant les nom et adresse du failli. Les curateurs ouvrent 

les envois de correspondance. Si le failli est présent, il assiste à l’ouverture. Les envois de correspondance qui ne concernent 

pas exclusivement l’activité économique du failli ou qui ont trait à une nouvelle activité du failli, sont transmis au failli ou 

communiqués par les curateurs à l’adresse indiquée par le failli.

Après le dépôt du premier procès-verbal de vérification des créances, le failli, personne physique, peut demander au 

juge-commissaire l’autorisation de procéder personnellement à l’ouverture des envois de correspondance qui lui sont 

adressés.

En cas de refus, le juge-commissaire est tenu de motiver sa décision.

Le courrier postal adressé au titulaire d’une profession libérale est remis au curateur conformément aux directives fixées 

par l’Ordre ou l’Institut dont relève le failli au moment de la faillite.

   

Art. XX.144. Les curateurs recherchent et recouvrent sur leurs quittances, toutes les créances ou sommes dues au failli.

Les deniers provenant des ventes et recouvrements faits par les curateurs sont versés à la Caisse des dépôts et consigna-

tions dans le mois de leur réception. Afin de financer les opérations courantes, le curateur peut conserver un montant limité 

sur un compte bancaire individualisé par faillite, sous la surveillance du juge-commissaire, qui fixe le montant maximum.

En cas de retard, les curateurs sont redevables des intérêts de retard, équivalents aux intérêts légaux, sur les sommes qu’ils 

n’ont pas versées, sans préjudice de l’application de l’article XX.20.

     

Art. XX.145. Le paiement des sommes attribuées aux créanciers est effectué par les curateurs au vu d’un état de répartition 

visé par le juge-commissaire et déposé dans le dossier de la faillite.

Les sommes dues aux curateurs à titre d’honoraires ou d’honoraires provisionnels prévus à l’article XX.20, ainsi que leurs 

frais, frais de justice et frais dus à des tiers dans le cadre de la liquidation sont arbitrés par le tribunal sur la base d’une de-

mande établie à cet effet et de l’avis du juge-commissaire. A chaque demande de taxation des frais de justice et frais dus à 

des tiers, les pièces justificatives sont jointes. Les honoraires, frais et débours visés sont payés au curateur par la Caisse des 

dépôts et consignations sur la base d’un état signé par le juge-commissaire.

Les sommes qui à la clôture de la faillite n’ont pas pu être réparties, sont versées à la Caisse des dépôts et consignations au 

profit des créanciers concernés. 

   

Art. XX.146. Le failli ou les gérants et administrateurs de la personne morale faillie, se rendent à toutes les convocations 

qui leurs sont faites, soit par le juge-commissaire, soit par les curateurs et fournissent au juge-commissaire et aux curateurs 

tous les renseignements requis.

Le failli ou les gérants et administrateurs de la personne morale faillie sont tenus d’aviser les curateurs de tout change-

ment d’adresse ou de toute nouvelle adresse électronique. A défaut, les convocations sont censées valablement faites à la 

dernière adresse que l’intéressé a communiquée aux curateurs.  

  

Art. XX.147. Les curateurs appellent le failli auprès d’eux pour clore et arrêter les livres et écritures en sa présence.

Les curateurs procèdent à la vérification du bilan. Dans la mesure où des corrections importantes s’avèrent nécessaires, 

ou si aucun bilan n’a été déposé lors de l’avis de cessation de paiement, ils le dresseront, éventuellement après que les 

administrateurs et les gérants de la personne morale faillie auront été condamnés solidairement au paiement des frais de 

confection du bilan.

Ils peuvent s’adjoindre le concours d’un expert-comptable externe (-fiscaliste), un comptable externe, ou un réviseur d’en-

treprises en vue de la confection du bilan.

Le bilan est joint au dossier de la faillite.

  

Art. XX.148. Le juge-commissaire est autorisé à entendre le failli, les travailleurs qu’il occupe et toute autre personne tant 

sur ce qui concerne la vérification des livres et écritures comptables, que sur les causes et circonstances de la faillite.
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Art. XX.149. Lorsqu’un débiteur a été déclaré en faillite après son décès ou lorsque le failli décède après la déclaration de 

sa faillite, ses héritiers peuvent se présenter ou se faire représenter dans toutes les opérations de faillite. Ils ont un même 

droit d’accès au dossier de la faillite qu’avait le failli de son vivant. 

Art. XX.150. A compter de leur entrée en fonctions, les curateurs sont tenus, sous leur responsabilité personnelle, de faire 

tous les actes pour la conservation des droits du failli contre ses débiteurs.

Ils sont tenus, en outre, de prendre inscription des hypothèques sur les immeubles du failli dont ils connaissent l’existence.

Ils peuvent demander l’inscription des hypothèques sur les biens immeubles des débiteurs du failli, si celui-ci ne l’a pas 

demandée.

Les inscriptions en question sont prises au nom de la masse par les curateurs, qui joignent à leur bordereau une copie du 

jugement de faillite constatant leur nomination.

  

Art. XX.151. Les curateurs peuvent, avec l’autorisation du juge-commissaire, et le failli dûment appelé, transiger sur toutes 

les contestations qui intéressent la masse, même sur celles qui sont relatives à des actions et droits immobiliers.

Quand l’objet d’une transaction excède 50 000 euros, la transaction n’est obligatoire qu’après avoir été homologuée, par le 

tribunal, sur rapport du juge-commissaire. Le failli est appelé à l’homologation.

   

Art. XX.152. Les curateurs peuvent employer le failli pour faciliter et éclairer leur gestion. Le juge-commissaire fixera les 

conditions de son travail.

Art. XX.153. En toute faillite, les curateurs, dans les deux mois de leur entrée en fonctions, sont tenus de communiquer 

au juge-commissaire un mémoire ou compte sommaire de l’état apparent de la faillite, de ses principales causes et circon-

stances, et des caractères qu’elle paraît avoir.

Le curateur dépose le rapport au dossier de la faillite. Le juge-commissaire formule ses observations et avertit le cas échéant 

le procureur du Roi du retard dans lequel le rapport lui est communiqué et des raisons invoquées pour justifier ce retard. 

Tant le rapport que les observations formulées sont de nature confidentielle et ne sont accessibles qu’au curateur, au 

juge-commissaire et au procureur du Roi.

Art. XX.154. Si le failli ou les gérants et administrateurs de la personne morale faillie sont poursuivis du chef d’une infrac-

tion prévue aux articles 489, 489bis, 489ter, 490bis ou 492bis du Code pénal, ou si un mandat d’amener ou d’arrêt a été 

décerné contre eux, ou s’ils ont été convoqués par la chambre du conseil ou cités devant le tribunal correctionnel pour les 

motifs précités, le procureur du Roi en donne connaissance sans délai au juge-commissaire et au curateur.

CHAPITRE 4. Déclaration et vérification des créances.

     

Art. XX.155. § 1er. Afin d’entrer en ligne de compte pour une distribution ou pouvoir bénéficier d’un quelconque droit de 

préférence, les créanciers de l’insolvabilité doivent déclarer leurs créances dans le registre au plus tard le jour prévu par le 

jugement déclaratif de faillite. Les titres sur lesquels reposent la créance doivent être annexés à la déclaration de créance. 

Lors de la déclaration, les éléments d’identification du créancier, ainsi que le fondement, le montant et les sûretés de la 

créance doivent être précisés.

Les créanciers sont informés par l’avis déposé dans le registre et par une lettre circulaire que les curateurs envoient dans la 

mesure où les créanciers sont connus.

L’avis et la lettre circulaire mentionnent le lieu, le jour et l’heure prévus pour le premier dépôt du procès-verbal de vérifica-

tion de créances.

Le registre donne au créancier, qui a déposé sa créance, un accusé de réception.

§ 2. L’obligation de faire la déclaration de créance et de déposer les annexes dans le registre ne s’applique pas aux per-

sonnes physiques ou aux personnes morales qui sont établies à l’étranger, sauf si elles sont représentées par un tiers qui 

fournit l’assistance judiciaire à titre professionnel.

La partie qui n’est pas obligée de déposer et qui ne procède pas au dépôt par voie électronique, dépose les pièces visées au 

paragraphe 1er par envoi recommandé ou contre récépissé à l’adresse du bureau du curateur telle que mentionnée dans 

le jugement. Le curateur convertit les documents en forme électronique et les déclare conformes.

§ 3. Le Roi peut préciser sous quelle forme la déclaration de créance doit être effectuée.

§ 4. Les déclarations de créance sont faites dans la langue du jugement déclaratif de faillite. Elles peuvent toutefois égale-

ment être faites dans une autre langue nationale ou en anglais.

Les annexes à la déclaration peuvent être jointes dans une autre langue au choix du déclarant.

Le tribunal peut, demander la traduction de la déclaration et des annexes au déclarant qui en assumera les frais.

   

Art. XX.156. La déclaration de chaque créancier énonce:

- son identité, son numéro d’entreprise et, le cas échéant, sa profession et domicile ou, s’il agit d’une personne morale, 

son numéro d’entreprise, sa dénomination sociale et son siège social ;

- le montant et les causes de sa créance, les privilèges, hypothèques ou sûretés réelles mobilières qui y sont affectées et 

le titre d’où elle résulte.

A défaut, les curateurs peuvent rejeter la créance ou la considérer comme chirographaire.

Tout créancier jouissant d’une sûreté personnelle l’énonce dans sa déclaration de créance ou, au plus tard, dans les trois 

mois de la date du jugement déclaratif de faillite, sauf si la faillite est clôturée plus tôt, et mentionne les nom, prénom et 

adresse de la personne physique qui, à titre gratuit, s’est constituée sûreté personnelle du failli, faute de quoi cette per-

sonne est déchargée.

  

Art. XX.157. Sans préjudice de l’application des conventions internationales, la déclaration contient, de la part du créancier 

non domicilié dans un Etat de l’Union européenne, élection de domicile dans le ressort où siège le tribunal qui a prononcé 

la faillite.

A défaut d’avoir élu domicile, toutes significations et toutes informations peuvent être faites ou données au greffe du 

tribunal.

Art. XX.158. La vérification des créances est opérée par le curateur en présence du failli ou celui-ci dûment appelé. Les 

titres des créances sont approchés des livres et écritures du failli.

Le failli est également entendu sur la liquidation de la faillite.

   

Art. XX.159. Après la déclaration de chaque créance et jusqu’au jour fixé pour les débats sur les contestations qu’elle 

soulève, le juge-commissaire peut, même d’office, ordonner la comparution personnelle du créancier ou de son fondé de 
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pouvoir ou de toutes personnes qui peuvent fournir des renseignements. Il dresse procès-verbal de leurs dires. Il peut aussi 

ordonner la représentation des livres du créancier ou demander, en vertu d’un compulsoire, qu’il en soit rapporté un extrait 

fait par le juge du lieu.

Art. XX.160. Les procès-verbaux de vérification des créances sont dressés par les curateurs, signés par eux-mêmes et 

déposés au registre, avec notification au juge-commissaire. 

Art. XX.161. Les curateurs déposent dans le registre le premier procès-verbal de vérification, au plus tard à la date fixée 

dans le jugement déclaratif de faillite.

Après respectivement six et douze mois après la date du jugement déclaratif de faillite, les curateurs déposent dans le reg-

istre un procès-verbal de vérification complémentaire dans lequel ils reprennent le premier procès-verbal de vérification, 

vérifient les créances réservées ainsi que les créances qui ont été déposées depuis lors. Ceci vaut même si aucun change-

ment n’a eu lieu par rapport au précédent procès-verbal de vérification.

Dans le premier et le deuxième procès-verbal, les curateurs peuvent accepter, réserver jusqu’à la prochaine vérification ou 

contester les créances. Ils peuvent soumettre au tribunal, entre les procès-verbaux, les contestations relatives aux créances 

qu’ils veulent accepter ou contester. Ils soumettent à cet égard une demande au juge commissaire lequel fixe la date à 

laquelle l’affaire sera traitée par le tribunal. Les curateurs convoquent le créancier concerné par le biais du registre ou par 

lettre recommandée à la poste. La décision relative à la contestation est déposée dans le registre et est mentionnée dans 

le dernier procès-verbal.

Les créances non encore admises après le dépôt du dernier procès-verbal sont traitées conformément à l’article XX.163. Le 

curateur convoque le créancier concerné, par lettre recommandée à la poste ou par le biais du registre, devant le tribunal 

en vue de l’examen de la contestation, aux jour et heure à fixer en concertation avec le greffe.

Les déclarations de créances des travailleurs du failli admises en totalité ou pour un montant provisionnel sont immédiate-

ment transmises par les curateurs au Fonds d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture des entreprises.

Les actions tendant à l’admission des créances dont l’admission est demandée conformément à l’article XX.165, alinéas 3 et 

4, après le dépôt du dernier procès-verbal de vérification, sont introduites par citation dirigée contre les curateurs.

  

Art. XX.162. Le failli et les créanciers peuvent fournir des contredits aux vérifications faites et à faire dans le mois qui suit la 

date ultime fixée à l’article XX.161 pour le dépôt du procès-verbal de vérification.

Si le curateur dépose le procès-verbal de vérification plus tard que la date fixée à l’article XX.161, le délai ne prend cours 

qu’à la date du dépôt du procès-verbal.

Le contredit est formé par exploit d’huissier signifié aux curateurs et au créancier dont la créance est contredite. L’exploit 

contient citation des curateurs et du créancier ainsi que du failli devant le tribunal aux fins d’entendre statuer sur la créance 

faisant l’objet du contredit. Le failli est averti par les curateurs, par invitation à comparaître.

 

Art. XX.163. Au jour fixé pour les débats sur les contestations, le tribunal statue, sans citation préalable, s’il est possible par 

un même jugement, quant à toutes les contestations. Le jugement est rendu après avoir entendu, s’ils se présentent, les 

curateurs, le failli, les créanciers opposants et déclarants. Le jugement n’est pas susceptible d’opposition.

Les contestations qui ne sont pas prises immédiatement en délibéré sont disjointes et ensuite traitées selon la procédure 

ordinaire, toutes affaires cessantes.

Art. XX.164. §1er. Le curateur tient pour chaque faillite un tableau contenant, pour chaque créance déclarée, les énonci-

ations suivantes:

1° le numéro d’ordre ;

2° l’identité, la profession, le numéro d’entreprise, le cas échéant et le domicile, ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’ac-

tivité principale, l’identité, le numéro d’entreprise et le siège social du créancier qui a déposé sa créance et ses titres ; s’il 

s’agit d’une entreprise visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), la dénomination sous laquelle l’activité est exercée, le cas 

échéant le numéro d’entreprise, le siège de l’activité et les données d’identification du fondé de pouvoir, le cas échéant ;

3° le montant de la créance déclarée ;

4° les privilèges, hypothèques et sûretés réelles mobilières auxquels le créancier prétend ;

5° l’admission ou la contestation ;

6° le numéro de rôle de la contestation ;

7° le sommaire et la date de la décision relative à la contestation ;

8° les autres renseignements qu’il peut être utile de porter à la connaissance des intéressés.

§ 2. Le tableau est déposé dans le dossier de la faillite et mis à jour par le curateur.

Art. XX.165. A défaut de déclaration et d’affirmation de leurs créances, les défaillants connus ou inconnus ne sont pas 

compris dans les répartitions.

Jusqu’à la convocation à l’assemblée visée à l’article XX.170, les défaillants ont le droit d’agir en admission sans que leur de-

mande ne puisse suspendre les répartitions ordonnées. Ils ne peuvent prétendre à un dividende que sur l’actif non encore 

reparti. Les frais et dépenses auxquels la vérification et l’admission de leurs créances donnent lieu restent à leur charge.

Le droit d’agir en admission se prescrit par un an à dater du jugement déclaratif de faillite, sauf pour la créance constatée 

dans le cadre d’une action en intervention ou garantie, poursuivie ou intentée en cours de liquidation.

Le droit d’agir en admission d’une créance constatée pendant la liquidation par un autre tribunal que celui de la faillite se 

prescrit par six mois à dater du jugement définitif passé en force de chose jugée.

CHAPITRE 5. Liquidation de la faillite.

Art. XX.166. §1er. Dès l’insertion du premier procès-verbal de vérification des créances ou à toute date ultérieure, les cura-

teurs procèdent à la liquidation de la faillite.

La convocation, prévue à l’article XX.158 contient également la convocation du failli adressée par le juge-commissaire pour 

recueillir, en présence des curateurs, ses observations sur la meilleure réalisation possible de l’actif, ce au plus tard à la date 

de clôture du premier procès-verbal de créance.

Le juge-commissaire établit un rapport, avec mention des remarques et le dépose dans le registre.

Les curateurs vendent notamment les immeubles, marchandises et effets mobiliers, le tout sous la surveillance du 

juge-commissaire en se conformant aux dispositions des articles XX.144 et XX.145, et sans qu’il soit besoin d’appeler le failli. 

Ils peuvent transiger de la manière prescrite à l’article XX.151 sur toutes espèces de droit appartenant au failli, nonobstant 

toute opposition de sa part.
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§ 2. Lorsque les créanciers ou le failli estiment qu’une réalisation envisagée d’actifs risque de leur porter préjudice, ils peu-

vent demander en référé la désignation d’un curateur ad hoc. Celui-ci peut demander au tribunal d’interdire la vente qui 

risque manifestement de léser les droits desdits intéresses.

§ 3. A la demande des curateurs, le tribunal peut dans le cadre de la liquidation de la faillite homologuer le transfert 

d’une entreprise en activité selon des modalités conventionnelles dont l’exécution peut-être poursuivie par les curateurs 

ou après la clôture de la faillite, par tout intéressé.

Art. XX.167. Le juge-commissaire peut en toutes circonstances convoquer une assemblée des créanciers ou de certains 

d’entre eux.

Le juge-commissaire convoque l’assemblée si la demande lui en est faite par des créanciers représentant plus d’un tiers 

des créances.

Le juge-commissaire ordonne la convocation des créanciers inscrits dans la faillite et fixe le lieu, le jour et l’heure de l’as-

semblée. Un avis est déposé dans le registre, par les soins du greffier, au moins un mois avant la date de l’assemblée. Le 

juge-commissaire peut toutefois autoriser la convocation des créanciers par lettre circulaire.

Le failli est dûment appelé à cette assemblée. Il peut y être entendu sur l’évolution de la liquidation.

L’assemblée des créanciers peut, à la majorité simple, charger les curateurs de traiter à forfait de tout ou partie des droits 

ou actions dont l’exécution n’aurait pas eu lieu, et de les aliéner.

  

Art. XX.168. Le juge-commissaire ordonne, s’il y a lieu, une répartition entre les créanciers et en fixe la quotité. Tout paie-

ment effectué sur ordre du juge-commissaire ou avec son autorisation entraîne décharge pour les curateurs.

 

Art. XX.169. S’il y a des créanciers dont les créances déclarées et affirmées dans le délai prescrit ont donné lieu à des con-

testations non encore définitivement jugées, il n’est procédé à aucune répartition qu’après la mise en réserve de la part 

correspondant à leurs créances telles qu’elles ont été déclarées ou affirmées.

     

Art. XX.170. Lorsque toutes les contestations relatives aux créances sont clôturées et que la liquidation de la faillite est 

terminée, les créanciers et le failli sont convoqués par les curateurs, après vérification et approbation des comptes des cu-

rateurs, sur ordonnance du juge-commissaire qui en fixe la date, l’heure et le lieu.

Le compte simplifié des curateurs reprenant le montant de l’actif, les frais et honoraires des curateurs, les dettes de la masse et 

la répartition aux différentes catégories de créanciers, est joint à cette convocation. Il est également joint au dossier de la faillite.

Dans cette assemblée, le compte est débattu et arrêté.

Le reliquat du compte fait l’objet de la dernière répartition.

En cas de solde positif, celui-ci revient de droit au failli ou, s’il s’agit d’une personne morale, aux actionnaires.

      

Art. XX.171. Sur le rapport du juge-commissaire, le failli dûment appelé par pli judiciaire contenant le texte du présent 

article, le tribunal ordonne la clôture de la faillite, après avoir tranché le cas échéant les contestations relatives au compte 

et redressé celui-ci s’il y a lieu.

Dans le mois du jugement ordonnant la clôture de la faillite, les curateurs transmettent à l’administration de la T.V.A. et à 

l’administration centrale de la fiscalité des entreprises et des revenus une copie du compte simplifié corrigé ainsi qu’un 

relevé des sommes qui ont été effectivement versées aux divers créanciers.

Le jugement ordonnant la clôture de la faillite, fait l’objet par les soins du greffier d’une publication par extrait au Moniteur 

belge.

La clôture de la faillite met fin à la mission des curateurs, sauf en ce qui concerne l’exécution de la clôture et comporte une 

décharge générale.

Art. XX.172. La décision de clôture des opérations de la faillite d’une personne morale la dissout et emporte clôture im-

médiate de sa liquidation.

L’article 185 du Code des sociétés est applicable.

La décision est publiée par extrait, par les soins du greffier, au Moniteur belge. Cet extrait contient les nom, prénom, adresse 

électronique et adresse des personnes considérées comme liquidateurs.

Le Roi peut déterminer la procédure de consignation des actifs qui apparaîtraient ultérieurement et le sort de ces actifs 

en cas d’apparition de nouveaux passifs. Il peut également déterminer le sort des actifs invendus subsistant à la clôture.

CHAPITRE 6. Effacement.

Art. XX.173. §1er. Si le failli est une personne physique, il sera libéré envers les créanciers du solde des dettes, sans préju-

dice des sûretés réelles données par le failli ou un tiers.

L’effacement est sans effet sur les dettes alimentaires du failli et celles qui résultent de l’obligation de réparer le dommage 

lié au décès ou à l’atteinte à l’intégrité physique d’une personne qu’il a causé par sa faute.

§ 2. L’effacement est uniquement octroyé par le tribunal à la requête du failli, requête qu’il doit ajouter à son aveu de faillite 

ou déposer dans le registre au plus tard trois mois après la publication du jugement de faillite, même si la faillite est clôturée 

avant l’expiration du délai. La requête est notifiée par le greffier au curateur. Au plus tard après un mois, celui-ci dépose un 

rapport dans le registre sur les circonstances pouvant donner lieu au constat de fautes graves et caractérisées visées au § 3.

Sans attendre la clôture de la faillite et dès que le délai de six mois est écoulé, le failli peut demander au tribunal de se pro-

noncer sur l’effacement. A la demande du failli, le tribunal communique à ce dernier, par le biais du registre, dans un délai 

d’un an à partir de l’ouverture de la faillite, les motifs qui justifient qu’il ne s’est pas prononcé sur l’effacement sans que cette 

communication ne préjuge de la décision qui sera rendue sur l’effacement.

Le tribunal se prononce sur la demande d’effacement au plus tard lors de la clôture de la faillite ou, si la demande visée à 

l’alinéa 1er n’est pas encore introduite au moment de la clôture, dans un délai d’un mois après la demande.

Le jugement ordonnant l’effacement du débiteur est communiqué par le greffier au curateur et est déposé au registre. Il est 

publié par extrait par les soins du greffier au Moniteur belge.

§ 3. Tout intéressé, en ce compris le curateur ou le ministère public peut, par requête communiquée au failli par le greffier, 

à partir de la publication du jugement de faillite, demander que l’effacement ne soit que accordé partiellement ou refusé 

totalement par décision motivée, si le débiteur a commis des fautes graves et caractérisées qui ont contribué à la faillite. La 

même demande peut être introduite par le biais d’une tierce opposition par requête au plus tard trois mois à compter de 

la publication du jugement accordant l’effacement.

Lorsque le failli est un titulaire d’une profession libérale, le greffier notifie à son organe disciplinaire une copie du jugement 

accordant partiellement ou refusant entièrement l’effacement.

Art. XX.174. Le conjoint du failli, l’ex-conjoint, le cohabitant légal ou l’ex-cohabitant légal du failli, qui est personnellement 

coobligé à la dette de celui-ci, contractée du temps du mariage ou de la cohabitation légale, est libéré de cette obligation 

par l’effacement.
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L’effacement ne peut profiter au cohabitant légal dont la déclaration de cohabitation légale a été faite dans les six mois 

précédant l’ouverture de la procédure de faillite.

L’effacement est sans effet sur les dettes personnelles ou communes du conjoint, de l’ex-conjoint, du cohabitant légal ou 

de l’ex-cohabitant légal, nées d’un contrat conclu par eux, qu’elles aient été ou non contractées seul ou avec le failli, et qui 

sont étrangères à l’activité professionnelle du failli.

CHAPITRE 7. Créanciers et cautions.

Section 1re. Codébiteurs, sûretés personnelles et cautions.

Art. XX.175. Sans préjudice des articles 2043bis à 2043octies du Code civil et XX.176, l’effacement ne profite pas aux 

codébiteurs ni aux constituants de sûretés personnelles. 

Art. XX.176. Après l’ouverture de la procédure, la personne physique qui s’est constituée sûreté personnelle du failli à titre 

gratuit peut introduire une requête devant le tribunal de l’insolvabilité en vue d’être déchargée en tout ou partie de son ob-

ligation si à l’ouverture de la procédure ladite obligation est manifestement disproportionnée à ses facultés de rembourse-

ment, cette faculté devant s’apprécier tant par rapport à ses biens meubles et immeubles que par rapport à ses revenus.

Le demandeur mentionne dans sa requête:

- son identité, sa profession et son domicile ;

- l’identité et le domicile du titulaire de la créance dont le paiement est garanti par la sûreté ;

- la déclaration selon laquelle, à l’ouverture de la procédure, son obligation est disproportionnée à ses revenus et 

 à son patrimoine ;

- la copie de sa dernière déclaration à l’impôt des personnes physiques et du dernier avertissement-extrait de rôle 

 à l’impôt des personnes physiques ;

- le relevé de l’ensemble des éléments actifs et passifs qui composent son patrimoine ;

- les pièces qui étayent l’engagement portant la sûreté à titre gratuit et son importance ;

- toute autre pièce de nature à établir avec précision l’état de ses ressources et les charges qui sont siennes.

La requête est jointe au dossier de la faillite.

Les parties sont convoquées par le greffier, par pli judiciaire, à comparaître à l’audience fixée par le juge. La convocation 

mentionne que la requête et les documents complémentaires peuvent être consultés dans le dossier de la faillite.

Le dépôt de la requête suspend les voies d’exécution.

Le jugement ordonnant la libération du demandeur est publié par extrait au Moniteur belge.

Lorsque la sûreté personnelle n’est pas totalement déchargée de son obligation par le tribunal, les créanciers recouvrent le 

droit d’exercer individuellement leur action sur ses biens.

Art. XX.177. Le créancier porteur d’engagements souscrits, endossés ou garantis solidairement par le failli et d’autres 

coobligés qui sont aussi en faillite, participe aux distributions dans toutes les masses, et y figure pour la valeur nominale de 

son titre jusqu’à entier paiement.

 

Art. XX.178. Aucun recours, pour raison des dividendes payés, n’est ouvert aux faillites des coobligés les unes contre les 

autres, si ce n’est lorsque la réunion des dividendes que donneraient ces faillites excéderait le montant de la créance en 

principal et accessoires, auquel cas cet excédent est dévolu, suivant l’ordre des engagements, à ceux des obligés qui au-

raient les autres pour garants.

Art. XX.179. Si le créancier porteur d’engagements solidaires entre le failli et d’autres coobligés, ou garantis par une cau-

tion, a reçu, avant la faillite, un acompte sur sa créance, il n’est compris dans la masse que sous la déduction de cet acompte, 

et conserve, pour ce qui reste dû, ses droits contre les coobligés ou la caution. 

Art. XX.180. Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel est compris dans la masse pour toute ce qu’il a payé à 

la décharge du failli.

  

Section 2. Créanciers nantis de gages et des créanciers privilégiés sur les biens meubles.

Art. XX.181. Les curateurs peuvent, à toute époque, avec l’autorisation du juge-commissaire, retirer les gages, au profit de 

la faillite en remboursant la dette.

     

Art. XX.182. Si le gage n’est pas retiré par les curateurs, et s’il est vendu par le créancier pour un prix qui excède la créance, 

le surplus est recouvré par lesdits curateurs. Si le prix est moindre que la créance, le créancier nanti vient à contribution 

pour le surplus dans la masse comme créancier ordinaire.    

Art. XX.183. Pour les travailleurs visés à l’article 1er de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération 

des travailleurs, la rémunération, telle qu’elle est définie à l’article 2, alinéa 1er, de ladite loi et les indemnités comprises 

dans la rémunération et qui sont dues aux mêmes personnes pour cause de rupture de leur engagement, sont, sans égard 

au fait que la rupture ait eu lieu avant ou après la déclaration de faillite, admises au nombre de créances privilégiées au 

même rang et jusqu’à concurrence des mêmes montants que le privilège établi en faveur des mêmes personnes par l’arti-

cle 19, 3° ter, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851.

     

Section 3. Droits des créanciers hypothécaires privilégiés sur les immeubles.   

Art. XX.184. Lorsque la distribution du prix des immeubles est faite antérieurement à celle du prix des biens meubles, ou 

simultanément, les créanciers privilégiés ou hypothécaires non remplis sur le prix des immeubles concourent à proportion 

de ce qui leur reste dû avec les créanciers chirographaires, sur les deniers dévolus à la masse chirographaire, pourvu toute-

fois que leurs créances aient été affirmées et vérifiées suivant les formes ci-dessus établies.

Art. XX.185. Si, avant la distribution du prix des immeubles, on procède à une ou plusieurs répartitions de deniers, les 

créanciers privilégiés sur les immeubles et les créanciers hypothécaires concourent à ces répartitions dans la proportion du 

montant total de leur créance, sans préjudice de la distraction ainsi qu’il est dit ci-après.

Art. XX.186. Après la vente des immeubles et le règlement de l’ordre entre les créanciers hypothécaires et privilégiés, ceux 

d’entre eux qui viennent en ordre utile sur le prix des immeubles, pour la totalité de leur créance, ne touchent le montant 

de leur collocation hypothécaire que sous la déduction des sommes par eux reçues dans la masse chirographaire.

Les sommes ainsi déduites ne restent point dans la masse hypothécaire, mais retournent à la masse chirographaire au profit 

de laquelle il en est fait distraction.
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Art. XX.187. Les droits des créanciers hypothécaires qui ne sont colloqués que partiellement dans la distribution du 

prix des immeubles dans la masse chirographaire, sont définitivement réglés d’après les sommes dont ils restent créan-

ciers après cette collocation immobilière. Les deniers qu’ils ont touchés au-delà de cette proportion, dans la distribution 

antérieure, leur sont retenus sur le montant de leur collocation hypothécaire, et sont réservés dans la masse chirographaire. 

Art. XX.188. Les créanciers hypothécaires qui ne viennent pas en ordre utile sont considérés comme chirographaires et 

soumis comme tels aux effets de toutes les opérations de la masse chirographaire.

Section 4. Effets de la faillite d’un des époux à l’égard de son conjoint.

    

Art. XX.189. Le consentement préalable du conjoint d’un époux failli ou l’autorisation de justice prévus par les articles 215, 

§ 1er, 1418 et 1420 du Code civil, ne doivent pas être obtenus par le curateur pour la vente des biens meubles et immeubles 

dépendant tant du patrimoine propre de l’époux failli que du patrimoine commun.

Art. XX.190. Si, après déclaration de faillite et avant clôture de celle-ci, intervient la dissolution du régime matrimonial des 

époux, ni le conjoint du failli, ni les curateurs ne peuvent se prévaloir des avantages déterminés dans le contrat de mariage.

Le paiement des dettes communes contractées par le failli dans l’exercice de son activité professionnelle et qui ne sont 

point réglées par la liquidation de la faillite, ne peut être poursuivi sur le patrimoine propre du conjoint du failli.

Section 5. Effets de la faillite sur la responsabilité des tiers pour le financement d’une nouvelle activité.

Art. XX.191. La faillite d’une personne physique ou d’une personne morale ne peut constituer à elle seule le fondement 

d’une action en responsabilité dirigée contre un donneur du crédit ou un investisseur qui a donné du crédit pour ou a in-

vesti dans une nouvelle activité déployée par le failli ou par un administrateur, gérant ou dirigeant de la personne morale 

faillie, quelle que soit la forme sous laquelle cette nouvelle activité est exercée.

CHAPITRE 8. Répartition aux créanciers.

     

Art. XX.192. Le montant de l’actif du failli, déduction faite des frais et dépens de l’administration de la faillite, des secours 

qui auraient été accordés au failli et à sa famille et des sommes payées aux créanciers privilégiés, est réparti entre tous les 

créanciers, au marc le franc de leurs créances.

CHAPITRE 9. Vente des immeubles du failli.

  

Art. XX.193. §1er. Sans préjudice de l’article XX.120, les curateurs sont seuls admis à réaliser la vente de biens immeubles. 

Le juge-commissaire ordonne la vente à la requête des curateurs. Si le juge-commissaire ordonne la vente publique ou la 

vente de gré à gré, celles-ci ont lieu conformément aux articles 1190 à 1193ter du Code judiciaire.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables au créancier hypothécaire premier inscrit qui peut, après le dépôt 

du premier procès-verbal de vérification des créances, faire vendre le bien hypothéqué, conformément aux articles 1560 à 

1626 du Code judiciaire, sans préjudice de l’article XX.120.

§ 2. Lorsque des immeubles appartiennent en copropriété au failli et à d’autres personnes, le juge-commissaire peut, à la 

requête des curateurs, ordonner la vente des immeubles indivis. Les créanciers hypothécaires ou privilégiés inscrits, les 

créanciers ayant fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie ainsi que le failli et les autres copropriétaires 

doivent être appelés à la procédure d’autorisation par pli judiciaire notifié au moins huit jours avant l’audience. La vente se 

fait en ce cas à la requête du curateur seul.

En cas d’accord de tous les copropriétaires quant à la vente de l’immeuble indivis, le juge-commissaire peut ordonner 

celle-ci, à la requête conjointe du curateur et des autres copropriétaires, après avoir appelé les créanciers hypothécaires 

ou privilégiés inscrits, les créanciers ayant fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie ainsi que le failli à la 

procédure d’autorisation par pli judiciaire notifié au moins huit jours avant l’audience.

§ 3. L’ordonnance mentionne l’identité des créanciers et des copropriétaires dûment appelés à la procédure.

CHAPITRE 10. Revendication.

Art. XX.194. La faillite ne porte pas atteinte au droit de revendication du propriétaire des biens détenus par le débiteur.

A peine de déchéance, l’action en revendication doit être exercée avant le dépôt du premier procès-verbal de vérification 

des créances.

Si la garde ou la restitution de biens revendiqués a occasionné des frais à charge de la masse, le curateur exige que ces frais 

soient payés lors de la délivrance de ces biens. Si le propriétaire refuse de payer ces frais, le curateur est en droit d’exercer 

le droit de rétention.

Art. XX.195. Peuvent être revendiquées en cas de faillite, les remises en effets de commerce ou autres titres non encore 

payés, et qui se trouvent en nature dans le portefeuille du failli à la date du jugement déclaratif de la faillite, lorsque ces 

remises ont été faites par le propriétaire avec simple mandat d’en faire le recouvrement et d’en garder la valeur à sa dispo-

sition, ou lorsqu’elles ont été de sa part spécialement affectées à des paiements déterminés.

  

Art. XX.196. Peuvent être également revendiquées, aussi longtemps qu’elles existent en nature, en tout ou en partie, les 

marchandises consignées au failli à titre de dépôt ou pour être vendues pour le compte de l’envoyeur.

Peut même être revendiqué le prix ou la partie du prix desdites marchandises, qui n’a été ni payé ni réglé en valeur, ni com-

pensé en compte courant entre le failli et l’acheteur.

Art. XX.197. Peuvent aussi être revendiquées les marchandises expédiées au failli, tant que la tradition n’en a point été 

effectuée dans ses magasins, ou dans ceux du commissionnaire chargé de les vendre pour le compte du failli.

Néanmoins, la revendication n’est pas recevable si, avant leur arrivée, les marchandises ont été vendues sans fraude, sur 

connaissements, ou sur factures et lettres de voiture signées par l’expéditeur.

Le revendiquant doit respecter les droits du créancier gagiste saisi par un connaissement ou une lettre de voiture.

   

Art. XX.198. Le revendiquant est tenu de rembourser préalablement à la reprise à la masse les acomptes par lui reçus, ainsi 

que toutes avances faites pour fret ou voiture, commission, assurance ou autres frais, et de payer les sommes qui seraient 

dues pour mêmes causes.

Art. XX.199. Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises par lui vendues qui ne sont pas délivrées au failli, ou 

qui n’ont pas encore été expédiées, soit à lui, soit à un tiers pour son compte.

  

Art. XX.200. Dans le cas prévu par les articles XX.197 et XX.199, et sous l’autorisation du juge-commissaire, les curateurs 

ont la faculté d’exiger la livraison des marchandises, en payant le prix convenu entre le vendeur et le failli.

  

Art. XX.201. Les curateurs peuvent, avec l’approbation du juge-commissaire, admettre les demandes en revendication de 

marchandises, effets de commerce et autres biens.
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Si l’intérêt de la masse le requiert, les curateurs peuvent, avec l’autorisation du juge-commissaire, s’opposer à la revendica-

tion prévue à l’article XX.194 en payant le prix convenu entre le vendeur et le failli, à l’exclusion des intérêts et pénalités, qui 

le cas échéant resteront des dettes dans la masse.

S’il y a contestation, le tribunal statue à la demande des intéressés, sur le rapport du juge-commissaire.

Titre 7. Insolvabilité transfrontalière.

CHAPITRE 1er. Insolvabilité européenne.

     

Art. XX.202. Lorsqu’un débiteur faisant l’objet dans un autre Etat membre d’une procédure ouverte conformément à l’ar-

ticle 3, § 1er, du Règlement insolvabilité possède un établissement en Belgique, le contenu essentiel de la décision ouvrant 

la procédure d’insolvabilité, l’identité du praticien de l’insolvabilité désigné ainsi que la règle de compétence appliquée par 

la juridiction qui a ouvert la procédure sont publiés au Moniteur belge. Il en va de même si la demande en est faite par le 

praticien de l’insolvabilité ou le débiteur non dessaisi. 

Art. XX.203. Lors de l’ouverture d’une procédure territoriale d’insolvabilité en vertu de l’article 3, § 2, du Règlement in-

solvabilité, relative à un établissement du débiteur, l’état de faillite de celui-ci s’apprécie indépendamment de la qualité 

éventuelle d’entreprise du débiteur et de l’état des établissements de celui-ci situés à l’étranger.

Lors de l’ouverture d’une procédure territoriale d’insolvabilité en vertu de l’article 3, § 3, du Règlement insolvabilité à la 

suite de la reconnaissance d’une décision judiciaire étrangère d’ouverture d’une procédure principale, l’état de faillite en 

vertu de l’insolvabilité du débiteur n’est pas réexaminé lorsque la procédure d’insolvabilité principale exigeait que le débi-

teur soit insolvable.

  

Art. XX.204. Lorsqu’un praticien de l’insolvabilité d’une procédure d’insolvabilité principale ouverte dans un autre Etat 

membre souhaite prendre un engagement unilatéral conformément à l’article 36 du Règlement sur l’insolvabilité en ce qui 

concerne les actifs se trouvant en Belgique, cet engagement devra être consigné dans un document écrit dont un exem-

plaire authentifié sera déposée dans le registre. Une version soit en français, soit en néerlandais soit en allemand doit être 

jointe au document écrit, au cas où l’engagement n’est pas rédigé dans une de ces langues. 

Art. XX.205. Si une procédure principale a été ouverte dans un autre Etat membre sur la base de l’article 3, § 1er, du Règle-

ment insolvabilité, le greffier informe le praticien de l’insolvabilité ad hoc par écrit dans les quinze jours de toute demande 

d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire, en indiquant que celui-ci doit faire connaître son point de vue dans 

un délai fixé à cet effet par le tribunal. Tant que la possibilité d’être entendu au sujet de la demande n’a pas été donnée au 

praticien de l’insolvabilité, aucune procédure d’insolvabilité secondaire ne peut être ouverte.

Toute personne intéressée peut toutefois, par requête, demander la nomination d’un praticien de l’insolvabilité qui pourra 

prendre des mesures conservatoires dans le cadre de l’exécution ou de la poursuite des contrats de travail conclus en Bel-

gique.

 

Art. XX.206. Toute intervention d’un praticien d’une procédure d’insolvabilité ouverte dans un autre Etat membre se fait 

par ministère d’un avocat.

Art. XX.207. Dès lors qu’une juridiction belge est saisie d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ou a 

ouvert une procédure d’insolvabilité en vertu du Règlement insolvabilité, toute demande de coopération avec une juridic-

tion d’un autre Etat membre devant laquelle une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité est en cours ou qui 

a ouvert une telle procédure, est de la compétence du juge-commissaire ou du juge délégué.

Cette disposition s’applique également lorsqu’une juridiction belge a ouvert une procédure concernant un membre d’un 

groupe de sociétés dès lors qu’une juridiction d’un autre Etat membre est saisie d’une demande d’ouverture de procédure 

concernant un autre membre du même groupe ou a ouvert une telle procédure.

Art. XX.208. Dès lors qu’une juridiction belge est saisie d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ou 

a ouvert une procédure d’insolvabilité en vertu du Règlement insolvabilité, toute demande de coopération de cette  

juridiction avec un praticien de l’insolvabilité désigné par une juridiction d’un autre Etat membre, est de la compétence du 

juge-commissaire ou du juge délégué.

  

Art. XX.209. Le juge-commissaire ou le juge délégué est habilité à communiquer directement avec les tribunaux d’autres 

Etats membres ou les personnes qu’ils ont désignées de même qu’à leur demander directement des informations ou une 

assistance.

La communication peut se faire par tout moyen approprié.

Le juge-commissaire ou le juge délégué consigne dans le registre tous les contacts qu’il a avec une juridiction d’un autre 

Etat membre ou avec la personne désignée par celle-ci ainsi qu’avec un praticien de l’insolvabilité désigné par une juridic-

tion d’un autre Etat membre.

 

CHAPITRE 2. Autres procédures d’insolvabilité à dimension internationale.

  

Art. XX.210. Le présent chapitre s’applique dès lors que le Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil 

relatif aux procédures d’insolvabilité n’est pas applicable.

    

Art. XX.211. Lors de l’ouverture d’une procédure territoriale d’insolvabilité en vertu de l’article 118, § 1er, alinéa 2, 2°, du 

Code de droit international privé, l’état de faillite de l’établissement s’apprécie indépendamment de la qualité d’entreprise 

du débiteur et de l’état des établissements de celui-ci situés à l’étranger.

Lors de l’ouverture d’une procédure territoriale d’insolvabilité en vertu de l’article 118, § 1er, alinéa 2, 2°, du Code de droit 

international privé, à la suite de la reconnaissance d’une décision judiciaire étrangère d’ouverture d’une procédure princi-

pale, l’état de faillite en vertu de l’insolvabilité du débiteur n’est pas réexaminé lorsque la procédure d’insolvabilité princi-

pale exigeait que le débiteur soit insolvable.

Art. XX.212. Tout créancier peut produire sa créance dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité en vertu de l’article 118, 

§ 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé. 

Art. XX.213. Lorsqu’un débiteur fait l’objet dans un autre Etat d’une procédure d’insolvabilité, le contenu essentiel de la 

décision ouvrant la procédure d’insolvabilité et l’identité du praticien de l’insolvabilité désigné sont publiés au Moniteur 

belge à la demande du praticien de l’insolvabilité étranger, à condition que la décision d’ouverture soit reconnue ou puisse 

être reconnue en Belgique en vertu de l’article 121 du Code de droit international privé.

Dès lors que le débiteur possède un établissement en Belgique, la publication visée à l’alinéa 1er est effectuée d’office.

 

Art. XX.214. La nomination du praticien de l’insolvabilité étranger est établie par la présentation d’une copie, certifiée con-

forme à l’original, de la décision qui le nomme, ou par tout autre certificat établi par la juridiction étrangère compétente. 

Une traduction de ces pièces peut être exigée.

  

Art. XX.215. Toute intervention d’un praticien d’une procédure d’insolvabilité ouverte dans un autre Etat se fait par 

ministère d’un avocat.
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Art. XX.216. § 1er. Le praticien de l’insolvabilité peut, dans une insolvabilité internationale principale reconnue sur la base 

de l’article 121 du Code de droit international privé, exercer tous les pouvoirs qui lui reviennent dans le droit de l’Etat où 

l’insolvabilité étrangère a été prononcée, sauf si une procédure a été ouverte en vertu de l’article 118, § 1er, alinéa 2, 2°, du 

Code de droit international privé.

Si une procédure a été ouverte en Belgique sur la base de l’article 118, § 1er, alinéa 2, 2°, du Code de droit international 

privé, le praticien de l’insolvabilité étranger peut déposer des propositions afin de réaliser les actifs ou de les utiliser d’une 

manière quelconque.

§ 2. Dans une procédure d’insolvabilité principale étrangère reconnue en vertu de l’article 121 du Code de droit interna-

tional privé, le praticien de l’insolvabilité a tous les pouvoirs sur les biens du débiteur situés en Belgique en ce compris ceux 

de les déplacer, sans préjudice de l’article 119, § 2, du Code de droit international privé.

§ 3. Dans l’exercice de ses pouvoirs en Belgique, le praticien de l’insolvabilité étranger doit respecter le droit belge, en par-

ticulier les prescriptions relatives à la réalisation des biens. Ces pouvoirs ne peuvent inclure l’emploi de moyens contraig-

nants, ni le droit de statuer sur un litige ou un différend.

  

Art. XX.217. Si une procédure d’insolvabilité a été ouverte sur la base de l’article 118, § 1er, alinéa 2, du Code de droit in-

ternational privé, le juge est compétent pour fournir, autant que raisonnablement possible, directement ou à l’intervention 

du praticien de l’insolvabilité ou d’un tiers, des renseignements, communiquer ou collaborer avec le juge étranger ou avec 

le praticien de l’insolvabilité étranger, à condition que la procédure étrangère ait été reconnue en Belgique en vertu de 

l’article 121 du Code de droit international privé. 

Art. XX.218. Dès lors qu’une juridiction belge est saisie d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ou 

a ouvert une procédure d’insolvabilité en vertu de l’article 118, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé, toute 

demande de coopération avec une juridiction d’un autre Etat devant laquelle une demande d’ouverture d’une procédure 

d’insolvabilité est en cours ou qui a ouvert une telle procédure, est de la compétence du juge-commissaire ou du juge 

délégué.

Cette disposition s’applique également lorsqu’une juridiction belge a ouvert une procédure concernant un membre d’un 

groupe de sociétés, dès lors qu’une juridiction d’un autre état est saisie d’une demande d’ouverture de procédure concer-

nant un autre membre du même groupe, ou a ouvert une telle procédure.

Le juge-commissaire ou le juge délégué est habilité à communiquer directement avec les tribunaux d’autres Etats ou les 

personnes qu’elles ont désignées ou à leur demander directement des informations ou une assistance.

La communication peut se faire par tout moyen approprié.

Le juge-commissaire ou le juge délégué consigne dans le registre de la procédure tous les contacts qu’il a avec une jurid-

iction d’un autre Etat ou avec la personne désignée par celle-ci ainsi qu’avec un praticien de l’insolvabilité désigné par une 

juridiction d’un autre Etat membre.

Art. XX.219. § 1er. A la demande du juge étranger ou du praticien de l’insolvabilité étranger, le praticien de l’insolvabilité 

fournit les renseignements présentant un intérêt pour le règlement de la procédure d’insolvabilité étrangère, et notam-

ment l’état de la production et de la vérification des créances et toutes les mesures visant à redresser la situation du débi-

teur ou à le restructurer ou à mettre fin à la procédure, sans préjudice de toute obligation légale de confidentialité et des 

dispositions limitant la communication de renseignements.

§ 2. Lors du règlement de l’insolvabilité, le praticien de l’insolvabilité collabore, autant que raisonnablement possible, avec 

le juge étranger ou le praticien de l’insolvabilité étranger. Cette collaboration peut prendre n’importe quelle forme, y com-

pris la conclusion d’accords ou de protocoles.

Cette collaboration peut notamment porter sur l’examen de la possibilité de restructuration du débiteur et sur la coordina-

tion, si cette restructuration est possible, de l’établissement et de l’exécution d’un plan de restructuration.

Le praticien de l’insolvabilité collabore également avec le praticien de l’insolvabilité étranger dans le cadre de la gestion de 

la réalisation ou de l’utilisation des biens et de l’entreprise du débiteur.

§ 3. Pour des motifs sérieux, le praticien de l’insolvabilité peut refuser d’accéder à une demande de renseignements ou de 

collaboration. Le praticien de l’insolvabilité peut requérir le juge-commissaire de prendre une décision au sujet du refus 

envisagé.

Art. XX.220. § 1er. Tant qu’il n’a pas été statué de manière irrévocable sur la demande de reconnaissance de la procédure 

d’insolvabilité étrangère, le tribunal peut, à la demande du praticien de l’insolvabilité étranger, d’un créancier ou du débi-

teur ordonner des mesures afin d’assurer la conservation des biens du débiteur et la protection des droits des créanciers.

§ 2. Les mesures conservatoires visées au paragraphe 1er peuvent contenir toute mesure susceptible de contribuer à main-

tenir le patrimoine du débiteur et à protéger les intérêts des créanciers, comme:

a) la suspension de l’exécution judiciaire sur n’importe quelle partie du patrimoine du débiteur ;

b) la perte ou la limitation de l’administration du débiteur sur ses biens se trouvant en Belgique, associée à la 

désignation d’un ou de plusieurs mandataires de justice ou praticiens de l’insolvabilité, ou

c) l’audition de témoins sur la composition du patrimoine du débiteur.

§ 3. Les mesures conservatoires peuvent être modifiées ou retirées jusqu’au moment où le juge statue sur la demande de 

reconnaissance de l’insolvabilité étrangère. Sauf si la décision relative à la demande de reconnaissance en dispose autre-

ment, les mesures conservatoires prennent fin au moment où cette décision devient irrévocable.

Art. XX.221. Le créancier qui, après l’ouverture d’une procédure dans un autre pays étranger, obtient par tout moyen, no-

tamment par des voies d’exécution, satisfaction totale ou partielle en ce qui concerne sa créance sur des biens du débiteur 

qui se trouvent sur le territoire belge, doit restituer ce qu’il a reçu du praticien de l’insolvabilité, à condition que la procédure 

soit reconnue en Belgique ou puisse être reconnue en vertu de l’article 121 du Code de droit international privé.

Le créancier qui, dans une procédure d’insolvabilité ouverte dans un pays étranger a obtenu un dividende sur sa créance ne 

participe aux répartitions dans une procédure ouverte en Belgique, que lorsque les créanciers de même rang ou de même 

catégorie ont obtenu, dans cette autre procédure, un dividende équivalent.

  

Art. XX.222. Celui qui exécute une obligation au profit d’un débiteur soumis à une procédure d’insolvabilité ouverte alors 

qu’il aurait dû le faire au profit du praticien de l’insolvabilité de cette procédure, est libéré s’il ignorait l’ouverture de la 

procédure d’insolvabilité. 

  

Art. XX.223. Si à la fin de la procédure territoriale d’insolvabilité il subsiste un solde positif, le praticien de l’insolvabilité 

désigné dans cette procédure transfère sans délai le solde au praticien de l’insolvabilité de la procédure principale.

Titre 8. Actions en responsabilité. 
 

Art. XX.224. Le présent titre n’est pas applicable aux entreprises visées à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, a), du présent livre. 
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Art. XX.225. § 1er. En cas de faillite d’une entreprise et d’insuffisance de l’actif et s’il est établi qu’une faute grave et car-

actérisée dans leur chef a contribué à la faillite, tout administrateur, gérant, délégué à la gestion journalière, membre du 

comité de direction ou du conseil de surveillance, actuel ou ancien, ainsi que toute autre personne qui a effectivement 

détenu le pouvoir de gérer l’entreprise, peut être déclaré personnellement obligé, avec ou sans solidarité, de tout ou partie 

des dettes sociales à concurrence de l’insuffisance d’actif.

Est réputée faute grave et caractérisée toute fraude fiscale grave, organisée ou non, au sens de l’article 5, § 3, de la loi du 11 

janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux.

§ 2. Le paragraphe 1er n’est pas applicable lorsque l’entreprise en faillite, a réalisé au cours des trois exercices qui précèdent 

la faillite ou au cours de tous les exercices si l’entreprise a été constituée depuis moins de trois ans, un chiffre d’affaires 

moyen inférieur à 620 000 euros hors taxe sur la valeur ajoutée et lorsque le total du bilan du dernier exercice n’a pas dé-

passé 370 000 euros ou lorsqu’il s’agit d’une ASBL, AISBL ou fondation qui tient une comptabilité simplifiée conformément 

aux articles 17, 37 et 53 de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations, les partis politiques 

européens et les fondations politiques européennes.

§ 3. L’action visée au paragraphe 1er peut être introduite tant par les curateurs que par tout créancier lésé. Un créancier 

lésé ne peut introduire l’action que si le curateur ne l’introduit pas lui-même dans un délai d’un mois après avoir été som-

mé de le faire par le créancier lésé. Le créancier lésé en informe le curateur. Le curateur peut intervenir dans la procédure 

introduite par le créancier. Dans ce cas, le curateur est de plein droit réputé poursuivre l’action en tant que successeur en 

droit du créancier.

§ 4. Le créancier sera indemnisé de ses frais et dépens si le curateur intervient. Le créancier a également droit à être indem-

nisé de ses frais et dépens quand le curateur n’est pas intervenu à la cause et que l’action a été bénéficiaire pour la masse.

§ 5. Que l’action ait été introduite par le curateur ou par un créancier:

1° l’indemnisation accordée par le tribunal en réparation d’une diminution ou d’une absence d’actif est répartie propor-

tionnellement entre les créanciers en respectant les causes légitimes de préférences sur cet actif ;

2° l’indemnisation accordée par le tribunal en réparation d’une aggravation du passif est répartie proportionnellement 

entre tous les créanciers sans tenir compte des causes légitimes de préférences.

Toute répartition s’effectue déduction faite des frais de la masse.

§ 6. Lorsque la personne, visée au paragraphe 1er, qui est déclarée personnellement obligée est titulaire d’une profession 

libérale, le greffier notifie une copie du jugement à l’organe disciplinaire.

Art. XX.226. Sans préjudice de l’article XX.225, l’Office national de Sécurité sociale ou le curateur peuvent tenir les ad-

ministrateurs, gérants, délégués à la gestion journalière, membres du comité de direction ou du conseil de surveillance, 

actuels ou anciens, et toutes les autres personnes qui ont effectivement détenu le pouvoir de diriger l’entreprise comme 

étant personnellement et solidairement responsables pour la totalité ou une partie des cotisations sociales, en ce compris 

les intérêts de retard, dues au moment du prononcé de la faillite, s’il est établi qu’au cours de la période de cinq ans qui 

précède le prononcé de la faillite, ils ont été impliqués dans au moins deux faillites ou liquidations d’entreprises à l’occasion 

desquelles des dettes de sécurité sociale n’ont pas été honorées, pour autant qu’ils aient eu lors de la déclaration de faillite, 

dissolution ou entame de la liquidation desdites entreprises la qualité de dirigeant, ancien dirigeant, membre ou ancien 

membre d’un comité de direction ou de surveillance ou avaient ou avaient eu en ce qui concerne les affaires de l’entreprise, 

une fonction dirigeante effective.

Si une action a été introduite sur la base de l’article XX.225, les montants revenant sur la base de cette action à l’ONSS sont 

imputés sur le montant accordé à l’ONSS sur la base du présent article.

  

Art. XX.227. §1er. En cas de faillite d’une entreprise et d’insuffisance d’actif, les administrateurs, gérants, délégués à la 

gestion journalière, membres du comité de direction ou du conseil de surveillance, actuels ou anciens, et toutes les autres 

personnes qui ont effectivement détenu le pouvoir de diriger l’entreprise, peuvent être déclarés personnellement obligés, 

avec ou sans solidarité, de tout ou partie des dettes sociales à l’égard de la masse, si:

a) à un moment donné antérieur à la faillite, la personne concernée savait ou devait savoir qu’il n’y avait 

manifestement pas de perspective raisonnable pour préserver l’entreprise ou ses activités et d’éviter une faillite ;

b) la personne concernée avait à ce moment l’une des qualités visées ci-dessus ; et

c) la personne concernée n’a pas, au moment visé sous a), agi comme l’aurait fait un administrateur normalement 

prudent et diligent placé dans les mêmes circonstances.

§ 2. L’action visée par cet article relève de la compétence exclusive du curateur.

§ 3. L’indemnisation accordée par le tribunal en réparation d’une diminution ou d’une absence d’actif est répartie propor-

tionnellement entre les créanciers en respectant les causes légitimes de préférences.

L’indemnisation accordée par le tribunal en réparation d’une aggravation du passif est répartie proportionnellement entre 

tous les créanciers sans tenir compte des causes légitimes de préférences.

Toute répartition s’effectue déduction faite des frais de la masse.

§ 4. Lorsque la personne, visée au paragraphe 1er, qui est déclarée personnellement obligée est titulaire d’une profession 

libérale, le greffier notifie une copie du jugement à l’organe disciplinaire.

§ 5. Le paragraphe 1er n’est pas applicable lorsque l’entreprise déclarée en faillite est une ASBL, AISBL et fondation qui tient 

une comptabilité simplifiée conformément aux articles 17, 37 et 53 de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but 

lucratif, les fondations, les partis politiques européens et les fondations politiques européennes.

Art. XX.228. Les demandes basées sur les articles XX.225, XX.226 et XX.227 sont exclusivement portées devant le tribunal 

d’insolvabilité. 

 

Titre 9. Interdictions et réhabilitations.
  

CHAPITRE 1er. Interdictions.

Art. XX.229. § 1er. Le tribunal de l’insolvabilité qui a déclaré la faillite, ou si celle-ci a été déclarée à l’étranger, le tribunal de 

l’insolvabilité de Bruxelles, peut s’il est établi qu’une faute grave et caractérisée du failli a contribué à la faillite, interdire, par 

un jugement motivé, à ce failli d’exploiter, personnellement ou par interposition de personne, une entreprise.

§ 2. S’il apparait que sans empêchement légitime, le failli ou les administrateurs et les gérants de la personne morale faillie 

ont omis d’exécuter les obligations prescrites par l’article XX.18, le tribunal de l’insolvabilité de Bruxelles, si la faillite a été 

déclarée à l’étranger, peut, par jugement motivé, interdire à ces personnes d’exercer, personnellement ou par interposition 

de personne, les fonctions d’administrateur, de commissaire ou de gérant d’une personne morale, toute fonction qui con-

fère le pouvoir d’engager une personne morale, les fonctions de préposé à la gestion d’un établissement en Belgique visées 

à l’article 59 du Code des sociétés ou la profession d’agent de change ou d’agent de change correspondant.

Le tribunal statue sur l’interdiction après la citation prévue à l’article XX.230 ou d’office et compte tenu de l’article XX.231 

en cas de clôture de la faillite.

§ 3. Pour l’application du présent article, sont assimilés au failli, les administrateurs et les gérants d’une personne morale 

déclarée en faillite, dont la démission n’aura pas été publiée un an au moins avant la déclaration de la faillite ainsi que 
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toute personne qui, sans être administrateur ou gérant, aura effectivement détenu le pouvoir de gérer la personne morale 

déclarée en faillite.

§ 4. En outre, pour les personnes assimilées au failli en vertu du paragraphe 3, le tribunal qui a déclaré la faillite de la per-

sonne morale ou, si celle-ci a été déclarée à l’étranger, le tribunal de l’insolvabilité de Bruxelles, peut, s’il est établi qu’une 

faute grave et caractérisée de l’une de ces personnes a contribué à la faillite, interdire, par un jugement motivé, à cette 

personne d’exercer personnellement ou par interposition de personne, toutes fonctions conférant le pouvoir d’engager de 

telles personnes morales.

§ 5. La durée de cette interdiction est fixée par le tribunal conformément aux paragraphes 1er, 3 et 4. Elle ne peut excéder 

dix ans.

La durée de l’interdiction visée au paragraphe 2 est fixée par le tribunal. Elle s’élève à trois ans.

§ 6. Le tribunal peut assortir l’interdiction d’un sursis pour une durée de trois ans ou suspendre le prononcé pour une même 

durée.

  

Art. XX.230. Le failli ou l’une des personnes assimilées au failli en vertu de l’article XX.229 sont citées devant le tribunal de 

l’insolvabilité à la demande du ministère public ou de tout créancier resté impayé dans la faillite.

Le délai de comparution est de huitaine.

Art. XX.231. Au jour fixé, ou au jour où la cause a été remise, le tribunal entend en chambre du conseil le failli assisté, le 

cas échéant, de son conseil. Il peut également entendre toute personne dont il juge l’audition nécessaire, notamment le 

juge-commissaire si la faillite a été déclarée en Belgique.

Le cas échéant, le ministère public est entendu en son avis.

Le jugement est prononcé en audience publique.

Il fait l’objet d’une publication au Moniteur belge et le greffier le notifie au failli par pli judiciaire et à l’organe disciplinaire si 

le failli est titulaire d’une profession libérale.

Art. XX.232. Le failli ou l’une des personnes assimilées au failli en vertu de l’article XX.229, et le ministère public peuvent 

interjeter appel. Le délai d’appel court à partir de la notification.

L’invitation à comparaître est notifiée au failli par le greffe de la cour d’appel. Si l’appel est formé par le ministère public, la 

copie de la requête est jointe à l’invitation.

Le délai de comparution est de huitaine.

La cour d’appel statue dans le mois à compter de l’appel.

Au jour fixé, la cour d’appel entend le failli assisté, le cas échéant, de son conseil. Elle peut également entendre toute per-

sonne dont elle jugerait l’audition nécessaire.

Le ministère public est entendu en son avis.

L’arrêt est notifié au failli dans les trois jours par pli judiciaire et à l’organe disciplinaire si le failli est titulaire d’une profession 

libérale.

Art. XX.233. Le délai pour introduire le pourvoi en cassation est de deux mois à partir du jour de la notification de l’arrêt.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, le pourvoi est introduit et l’affaire est jugée suivant les formes et dans les délais prévus en 

matière civile. L’assistance d’un avocat à la Cour de cassation n’est pas requise.

Le pourvoi en cassation n’est pas suspensif.

  

Art. XX.234. Toute infraction à l’interdiction édictée par les articles précédents est punie d’un emprisonnement de trois 

mois à deux ans et d’une amende de 25 euros à 250 euros.

Les dispositions du Livre Ier du Code pénal, sans exception du chapitre VII et de l’article 85, sont applicables à ces infrac-

tions.

Art. XX.235. Les effets des arrêts et jugements d’interdiction prennent fin:

- si le jugement déclaratif de la faillite est rapporté ;

- si le failli obtient sa réhabilitation.

  

Art. XX.236. Le présent chapitre n’est pas applicable en cas de faillite d’une entreprise soumise à des règles disciplinaires 

fixées par ou en vertu de la loi.

  

CHAPITRE 2. Réhabilitation.

  

Art. XX.237. Le failli qui n’a pas obtenu l’effacement et qui a intégralement acquitté en principal, intérêts et frais, toutes les 

sommes par lui dues, peut obtenir sa réhabilitation.

Le failli qui a obtenu l’effacement est réputé réhabilité.

Le failli peut être réhabilité après sa mort.

Art. XX.238. Toute demande de réhabilitation est adressée au tribunal de commerce du ressort dans lequel le failli a son 

domicile. Le demandeur joint à sa requête les quittances et autres pièces justificatives.

Elle est déposée dans le registre. 

Elle est publiée au Moniteur belge par les soins du greffier.

  

Art. XX.239. Tout créancier qui n’a pas été payé intégralement de sa créance en principal, intérêts et frais, et toute autre 

partie intéressée, peuvent, dans le mois de la publication au Moniteur belge, former opposition à la réhabilitation par 

simple acte au greffe, appuyé de pièces justificatives. Le créancier opposant ne peut jamais être partie dans la procédure 

relative à la réhabilitation.

Art. XX.240. A l’expiration du délai visé à l’article XX.241, le tribunal statue. Avant de statuer, le tribunal peut entendre le 

demandeur et des tiers.

Si la demande est rejetée, elle ne peut être réintroduite qu’après une année d’intervalle.

      

Art. XX.241. Le jugement autorisant la réhabilitation est publié au Moniteur belge.
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Titre 10. Faillite rapportée.
 

Art.XX. 242. Le jugement qui rapporte la faillite est publié par extrait, par les soins du curateur et dans les cinq jours de sa 

date.

L’extrait mentionne:

1° s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms, lieu et date de naissance, l’adresse ainsi que le lieu de 

l’établissement principal et le numéro d’entreprise ; s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination sociale, la forme 

juridique, le siège social et le numéro d’entreprise ; s’il s’agit d’une entreprise visée à l’article XX.1er, § 1er, alinéa 1er, c), 

le nom commercial sous lequel l’activité est exercée, le cas échéant le numéro d’entreprise, le siège de l’activité et les 

données d’identification du fondé de pouvoir, le cas échéant ;

2° la date du jugement déclaratif de faillite et le tribunal qui l’a prononcé.”.  

   

Titre 11. Evaluation des procédures d’insolvabilité. 

Art. XX. 243 Une évaluation, par le ministre qui a la Justice dans ses compétences, du caractère approprié des procédures 

visées par le présent Livre pour les associations sans but lucratif telles que définies par la loi du 27 juin 1921 sur les associa-

tions sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, est prévue deux ans après l’entrée 

en vigueur du présent Livre. Cette étude propose, le cas échéant, des pistes d’améliorations législatives.

L’étude est transmise à la Chambre des représentants. 

III – C. ARRÊTÉ ROYAL PORTANT EXÉCUTION 
DES ARTICLES III.82 À III.95 DU CODE DE 
DROIT ÉCONOMIQUE  
TITRE 1er. Règles concernant la comptabilité simplifiée des personnes physiques, 

des organisations sans personnalité juridique, des sociétés en nom collectif et des 

sociétés en commandite simple.

Art. 1er. Les entreprises soumises à des obligations comptables qui sont des entreprises au sens de l’article I.1, alinéa 1er, 

(a) ou (c) du Code de droit économique, les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite simple ont la faculté, de 

tenir une comptabilité simplifiée conforme à l’article III.85, § 1er, du Code de droit économique pour autant que leur chiffre 

d’affaires du dernier exercice, à l’exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée, n’excède pas 500 000 euros.

Le montant fixé à l’alinéa 1er est porté à 620 000 euros pour les entreprises visées à l’alinéa 1er qui pratiquent à titre prin-

cipal la vente au détail d’hydrocarbures, gazeux ou liquides, destinés à la propulsion des véhicules automobiles circulant 

sur la voie publique.

Art. 2. Lorsque l’exercice a une durée inférieure ou supérieure à 12 mois, les montants de 500 000 euros et de 620 000 

euros, visés à l’article 1er sont multipliés par  une fraction dont le dénominateur est 12 et le numérateur le nombre de mois 

compris dans l’exercice considéré, tout mois commencé étant compté pour un mois complet.

Art. 3. Les entreprises soumises à des obligations comptables qui sont des entreprises au sens de l’article I.1., alinéa 1er, (a) 

ou (c) du Code de droit économique, les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite simple, qui commencent 

leur activité, peuvent tenir leur comptabilité de la manière prévue à l’article III.85, § 1er, du Code de droit économique, pour 

autant qu’il résulte de prévisions faites de bonne foi que le chiffre d’affaires, à l’exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée, qui 

sera réalisé au terme du premier exercice n’excèdera pas le montant prévu à l’article 1er, calculé le cas échéant conformé-

ment à l’article 2.

 

TITRE 2. Tenue et conservation des livres.

CHAPITRE 1er. Dispositions générales.

Art. 4. § 1er. Le livre journal unique et le livre central prévus à l’article III.84 du Code de droit économique ou les trois 

journaux prévus à l’article III.85, § 1er, de ce code ou le livre journal unique prévu à l’article III.85, § 2, de ce code, ainsi que 

le livre d’inventaire prévu à l’article III.89, § 1er, de ce code, sont tenus d’une manière telle que l’entreprise puisse tenir sa 

comptabilité conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables à la tenue d’une comptabilité, particu-

lièrement en ce qui concerne la continuité matérielle, la régularité et l’irréversibilité.

§ 2. Si les livres visés au § 1er sont tenus au moyen de systèmes informatisés, ces systèmes informatisés sont conçus d’une 

manière telle que l’entreprise puisse en tout cas tenir sa comptabilité conformément aux dispositions du § 1er.

§ 3. Si les livres visés au § 1er sont tenus de manière manuscrite, ceux-ci peuvent, pour être conformes aux dispositions 

du § 1er, être tenus au moyen de registres reliés ou brochés comportant la mention imprimée du nombre de pages, pour 



265264

lesquels il est procédé, avant la première utilisation du livre, au dépôt à un guichet d’entreprises agréé comme prévu à 

l’article III.61 à III.69 du Code de droit économique, d’un formulaire d’identification fourni par l’imprimeur en même temps 

que le livre ou le journal et rempli par l’entreprise.

Le formulaire mentionne :

1° la dénomination, ainsi que le numéro qui lui a été attribué par la Banque-Carrefour des Entreprises ;

2° la fonction du livre ou du journal, ainsi que la place qu’il occupe dans sa série ;

3° le nombre de pages du registre, ainsi que le nom et le numéro d’entreprise de l’imprimeur.

Le formulaire d’identification est daté et signé, selon le cas par l’intéressé ou par la personne qui représente la société ou 

l’organisme à l’égard des tiers.

Ces pièces sont conservées par les guichets d’entreprises agréés conformément à leurs obligations légales et réglemen-

taires en matière d’archivage.

CHAPITRE 2. Journaux auxiliaires.

Art. 5. Si le journal auxiliaire unique ou les journaux auxiliaires spécialisés répondent aux conditions prévues à l’article 4, les 

mouvements totaux enregistrés dans ce ou dans ces journaux auxiliaires ne doivent pas faire l’objet d’une écriture récapit-

ulative dans un livre central, telle que prévue par l’article III.84, alinéas 4 et 5, du Code de droit économique.

CHAPITRE 3. Disposition spécifique pour les associations et les fondations qui tiennent une comptabilité simplifiée.

Art. 6. Dans le livre journal unique visé à l’article III.85, § 2, alinéa 1er, du Code de droit économique, les opérations se 

traduisant par des mouvements de disponibilités en espèces ou en comptes sont inscrites sans retard, de manière fidèle et 

complète et par ordre de date.

Le livre journal unique est établi selon le modèle visé à l’annexe 2 du présent arrêté.

CHAPITRE 4. Succursales.

Art. 7. Les opérations d’une succursale établie à l’étranger d’une entreprise de droit belge, qui font l’objet dans ce pays 

d’une inscription dans un système distinct de journaux et de comptes peuvent ne pas être comprises dans l’écriture ré-

capitulative prévue à l’article III.84 du Code de droit économique, lorsque la comptabilité de cette succursale est tenue 

conformément aux règles ou usages en vigueur dans ce pays étranger, adaptée le cas échéant en vue de l’application de 

l’alinéa 2.

Les soldes des comptes de cette succursale sont intégrés au moins semestriellement dans la comptabilité centrale de 

l’entreprise.

CHAPITRE 5. Période de conservation.

Art. 8. Les entreprises sont tenues de conserver leurs livres pendant sept ans à partir du premier janvier de l’année qui 

suit leur clôture. Le livre journal unique, le livre central prévu à l’article III.84 du Code de droit économique, les trois jour-

naux prévus à l’article III.85, § 1er, de ce code, le livre journal unique prévu à l’article III.85, § 2, de ce code, ainsi que le livre 

d’inventaire prévu à l’article III.89, § 1er, de ce code, doivent être conservés en original ; les autres livres peuvent l’être en 

original ou en copie. 

Le support utilisé pour la conservation des livres visés à l’alinéa 1er doit assurer l’inaltérabilité et l’accessibilité des données 

qui y sont enregistrées durant toute la durée de conservation prescrite.

TITRE 3. Plan comptable minimum normalisé des entreprises soumises à des 

obligations comptables autres que des associations et des fondations.

Art. 9. Sont soumises aux dispositions du présent titre, les entreprises soumises à des obligations comptables visées à 

l’article III.82 du Code de droit économique à l’exception :

1° des succursales établies en Belgique par des entreprises étrangères lorsque ces succursales n’ont pas de produits 

propres liés à la vente de biens ou à la prestation de services à des tiers ou à des biens livrés ou à des services prestés à 

l’entreprise étrangère dont elles relèvent, et dont les charges de fonctionnement sont supportées entièrement par 

cette dernière ;

2° des associations et des fondations.

Art. 10. Le plan comptable visé à l’article III.84, alinéa 7, du Code de droit économique, doit être conforme dans sa teneur, 

sa présentation et sa numérotation, au plan comptable minimum normalisé, visé à l’annexe 1re du présent arrêté..

Art. 11. Le libellé des comptes prévus au plan comptable minimum normalisé peut être adapté aux caractéristiques pro-

pres de l’activité, du patrimoine et des produits et charges de l’entreprise.

Les comptes prévus au plan comptable minimum normalisé qui sont sans objet pour une entreprise ne doivent pas figurer 

dans son plan comptable.

TITRE 4. Plan comptable minimum normalisé des associations et des fondations.

Art. 12. Le plan comptable visé à l’article III.84, alinéa 8, du Code de droit économique doit être conforme dans sa teneur, 

sa présentation et sa numérotation au plan comptable minimum normalisé visé à l’annexe 3 du présent arrêté.

Art. 13. La description des comptes prévus au plan comptable minimum normalisé peut être adaptée à la nature particu-

lière de l’activité, du patrimoine et des produits et charges de l’association ou de la fondation.

Les comptes prévus au plan comptable minimum normalisé qui sont sans objet pour une association ou une fondation ne 

doivent pas figurer dans son plan comptable.

TITRE 5. Disposition abrogatoire.

Art. 14. Sont abrogés :

1° l’arrêté royal du 12 septembre 1983 portant exécution de la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité des 

entreprises ;

2° l’arrêté royal du 12 septembre 1983 déterminant la teneur et la présentation d’un plan comptable minimum normalisé ;

3° les articles 1, 2, 3 et 4 ainsi que l’annexe A de l’arrêté royal du 26 juin 2003 relatif à la comptabilité simplifiée de 

certaines associations sans but lucratif, fondations et associations internationales sans but lucratif ;
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4° les articles 1, 3, 4 et 5 ainsi que l’annexe de l’arrêté royal du 19 décembre 2003 relatif aux obligations comptables et à la 

publicité des comptes annuels de certaines associations sans but lucratif, associations internationales sans but lucratif 

et fondations.

TITRE 6. Entrée en vigueur.

Art. 15. Le présent arrêté entre en vigueur en même temps que les dispositions de la loi dont il assure l’exécution.

TITRE 7. Disposition d’exécution.

Art. 16. Le ministre de l’Economie, le ministre de la Justice, le ministre des Finances et le ministre des Classes moyennes 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de présent arrêté.




